
 
 

 
© Centre de recherche du château de Versailles / Florence Bruyant / 2014 

Programme : « Cultures de cour, cultures du corps : pratiques, normes et représentations corporelles 
dans les cours européennes avant la Révolution française » 

 

Choix de relevés effectués par Florence Bruyant alors attachée de recherche au Centre de 
recherche du château de Versailles (CRCV), dans les actes du Minutier central des notaires 
parisiens conservé aux Archives nationales de France, concernant des apothicaires. 
Ces relevés ont été effectués dans le cadre du programme de recherche : « Cultures de cour, 
cultures du corps : pratiques, normes et représentations corporelles dans les cours européennes 
avant la Révolution française ». 

 
 
 
VIII 1045 
Inventaire commance le  apres le deceds de Gilles François Boulduc 
3 fevrier 1742   ecuyer per apotiquaire du Roy 
 
 
[en marge : tenu pour clos le quatre may mil sept cent quarente deux] 
 
Lan mil sept cent quarente deux le samedy troise jour du mois de fevrier deux heures de rellevee a la 
requete de Dame Edmée Catherine Millon veuve de Gilles François Boulduc ecuier apotiquaire du 
Roy et de la Reine ancien echevin de cette ville lun des academiciens de lacademie des sciences et 
demonstrateur en chymie au jardin Royal des plantes demte a Paris rue des boucheries quartier Saint 
Germain des prés parroisse St Sulpice 
Tant en son nom a cause de la communauté de biens qui a eté entre elle et led S. son mary […] que 
comme tutrice de Jean Francois Boulduc ecuier leur fils mineur habil a se dire et porter seul et unique 
heritier dud sieur son pere 
et en la presence de Me Pierre de Beauvais avocat au parlement demt a Paris meme maison que lad de 
Bolduc au nom et comme subrogé tuteur dud S mineur son neveu. Lad dame Boulduc et led S de 
Beauvais elus esd charges de tutrice et de subrogé tuteur par sentence rendue au Chlet le vingt janvier 
de la presente année sur l’avis des parens et amis dud S mineur [charges acceptées par acte du 25 dud 
mois de janvier der ; me Caquet greffier] /v°/ […] procedé a l’inventaire des biens par luy laisses […] 
au jour de son deces arrivé en la ville de Versailles le dix sept dud mois de janvier der dans les lieux cy 
apres designés dependans dune maison scize a Paris susd rue des boucheries appartenante a Monsieur 
Millon ancien echevin et representés par lad dame Boulduc et par S Claude Pia aussy md apotiquaire 
pour ce present et intervenant demt en lad maison [prisée par Eloy Revel le je huissier comre priseur ; 
scellés apposés apres le deces dud S. Bolduc par Me René le Comte comre] 
Eme catëri Millon  debeauvais  Revel  C Pia 
 

Dans 
/2/ la cave 
 
[50 bles de vin rouge de Bourgogne] trente six livres      36 livres 
 

Sous la remise 
 
Item un berlingot monte sur son train à quatre roues […] prise la somme de quatre cent livres cy 
           400 livres 
 

Dans lecurie 
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[2 juments sous poil noir] prises ensemble la somme de quatre cent livres cy   400 livres 
[1 paire de harnois avec leurs brides] prises ensemble vingt cinq livres cy   25 livres 
 

Dans la cuisine au premier ayant veüe sur la cour 
 
[chenets pelle pincette… lechefritte… 1 poesle a maron…] le tout de fer prisé avec un soufflet quinze 
livres cy           15 livres 
[marmittes, casseroles, tourtière…] le tout de cuivre rouge prisé ensemble quatre vingt livres cy  
           80 livres 
[une fontaine de cuivre rouge] /v°/ prisée quarente livres cy     40 livres 
[1 chaudron, poeslons, 4 chandelliers…] le tout de cuivre jaune [prisé avec 1 chaudron] huit livres cy 
           8 livres 
Item en pots plats assiettes et ustancilles le tout d’etain fin la quantite de quarente livres prisé a raison 
de quatorze sols la livre, revient lad quantite aud prix a la somme de vingt huit livres cy  28 livres 
[7 tablettes à vaisselle, 1 garde manger, 1 table de bois de sapin, 1 table de cuisine de bois de chene, 2 
chaises…] prise le tout comme tel quel trois livres cy     3 livres 
 

Dans un retanchement a coté de la cuisine ayant son entree sur lescalier ou couche la cuisiniere 
 
[1 lit de sangle, matelas…] prise trente livres cy      30 livres 
 

Dans la chambre du cocher et du laquais delad dame Boulduc au cinqe etage ayant veue sur la cour 
 
[2 lits de sangle, matelas… 1 vieux fauteuil, 2 autres vieux lits de sangle, 1 banquette…] /3/ prise le 
tout ensemble comme tel quel trente six livres cy      36 livres 
 

Dans une petitte chambre ayant son entree par lad cour ou couche le laquais dud S. mineur au rez de 
chaussée 

 
[2 vieilles tables de bois de sapin, 1 vieille armoire de bois de noyer, 2 matelas…] prise le tout 
ensemble quinze livres cy         15 livres 
[la dame Bolduc et le S de Beauvais requièrent la levée des scellés] apposés sur un bas darmoire etant 
dans la boutique dud deffunt S Bolduc a leffet de faire la perquisition des livres journaux qui doivent 
sy trouver pour parvenir a l’inventorié dyceux [inventorié desd livres] 
Premt un registre couvert de parchemin intitule sixe jouranl du credit fait depuis la societé de Monsieur 
Boulduc premier apotiquaire du Roy et de la Reine avec moy Claude Pia md apotiquaire de Paris la 
premiere feuille signee de Nous le samedy vingt un may mil sept cent quarente signé Boulduc et C Pia 
avec un parafe. Led registre entierement ecrit et sans interruption jusques environ la moitié de la page 
verso du feuillet cent soixante deux commençant par un article du vingt un may mil sept cent quarente 
concernant monsieur Soligny et finissant comme il est dit environ /v°/ a la moitie de la page verso dud 
feuillet cotté cent soixante deux par un article du mercerdy dix sept janvier mil sept cent quarente deux 
concernant mons le duc de Puquigny, le surplus dud registre nest point cotté ny ecrit ledit registre 
inventorié entete diceluy pour le tout un et seulement paraphé au haut de chaque page a coté de chaque 
article qui se sont trouvés rayés dun trait de plume et au dos dud dernier article concernant monds. le 
duc de Puquigny          Un 
[vaqué jusqu’à huit heures] 
 

2. Et le mercredy sept dud mois de fevrier mil sept cent quarente deux huit heures du matin 
[…] /4/ [perquisition des papiers ; recollement des papiers] fait ainsy quil suit  
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Item deux pieces la premiere est lexpedition du proces verbal [d’apposition et levée des scellés par le 
comre Menyer apres le deces de Simon Boulduc daté au commencement du 22 février 1729 ; la 
deuxieme : grosse de l’inventaire de Simon Boulduc par me Lecourt et son confrere, 03/03/1729]
            Deux 
[sur la grosse dud inventaire, recollement des papiers compris en iceluy : trouvés en nature ou 
manquants, /v°/ des nos 3 à 5 ; vaqué jusqu’à midy] 
/5/  3. Dud jour mercerdy sept dud mois de fevrier mil sept cent quarente deux alad heure de deux 
de rellevée […]  
 

Dans lautre chambre ayant veue sur la rue des boucheries 
 
[1 grille de fer pelle pincette] prises douze livres cy      12 livres 
[2 bras de cheminée] prises neuf livres cy       9 livres 
[1 trumeau de cheminée de deux glaces] /v°/ prise quatre vingt livres cy   80 livres 
[1 petit secretaire de bois de noyer] vingt livres cy      20 livres 
[2 ecrains, 1 petite table a ecrire de bois de noyer, 1 table de quadrille de bois de noyer, 1 fauteuil, 1 
tablette de bois de merizier] prise le tout ensemble quinze livres cy    15 livres 
[1 petite table de marbre sur son pied en console] dix huit livres cy    18 livres 
[1 trumeau de fenetre de 3 glaces] soixante cinq livres cy     65 livres 
[7 fauteuils, 2 tabourets, 1 autre fauteuil le tout de bois de noyer, 1 portière en tapisserie] cent quatre 
vingt huit livres cy          188 livres 
[1 petit lit de repos de bois de noyer, matelas…] trente livres cy     30 livres 
[2 rideaux de toille de coton, tringles /6/ et anneaux] vingt cinq livres cy   25 livres 
Item une armoire de coin de bois de placage garnie de son dessus de marbre prisé dix huit livres cy 
           18 livres 
[1 tablette, 6 tasses et soucoupes, 1 jatte, 2 tasses le tout de porcelaine blanche et bleue] trente livres cy 
           30 livres 
[1 sopha à 3 places de bois de noyer] trente livres cy      30 livres 
Item cinq grands tableaux de differentes grandeurs representans des portraits peints sur toille dans leur 
bordure de bois sculpté doré 2 autres tableaux estampes representans aussy des portraits dans leur 
bordure de bois doré garnye dun verre blanc un autre tableau dans sa bordure ovalle aussy peint sur 
toille repñtant Mons. Le Cardinal de Fleury prisés ensemble cinquante livres cy   50 livres 
 

Dans la chambre attenant ayant veue sur las rue des boucheries 
 
[1 grille, pincettes pelle le tout de fer poly] vingt quatre livres cy    24 livres 
[2 bras de cheminée de cuivre de couleur] dix huit livres cy     18 livres 
[1 trumeau de cheminée de 2 glaces] cent soixante livres cy     160 livres 
[1 trumeau de fenetre de 2 glaces] /v°/ quatre vingt dix livres cy    90 livres 
[1 trumeau de 2 glaces] quatre cent cinquante livres cy      450 livres 
[1 petite table de marbre sur son pied en console] vingt livres cy    20 livres 
[1 comode de bois de noyer avec son dessus de marbre] quarente livres cy   40 livres 
[1 portière en 2 parties de tapisserie avec tringle] dix huit livres cy    18 livres 
[2 rideaux en 4 parties de taffetas bleu avec tringles] vingt cinq livres cy   25 livres 
[7 fauteuils a bras de bois de noyer, 1 portière en 2 parties de damas a fleurs, tringles] cent quatre vingt 
livres cy          180 livres 
[8 aunes ou environ de tapisserie verdure flandres a personnages] cent soixante livres cy 160 livres 
[2 petits lits jumeaux, matelas… /7/ …] cinq cent livres cy     500 livres 
[1 bergère de bois a la capucine, 2 tabourets de bois de noyer] quinze livres cy   15 livres 
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[1 pendule faite par Martinot] cent cinquante livres cy      150 livres 
Item un tableau estampe representant Louis 15 a cheval dans sa bordure de bois doré garny dun verre 
blanc prisé vingt quatre livres cy        24 livres 
Item deux autres tableaux peints sur toille representans des portraits dans leur bordure de bois sculpté 
doré prises vingt livres cy         20 livres 
Item un autre tableau aussy peint sur toille dans sa bordure de bois doré repñtant un sujet de devotion 
prise trois livres cy          3 livres 
[2 seaux de cuivre peints facon de la Chine] douze livres cy     12 livres 
[1 plateau de bois peint, 13 tasses et soucoupes, 1 pot a sucre, 2 gobelets le tout de porcelaine bleue et 
blanche] trente livres cy         30 livres 
[1 petit plateau de bois peint facon de la Chine, 2 gobelets couverts de cercle dargent une teyere aussy 
de porcelaine] quinze livres cy         15 livres 
/v°/ [1 cuvette, 1 pot a eau de fayance] vingt sols cy      20 sols 
 

Dans le passage attenant lad chambre precedente 
 
[6 aunes ou environ de brocatelle] huit livres cy      8 livres 
[1 comode] dix livres cy         10 livres 
[1 table de nuit de bois de noyer] quarente sols cy      40 sols 
 

Dans la salle a manger ensuite 
 
[1 trumeau de 2 glaces avec 1 tableau en mosaique au dessus] soixante huit livres cy  68 livres 
[1 trumeau de 3 glaces] cent livres cy        100 livres 
Item une table de marbre gris sur son pied de bois sculpté doré de quatre pieds de long sur un pied et 
demy de large prisé quarente livres cy        40 livres 
[Item 1 petitte comode de bois de noyer] huit livres cy      8 livres 
Item deux fauteuils de bois daulne fonces de paille fine garnye chacun dun coussin de crin couverts de 
toille de cotton a fleurs une chaise de comodité de bois de noyer 1 pettite table de bois de noyer a 
pieds tournés un petit ecran de bois de noyer garnie detoffe grise un salloir un fauteuil de canne garny 
de son dossier et coussin de crin couvert de toille /8/ de cotton a fleurs prise le tout ensemble huit 
livres cy           8 livres 
Item deux chaises et deux fauteuils de bois de noyer garnys de crin couverts de tapisserie a leguille 
prises neuf livres cy          9 livres 
[2 rideaux en 4 parties de toille de cotton a fleurs, tringles] dix huit livres cy   18 livres 
[2 bras de cheminée] quatre livres cy        4 livres 
Item quinze tableaux estampes dans leurs bordures de bois doré garny dun verre blanc representant les 
quatre Elemens les Batailles de darius et autres histoires prisés trente livres cy   30 livres 
[plusieurs planches de bois de sapin formant un buffet, 2 armoires, 1 bas darmoire] trente six livres cy 
           36 livres 
[1 petite fontaine a laver les mains de cuivre rouge] prise huit livres cy    8 livres 
A legard des six tableaux representans led deffunt et autres personnes de sa famille ils nont ete 
inventories comme tels et le present article a ete seulement tiré pr memoire 
 

Ensuit le linge 
 
[6 douzaines de serviettes, 5 napes de toille pleine] quarente livres cy    40 livres 
[16 serviettes, 2 napes de toille damassée elimées] douze livres cy    12 livres 
[4 napes de grosse toille] quatre /v°/livres cy       4 livres 
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[10 rideaux de toille de cotton] cinquante livres cy      50 livres 
[12 paires de draps de grosse toille de menage pour domestiques elimes] soixante douze livres cy 
           72 livres 
[12 paires de draps de lits de maitres elimes] cent vingt livres cy    120 livres 
[69 chemises a usage du deffunt garnie de batiste efilé] trois cent livres cy   300 livres 
[12 cravattes de mousseline 5 coeffes de nuit 7 linges a barbe 2 bonnets de cotton 7 paires de 
chaussons] vingt livres cy         20 livres 
[1 lunette dapproche dans son etuy, 1 tabatiere de Caillois garnie dun cercle dargent doré un petit 
coffre de bois de la Chine] vingt quatre livres cy      24 livres 
[5 onces 5 gros de galon d’or point d’Espagne] huit livres cy     8 livres 
[vaqué jusqu’à six heures] /9/ […] 

4. Et led jour vendredy neuf dud mois de fevrier aud an mil sept cent quarente deux huit 
heures du matin […]  
 

Dans un cabinet au fond dud appartement ayant veue sur lad rue des boucheries 
 
Item un petit bureau garny de plusieurs tiroirs le tout de bois de noyer une chaise a la capucine foncee 
de paille fine prise comme tel quel huit livres cy      8 livres 
 
Dans deux armoires pratiquées a coté de la cheminée de la chambre dud deffunt il ne s’est trouvé que 
quelques pots de pomades et deaux de fleurs d’orangé appartenant au Roy pour quoy ils nont point ete 
inventories 
 

Dans la comode cy devant Invree etant dans un passage attenant lad chambre 
 
[30 serviettes 4 napes de toille pleine partie elimés] vingt livres cy    20 livres 
 

Dans le secretaire cy devant invre 
 
[1 paire de pistolets de poches] dix huit livres cy      18 livres 
/v°/  

Ensuit la vaisselle 
 
[18 assiettes 15 cuilleres 15 fourchettes 3 cuilleres a ragout et une a potage 1 plat a soupe 1 plat a 
bouilly 1 plat a roty 5 plats ronds 1 a bouilly et les autres a roty 1 jatte 1 grand gobelet 6 cuilleres a 
caffé] le tout dargent blanc poincon de Paris pezant ensemble la quantité de quatre vingt sept marcs 
cinq onces prise a juste valleur et sans crue comme vaisselle plate a raison de quarente huit livres six 
sols cinq ders le marc revient lad quantité aud prix a la somme de quatre mil deux cent trente quatre 
livres deux sols deux ders cy       4234 livres 2 sols 2 deniers 
[4 flambeaux dont deux avec leurs binets 1 rechaux 1 gril 1 sucrier 2 poivrieres 1 pot a leau 1 ecuelle 1 
bougeoir 1 huillier avec les bouchons de ses caraffes 2 coquetiers 1 bougeoir a deux bobeches, 1 
caffetiere 1 bassine 1 porte mouchette] le tout dargent poincon de paris pezant ensemble la quantite 
cinquante un marcs deux onces prise a juste valleur et sans crue comme vaisselle monteee a raison de 
quarente sept livres douze sols deux ders le marc revient lad quantité aud prix a la somme de deux mil 
quatre cent quarente livres dix huit sols six drs cy    2440 livres 18 sols 6 deniers 
Item cens trente un jettons aussy dargent pezant la quantite de cinq marcs deux onces prises a juste 
valleur et sans crue a raison de quarente huit livres treize sols six deniers le marc revient lad quantite 
aud prix a la somme de deux cent cinquante cinq livres dix sols dix drs cy 255 livres 10 sols 10 deniers 
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Item quatre medailles dargent lune representant Louis 14 et la Place des Victoires, lautre le mariage de 
Louis 15. la troise representant aussy Louis 14. Et la quatrieme Louis 15 prises soixante livres cy 
           60 livres 
[vaqué jusqu’à midy] 
/10/ […]  5. dud jour vendredy neuf dud mois de fevrier aud an mil sept cent quarente deux a lad 
heure de deux de rellevée […] 
[comparution de Me Philbert Nicolas Millon procureur au parlement demt a Paris rue de Lourcine psse 
St Sulpice qui représente des pièces dont il était chargé en qualité de procureur du défunt] /v°/  
[Premt la grosse d’un contrat devt me Bellanger Lainé, 27/03/1738, de constitution faite par 
Monseigneur Louis duc de Saint Simon au profit du défunt de sept cent cinquante cinq livres de rente 
au ppal de quinze mil huit cent quatre vingt dix huit livres neuf sols] pour demeurer quitte par led Seigr 
envers led S. Boulduc des fournitures de medicamens quil luy devoit de tout le passé jusques et 
compris le quinze novembre mil sept cent trente deux [secondt sentence rendue aux requêtes du Palais, 
du 18/08/1739 condamnant le duc de Saint Simon envers Boulduc] au payement de la somme de sept 
cent soixante quinze livres pour une année d’arrerages delad rente dus et échus au premier juillet aud 
an mil sept cent trente neuf et a payer et continuer a lavenir les arrerages de lad rente et aux interets 
delad somme sus enoncée du jour de la demande [et dépens] pour le tout    Six 
[vaqué jusqu’à six heures] 
/11/ […]  6. dud jour samedy dix dud mois de fevrier aud an mil sept cent quarente deux a lad 
heure de deux de rellevée […] 
 
Ensuivent les livres prisés par led sieur Revel huissier priseur de l’avis du S. Jean Baptiste Claude 
Bausche le fils md libraire a Paris y demt quay des augustins psse St André des Arcs [choisi par la veuve 
et par de Beauvais] et a signé     Bauche fils 
Item deux armoires en bibliotheque de bois de chesne a deux battans en coulisse chacune grilles de fil 
de laiton prises ensemble /v°/ trente livres cy       30 livres 
 

Dans lesd armoires 
 
Item soixante trois volumes in quarto memoires et histoire de Lacademie des Sciences prises ensemble 
trois cent livres cy          300 livres 
Item six volumes in quarto histoire de France du Pere Daniel prises ensemble vingt livres cy 20 livres 
Item dix volumes in quarto histoire dangleterre de (Rapin Thoiran) prises trente six livres cy 36 livres 
Item vingt cinq volumes in quarto des actes de heypsie prises cinquante livres cy  50 livres 
Item unze volumes des Journaux des Scavans prises cinq livres cy    5 livres 
Item cinq volumes in quarto dont parfait marechal prises six livres cy    6 livres 
Item neuf volumes in quarto dont la medecine de le clerc prisés quatre livres cy   4 livres 
Item sept volumes in quarto dont conference des (?) prises dix livres cy    10 livres 
Item cinq volumes in quarto dont (?) prises huit livres cy     8 livres 
Item trois volumes in octavto Elemens Botaniques de Tournefort prises trente six livres cy 36 livres 
Item un paquet de seize volumes separé dont Mezeray prisés ensemble six livres cy  6 livres 
Item un paquet de quatorze volumes dont lecons phisiques de Moliere prises quatre livres cy 4 livres 
Item un paquet de neuf volumes en parchemin de peu de valleur prisé vingt sols cy  20 sols 
/12/ Item cinq volumes in octavo dont histoire metalique de Bizot prises cinq livres cy  5 livres 
Item un paquet d’onze volumes in douze dont Maladie des os de Mr Petes prises six livres cy 6 livres 
Item douze volumes separés dont henry quatre prises cinq livres cy    5 livres 
Item un paquet de vingt volumes in douze dont poesies de Villiers prises cinq livres cy  5 livres 
Item dix sept volumes separés de lhistoire ecclesiastique de M. Fleury in douze prises vingt cinq livres 
cy            25 livres 
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Item cinq volumes in quarto dont les œuvres de Boileau prisés quarente sols cy   40 sols 
Item trois volumes in folio dont dictionnaire des arts prisés quinze livres cy   15 livres 
Item deux volumes in quarto dont Richelet prise deux livres cy     2 livres 
[vaqué jusqu’à six heures] 

7. Et led jour lundy douze /12 v°/ dud mois de fevrier aud an mil sept cent quarente deux a lad 
heure de huit du matin […] 
Item un registre relié couvert de parchemin intitule livre de comptes ecrit jusques et compris le tiers de 
la page recto du trois cent cinquante troise feuillet […] commenceant en tete de la page du premier 
feuillet recto par ce qui suit (memoire des medicamens fournis a Mademoiselle Loiré pensionnaire au 
couvent des dames religieuses ursulines de la rue St Jacques) et finissant par des articles concernant Mr 
le duc de Ruffec led registre inventorié pour le tout six […]      Six 
Item un autre registre relié couvert de parchemin intitulé livre de comptes contenant quatre cent quatre 
vingt treize feuillets ecrit entierement commenceant par ces mots, Memoire pour Mr le President 
daligre et finissant par un article concernant led S President daligre rayé led registre inventorié en tete 
pour le tout sept […]           Sept 
Item un autre petit registre de recette signé en tete Boulduc et Pia avec un paraphe datté du dimanche 
premier /13/ octobre mil sept cent quarente un ecrit desuite jusque environ les trois quarts de la page 
du feuillet recto cotte vingt cinq commenceant par un article dud jour premier octobre mil sept cent 
quarente un et finissant par un article du dix huit janvier mil sept cent quarente deux led registre 
inventorié pour le tout […]          Huit 
Item un registre relié couvert de parchemin intitulé quatrieme livre de depense signé Boulduc et Pia 
avec un parafe du premier aoust mil sept cent trente neuf entierement ecrit sans interruption 
commenceant par un article du premier aoust mil sept cent trente neuf pour vin et gages des garcons et 
finissant par un arreté signé C Pia avec un paraphe datté du trente un decembre mil sept cent quarente 
un des depenses enonces dans led registre inventorié pour le tout […]     Neuf 
Item un autre registre relié couvert de parchemin intitule cinqe livre de depense signé seulement C Pia 
en datte du premier janvier mil sept cent quarente deux ecrit seulement jusques et compris la page 
entiere recto du feuillet cotte deux finissant par un article du dix sept dud mois de janvier Invre pour le 
tout […]            Dix 
Item lexpedition en papier dun contrat passé devant me Laisné qui en a la minute et son confrere nores a 
Paris le vingt sept mars mil sept cent trente quatre contenant les conditions du mariage /13 v°/ dud 
deffunt S Gilles Francois Boulduc et lad dame Catherine Aymée Millon son epouse a present sa veuve 
par lequel il a ete stipulé communauté de biens suivant la coutume de Paris auquel mariage lad dame a 
apporté la somme de quatre mil livres tant en meubles et effets quen deniers comptans le tout provient 
de ses gains et epargnes et il appartenoit en outre alad dlle lors future epouse quelques parties de rente 
viagere sur la ville et sur la Compagnie des Indes dont les grosses ainsy que lesd effets et deniers 
comptans ont ete remis aud deffunt lors futur epoux suivant qu’il l’a reconnû par led contrat de 
mariage de laquelle dot il en est entré deux mil livres en communauté et le surplus avec tout ce qui 
escheroit et aviendroit pendt led mariage alad dlle future epouse tant en meubles quimmeubles a 
quelque titre que ce puisse etre luy a eté stipulé propre et aux sieurs de son coté et ligné 
Le douaire auroit eté arreté en faveur delad future epouse a sept cent livres de rente dont le fonds sur le 
pied du denier vingt appartiendroit aux enfans qui naitroient du mariage 
Le preciput en faveur du survivant a eté stipulé de la somme de trois mil livres en meubles ou en 
deniers comptans au choix dud survivant 
La faculté de renonçer a la communauté a ete accordee a lad dlle future epouse et aux enfans qui 
naitroient dud mariage et en ce cas de faire les reprises portees aud contrat de mariage par lequel il a 
ete declaré /14/ par led futur epoux que de son premier mariage avec dame Marie Anne Alexandre il 
nest resté aucun enfant vivant lorsquil a contracté le dernier avec lad de a present sa veuve et quil avoit 
pris des arrangemens avec les heritiers delad deffunte sa premiere femme au sujet de sa succession 
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suivant quil est au long expliqué aud contrat de mariage dont lexpedon est invree   
            Unze 
Item la grosse dun contrat passé devant me Billeheu et son confrere nores a Paris le vingt septembre mil 
sept cent vingt quatre portant constitution par mrs les comres du conseil nommés à cet effet par S.M. au 
proffit de dlle Aimee Catherine Millon fille majeure de cent soixante quatorze livres de rente viagere a 
prendre sur les tailles laquelle rente ne subsiste plus que pour cinquante huit livres par an suivant la 
mention signee Billeheu etant en marge de la grosse dud contrat inventorié    
           Douze 
[contrat devt Me Chevre, 28/03/1725, constitution par les directeurs de la Cie des Indes a Catherine 
Million, de 55 livres de rente viagère assignée sur la Cie des Indes pour la loterie, enregistrée sous le no 
2146]            Treize 
[contrat devt Billeheu, 14/11/1718, constitution par les prévôt des marchands et échevins de la Ville au 
profit de la ve Boulduc /14 v°/ de 250 livres de rente viagere] a prendre sur les fermes de trois sols de 
controlle par exploits des greffes reunis des cartes et des suifs laquelle rente na plus cours que pour 
cent soixante livres par an [suivant mention…]      Quatorze 
Item une copie collationnée par Maultrot et son confrere nores a Paris le vingt trois juin mil sept cent 
vingt neuf sur la grosse dun contrat annexée a la minute du partage des biens des successions de 
deffunts S. Simon Boulduc et de Dame Marie Elizabeth de Lestang pere et mere dud deffunt S 
Boulduc fait devant led Maultrot sur lequel partage il est echû aud deffunt S. Boulduc trente une livres 
cinq sols de rente au principal de douze cent cinquante livres a prendre dans les soixante quinze livres 
de rente constituee par led contrat sur les aydes et gabelles lad copie collationnee Inree  Quinze 
[contrat devt me Bricault, 16/06/1741, par lequel Mgr Joachim François Bernard Potier duc de Gesvres 
pair de France a constitué au profit du défunt Gilles François Boulduc 275 livres de rente] pour 
demeurer quitte de la somme de cinq mil cinq cent livres a quoy montoit ce qui etoit deub par led 
seigneur duc de Gesvres aud deffunt S. Boulduc pour medicamens quil luy avoit fourny. Lad grosse 
Inree            Seize 
/15/ Item quatre pieces les deux premieres sont deux ordonnances signées Cheron et Mercier dattées 
des six juillet et quatre octobre mil sept cent quarente un chacune de la somme de cinq cent dix huit 
livres neuf sols expediées au proffit dud deffunt S Boulduc pour sa depense et celle de son garcon et 
charrois pendant les quartiers d’avril et de juillet de lad annee mil sept cent quarente un. La troise est 
une autre ordonnance de la somme de cinquante livres pour lentretien des coffres et gardes robes dud 
deffunt pendant les six premiers mois mil sept cent quarente un et la quatrieme et dere signée Cheron 
dattee du quinze octobre mil sept cent quarente de la somme de cent soixante livres pour le 
remboursement aud deffunt S Boulduc dune charette qui a voituré ses coffres et garderobes de 
versailles a compiegne le tout expediée au nom dud S. Boulduc en qualité dapotiquaire de la Reine, a 
prendre sur les ecroux de la chambre aux deniers, sur le role extraordinaire de largenterie de la 
chambre et sur le cahier extraordinaire de la chambre aux drs de la Maison de Sa Majesté au dos de 
chacune desquelles quatre ordonnances sont les blancs seings dud S Boulduc avec lesquelles quatre 
ordces sen est trouvé une autre de la somme de cent soixante dix livres pour le rembt de pareille somme 
paye par led S Boulduc pour le loyer dune charette qui a voituré ses coffres et garderobe de versailles 
a Fontainebleau pendt le quartier doctobre mil sept cent quarente, signée Briere pr Mr Cheron dattee du 
quinze janvier mil sept cent quarente un lesd pieces au nombre de cinq /15 v°/ nont point ete cottees a 
cause de leur nature mais tiennent icy lieu de la cotte      Dix sept 
[vaqué jusqu’à midy] 

8. dud jour lundy douze dud mois de fevrier aud an mil sept cent quarente deux deux heures de 
rellevée […] 
Item un ecrit signé Baude Delacloy et Jeanne Poirier datté a Paris du quinze novembre mil sept cent 
quarente sur lequel les soussignés reconnoissent devoir a Mr Boulduc premier apotiquaire du Roy et de 
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la Reine la somme de six cent livres quils promettent /16/ luy payer a sa volonté led ecrit inré  

           Dix huit 
[ecrit signé Michelage Perricini du 20/01/1736 ; reconnaît devoir à Boulduc six cent livres tournois] 
quil sest obligé de luy rendre dans le courant de cette année Inre     Dix neuf 
[ecrit signé Lefevre ; promet payer à Boulduc ou à son ordre à la fin de mars 1741, 60 livres, daté du 
10/02/1741]          Vingt 
[quittance signée Lesné, datée du 28/11/1731, à Boulduc, de la somme de 112 livres 10 sols] a compte 
de celle de cinq livres sterlings que le Collin a payé au S Godfroy Inre   Vingt un 
[contrat devt me Chapelain et son confrere nores a Paris, le 02/01/1673 ; constitution de 34 livres de 
rente sur le clergé]          Vingt deux 
Item un ecrit signé le Cher de Crespy datté a Paris du vingt quatre avril mil sept cent vingt un sur 
lequel le soussigné a promis payer a M Boulduc le montant de son memoire de ce quil a bien voulu 
luy fournir dans la maladie quil a eû en cette ville pendant laqlle mrs Gluscas et Sorbec medecin et 
chirurgien lont gouverné Inre         Vingt trois 
[une lettre adressée à Boulduc par Mde Choupe le 9 mai 1732 qui lui demande un délai pour le 
paiement de ce qu’elle lui doit]         Vingt quatre 
[lettre adressée à Boulduc par /16/ Mde la duchesse de Saint Simon, sans date, relative à ce qu’elle peut 
lui devoir pour fournitures qu’il lui a faites]       Vingt cinq 
[un mémoire de fournitures faites par Boulduc à Mde de Montfort, arrêté par lad dame, femme de M. 
Procope, le 07/01/1726, à la somme de 46 livres 3 sols]      Vingt six 
[un mémoire de fournitures faites par Boulduc à Mgr l’évêque et comte de Beauvais, arrêté par 
l’évêque le 06/04/1732, à la somme de unze cent trente trois livres onze sols] au bas duquel arreté sont 
deux quittances lune signee Morand pr M Boulduc du vingt sept janvier mil sept cent quarente de la 
somme de cinq cent livres, et lautre signee dud S Boulduc du vingt huit janvier mil sept cent quarente 
un de la somme de trois cent livres le tout a compte dud arreté au dessous de laqlle dere quittance est 
lapprobation par led S Boulduc de la quittance pour luy donnee par led S Morand led memoire 
inventorie […]           Vingt sept 
[une liasse de 29 pieces qui sont mémoires de différentes fournitures faites par Boulduc dont le 
recouvrement est à faire]        Vingt huit 
[deux pièces, la première : une déclaration /17/ devant Lessier et son confrere nores a Paris le 
30/08/1729, par Me Jean Duvoigne de Mery, greffier en chef et receveur des consignations de la 
prévôté de l’Hôtel au profit de Boulduc de 12 livres 10 sols de rente au ppal de 500 livres, à prendre en 
dix neuf cent quatre vingt dix neuf livres cinq sols de rente au ppal de soixante dix neuf mil cent 
soixante dix livres constituées sur les aydes et gabelles par contrat devt Lessier le 07/11/1721 au nom 
de Mery]           Vingt neuf 
Item lexpedition du partage des biens des successions de deffunts S Simon Boulduc apotiquaire du 
corps de la Reine douairiere dEspagne et de dame Marie Elizabeth de Lestang son epouse pere et mere 
dud deffunt S Boulduc passe devant me Maultroi qui en a la minute et son confere nores a Paris le vingt 
trois juin mil sept cent vingt neuf fait entre led deffunt S Boulduc et les sr et des ses frere et sœurs et 
beaufreres par lequel partage le premier lot composé entre autres de la moitie indivise dune maison 
scize rue St Jacques et de trente une livres cinq sols de rente au principal de cinq mil livres a prendre 
dans le contrat dont copie collationne compose la piece cinqe de la cotte quinze du present invdentaire 
et au surplus montant en total a la somme de treize mille quatre cent treize livres un sol quatre deniers, 
est eschû aud deffunt S /17 v°/ Boulduc Inree       Trente 
[vaqué jusqu’à six heures] 

9. Et led jour jeudy quinze dud mois de fevrier aud an mil sept cent quarente deux alad heure 
de deux de rellevée […] 
Item deux pieces la premiere est le brevet original dun transport passé devant Maultrot et son confrere 
nores a Paris le six juillet mil sept cent vingt neuf par Mre Simon Charles Boulduc chanoine /18/ de 
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leglise de lisieux aud deffunt S Boulduc et a dame Marie Elisabeth Boulduc sa sœur epouse separée 
dud S. de Beauvais a leurs risques perils et fortunes le quart appartenant aud S abbe Boulduc dans ce 
qui pouroit provenir de la creance sur la Reine douairiere dEspagne demeuré en commun par le 
partage des biens du S Simon Boulduc leur pere moyennant bon payement et satisfaction et la deuxe et 
dere est un nouveau pouvoir donné par Me Chastelus procureur au Chlet de Paris et autres y denommes 
aud deffunt S Boulduc de recevoir lad creance led pouvoir en datte du douze juillet mil sept cent vingt 
neuf, lesd deux pieces […] Inventories […]       Trente un 
[4 pieces : la première, acte passé devant Maultrot le 27/11/1732] contenant le traité de la societé 
dentre led deffunt S Boulduc et led S Claude Pia aussy marchand apotiquaire pour faire le commerce 
de pharmacie galenique et chimique par moitie pendant neuf années qui ont commancé le premier 
decembre delad annee mil sept cent trente deux le fonds de laquelle societé a ete constaté par un 
inventaire fait a lamiable entre lesd Sieurs associes la valeur de la moitie du prix duquel fonds led S 
Pia sest obligé de payer aud S Boulduc dans les termes et de la maniere expliquee dans led traité dans 
lequel la dlle epouse dud S Pia est intervenûe et sest rendûe caution /18/ dud S. son mary envers led S 
Boulduc la seconde est le double de linventaire qui a ete fait par led S Boulduc et led S Pia du fond 
delad societé et de toutes les marchandises et ustancilles dependans delad communauté de lavis de 
Nicolas Pia aussy md apotiquaire par larreté duquel inventaire le fonds delad societé a ete evalué a la 
somme de douze mil huit cent onze livres six sols neuf deniers au moyen de quoy led S Pia a reconnû 
devoir aud deffunt S Boulduc la somme de six mil quatre cent cinq livres treize sols cinq deniers pour 
le prix de la moitié du fond de la societé que led S Boulduc luy a vendû pour entier pour sa part dans 
led commerce, sur laquelle somme led S Boulduc a reconnû avoir recû dud S Pia la somme de deux 
mil quatre cent cinq livres treize sols cinq ders a legard des quatre mil livres de surplus led S Pia sest 
oblige de les payés conformement aud traité et a ce qui est rappelé dans le double dud inventaire signé 
dud S Bolduc dud S Claude Pia et dud S Nas Pia arbitre convenû entreux, le quatre mars mil sept cent 
trente trois la troise est une quittance dattée dud jour quatre mars mil sept cent trente trois donnnée par 
led S Pia aud S Boulduc de la somme de cent vingt livres huit sols faisant moitie des deux cent 
quarente livres dix sept sols a quoy ont ete evalues les marchandises apportés par led S Pia en lad 
societe et /19/ detaillés en tete delad quittance, la quatrieme et dre est expedition dun acte passé devant 
me Robineau qui en a la minute et son confrere nores a Paris le vingt un fevrier mil sept cent trente neuf 
entre led deffunt S Boulduc et led S Pia portant prorogation pour neuf autres années qui ont commencé 
au dernier novembre mil sept cent quarente un delad societe qui a ete augmentée des conditions 
portees aud acte de prorogation lesd pieces cottees et paraphees par pre et dre Inrees lune comme lautre
           Trente deux 
[un écrit daté à Paris du 25/12/1738, signé Boulduc et Pia par lequel ils sont convenus que Boulduc 
louerait seul la totalité de la maison rue des Boucheries à la charge que Boulduc sous-louerait les lieux 
dépendants de la maison qui étaient occupés pour leur commerce, en sorte que Pia ne soit pas inquiété 
dans la jouissance desd lieux] 2° de renouveller leur societé et de la part dud S Boulduc d’associer le 
fils dud S Pia au cas que son pere vint a deceder et sitot que led Pia fils seroit recû me apotiquaire et 
arrivant le deces dud S Boulduc led S Pia sest obligé de recevoir pareillement pour associe le fils dud 
S Boulduc sitot quil auroit ete pareillement recû me apotiquaire a Paris led ecrit inre  Trente trois 
[16 pièces : mémoires et bordereaux /19 v°/ de la recette et de la dépense faite par Pia pour le compte 
de la société pendant 1733]         Trente quatre 
[20 pièces : mémoires et bordereaux pour le compte de la société de la dépense et de la recette faite par 
Pia pendant 1734]          Trente cinq 
[27 pièces : bordereaux et mémoires de la recette et de la dépense faite par Pia pour le compte de la 
société pendant 1735]          Trente six 
[27 pièces : mémoires et bordereaux de la recette et de la dépense faite par Pia pour le compte de la 
société pendant 1736]          Trente sept 
[26 pièces : id. pour 1737]    /20/      Trente huit 
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[25 pièces : id. pour 1738]         Trente neuf 
[28 pièces : id. pour 1739]         Quarente 
[25 pièces : id. pour 1740]         Quarente un 
[17 pièces : id. pour 1741]        Quarente deux 
Item deux copies informes non signées de larret du conseil royal des finances et commerce qui accorde 
aud /20 v°/ deffunt S Boulduc et au S Biron le privilege exclusif de la vente et distribution du sel 
armoniac dans toute letendue du royaume pendant lespace de vingt ans cottees et paraphees par pre et 
dre et inre lune comme lautre         Quarente trois 
[vaqué jusqu’à six heures] 

10. [ à la requête de la ve et de de Beauvais, double vacation ; continuation de l’inventaire] 
[9 pièces : lettres de voitures et sauf conduits pour les salines]    Quarente quatre 
[18 pièces : lettres concernant lesd salines]      Quarente cinq 
Item treize pieces qui sont expedition du traite de la vente faire aud deffunt S Boulduc par le S Boudin 
de la charge de premier apotiquaire du corps du Roy /21/ provisions delad charge, commission 
dechevin de lhotel de ville de Paris, provisions de la charge de premier apotiquaire de la Reine et de 
Madame la duchesse dorleans, lettres de nomination de lun des academiciens de lacademie des 
Sciences acte de reception esd charges et prestation de serment, et autres pieces relatives ausd charges 
et place cottées et paraphees par pre et dre et inres sur lesd pre et dre pour le tout   Quarente six 
Item une lettre datte à Maubeuge du trente decembre mil sept cent quarente un  adressée aud deffunt S 
Boulduc par mr Laurent par laquelle il accuse aud S Boulduc la reception dun tonneau du sel d’ebsom 
quil luy avoit envoyé et le prie de luy envoyer la facture du contenu au tonneau avec le prix chaque 
livre pour pouvoir le repartir avec connoissance et luy envoye le montant inree   Quarente sept 
[contrat devt me Laisné nore a Paris, le 02/06/1734, constitution par les prévôt des marchands et 
échevins de cette ville au profit de la ve Boulduc, de 60 livres de rente viagère employées dans les 28 
et 29 divisions de la 5e classe de la 4e tontine créées par édit de novembre 1733]  Quarente huit 
[contrat devt me Laisné nore a Paris, le 02/06/1734, constitution par id. /21 v°/ au profit de Jean 
François Boulduc, de 21 livres 6 sols 8 deniers de rente viagère, employées dans la 6e division de la 
1ère classe de la 4e tontine]         Quarente neuf 
[vaqué jusqu’à neuf heures] 

11. Et led jour samedy dix sept dud mois de fevrier aud an mil sept cent /22/ quarente deux 
alad heure de deux de rellevée […] en procedant led S Pia a representé les pieces cy apres enoncées a 
leffet detre comprises au present inventaire 
Item un memoire ecrit en quatre feuilles de grand papier contenant le detail des fournitures faites par 
M Boulduc et led S Pia a Monsieur le Comte de Sabran commenceant par un article du sept fevrier mil 
sept cent vingt quatre pour Mr Beaufort au bas du dernier article duquel memoire est un arreté diceluy 
fait par led S Comte de Sabran le dix juin mil sept cent trente trois a la somme de sept cent quatre 
vingt trois livres trois sols dont moitie payable en mil sept cent trente quatre et lautre moitie en mil 
sept cent trente cinq au dos duquel arrete est une quittance donnee par led S Pia aud S Comte de 
Sabran de la somme de trois cent livres acompte dud arrete, le douze juillet mil sept cent trente sept 
led memoire inventorie pour le tout entete diceluy et parafé seulement au haut de chaque page recto au 
dessous desd arreté et quittance         Cinquente 
Item un autre memoire des fournitures faites par Mr Pia et led S Boulduc a Mr le marechal de Barvick 
au bas duquel est larrete de Madame la Marechalle du vingt cinq fevrier mil sept cent trente sept a la 
somme de unze cent vingt quatre livres inventorie pour le tout au dessous dud arreté  Cinqte un 
Item trois memoires des fournitures faites par led S /22 v°/ Boulduc et led S Pia son associé pendant 
les annee mil sept cent trente huit mil sept cent trente neuf et mil sept cent quarente a Monseigr le duc 
de St Simon le premier arreté le trois may mil sept cent trente neuf a la somme de quatorze cent livres, 
le second le vingt huit juillet mil sept cent quarente a la somme de dix huit cent livres et le troise et der 
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le seize juin mil sept cent quarente un a la somme de huit cent quarente cinq livres tous trois signés 
dud Seigneur duc de St Simon lesd trois memoires […] inventories […]    Cinqte deux 
Item deux autres memoires des fournitures faites par lesd S Boulduc et Pia a Mr le Cardinal 
d’Auvergne pour les annees mil sept cent trente huit et suivantes jusques et compris mil sept cent 
quarente un tous deux arretes par mrs vallaint et vacquier medecin et intendant de mr cardinal 
dauvergne les douze et treize janvier mil sept cent quarente et vingt neuf novembre mil sept cent 
quarente un lun a la somme de deux cent quatre vingt quinze livres et lautre a celle de cent dix neuf 
livres cottees […]          Cinqte trois 
[2 extraits de 2 actes reçus par Me Huet (ou Huci ?) le premier en date du vingt cinq septembre /23/ 
mil sept cent quarente ensuite de plusieurs autres actes passés devt huet le jour précédent, contenant le 
transport par Me Claude Louis Robineau nore a Paris légataire universel de dlle Marie Gabrielle 
Poignant fille majeure au S Claude Pia tant pour lui que pour le S Boulduc son associé de la somme de 
huit cent livres à prendre dans celle de douze mille livres contenue en l’obligation de Me ( ?) marquis 
de Conflans passée au profit de dlle Poignant devt me Robineau le vingt neuf août mil sept cent trente 
huit; le second : du testament de la dlle Poignant concernant l’institution et délivrance du legs universel 
fait à me Robineau]          Cinqte quatre 
[2 pièces : la 1ère, original d’une assignation donnée à la requête de Boulduc et Pia à Mr le marquis de 
Capony, du 04/10/1740, pour le paiement de la somme de 68 livres 9 sols 6 deniers à eux dus pour 
médicaments fournis ; la seconde : sentence rendue par défaut contre led marquis de Caponi au Chlet le 
14 dud mois d’octobre le condamnant au paiement de lad somme]    Cinqte cinq 
Item neuf pieces la premiere est le brevet /23 v°/ du transport passe devant me Dupon et son confrere 
nores a Paris le vingt six avril mil sept cent trente cinq par led deffunt S Boulduc aud S Pia de la 
somme de douze cent livres deue aud S Boulduc pour medicamens fournis a Mr le duc et Madame la 
duchesse de Bouillon et leur maison suivant le memoire arreté par le S Lenotte intendant de mond 
Seigr le duc de bouillon de lavis de mr Charas apotiquaire delad maison le quatre 7bre mil sept cent 
trente cone a Paris le vingt cinq avril mil sept cent trente cinq, led transport fait moyennant pareille 
somme payee comptant La seconde est led memoire, la troise est loriginal de lexploit de demande fait 
a la reqte dud S Claude Pia le vingt sept avril mil sept cent trente cinq par (Merfin ?) huissier priseur 
aud Chatelet cone le vingt huit dud mois davril la quatrieme est la grosse de la sentence rendue aud 
Chlet le vingt sept may mil sept cent trente cinq par deffaut contre led Seigr duc de bouillon qui le 
condamne au payement delad somme de douze cent livres aux interets dycelle et aux depens lad 
sentence duement signifiee aud Seigr duc de bouillon et les autres sont declarations de depens et autres 
procedures faites au sujet delad demande cottees […]      Cinqte six 
[brevet dud transport annexé /24/ aux présentes] apres linventorié duquel transport led S Pia declare 
quil n’a fourny aud S Boulduc aucune valeur pour raison dyceluy et quil n’a fait que luy preter son 
nom pour luy faire plaisir et que le tout appartient ausd succession et communauté faisant du tout toute 
declaration et retrocession necessaire sur le montant duquel transport led S Pia declaré avoir reçû la 
somme de trois cent quatre vingt dix huit livres un sol quil a remis aud deffunt S Boulduc et quil est de 
sa connoissance quil ne reste plus deub de la totalite dud transport que cinq cent une livres dix neuf 
sols avec les frais et a signé 
Item un ecrit signé Lemoi datté a Paris du quinze novembre mil sept cent quarente un par lequel il 
reconnoit que M Pia luy a remis trois memoires des marchandises quil a fourny a Mgr le duc et Made la 
duchesse de Ruffec et leur maison jusques et compris le premier juillet mil sept cent quarente un 
desquels il reste deub la somme de huit mil deux cent quatre vingt quatre livres douze sols et un autre 
memoire de trente sept livres treize sols pour quil soit passé deux contrats de cette somme lun au 
proffit dud S Pia et lautre a celuy de M Boulduc son associé […]    Cinqte sept 
[en marge : par acte devt Sauvaige, du 16/01/1744, Mme Boulduc a donné une décharge générale à Pia 
des sommes qu’il avait reçues de la duchesse de Bouillon nonobstant la déclaration par lui faite ci 
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dessus au profit de la succession de Boulduc de la créance mentionnée en l’inventaire concernant led 
seigneur] 
[vaqué jusqu’à six heures] 
 
[inséré entre folios 20 et 21 : ] Pardevant les notaires a Paris soussignez fut present Mre Simon Charles 
Boulduc chanoine de leglise de Lisieux y demt de present a Paris logé rue et parroisse St Cristophe 
lequel a volontairement cedé et transporté sans aucune garentie a Gilles François Boulduc ecuier 
premier apotiquaire du corps du Roy de lacademie des Sciences et ancien echevin demt rue des 
Boucheries parrse St Sulpice et a dame Marie Elizabeth Boulduc epouse separée de biens de Me Gui 
Erasme ( ?) docteur et medecin de la faculté de Paris demt rue et parroisse St André des arts a ce 
presens et acceptans […] le quart appartenant aud Sieur Boulduc dans ce qui poura provenir de la 
creance sur la Reine douairiere despagne ( ?) par le partage des biens du sieur Simon Boulduc leur 
pere passé en ecrit le vingt trois juin dernier pour par eux en disposer […] fait moïennant bon 
paiement et satisfaction quils lui ont fait […] le six juillet mil sept cent vingt neuf 
M E Boulduc  Boulduc  Boulduc 
 
[inséré entre folios 23 et 24 : ] 
Pardevant les Conseillers du Roy Notaires a Paris soussignez, fut present Sieur Gilles François 
Boulduc premier apoticaire du Roy et de la Reine et marchand apoticaire a Paris y demeurant rue des 
boucheries fauxbourg St Germain parroisse St Sulpice Lequel a par ces presentes cedé et transporté 
avec toute garentie fournir et faire valoir au Sr Claude Pia marchand apoticaire a Paris y demeurant 
susd rue et parroisse a ce present et acceptant, la somme de douze cent livres düe audit Sieur Boulduc 
par S.A. Monseigneur le Duc de Bouillon pour medicamens fournis a Mondit Seigneur et a Madame la 
duchesse de Bouillon son epouze et a leur maison, par ledit Sieur Boulduc suivant le memoire arreté a 
la susdite somme, par monsieur Linotte intendant de Mondit Seigneur le Duc de Bouillon en 
consequence de lavis du Sieur Charas apoticaire ordinaire de sa maison, led arreté en datte du quatre 
septembre mil sept cent trente controllé a Paris par Dhurbal le jour d’hier pour par ledit Sieur Pia 
toucher et recevoir lad somme de douze cent livres de toutes personnes qu’il apartiendra et en faire et 
disposer comme bon luy semblera et de toute chose luy appartenante au moyen des presentes a l’effet 
de quoy led Sieur Boulduc l’a mis et subrogé avec pareille garentie que dessus en tous ses droits et 
actions et luy a delivré le memoire desd fournitures ensuite duquel est larreté cy dessus datté 
Ce transport fait moyennant pareille somme de douze cent livres que ledit Sieur Boulduc reconnoit et 
confesse avoir eu et recû dud Sr Pia qui luy a payé lad somme en louis [en marge : premiere Inree 
Cinqte-six ; par acte du même jour 16/01/1744, Mde Boulduc a donné à Claude Pia une décharge 
générale des sommes qu’il avait reçues à la réquisition de Monsieur le duc de Bouillon pour le reste et 
parfait paiement de la créance énoncée aud transport nonobstant la déclaration faite par Pia au profit 
de la succession de Boulduc par l’inventaire fait après son décès] 
/v°/ d’or et ecus ayant cours [dont quitte et décharge Pia] L’an mil sept cent trente cinq le vingt six 
avril avant midy et ont signé 
C Pia  Boulduc 
 
/49 v°/ [continuation de linventaire.. ainsy quil suit] Item une ordonnance signee Louis et plus bas 
Phelipeaux dattee a Versailles du trente un decembre mil sept cent quarente un de la somme de cent 
livres accordee par S. M. aud deffunt S. Boulduc pour lesprit de vin quil a fourny pour son service 
pendant le quartier d’avril delad année, laquelle ordonnance na point ete cottee mais tient icy lieu de la 
cotte           Cinqte huit 
[4 pièces : la 1ère, bail fait par S Henry Louis Auguste Millon md bourgeois de Paris à Boulduc devt me 
Hurel, le 24/01/1739 pour neuf années commencées à la St Jean Baptiste 1740, d’une maison rue des 
boucheries, myt 2220 livres ; la snde, permission donnée par Henry Millon sous seing privé à Boulduc 
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de faire des ouvertures de portes dans lad maison ; 3e et 4e, quittances des ouvriers. Avec les 4 pièces, 
un registre contenant les quittances des loyers de la maison données par Millon à Boulduc, la dernière 
datée du 19/09/1741 de la somme de 500 livres]     Cinquente neuf 
[double d’un bail fait par Boulduc /50/ au S de Beauvais du second appartement delad maison rue des 
boucheries pour autant de temps que durera le bail fait à Boulduc par Millon, moyennant 500 livres 
par an]           Soixante 
[11 pièces relatives à la succession de feu l’abbé Boulduc frère du défunt]   Soixante un 
[39 pièces : la 1ère, expédition du contrat de mariage du défunt S Boulduc et de Marie Anne Alexandre 
sa première femme devant Ponchen le 23/04/1707 ; les autres, quittances de remboursement, 
transaction de charges, indemnité, toutes pièces relatives à la succession de la défunte Marie Anne 
Alexandre]           Soixante deux 
Ce fait la neufvieme piece delad cotte soixante deux qui est le brevet d’une indemnité donnée par Mr 

Boudin premier medecin de Madame la Dauphine aud deffunt S Boulduc /50 v°/ devant me Lefevre et 
son confrere le quinze janvier mil sept cent dix neuf au sujet du remboursement par luy fait de huit 
cent livres de rente au pral de seize cent livres par quittance dattée et enoncée aud brevet, au prejudice 
de lopposition formee audt rembt par me Caillet nore par exploit de Bruton huissier priseur du quatorze 
dud mois de janvier est a la requisition desd parties esd noms demeuré cy attaché pour le constater 
[26 pièces : mémoires et quittances d’un me rôtisseur et autres]     Soixante trois 
[75 pièces : quittances de capitation, de marchands, d’ouvriers et obligations acquittées] Soixante 
quatre 
[72 pièces : mémoires, quittances, quittances de capitation, de marchands et ouvriers] Soixante cinq 
[vaqué jusqu’à six heures] 
/51/ […]  17. Et led jour jeudy quinze du mois de mars aud an mil sept cent quarente deux alad 
heure de huit du matin […] en procedant lad dame veuve Boulduc a representé pour etre compris au 
present inventaire lexpedition du procés verbal d’apposition et de levée des scellés apposes au château 
de Versailles apres le deces dud S Boulduc et de linventaire fait des biens et effets de sa succession 
avec cinq quittances 
Item la grosse en papier du proces verbal d’apposition et levée des scellés apposés apres le decés dud 
deffunt S Boulduc par messieurs les officiers de la prevote de lhotel du Roy datté au commencement 
du dix huit janvier mil sept cent quarente deux. Ensuite de laquelle est celle de linventaire fait par lesd 
officiers des biens et effets de la succession dud S Boulduc trouvés a Versailles /51 v°/ a la reqte delad 
dame Boulduc representee par me Nicolas Bresson procureur en lad prevoté de lhotel fondé de sa 
procuration spécialle et en la presence du fonde de procuration dud S Beauvais et memes noms et 
qualités que lad dame ve Boulduc et ledit S de Beauvais ont procedé dans lintitulé du present 
inventaire led inventaire de Versailles datte au commencement du vingt six fevrier mil sept cent 
quarente deux du contenu auquel inventaire lad dame veuve boulduc sest chargé par cloture dela dere 
vacation dud inventaire dans laquelle elle est intervenûe à cet effet, le tout dellivré par me Gouye 
greffier en lad prevosté [frais d’inventaire et scellés : 373 livres 7 sols 6 deniers]  Soixte six 
[5 pièces : quittances de frais funéraires du défunt pour son enterrement a Versailles, de loyers, de 
remises et d’ouvriers]         Soixte sept 
Item un compte relié couvert de carton contenant la recette et la depense que led deffunt S Boulduc a 
fait pendant lannée mil sept cent dix en qualité de garde des mds apotiquaires epiciers a Paris arreté le 
six sept et huit janvier mil sept cent quinze par le ( ?) duquel compte led S Boulduc a payé au S 
Dubois la somme de huit cent soixante dix sept livres pour le reliquat /52/ dud compte inre Soixte huit 
En procedant sest trouvé dans led secretaire cy devant inventorie la somme de trois cent cinquante 
livres en ecus de six livres de trois livres et monnoye cy     350 livres 
Item une bague dun diamant brillant montee en or prisee la somme de six cent livres cy  600 livres 

http://chateauversailles-recherche.fr/francais/recherche-et-formation/programmes-de-recherche/archives/cultures-de-cour-cultures-du-corps-12.html
http://chateauversailles-recherche.fr/francais/recherche-et-formation/programmes-de-recherche/archives/cultures-de-cour-cultures-du-corps-12.html


 
 

 
© Centre de recherche du château de Versailles / Florence Bruyant / 2014 

Programme : « Cultures de cour, cultures du corps : pratiques, normes et représentations corporelles 
dans les cours européennes avant la Révolution française » 

 

Item une croix composée de quatre diamants de quatre autres petits aux cotes lesd quatre diamans 
garnis de petits carras autour de chacun diceux le tout monté en argent prise la somme de mil livres cy 
           1000 livres 
Item une tabatiere dor rondé a charniere le tout dor prisée la somme de trois cent livres cy 300 livres 
Item une montre dor garnye de sa chesne et faite par Lacroix a Paris dans sa boette de chagrin vert 
prisé trois cent livres cy         300 livres 
 

Dans un petit retranchement dependant de lappartement 
 
[une chaise percée de bois de violette, deux pots de chambre] trente livres cy   30 livres 
[une tasse à café et sa soucoupe de porcelaine blanche de Saxe] vingt cinq sols cy  25 sols 
Lad dame veuve Boulduc declaré quil est deub par lesd succession et comte [à un md de vin] trois cent 
vingt huit livres huit sols 
[à un md boucher] environ sept cent livres deduction fte de deux cent livres quil a recû a compte 
[à un md de vin] /52 v°/ huit cent quatre vingt dix neuf livres dix sols 
[à un md] trois cent trois livres dix sols 
[à un md linger] deux mil cent quatre vingt une livres cinq sols six ders 
au S. Gounet md droguiste sept cent vingt six livres unze sols 
[à un rôtisseur] six cent vingt une livres neuf sols 
[à un tailleur] trois cent dix neuf livres dix sept sols 
[à un md drapier] huit cent quatre vingt quatorze livres 
au S Creton md epicier soixante neuf livres 
[à un md de bois] quatre vingt trois livres quinze sols 
[en marge : tenu pour clos le quatre may mil sept cent quarente deux] 

18. [il ne s’est plus rien trouvé à comprendre à l’inventaire] les pieces composans la cotte six 
representees par me Millon pr en notre cour en la vacation du neuf fevrier der luy ont ete remises […] a 
eté observé que par erreur le premier registre de la societé dentre led S Boulduc et led S Pia a eté 
pareillement inree sous une meme cotte six ce qui fait au present inre deux cottes six lequel registre inre 
sous la cotte six ainsy que ceux inres sous les cottes sept huit neuf et dix ont ete laissés ainsy que toutes 
les marchandises et ustancilles delad societé aud S Pia […] 
 
[inséré entre folios 49 v° et 50 :] 
Aujourdhuy est comparu pardevant les notaires a Paris soussignez Mre Jean Boudin coner d’Estat 
premier medecin de feu Monseigneur et de feue Madame la Dauphine demeurant au palais des 
Thuilleries parroisse Saint Germain Lauxerrois lequel a declaré qu’a sa priere Francois Boulduc 
premier apotiquaire du Roy luy a par quittance passée devant lefevre l’un des nores soussignez qui en a 
la minute et son confrere fait le remboursement de huit cent livres de rente au principal de seize mil 
livres pour les causes portées en lad quittance, led remboursement fait au prejudice de l’opposition 
formée a iceluy par Me Pierre Caillet coner du Roy notaire aud Chatelet es noms qu’il y procede par 
acte signiffié par Bruton huissier priseur le quatorze de ce mois, cest pourquoy led Sieur Boudin 
promet aquiter led Sieur Boulduc et les Sieur et dame Alexandre et tous autres de l’evenement delad 
opposition 
[en marge : neuf cotte soixante deux] /v°/ frais et depens même de raporter lad somme de seize mil 
livres s’il estoit ainsy ordonné par les mêmes voyes peines et contraintes dont led Sieur Boulduc sieur 
et demoiselle Alexandre pouroient estre tenus a peine sans touttes fois par led Sieur Boudin approuver 
lad opposition contre laquelle il proteste de se pourveoir ainsy qu’il avisera bon estre et sans y avoir 
esgard […] Fait et passé a Paris en l’appartement dud sieur Boudin au palais des Thuilleries l’an mil 
sept cent dix neuf le quinze janvier avant midy et a signé  Boudin 
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VIII 1045 
Procuration contenant avis de parens 
25 may 1742 
 
Pardevant […] furent presens les parens et amis de Jean François Boulduc ecuier premier apotiquaire 
du Roy agé de quatorze ans ou environ seul enfant et unique héritier de deffunt Gilles François 
Boulduc ecuier premier apotiquaire du Roy et de la Reyne ancien echevin de cette ville, lun des 
academiciens de l’academie des Sciences et demonstrateur royal en chimie au jardin royal des plantes 
et de Dame Edmée Catherine Millon son epouse a present sa veuve 
Scavoir Me Pierre De Beauvais avocat au Parlement oncle paternel a cause de la dame son epouse 
demeurant a Paris rue des boucheries parroisse St Sulpice 
S Antoine Joseph Moret marchand linger a Paris y demeurant au coin de la rue de Notre Dame 
parroisse St Cristophe cousin issu de germain paternel a cause de la dame son epouse 
S Joseph Antoine Dubois bourgeois de Paris y demt rue Tiquetonne parroisse St Eustache cousin 
paternel a cause de son epouse Mre Jacques Delabruyere ancien coner /v°/ au parlement demt a Paris rue 
des olivettes psse St Sulpice amy Mre Louis Adam pretre sacristain de leglise de St Laurent demeurant 
en la Comté des pretres delad parroisse grand oncle maternel 
Me Jean Louis Lievin Baude delaCroix docteur regent de la faculté de Medecine de Paris y demt susd 
rue des Boucheries psse St Sulpice 
S Gerard Morand bourgeois de Paris y demt susd rue des boucheries meme psse St Sulpice 
Et S Claude Pia md apotiquaire demt susd rue des boucheries même psse St Sulpice amis 
Lesquels sur ce qui leur a ete representé par lad dame veuve Boulduc en qualité de tutrice dud sieur 
son fils mineur demeurante a Paris rue des Boucheries parroisse St Sulpice a ce presente que le Roy 
ayant accordé à son fils la place de Premier apotiquaire du Corps de Sa Majesté il luy est tres precieux 
de se mettre au plutot en etat de repondre à cette grace particuliere de S.M. 
Que la plupart des livres, dont la lecture jointe à l’experience de ses professeurs est indispensable pour 
acquerir les connoissances necessaires pour aprofondir et pratiquer avec succes letendûe de cette 
profession surtout dans un poste aussy delicat, se sont trouvés dans le /2/ cabinet dud Sieur Boulduc 
pere et ont ete estimés par linventaire fait apres son deces par Me Sauvaige lun des notaires soussignés 
et son confrere notaires à Paris datté au commancement du trois fevrier mil sept cent quarante deux 
dans la vacation de relevée du dix dud mois de fevrier par le sieur Jean Batiste Bausche fils marchand 
libraire nommé par lad veuve Boulduc tant en son nom qu’en sad qualité de tutrice et par led me De 
Beauvais subrogé tuteur dud sieur mineur à la somme de six cent quatre vingt huit livres quinze sols y 
compris la crûe delad estimation 
Que led sieur mineur aura deux avantages en conservant les livres dud sieur son pere le premier en ce 
quils ont ete tous choisis par luy et emargés de sa main de differentes àpostilles et reflexions qui en 
faciliteront aud sieur son fils lexplication et la recherche le second en ce que si lad dame vendoit lesd 
livres elle ne pouroit ny en acheter pour le meme prix une semblable quantité egallement choisis ny 
munis dapostilles que led deffunt a fait uniquement pour le /v°/ soulagement dud S. son fils cest 
pourquoy lad dame demande à etre autorisée a garder lesd livres et a les fournir en nature aud sieur 
son fils pour lad somme de six cent quatre vingt huit livres quinze sols qui luy sera allouée sans 
aucune difficulté 
Que dailleurs lad dame desirant rendre compte aud sieur Boulduc son fils de la communauté qui a ete 
entr’elle et led deffunt S Boulduc et proceder a la liquidation des droits actions et creances delad dame 
dans les biens de la succession dud sieur Boulduc et delad communauté qui etoit entr’eux et au partage 
diceux il est necessaire de nommer un tuteur adhoc 
[les parents et amis désignent pour procureur me Charles Jacques Collin procureur au Châtelet pour 
comparaître en leurs noms devant le lieutenant civil] et declarer quils sont davis que lad dame veuve 
Boulduc en lad qualité soit et demeure autorisée /3/ à conserver tous les livres de la profession dud 
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sieur son mary aud sieur son fils pour lad somme de six cent quatre vingt huit livres quinze sols et que 
lad somme luy soit allouée sans difficulté dans le compte qu’elle doit rendre aud sieur son fils 
Comm’aussy quils sont d’avis que led me De Beauvais soit elu tuteur dud sieur Boulduc mineur à 
l’effet d’entendre le compte que lad dame se propose de luy rendre delad communauté, clore arreter et 
debattre led compte tant en recette que depense. En fixer le reliquat lequel demeurera entre les mains 
ddelad dame Boulduc jusqu’à lemploy qui en sera fait par avis de parens dud sieur Boulduc mineur 
duement omologué ou prendre avec lad dame les arrangemens les plus convenables pour la payer de 
ce dont elle poura se trouver en avance envers led sieur son fils 
2° Pour proceder à la liquidation des droits actions et creances respectifs delad dame veuve Boulduc et 
dud sieur son fils dans les biens de la succession dud deffunt /v°/ sieur Boulduc et de la communauté 
qui etoit entr’eux et au partage diceux faire accepter et consentir tous transports et delaissemens 
necessaires fixer le deuil de lad dame et prendre pour la remplir des sommes qui pouront se trouver luy 
etre deûes et pour le payement des arrerages eschus et à escheoir de son douaire de sept cent livres de 
rente par an et de son preciput et autres reprises resultantes de son contrat de mariage passé devant Me 
Lainé et son confrere nores a Paris le vingt sept mars mil sept cent trente quatre les arrangemens les 
plus convenables luy faire tous transports delegations et delaissemens sur ce necessaires. 
Et enfin pour agir et stipuler pour led sieur mineur dans tous les cas ou ayant besoin detre assisté dud 
tuteur il aura des interets opposés alad dame sa mere donner par led sieur tuteur alad de veuve Boulduc 
toutes les decharges necessaires, lequel sieur /4/ De Beauvais se raporte a justice sur lad nomination 
[faire pour les constituants le serment requis] Lan mil sept cent quarante deux le vingt cinq may et ont 
signe 
Delabruyere   debeauvais 
e c Million  Adam   Moret 
C Pia     Morand 
Baude Delacloy   Dubois 
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VIII 1055 
Decharge 
16 Janvier 1744 
 
En la présence des conseillers du Roy […] Dame Edmee Catherine Millon veuve de Gilles Francois 
Boulduc ecuier apotiquaire du Roy et de la Reine ancien echevin de cette ville lun des academiciens 
de lacademie des sciences et demonstrateur au jardin Royal des plantes demte rue des boucheries 
paroisse St Sulpice tant en son nom a cause de la communauté de biens qui a ete entre elle et led feu 
sieur son mary que comme tutrice de Jean Francois Boulduc ecuier aussy premier apotiquaire du corps 
du Roy leur fils unique seul heritier dud sieur son pere 
A en sesd noms reconnû que Sieur Claude Pia marchand apotiquaire demt a Paris meme maison que 
lad dame Boulduc a ce present  
Luy a presentement remis la somme de quatre cent livres a laquelle lad dame Boulduc avoit prie led S 
Pia de restraindre tout ce qui pourroit rester deub par Monsieur le duc de Bouillon tant en pñal 
quinterets et frais ausd succession et communauté [dont titres sous la cotte 56 de l’inventaire de 
Boulduc] Laquelle somme a ete recûe par le S Pia a la requisition delad dame veuve Boulduc 
nonobstant la declaration par luy faite au profit desd succession et communauté par led inventaire 
[transport fait par Boulduc à Pia devant Dupon et son confrère, 26/04/1735 du montant de la créance] 
sur laquelle led S Pia avoit recû des sommes a compte quil a remis aud S Boulduc [suivant déclaration 
faite par Pia à l’inventaire] led S Pia a neanmoins donné une /v°/ decharge generalle nonobstant lad 
restriction et pour entrer dans les arrangemens dud Seigneur duc de Bouillon Reconnoissant aussy que 
led S Pia a remis aud seigneur duc de Bouillon une expedition dud transport [et les pièces de la cotte 
56] De laquelle somme de quatre cent livres lad dame veuve Boulduc esd noms quitte et decharge led 
Sieur Pia […] Fait et passé en letude lan mil sept cent quarente quatre le seize janvier avant midy et 
ont signé 
C Pia    e c Millon 
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VIII 1086 
Notorieté 
13 fevrier 1750 
 
/1/ Aujourd’huy sont comparus devant les nores a Paris soussignez Sr Claude Pia marchand apotiquaire 
demeurant rue des boucheries paroisse St Sulpice et S François Quentin bourgeois de Paris demeurant 
ruë de Bussy susdite paroisse Lesquels ont certiffié et attesté à tous qu’il apartiendra que c’est par 
erreur que feue Delle Aimée Caterine Millon au jour de son deceds veuve de Gilles François Boulduc 
ecuyer ancien echevin premier apotiquaire du Corps du Roy, demonstrateur pour la chimie au jardin 
Royal des plantes et de l’Academie des Sciences ancien consul et ancien garde des marchands 
apotiquaires a eté nommé dans differents contrats de constititution et autres actes Edmée Caterine ou 
simplement Caterine ses veritables noms de baptesme etant Aimée Caterine ainsy qu’il est justiffié par 
son extrait baptistaire du vingt six novembre mil six cent quatre vingt cinq tiré des registres des 
baptesmes de l’eglise paroissiale de St Laurent a Paris et delivré par le Sr Gravelle vicaire deladite 
paroisse le vingt un janvier dernier, lequel extrait baptistaire est demeuré cy joint apres avoir eté desd 
comparants signé et paraphé en presence desd nores Attestent en outre lesdits Srs comparants avoir 
parfaitement connüe lad feüe de veuve Boulduc, qu’apres son deceds arrivé le premier avril mil sept 
cent quarante neuf, il n’a eté fait aucun inventaire et qu’elle n’a laissé pour seul et unique heritier que 
Jean François Boulduc ecuyer premier apotiquaire du Corps du Roy, son fils. Dont acte fait et passé a 
Paris en l’etude le treizieme fevrier mil sept cent cinquante et ont signé 
Quentin    C Pia 
 
[extrait baptistaire annexé, inséré entre fol. 1 et 2]  
EXTRAIT DES REGISTRES DES BAPTEMES 
De l’Eglise Paroissiale de S. Laurent. A Paris le vingt six novembre de l’an mil six cent quatre vingt 
cinq Aimée Catherine née d’hier fille de Lucien Millon dmt f.b. St Denis et de Jeanne Adam sa fee le 
parrein Louis Adam amidonier dmt f.b. St Denis proche la grille la marreine Aimée Grilard fee de 
Nicolas Aimond boulanger dmt vieille rue du Temple psse St Paul la marreine a declaré ne sçavoir signer 
le pere et le parrein ont signés 

Lucien Milon, Louis Adam,  
Collationné à l’original et délivré par moi soussigné prêtre, docteur en théologie de la Faculté de Paris, 
et vicaire de la susdite paroisse de S. Laurent. A Paris ce 21 janvier de lan 1750.  

Gravelle 
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LII 565 
 
Conventions 
12 avril 1782 
 
Pardevant les conseillers du Roy notaires au Chatelet de Paris soussignés, furent présens M Jean 
Damback entrepreneur général de la plantation de rhubarbe établie a Grosbois sur les terres de 
Monsieur frere du Roy y demeurant ordinairement, etant de present a Paris logé a l’hotel de Pologne 
rue ( ?) paroisse St André des Arts dune part 
et M Nicolas Louis Roussellet ancien capitaine d’infanterie demeurant a Paris rüe des Gravilliers 
paroisse St Nicolas des Champs d’autre part 
Lesquelles parties sont convenues de ce qui suit, c’est a savoir que led S Roussellet se charge de faire 
tous les frais et avances nécessaires pour parvenir a la résiliation de la societé contractée entre led S 
Damback et le S Coste Darnobat relativement a l’entreprise delad plantation de rhubarbe sans par led 
S Roussellet pouvoir exercer contre led S Damback aucuns recours ni repetitions relativement auxd 
frais et avances et aux peines soins et demarches qu’il aura faits pour parvenir alad resiliation soit qu’il 
reussisse a la faire ordonner soit qu’il ne reussisse pas, led S Roussellet se chargeant du tout jusqu'a 
jugement definitif, a ses risques perils et fortunes 
Et de sa part led S Damback, pour indemniser led S Roussellet de tous lesd frais avances et deboursés 
peines soins et demarches s’oblige dans le cas ou lad resiliation seroit definitivement prononcée de 
faire participer led S Roussellet pour moitié, dans le bénéfice qui resultera au profit dud S Damback 
delad resiliation de sorte que l’interet que led S Darnobat avait dans lad societé appartiendra moitié 
aud S Damback et l’autre moitié aud S Roussellet qui ne sera tenu de payer aucunes sommes aud S 
Damback pour ladite moitié, mais contribuera seulement par la suite au prorata delad moitié dans les 
depsenses qu’occasionnera lad entreprise, faisant même et en tant que besoin led S Damback des a 
present toute cession et transport sans garantie aud S Roussellet acceptant de ladite moitié, led cas de 
resiliation définitive delad societé, arrivant, comme aussy led S Roussellet jouira de l’appartement en 
entier que led S Darnobat avoit fait preparer pour luy et pour ses amis dans la ferme de Grosbois 
Il est neanmoins expressement convenu que dans le cas ou led S Darnoat auroit cedé son interet dans 
lad société et quil seroit jugé que ses cessionnaires demeureroient proprietaires des portions a eux 
cedées et qu’a ce moyen led S Damback ne put rentrer dans la proprieté de l’interet qui appartenoit 
aud S Darnobat alors tous les frais avances et deboursé faits par led S Roussellet luy seront rendus par 
led S Damback qui s’y oblige mais aussy dans le cas ou il resteroit aud S Darnobat une portion dud 
interet, quelque foible qu’elle fut qui par la resiliation delad societé se trouva rentrer dans la main dud 
S Damback, aud cas led S Damback n’aura aucune restitution a faire aud S Roussellet de toutes ses 
avances et deboursés mais il luy appartiendra ainsy quil est ci dessus convenu la moitié des interets 
aud S Damback  
Et pour faciliter l’execution des présentes ledit S Damback a a l’instant donné aud S Roussellet sa 
procuration en brevet passé devant me Chavet et son confrere le nom du procureur en blanc, a l’effet 
de faire contre led S Darnobat toutes les poursuites et diligences nécessaires pour faire prononcer la 
resiliation delad societé, laquelle procuration ne servira avec ces présentes que d’une seule et même 
chose et ledit S Roussellet s’oblige d’acquitter garantir et indemniser ledit S Damback de tous recours 
relativement alad procuration 
Et pour l’execution des presentes […] /v°/ Fait et passé a Paris en l’etude lan mil sept cent quatre vingt 
deux le douze avril et ont signé […] 
Rousellet  Jean Damback 
 
Et le cinq juin mil sept cent quatre vingt deux sont comparus […] Led Sr Damback denommé qualiffié 
et domicilié en lacte dont la minute est cy dessus d’une part 
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Et led Sr Rousselet aussi denommé […] 
Lesquels ont dit quil existe entre led S Damback et M le prince de Salm Kirbourg un proces en la Cour 
relativement a un interest cédé par acte passé devant me Belisme qui en a gardé minute et son confrere 
nore a Paris le seize decembre mil sept cent quatre vingt par led S Damback aud Sgr prince de Salme 
dans l’enterprise de la plantation de rhubarbe a Keferdal pres Manheim dans le palatin lequel proces 
est dans le cas de donner lieu a des frais considerables et d’eprouver des longueurs qui necessiteront 
des démarches que les affaires dud Sr Damback ne lui permettent pas de faire, dapres quoi led Sr 
Damback a proposé aud Sr Rousselet de faire touttes les demarches et avances necessaires pour 
parvenir a faire rentrer led Sr Damback dans la propriete dud ineterest par /2/ lui cedé aud Sgr prince de 
Salme et lui a offert pour l’indemniser de touttes les avances peines soins et demarches de partager 
avec lui le benefice qui resultera en sa faveur du gain dud proces sans pouvoir exerer contre led S 
Damback aucun recours ni repetition relativement auxd frais peines soins et demarches soit qu’il 
reussisse ou non. Ce qui a ete accepté par led Sr Rousselet [en conséquence Rousselet se charge de 
faire toutes les avances et démarches] et de sa part led Sr Damback […] soblige dans le cas ou led Sr 
Rousselet parviendra a obtenir le desistment dud interest dud Sgr prince de Salm soit volontairement 
ou judiciairement [partage du bénéfice en résultant sans que Rousselet soit tenu de payer aucune soe 

pour le bénéfice] 
Etant observé que l’interet dud S Damback dans ladite entreprise a été fixé et constaté par sentence de 
la justice de Manheim du vingt huit mars der, sur lequel interet ledit S Damback a cedé en sol a la 
nommée Suzanne, sa gouvernante, ainsy qu’il le declare, au moyen de quoy la portion qui appartiendra 
audit S Rousselet, en cas de reussite dud proces sera de la moitié de l’interet dud S Damback 
prelevement soit tant dud sol cedé que de tous les frais et depenses dont led S Damback pourra etre 
tenu, en rentrant dans la proprieté dud interet 
Est aussy convenu que ledit Sr Roussellet contribuera en raison de sa portion dans led interet aux 
depenses de l’exploitation delad entreprise sans cependant que dans le cas ou les depenses 
excederoient led bénéfice il soit tenu de payer aucune somme n’entendant led S Rousselet contribuer 
aux depenses que sur sa portion dans le produit de l’exploitation de ladite entreprise /v°/ […] fait et 
passé a Paris en l’etude lesd jour et an et ont signé […]   Jean Damback   Rousellet 
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XCI 1175 
Inventaire apres le deces  de M. Hilaire Marin Rouelle apoticaire et  
20 avril 1779    demonstrateur de chymie au Jardin Royal 
     des plantes 
 
/1/ Lan mil sept cent soixante dix neuf le mardi vingt avril trois heures de relevée a la requête de M 
Jean Darcet doteur regent de la faculté royale de medecine de Paris et professeur au collége royal de 
France demt a Paris rue des Petits Augustins fauxbourg St Germain psse St Sulpice stipulant au nom et 
comme mari et maître des droits et actions de Dame Francoise Julie Rouelle son epouse avec laquelle 
il est commun en biens 
Plus a la requête de Sr Jean Rouelle medecin du Roy en la ville de Diepe et apoticaire de Mgr le duc 
d’Orleans demt ordinairement a Diepe de present a Paris logé hotel de Chartres rue de Richelieu 
paroisse St Eustache stipulant en son nom personnel et comme fondé de la procuration générale de Sr 

Jean Charles Rouelle son frere chirurgien navigateur, ladite procuration passée devant Costet et Dorey 
nores du Roy au Havre le vingt trois octobre mil sept cent soixante quinze [brevet de la procuration 
annexé] 
Observant ledit Sr Rouelle comparant que par erreur il a été nommé dans lad procuration Jean Baptiste 
au lieu de Jean son seul nom de baptesme ainsi quil paroit par son extrait baptistaire tiré du registre de 
la psse de St Barthelemy de Douzy diocese de Reims en datte du trois decembre mil sept cent cinquante 
[extrait baptistaire cy joint]  
Et enfin en la presence de Me Didier Deyeux avocat au Parlement conseiller du Roy substitut de M le 
Procureur de /v°/ Sa Majesté au Chatelet de Paris y demeurant rue ( ?) psse St Louis appellé pour 
l’absence de M Jean Rouelle laboureur en la paroisse de Bretteville pres Caen. 
Et encore en tant que de besoin pour l’absence dudit Sr Jean Charles Rouelle chirurgien navigateur 
actuellement en Amerique 
Ledit Sr Rouelle laboureur en la paroisse de Bretteville de son chef habile a se dire et porter heritier 
pour un tiers de deffunt Sr Hilaire Marin Rouelle son frere apoticaire a Paris et demonstrateur en 
chimie du Jardin Royal des plantes 
Lad dame Darcet par representation de Sr Guillaume Francois Rouelle son frere md apoticaire a Paris 
demonstrateur en chimie du Jardin Royal des plantes des academies royales des Sciences de Paris de 
Stockolm et Desfort habile a se dire et porter heritier pour un autre tiers dudit feu Sr Rouelle son oncle 
Et lesd Srs Jean Charles Rouelle absent et ledit Sr Jean Rouelle comparant freres tous deux par 
representation de feu Sr Charles Rouelle laboureur a Douzy habiles a se dire et porter heritiers 
conjointement pour le dernier tiers dudit feu Sr Rouelle leur oncle a la conservation du droit des parties 
il va être […] procedé a l’inventaire […] dependants de la succession dudit feu Sr Rouelle trouvés 
dans les lieux ci aprés designés dependants dune maison sise a Paris rue Jacob paroisse St Sulpice 
appartenant aux peres de la Charité et ou il est decedé le sept du present mois lesdits effets mobiliers et 
marchandises representés […] par Sr /2/ Jacques Hubert teneur de livres dudit feu Sr Rouelle 
demeurant en lad maison gardien des scellés [prisée par Me Alexandre Jean André huissier comre 

priseur au Chatelet de Paris y demeurant rue du Four paroisse St Sulpice ; scellés apposés par le comre 
Chenu] et ont signé […] 
D’Arcet   Deyeux 
Hubert  Roüelle  André 
[vaqué jusqu’à six heures] 
 
[Inséré entre folios 1 et 2 : ] 
Extrait des Registres des Baptêmes de la Paroisse de Saint Barthelemy de Douzy diocése de Reims 
principauté et subdélégation de Sedan 
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Lan de grace mil sept cent cinquante le troisiéme jour du mois de décembre est né dans cette paroisse 
de Douzy et le même jour a été baptisé par moi Jean Moraine prêtre curé dudit lieu le fils de Charles 
Rouelle laboureur et de Marie Dureaux mariés ensemble, habitans dud lieu auquel on a imposé le nom 
de Jean, le parein a été Jean Jacquet charon et la mareine Catherine Fouquet sa femme qui ont signé 
avec le pere et nous au desir de l’ordonnance les jour, mois et an susdits, et sur le registre est signé 
Jean Jacquet, marque de Catherine Fouquet Charles Rouelle, J. Moraine curé 
Je soussigné prêtre curé de douzy certifie l’extrait cy dessus veritable et conforme à son original à 
Douzy cejourd’huy huitieme fevrier jour mil sept cent soixante dix huit  C Pitoizet 
[en marge : le pere est mort le 22e du même mois de xbre] 
[le lieutenant général au bailliage de Sedan certifie que me Pitoizet est curé de Douzy] 
 
[Inséré entre folios 1 et 2 : ] 
Pardevant les notaires gardenotes du Roy au Havre de grace soussignez ce vingt trois octobre mil sept 
cent soixante quinze en l’etude 
Fut present Sr Jean Charles Roüelle chirurgien navigateur natif de Douzi principauté de Sedan étant 
maintenant en cette ville du Havre embarqué sur la bienfesance capne le Coq pour faire voyage a la 
Martinique Lequel a fait et constitué pour son procureur general et spécial le sieur Jean Baptiste 
Rouelle son frere medecin demeurant a Paris [lui donne pouvoir de régir tous ses biens, dont] recueillir 
et aprehender toutes successions echues et qui leur echerront […] et a signé […]  Roüelle 
 
/2 v°/ […] 

Dans les caves 
 
[vin de Bourgogne, carafons de verre] prisés ensemble cent dix livres ci    110 l 
[36 bles de vin de cerise] prisées vingt huit livres ci       28 
[voies de bois] prisées ensemble trente livres ci        30 l 
trois voies de charbon prisées unze livres ci        11 l 
[bles de vin blanc, 30 pintes de vinaigre d’Orléans, 15 livres de beurre salé] prisé le tout ensemble seize 
livres ci            16 l 
 

Dans la cuisine ayant vue sur la rue 
 
[chenets, ecran, pelle, pincette… un fer a repasser, 3 marmittes, 2 couteaux, 2 couperets, 6 chandeliers, 
un moulin a caffé, 1 tournebroche /3/ une lechefritte, 3 poeles….] prisé le tout ensemble vingt huit 
livres ci            28 l 
[casseroles et couvercles] prisés ensemble vingt quatre livres ci      24 l 
[3 chaudrons, 3 poelons, 6 flambeaux le tout de cuivre jaune, 2 bassinoires, 1 rechaut… prisés avec 
differents menus ustensiles de ménage] trente deux livres ci      32 l 
[1 coqmarre de cuivre rouge, 1 table de cuisine, 1 bas d’armoire, 3 chaises, planches en tablettes, 2 
petites fontaines de grés, poteries et ustensiles de ménage] prisés dix huit livres ci   18 l 
[1 chaudiere de fonte, 1 sceau, 1 tourtière…] prisés ensemble huit livres ci    8 
 

Dans un office ayant son entrée par lad cuisine et meme vue 
 
[1 façade de buffet à 4 battants, 1 billot, 40 pièces de fayance plats assiettes et soupieres…] prisés 
ensemble douze livres           12 
 

Dans la boutique au rez de chaussée ayant son entrée a gauche par la porte cochere 
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Une pendule sonnante sans nom d’auteur cadran /v°/ de cuivre heures d’email dans son cartel de 
cuivre en couleur prisés ensemble deux cent quarante livres ci      240 l 
Les effets ci dessus mentionnés dans la cuisine et dans loffice sont les memes que ceux portés en 
linventaire fait apres le deces dudit Sr Guillaume Francois Rouelle par Me Baron Je nore a Paris le 
quinze octobre mil sept cent soixante dix et autres jours suivants [a lexception de la chaudiere de 
fonte, deux sceaux, panier a vaisselle, tourtière] 
 

Dans la salle a manger au rez de chaussée ayant vue sur la cour et le jardin 
 
[1 trumeau d’1 seule glace] prisé quarante deux livres cy      42 
[1 fontaine a laver les mains et sa cuvette de fayance 12 tasses et soucoupes de porcelaine] prisés six 
livres ci            6 l 
[1 encoignure, 1 petite table a ecrire de bois de hestre, 12 chaises foncées de crin, 1 chaise de paille, 1 
poel de terre verni, 1 table a manger, 1 buffet de bois de noyer] prisés quatre vingt seize livres ci 96 l 
[4 parties de rideaux, tringles, anneaux] prisés cent sols ci      5 l 
 

Dans le buffet 
 
[19 plats, 1 jatte, 5 douzaines d’assiettes, 1 saucière le tout de fayance, 4 carafes à eau, 12 gobelets de 
verre un porte huilier 2 sucriers 2 salières de cristal prisés ensemble dix huit livres ci   18 l 
[tous les objets ci dessus compris dans l’inventaire ci dessus] 
six tableaux peints sur toille dans leur bordure dorée reprentans des fleurs et coquillages prisés 
ensemble six livres ci           6 l 
 

Dans la Cour 
 
[1 corps de pompe en cuivre avec son reservoir doublé de plomb] prisé quatre cent cinquante /4/ livres 
ci 450 l [lui aussi compris dans led inventaire] 
 

Dans une chambre de domestique au second etage ayant vue sur la cour 
 
[1 couchette, paillasse, matelas…] prisés ensemble quarante deux livres ci    42 l 
[1 petite table a ecrire 1 tableau peint sur toille representant une chasse 1 autre tableau portrait 1 
gravure sous verre 1 table de nuit et 2 chaises de paille] prisés ensemble huit livres ci   8l 
 

Dans une chambre ensuite ayant meme vue et vue aussi sur le jardin 
 
[corps de tablettes de bois de sapin] prisé douze livres ci      12 
[4 fauteuils foncés de paille et crin, 1 chaise foncée de paille] prisés neuf livres ci   9 
Une baignoire de cuivre couverte de canne prisée trente six livres ci     36 
[1 petite commode de bois de noyer] prisée douze livres ci      12 
[les 4 fauteuils, la chaise de paille et la petite commode ainsi que la baignoire font partie de 
l’inventaire ci dessus] 
[2 rideaux d’indiennes, 1 panier d’ozier a chauffer linge, 1 veilleuse de fer blanc] prisé quatre livres ci 
4 l 
[5 pièces de tapisserie verdure, 1 écran] prisés douze livres ci      12 
[led article faisant partie de l’inventaire ci dessus] /v°/  
 

Dans la chambre au troisieme etage ayant vue sur la cour et sur le jardin occupée par M Hubert 
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[1 poel de terre verni 1 petite table en ecritoire 1 commode de bois de noyer 1 bas d’armoire 6 chaises 
et 1 fauteuil foncés de paille 1 face d’armoire, 6 parties de rideaux d’indienne] prisés ensemble vingt 
livres ci            20 l 
[1 trumeau de cheminée d’une seule glace avec 1 tableau au dessus peint sur toille 1 grand miroir] 
prisés ensemble vingt sept livres ci         27 l 
[1 couchette paillasse matelas lit…] prisés le tout ensemble soixant douze livres ci   72 l 
[objets ci dessus compris dans l’inventaire du 15 oct. 1770] 
[1 grand fauteuil 1 paravent a six feuilles de papier de la Chine collé sur toille] prisés ensemble quinze 
livres ci            15 
[vaqué jusqu'à neuf heures ; meubles et effets à la garde d’Hubert] 
 

Dudit jour 
/5/ mercredi vingt un dudit mois d’avril audit an mil sept cent soixante dix neuf trois heures de relevée 
[…] 
 

Dans le grenier au dessus du magazin 
 
[2 couchettes demontées, 1 lit de sangle 1 sceau de commodité dans son chassis, 1 tas de vieux bois] 
prisés ensemble douze livres ci          12 
 

Dans un petit garde de meubles attenant le magazin 
 
[1 chaise, 1 oreiller 2 vieilles couvertures 2 couvrepieds de vieille indienne] prisé le tout ensemble dix 
huit livres ci            18 
trois petits coffres de voyage couverts de maroquin rouge et doublés de toille a carreaux prisés vingt 
quatre livres ci            24 l 
 

Dans la chambre du domestique au troisieme ayant vue sur lad rue Jacob 
 
[2 chaises foncées de paille 1 pied de lit 1 couchette a tombeau uny paillasse…] prisés vingt six livres 
ci             26 l 
[lesd objets compris dans l’inventaire ci dessus] 
 

Dans la chambre du garcon de boutique 
 
[1 table, 2 couchettes a bas pilliers, 2 paillasses…] prisés ensemble soixante six livres ci  66 l 
[led article compris dans l’inventaire ci dessus] 
[2 chaises et 1 fauteuil foncé de paille 1 petite armoire de bois de chesne] prisés ensemble cent sols  
ci             5 l  
 

Dans le magazin 
 
Un petit poel de terre verni garni de ses tuyaux de tole prisé dix livres ci    10 l 
/v°/  
 

Dans la chambre du premier garcon de boutique au second etage ayant vue sur la cour 
 
[1 pendule, 1 reveil] prisés neuf livres ci       9 l 
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[1 couchette paillasse matelas…] prisés ensemble quarante livres ci     40 l 
[les 3 derniers articles compris dans l’inventaire ci dessus] 
[1 petite table a ecrire, 1 chaise de paille, 2 rideaux, 1 commode de bois noirci] prisés ensemble dix 
livres cy            10 
 

Dans une chambre ensuite servant de magazin 
 
Une table sur ses quatre pieds un coussin de voiture couvert de peau et rempli de plumes prisés huit 
livres ci            8 l 
Un grand corps de tablettes ayant au desssous des corps de tiroirs le tout en bois de chesne prisé 
quarante deux livres ci           42 
[le dernier article compris dans l’inventaire id.] 
 

Dans le cabinet d’histoire naturelle au premier etage 
 
Un très grand corps de tiroirs et quatre corps d’armoires ayant au dessous des corps de tiroirs le tout en 
bois de chesne les quatre corps d’armoires garnis ensemble de cinquante quatre carreaux de verre de 
boheme prisés ensemble mille livres ci         1000 l 
[led article compris dans l’inventaire de Guillaume François Rouelle] 
Une petite table de bois d’hêtre sur ses quatre pieds et un fauteuil foncé de canne prisés ensemble 
quatre livres            4 
 

Dans un passage ensuite ayant vue sur la cour 
 
[1 grande armoire de bois de noyer, 2 petites armoires] prisés ensemble quatre vingt quatre livres ci  

84 l 
 

Dans une chambre a coucher au premier etage ayant vue sur la rue Jacob 
 
[2 chenets pelle pincette] /6/ prisés six livres ci        6 
[1 trumeau de deux glaces] prisé cent soixante livres ci       160 
[4 pièces de tapisserie verdure auvergne 4 rideaux] prisés soixante seize livres ci   76 
[1 couchette paillasse lit…] prisé le tout ensemble trois cent quatre vingt livres ci   380 l 
[les 5 derniers articles compris dans l’inventaire ci dessus] 
[1 commode de bois de noyer, 3 chaises, 1 fauteuil] prisés ensemble size livres ci   16 
[deux gravures sous verre un tableau peint sur toille representant deux enfans jouant avec un bouc] 
prisés neuf livres ci           9 l 
 

Dans la chambre dudit deffunt Sr Rouelle au premier etage ayant vue sur la cour 
 
Une couchette de trois pieds de large une paillasse un sommier de crin un lit et un traversin de coutil 
rempli de plumes deux matelas de laine couverts de toille a carreaux une couverture de laine blanche 
la housse du lit et tenture d’alcove de siamoise jaune et rouge prisés ensemble soixante huit livres  
ci             68 
Un petit gradin une chaise de commodité foncée de canne et une table de nuit de noyer prisés douze 
livres ci            12 l 
1 poel de terre verni une paire de bras de cheminée a une /v°/ branche de fer blanc peint et a fleurs 
d’email une pincette de fer prisés ensemble quatorze livres ci      14 
[1 trumeau de cheminée de deux glaces] prisé trente quatre livres ci     34 l 
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[ 1 secretaire de bois d’acajou 1 armoire] prisé quarante deux livres ci     42 l 
[2 faces darmoire en bibliotheque, 2 petites tables ,4 chaises et 1 fauteuil de canne] prisés ensemble 
trente trois livres ci           33 
Tout le contenu en lad chambre a coucher fait partie des objets compris en linventaire dudit feu Sr 
Guillaume Francois Rouelle ci devant enoncé 
[neuf gravures chinoises montées sous verre, une petite boete de noyer renfermant une pharmacie, un 
tableau portrait peint sur toille] prisés ensemble quinze livres ci      15 l 
[2 barometres un embleme et une table de chimie montée sous verre] prisés ensemble quatre livres  
ci             4 l 
[1 boete a habits de bois de sapin] prisée quarante sols ci      2 l 
[2 ridéaux] prisés quatre livres ci         4 l 
 
Suivent les habits et linges a lusage dudit deffunt Sr Rouelle trouvés dans la commode et armoires  ci 

devant inventoriés 
 

[1 habit de drap noir et 1 veste de satin noir 1 autre habit de drap noir 1 veste 1 culotte de drap noir 1 
habit et veste de drap noisette 1 veste de ratine marron 1 redingotte de ratine 1 veste et 4 culottes de 
drap noir 2 vestes de ratine grise] prisé le tout ensemble soixante livres ci    60 l 
[1 habit et 1 culotte de camelot mordoré 7 culottes noires 2 habits de camelot noir 2 culottes de drap 
noisette 1 veste 1 culotte de toille grise 2 habits 1 veste et 2 culottes de drap marron 1 veste de soie de 
pareil couleur 1 culotte de camelot mordoré et 1 veste de coutil rayé] prisés ensemble quatre vingt 
quatre livres ci            84 l 
[1 culotte de tricot de soie 1 autre de velours 1 veste de velours /7/ 2 culottes et 1 veste de camelot 1 
veste de tricot de laine 1 culotte de drap 1 autre de tricot de laine 1 surtout de tricot de laine 1 culotte 
de vieux drap noir] prisé le tout ensemble comme tres vieux dix huit livres ci    18 l 
[3 chapeaux 4 paires de souliers 5 perruques 2 paires de bas de soie noire] prisés ensemble six livres  
ci             6  
[16 chemises garnies de manchettes de mousseline trente une autres chemises id.] prisées cent deux 
livres ci            102 l 
[1 gilet de futaine 11 bonnets de coton 1 gilet de futaine 1 autre pareil 3 chemises de nuit 3 linges a 
barbe 2 calecons de toille 12 mouchoirs de toille 4 autres six mouchoirs de toille 3 mouchoirs de toille 
17 cols de mousseline 12 paires de chaussons] prisés ensemble trente six livres ci   36 l 
[1 paire de gants de castor 4 paires de bas de peau 3 paires de bas de fil gris 5 paires de bas de soie 
marron 2 paires de bas de soie gris 9 paires de chaussettes de fil] prisé le tout ensemble vingt une 
livres ci            21 
[1 canne baton d’epine 1 parapluie de vieux taffetas vert 1 fusil a 2 coups 1 carnaciere et gibeciere] 
prisés six livres ci           6 l 
[1 paire de boucles de souliers 1 paire de boucle de jarretiere 1 montre dans sa boete d’or émaillée et 
gravée en taille douce sans nom d’auteur] prisés soixante seize livres ci     76 
 

Suit le linge de menage 
 
[9 draps de maitre] prisés soixante douze livres ci       72 
14 paires de draps tant a lusage du garcon de boutique que du domestique prisés cent douze livres  
ci             112 
[4 tayes doreillers 5 nappes 5 grandes nappes 3 petites nappes six nappes de cuisine 51 /v°/ serviettes 
de toille pleine 5 serviettes de toille ouvrée] prisé le tout ensemble cinquante huit livres ci  58 l 
[18 serviettes et 2 nappes 1 nappe et 1 napperon 24 serviettes] prisé le tout ensemble quarante livres  
ci             40 l 
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[36 essuie mains 12 canevas 6 douzaines de torchons 12 tabliers de cuisine 10 tabliers a cordons] 
prisés quarante cinq livres ci          45  
 

Suit largenterie 
 
Une grande bassine une moyenne et une autre petite un grand poelon un moyen et un autre plus petit 
une ecumoire une grande et une petite ( ?) un mortier et son pilon deux spatulles deux pilluliers trois 
paires de plateaux de balance et deux plateaux de trebuchet le tout d’argent poincon de Paris pesant 
ensemble soixante dix sept mars sept onces six gros prisés a juste valeur et sans crue comme vaisselle 
plate a raison de cinquante livres treize sols six deniers le marc revenant lad quantité audit prix a la 
somme de trois mille neuf cent cinquante une livres un sol trois deniers    3951 l 1 s 3 d 
Deux cuillers a ragout vingt trois frouchettes et vingt trois cuillers a bouche un gobelet en timballe 
quatorze cuillers a caffé le tout dargent poincon de Paris pesant ensemble dix neuf marcs deux onces 
un gros prisés a juste valeur et sans crue comme vaisselle plate a raison de cinquante livres treize sols 
six deniers le marc revenant lad quantité aud prix a la somme de neuf cent soixante seize livres cinq 
sols huit deniers ci          9761 l 5 s 8  
 
Une chocolatiere deux flambeaux et un manche de couteau le tout dargent au poincon de Paris pesant 
ensemble sept marcs cinq onces prisés a juste valeur et sans crue comme vaisselle montée a raison de 
cinquante /8/ livres deux sols quatre deniers le marc revenant lad quantité audit prix a la somme de 
trois cent quatre vingt deux livres deux sols neuf deniers ci     382 1 l 2 s 9 d 
Toute lad argenterie fait partie de celle inventoriée en linventaire dudit feu Sr Guillaume Francois 
Rouelle ci devant enoncé 
et un poelon aussi dargent poincon de Paris pesant deux marcs prisé a juste valeur et sans crue comme 
vaisselle plate a raison de cinquante livres treize sols six deniers revenant lad quantité audit prix a la 
somme de cent une livres sept sols ci        101 1 7 s  
[vaqué jusqu’à neuf heures] Dudit jour jeudi vingt deux /v°/ dudit mois d’avril audit an mil sept cent 
soixante dix neuf huit heures du matin […]  
Suivent les marchandises vaisseaux et ustensiles d’apoticairerie dependant de la succession dudit feu 
Sr Rouelle etant tant dans lad maison dans le laboratoire dependant dicelle qu’au Jardin du Roy prises 
a juste valeur et sans crue par ledit me André huissier priseur de lavis des Srs Louis Martin Charlard et 
Sr Philippes Brun tous deux marchands apoticaires a Paris demeurants savoir le dit Charlard rue 
basseporte St Denis psse St Laurent et ledit Sr Brun rue de Richelieu paroisse St Eustache experts 
nommés par les parties eu egard au cours du tems et ont signé avec ledit me André 
André   Charlard   Brun 
[vaqué jusqu’à deux heures par double vacation] pour accelerer a l’arrangement et distinction desd 
marchandises dapoticairerie ce fait toutes lesd marchandises sont restées en la garde dudit Sr Hubert 
[…]  

Dudit jour jeudi vingt /9/ deux dudit mois d’avril trois heures de relevée […] 
Suite desd marchandises et ustensiles d’apoticairerie [vaqué jusqu’à neuf heures par double vacation ; 
à la garde d’Hubert] 

Dudit jour vendredi vingt trois dud mois d’avril huit heures du matin […] 
Suite desd marchandises et ustensiles d’apoticairerie [vaqué jusqu’à deux heures] 

Dudit jour /v°/ vendredi vingt troid dudit mois d’avril trois heures de relevée […] 
Suite desd marchandises et ustensiles d’apoticairerie [vaqué jusqu’à neuf heures] 

Dudit jour samedi vingt quatre dudit mois d’avril huit heures du matin  
[procedé aud inventaire comme il suit] 
Suite desd marchandises et ustensiles dapoticairerie etant dans la boutique prisées par ledit me André 
de lavis desd Charlard et Brun 
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Conserve de menthe quatre onces, conserve de fleur de romarin une once, conserve de violette six 
onces conserve de giroflée quatre onces extrait de cascarille deux gros, des trois noix une once de /10/  
[folios 10 à 22 : cf photocopies] 
 
[inséré entre folios 22 et 23 : ] 
Pardevant les conseillers […] fut présent Jean Roüelle laboureur demeurant ordinairement à 
Bretheville sur Laize diocese de Bayeux election de Falaize étant ce jour a Paris logé chez M le 
Masson md epicier ruë St Denis paroisse St Sauveur, habile a se dire et porter héritier pour un tiers de 
deffunt Hilaire Marin Rouelle son frere apothicaire de Mgr le duc d’Orleans et démonstrateur en 
chimie au jardin royal des plantes décédé à Paris rue Jacob fauxbourg St Germain 
Lequel a fait et constitué pour son procureur général et special Me Jean Louis Roard procureur au 
Chatelet de Paris 
Auquel il donne pouvoir de pour lui et en son nom assister ou faire proceder aux reconnoissances et 
levée de scellés, a l’inventaire et vente des meubles et effets, titres et papiers dependans de la 
succession dud feu S Rouelle ; nommer et convenir d’officiers, dépositaires ; consentir a la vente du 
fond de boutique d’apothicaire dependant delad succession sans attribution de qualité ; dans le cas où 
il auroit déjà eté procédé a l’inventaire en totalité ou en partie, prendre communication de ce qui a eté 
fait […] [en marge : presentes annexées à la vacation du 26 avril 1779] […] proceder à lamiable ou en 
justice aux liquidation et partage des biens deladitte succession […] Fait et passé a Paris en l’etude 
l’an mil sept cent soixante dix neuf le vingt cinquieme jour d’avril après midi et a signé […] 
  Jean Roüelle 
 
/23/ livres neuf sols           6 l 9 s 
[vaqué jusqu’à neuf heures] 
Dudit jour lundi vingt six dudit mois d’avril huit heures du matin […] il a eté a la requête dudit Sr 
Darcel stipulant au nom et comme mari et maitre des droits et actions delad de son epouse 
A celle dud Sr Jean Rouelle stipulant tant en son nom que comme fondé de la procuration générale dud 
Sr Jean Charles Rouelle cy devant enoncée, 
et a celle de Sr Jean Rouelle laboureur demeurant ordinairement a Bretheville sur Laize diocese de 
Bayeux election de Falaize etant ce jour à Paris logé chez le Sr Lemasson md epicier rue St Denis 
paroisse St Sauveur, habile a se dire et porter heritier pour un tiers dudit feu Hilaire Marin Rouelle son 
frere ainsi quil est ci devant dit 
Ledit Sr Rouelle laboureur representé /v°/ par me Jean Louis Roard […] a ce present au nom et comme 
fondé de la procuration dudit Sr Rouelle laboureur speciale a leffet des presentes passé devant me 

Dubreuilh et son confrere nores a Paris le jour d’hier [brevet original ci joint] 
Et encore en la presence dudit me Deyeux substitut appellé pour l’absence en tant que de besoin dudit 
Sr Rouelle chirurgien navigateur [procedé à la continuation dud inventaire] 
Suivent les marchandises vaisseaux et ustensiles de chimie etant dans le laboratoire de la salle du 
Jardin du Roy ou les parties et les officiers se sont transportés avec ledit me André huissier priseur et 
lesd Srs Charlard et Brun experts ci devant nommés 
 

Dans le laboratoire 
 
Dix huit chapitaux de verre de diverses grandeurs quatre /24/ 
[Folio 24 : cf photocopie] 
/25/ en linventaire dudit feu Sr Guillaume Francois Rouelle cy devant enoncé  
18  Il a été vaqué jusqu'à deux heures sonnées par double vacation a la requisition des 
parties tant à l’arrangement desd marchandises et ustensiles etant dans le laboratoire du jardin du Roy 
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qu’a l’inventorié et prisée desd marchandises et ustensiles ce fait le tout a été laissé du consentement 
desd parties en la garde et possession dudit Sr Hubert qui sen est chargé […]  

Dudit jour lundi vingt six dudit mois d’avril trois heures de relevée […] 
Suivent les livres composans la bibliotheque dudit feu Sr Hilaire Marin Rouelle etant /v°/ dans son 
cabinet dependante delad maison rue Jacob [scellés apposés sur la porte] lesd livres prisés par ledit me 

André huissier priseur de l’avis de Sr Pierre Francois Didot libraire a Paris imprimeur de Monsieur 
frere du Roy, demeurant rue du hurepoix psse St André des Arts a ce present expert nommé par les 
parties et a signé  P Fr Didot 
20  [vaqué jusqu’à neuf heures ; arrangement et examen desd livres] 

Dudit jour mardi vingt sept dudit mois d‘avril huit heures du matin […] /26/ 
 […] Suite desd livres 
22  [vaqué jusqu’à deux heures ; arrangement et examen desd livres] 

Dudit jour mardi vingt sept dudit mois d’avril trois heures de relevée […] 
Suite desd livres 
24  [vaqué jusqu’à neuf heures ; arrangement et examen desd livres] /v°/ […] Dudit jour 
mercerdi vingt huit dudit mois d’avril trois heures de relevée […] 
Suit l’inventorié desd livres 
N° 1er Dictionnaire des arts et des sciences trente trois volumes in folio brochés prisés six cent livres 
600 l 
N° 2 quarante huit volumes inoctavo et in douze dont (Pillinges ?) Bitumes et lignum prisés ensemble 
vingt quatre livres ci           24 l 
N° 3 trente trois volumes in douze dont Scheuchzeri Bibliotheca historia nat. helvetia prisés ensemble 
vingt sept livres ci           27 l 
 [folios 27 à 29 v° : cf photocopies] 
/30/ opera prisés ensemble cent quatre vingt livres ci       180 l 
N° 89 plusieurs liasses de brochures inquarto et inoctavo et indouze de peu de valeur prisées ensemble 
vingt quatre livres ci           24  
La plus grande partie des livres ci dessus inventoriés sont les memes que ceux enoncés en linventaire 
dudit feu Sr Guillaume Francois Rouelle ci devant enoncé  
26  [vaqué jusqu’à neuf heures] 
Dudit jour jeudi vingt neuf dudit mois d’avril huit heures de relevée /v°/ […] Suivent les papiers 
28  [vaqué jusqu’à neuf heures ; arangement et examen des titres et papiers] 
Dudit jour vendredi trente dudit mois d’avril trois heures de relevée […] /31/ […]  
Suivent les mineraux coquillages et autres morceaux d’histoire naturelle et instruments de phisique 
etant dans le cabinet dudit feu Sr Rouelle dependante delad maison rue Jacob prisés et estimés sauf la 
crue, ou quart en sus par ledit Me André huissier priseur de l’avis du Sr Pierre Remy ancien directeur 
de l’academie de St Luc demt à Paris rue des Grands Augustins psse St André des Arts et par Sr Pierre 
Woulfe ecuyer demeurant actuellement a Paris rue St Martin paroisse St Laurent a ce presents experts 
nommés par lesd parties et ont signé   Remy  Pierre Woulfe 
 
N° 1er des mines dargent, des cristaux des pyrites &a renfermés dans cinq tirroirs prisé le tout 
ensemble la somme de deux cent trente livres ci       230 l 
N° 2 neuf tirroirs contenant des mines de fer de Suede et autres pays prisés ensemble cinquante sept 
livres ci            57 l 
N° 3 treize tirroirs renfermant des mines de cuivre prisés cent trente livres ci    130 l 
N° 4 des mines de plomb renfermées dans /v°/ neuf tirroirs prisées ensemble cent quinze livres ci 115 l 
N° 5 deux tirroirs de mines d’etain prisés cinquante cinq livres ci     55 l 
N°6 arsenic antimoine bismuthe et cobalt dans quatre tirroirs prisés quarante livres ci   40  
N° 7 quatre tirroirs de mines de mercure (talcs ?) et amiantes prisés ensemble cent dix huit livres  
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ci             118 
N° 8 des coquilles bivalves et univalves dans seize tirroirs toutes ces coquilles sont mediocres prisées 
vingt huit livres ci           28 l 
N° 9 produit des volcans charbons &a dans neuf tirroirs prisés quarante huit livres ci   48 l 
N) 10 des fossilles dans vingt quatre tirroirs prisés quarante huit livres ci    48 l 
N° 11 douze tirroirs renfermant des gypses des argilles des quartz &a prisé le tout ensemble dix neuf 
livres ci            19 l 
N° 12 des cailloux agathisés des pierres des cristaux &a prisés quarante huit livres ci   48 l 
N° 13 des morceaux de marbres plaques d’agathe de jaspe &a dans plusieurs tirroirs prisés trente huit 
livres ci            38 l 
N° 14 deux cent trente plaques et morceaux de marbre albatre serpentine &a prises ensemble quarante 
quatre livres ci            44 
N° 15 des cristaux des cristallisations, un mortier de porphyre le tout dans une armoire prisés quatre 
vingt dix huit livres ci           98 l 
N° 16 des congellations des fossilles, de l’antimoine &a dans deux armoires prisé le tout ensemble cent 
trente livres ci            130 l 
N° 17 Sept pieces etrusques une eguiere emaillée, un culbuteur chinois dans sa boete un grand plateau 
de cuivre emaillé et autres objets prisés le tout ensemble /32/ cent trente livres ci   130 l 
N° 18 dans cinq armoires sont renfermés des crustacés des madrepores et des coquilles prisés le tout 
ensemble quarante huit livres ci         48 l 
N° 19 quatre models de pieces servants aux mines et salines avec un tableau de saline prisé le tout 
ensemble cinquante quatre livres ci         54 l 
N° 20 deux balances d’estain prisées deux cent livres ci       200 l 
N° 21 un microscope prisé cent cinquante livres ci       150 l 
N° 22 un telescope prisé cent soixante livres ci        160 l 
N° 23 des mines de (rebal) dans quatre tirroirs prisés dix livres ci    10 l 
N° 24 une machine de Papin de cuivre jaune et plusieurs faisseaux de faux aimant et un moule de 
fusée volante prisés le tout ensemble quatre vingt livres ci      80 l 
La plus grande partie des minéraux et coquillages ci dessus inventories sont les memes que ceux 
compris en linventaire dudit feu Sr Guillaume Francois Rouelle ci devant enoncé 
30  [vaqué jusqu’à neuf heures ; minéraux et coquillages à la garde d’Hubert] 
Dudit jour /v°/ mercredi cinq dudit mois de mai audit an mil sept cent soixante dix neuf trois heures de 
relevée […] 
 

Dans le cabinet servant de bibliotheque aud deffunt ayant vue sur le jardin 
 
[2 chenets pelle et pincette de fer] prisés quatre livres ci      4 l 
[1 trumeau de cheminée de 2 glaces] prisé cent cinquante livres ci     150 l 
[6 fauteuils en cabriolets de velours dutrecht jaune, 1 petit marchepied de quatre degrés 1 bureau a 
ecrire de bois noirci couvert de cuir noir 1 plomb a oiseau auquel pend un globe terreste] prisés cent 
vingt livres ci            120 l 
[2 grandes parties de tablettes de bois de sapin] prisées dix huit livres ci     18 l 
Lesquels effets sont les memes que ceux portés en linventaire dudit feu Sr Guillaume Francois Rouelle 
ci devant enoncé 
[2 bronzes groupes d’enfants avec chevre et  (?) reprensentans une vandange] prisés trente livres  
ci             30 l 
cinq tableaux et estampes representans differents sujets et un thermomettre prisés six livres ci  6 l 
[1 table ronde de faux laque] prisée douze livres ci       12 
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1 cage de bois garnie de cinq carreaux de verre renfermant quatorze differents oiseaux dessechés 
prisés six livres ci           6 l 
 

Dans lantichambre dudit /33/ cabinet 
 
[1 fauteuil recouvert de maroquin noir, 1 pupitre a lire] [les mêmes que dans l’inventaire de G.F. 
Rouelle] 
[3 corps de tablettes] prisés quarante livres ci        40 l 
 

Dans larmoire etant dans la chambre a coucher dudit deffunt ci devant inventoriée 
Suivent les bijoux 

 
1 tabatière carrée d’agathe montée en or prisée soixante livres ci     60 l 
1 autre petite tabatiere de jaspe sanguin a cage gorge et charniere d’or prisée trente six livres ci 36 l 
une lunette d’aproche montée en cuivre dans son etui de cuir bouilli prisée douze livres ci  12 l 
une tabatière de carton doublée d’ecaille a quatre cercles d’argent prisée trois livres ci   3 l 
[paraphe d’André, huissier] 
 

Suite desdits papiers 
32  [vaqué jusqu’à neuf heures] /v°/ […] 
Dudit jour vendredi sept dudit mois de mai aud an mil sept cent soixante dix neuf trois heures de 
relevée […]  

Suite desd papiers 
Lexpedition en papier dun acte passe devant Me Lefebvre lun des nores soués et son confrere le douze 
octobre mil sept cent soixante dix huit contenant vente par Madame Rouelle des meubles effets 
argenterie marchandises ustensiles composants le fonds de boutique de son deffunt mari d’aprés 
linventaire fait après son decés et le partage qui s’en est suivi au profit dudit deffunt Sr Hilaire Marin 
/34/ Rouelle moyennant la somme de cinquante neuf mille cinq cent soixante trois livres dix sols 
quatre deniers laquelle somme d’aprés compte fait sest trouvée reduite a la somme de quarante trois 
mille cinq soixante [sic] trois livres dix sols quatre deniers en capital [les interets delad soe jusqu’au 1er 
octobre der montant a quinze mille vingt trois livres dix sols quatre deniers que led deffunt Sr Rouelle 
sest obligé de payer alad de Rouelle] lad dame Rouelle a reconnu en outre que le bail de la maison rue 
Jacob fait a son profit comme à celui dudit deffunt etoit seul pour le compte de ce dernier que lui seul 
en avoit payé les loyers 
[le défunt Sr Rouelle a reconu que lad de Rouelle sa belle sœur et la dame Clouette lui ont payé les 
pensions et loyers des appartements qu’elles occupent jusqu’au 1er octobre der et que les meubles étant 
dans leurs appartements leur appartenoient ; avec l’expedition, une quittance de 6000 livres donnée 
par la de Rouelle à son beau frère le 28 octobre der a compte des quinze mille livres d’interêts de la soe 
capitale ; les deux pièces inventoriées]        Premiere 
[3 pièces : la 1ère, contrat de constitution sur les etats de Bourgogne en vertu de la délibération du pr 
juin 1778 au profit du défunt Sr Rouelle de six cent livres de rente au ppal de douze mille livres devant 
Baron le je /v°/, du 01/08/1778 n° 175 ; la seconde, la délibération desd Etats ; la 3e, édit du Roi de mai 
1778 permettant l’emprunt]        Deux 
[5 pèces : la 1ère, obligation devant me Baron le je, 11/10/1776 par M. Jerome Robert Millin Duperreux 
ecuyer receveur général des finances de Rouen et l’un des administrateurs de la loterie royale de 
France et dame Marie Anne Sophie Legrand son epouse au profit du défunt de 6000 livres payable 
dans six années du jour de l’obligation à prendre sur les trois cent mille livres de fonds d’avance que 
Duperreux est tenu de faire pour cautionnement au caissier de la loterie royale de France ; les 4 
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autres :  billets au porteur signés Millin Duperreux datés du 11/10/1776 de 300 l chacun, payables 
d’année en année dont le der le 11/10/1782]     Trois 
[1 billet de la loterie royale établi par arrêt du Conseil du 07/12/1777, en date du 31 du même mois, n° 
18072 de mille livres] /35/        Quatre 
[1 billet daté du 31/12/1771 signé Ziegenbak de 7337 livres 7 sols à prendre sur le sieur Moracin 
valeur recue en marchandises led billet pour être payé au 31/12/1774]   Cinq 
[1 billet daté du 06/12/1778 signé Goujon frere de 560 livres payable dans le courant du prt mois de 
mai valeur recue en marchandises a lordre dud feu Sr Rouelle]    Six 
[1 billet daté du 22/01/1760, signé Baron au profit de Rouelle, de 300 l dont 150 livres payables dans 
le courant de 1764 et 150 livres l’année suivante]      Sept 
[3 pièces : la 1ère, 1 billet à ordre du 20/05/1773 souscrit par le Sr Solés de 36 livres pour argent prêté 
payable le 1er septembre suivant ; la seconde, billet du Sr Solés du 13/08/1773, de 120 l payable à la fin 
du mois prochain ; la 3e, 1 billet du Sr Solés du 1er 1774 [sic] de 12 l payable /v°/ à volonté]  Huit 
[5 pièces : la 1ère, 1 billet à ordre du 01/04/1755, signé Gillet de 133 l au profit dud Sr Gillet qui en a 
passé l’ordre à Rouelle ; la seconde, 1 billet du même jour de 240 livres payable le 1er juin prochain au 
profit du Sr Gillet qui en a passé l’ordre à Rouelle ; la 3e, 1 billet dud Sr Gillet du 17/05/1755, de 96 
livres fait au profit de Rouelle ; la 4e, un mémoire de médicaments fournis aud Sr Gillet arrêté par lui 
de la somme de 149 livres 7 sols 6 deniers le 17/05/1755 : la dere, le protest du billet de 240 l ] Neuf 
[8 pièces : la 1ère, 1 billet signé Lucas Mechein daté de Jodebec du 30/10/1778, de 240 livres payable 
en novembre prochain ; la seconde, 1 lettre de Lucas relative à cette créance ; la 3e, papier contenant 3 
billets signés Larches datés du 23/04/1778, de 144 livres chacun, le 1er payable le 1er septembre der, le 
second le 1er janvier der /36/ et le 3e le 1er juillet prochain ; la 4e, 1 billet signé Legay et sa femme, de 
2900 livres sans époque stipulée pour le paiement, en date du 23/11/1772 au dos duquel, 1 reçu a 
compte de 400 livres daté du 09/08/1778 ; la 5e , 1 billet signé de Goulax, du 09/08/1778, de 240 
livres ; la 6e, 1 billet signé Leydakey, du 31/05/1760, de 758 livres 13 sols payable à volonté de 
Rouelle ; la 7e, 1 billet du Sr Leydakey du même jour 31/05/1760, de 24 livres payable id. ; la 8e, 1 
note signée Roussel greffier au Chatelet relative au billet de Goulax]    Dix 
[2 pièces : la 1ère, 1 bail passé devant me Jainsain le 14/10/1765 par le Sr Rouelle au Sr Royer du 
privilege d’apoticaire accordé audt Sr Rouelle par M le duc d’Orléans ; la seconde, acte passé devant 
mes Lepot d’auteuil et ( ?) /v°/ son confrere le 15/07/1769 entre le Sr Rouelle et le Sr Royer contenant 
desistement entr’eux dudit bail et obligation par le Sr Royer de 716 livres 13 sols quil sest obligé de 
payer audit Sr Rouelle en trente payements de trois mois en trois mois]    Unze  
/36 v°/ [26 pièces : mémoires, quittances des fournitures faites par le défunt pour « la société de 
vergara en Espagne le montant de tout lesquelles avance faites par ledit feu Sr Rouelle paroit être du a 
sa succession par lad societé avec laquelle il y a compte a faire »]    Douze 
[2 pièces : la 1ère, une reconnaissance du Sr Casteliche lun des Cent Suisses de la Garde ordinaire du 
Roy, du 12/05/1764, portant obligation de sa part de remettre annuellement à Rouelle 900 livres sur le 
produit de l’un des treize priviléges d’exemption des droits d’aide delad compagnie des Cent Suisses ; 
la seconde : lettre relative signée de M. le Mis de Courtauvaux capitaine colonel des Cent Suisses]  

Treize 
[double sous seing privé, 25/12/1775 fait par le Sr Furdelle me boulanger à Rouelle et au Sr Darcet 
medecin conjointement de deux salles par bas et un petit jardin situé rue de loursine fauxbourg St 

Marcel pour trois années /37/ commencées le 01/01/1776 moyennant 75 livres de loyer par an et deux 
quittances de loyer, la 1ère du 18 écrit et la dere du 01/04/1778 dud Sr Furdelle de la soe de 120 livres ]  

Quatorze 
Huit piéces qui sont lettres d’attache de la place de demonstrateur de chimie du Jardin royal 
nomination et provisions de lad place lesd huit pieces inventoriées lune comme lautre ci Quinze 
Trois piéces qui sont provisions d’office dapoticaire de M le Duc Dorleans accordées aud feu Sr 

Rouelle avec procuration et sentence y relative lesd trois piéces inventoriées lune comme l’autre  
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ci            Seize 
34   [vaqué jusqu’à neuf heures] 

Dudit jour 
/v°/ mercerdi vingt six dudit mois de mai audit an mil sept cent soixante dix neuf trois heures de 
relevée […] 
[6 pièces : quittances de M Hubert teneur de livres dont la dere de la soe de 600 livres, en date du treize 
avril dernier et pour l’année echue ledit jour de ses appointements]    Dix Sept 
[57 pièces : quittances et décharges]        Dix huit 
[36 pièces : lettres notes et autres pièces]       Dix neuf 

Suivent les registres de commerce 
Un registre journal de toute la vente qui sest faite depuis le premier avril mil sept cent soixante dix et 
finissant le premier mars mil sept cent /38/ soixante unze dont quelques articles sont dus a la 
succession, observant qu’aux termes de l’acte inventorié sous la cotte premiere du present inventaire la 
jouissance au profit dudit feu Sr Rouelle n’a commencé a courir qu’a compter du premier janvier mil 
sept cent soixante unze et consequemment tout ce qui est du pendant lannée mil sept cent soixante dix 
appartient a la dame Ve Rouelle ledit registre inventorié pour piéce unique de la cotte vingt ci Vingt 
[Un autre registre journal id. du 05/03/1771 au 17/01/1772]     Vingt un  
[Un autre registre journal id. du 18/01/1772 au 24/10/1772]     Vingt deux 
[Un autre registre journal id. du 25/10/1772 au 31/07/1773]     Vingt trois  
[Un autre registre journal id. du 01/08/1773 au 07/04/1774]     Vingt quatre  
[Un autre registre journal id. du /v°/ 08/04/1774 au 30/11/1774]    Vingt cinq  
[Un autre registre journal id. du 01/12/1774 au 20/06/1775]     Vingt six  
[Un autre registre journal id. du 21/06/1775 au 31/12/1775]     Vingt sept  
[Un autre registre journal id. du 01/01/1776 au 29/08/1776]     Vingt huit  
[Un autre registre journal id. du 30/08/1776 au 21/03/1777]     Vingt neuf  
[Un autre registre journal id. du 01/04/1777 au 20/11/1777]     Trente  
[Un autre registre journal id. du 21/11/1777 au 03/06/1778] /39/    Trente un  
[Un autre registre journal id. du 04/06/1778 au 31/01/1779]     Trente deux  
[Un autre registre journal id. du 01/02/1779 « et finissant a la page deux cent trente cinq par un article 
pour thionville decejourdhui mercredi vingt six mai »]      Trente trois 
36  [vaqué jusqu’à neuf heures] 
Dudit jour samedi vingt /v°/ neuf dudit mois de mai aud an mil sept cent soixante dix neuf trois heures 
de relevée […] Suite desd papiers 
38  [vaqué jusqu’à neuf heures]  Du 
/40/ vendredi unze juin audit an mil sept cent soixante dix neuf trois heures de relevée […] 

Suite desdits papiers 
40  [vaqué jusqu’à neuf heures] 
Dudit jour /v°/ vendredi dix huit juin audit an mil sept cent soixante dix neuf trois heures de relevée 
[…]  
42  [vaqué jusqu’à sept heures] 
Dudit jour samedi vingt six dudit mois de juin audit an mil sept cent soixante dix neuf trois heures de 
relevée […]  
/41/ Suite des papiers 
Deux pieces la premiere est un registre journal de toutes les recettes et depenses faites depuis le 
mercredi sept avril dernier jusques et compris le vingt trois juin present mois ledit registre divisé sur 
chaque feuillet en deux colonnes lune de la recette et lautre de la depense et contenant ensemble vingt 
huit pages ecrites, la seconde piece est un etat des recouvrements qui sont a faire depuis ledit jour sept 
avril dernier sommé enfin a la somme de deux mille cinq cent soixante douze livres unze sols lesd 
deux piéces inventoriées        Trente quatre 
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Trois pieces la premiere est l’etat général de tout ce qui etoit du depuis le dix neuf octobre mil sept 
cent soixante dix jusqu’au trente un decembre mil sept cent soixante dix huit contenant ensemble cinq 
rolles entierement ecrits recto et verso avec une recapitulation a la suite qui porte le montant de ce qui 
etoit du a la soe de trente un mille soixante cinq livres dix sept sols observant qu’a beaucoup d’articles 
dudit etat a coté de la somme il y a la lettre p qui signifie que l’objet est payé, la seconde piece est un 
autre etat de ce qui reste du actuellement du contenu en l’etat ci dessus enoncé ledit etat contenant 
seize feuillets ecrits avec une recapitulation a la suite qui porte a vingt trois mille quatre cent livres 
quatre sols les objets actuellement dus et la troisieme est un autre etat sur une feuille de papier qui 
distingue dans les objets actuellement dus /v°/ les articles douteux et ceux perdus et porte le premier a 
deux mille seize livres neuf sols et le second a huit mil sept cent quarante trois livres dix sept sols lesd 
trois pieces inventoriées lune comme l’autre trente cinq ci    Trente cinq 
Dame Anne Mondon ve dudit Sr Guillaume Francois Rouelle md apothcaire à Paris demonstrateur en 
chymie du Jardin Royal des plantes des academies royales des Sciences de Paris de Stockolm et 
Desfort demt à Paris rue Jacob en la maison dudit feu Sr Rouelle a ce presente et intervenante declare 
quayant toujours été utile a son beau frere par amitié pour lui dans la conduite de sa boutique et la 
vente journaliere elle a fait le ocmpte de ce qui lui restoit en argent entre les mains au jour du decés 
dudit Sr son beau frere qui sest trouvé monter a la somme de trois mille cent quatre vingt deux lirves  
ci            3182 livres 
Que depuis le decés dudit Sr son beau frere elle a ( ?) acquitté ainsi quil resulte du journal tenu par le 
Sr Hubert et deduction faite de quelques objets fournis depuis le decés une somme de treize cent 
quarante six livres douze sols ci        1346. 12 

Total         4528. 12 
Que sur cette somme elle a payé les dettes dues au jour du decés dudit Sr Rouelle contenues et 
detaillées en un etat qui sera ci aprés invetorié montant a la somme de deux mille cent vingt cinq livres 
quatre sols ci           2125. 4 
Pr au Sr Hubert six cent livres pour appointements echus au premier avril dernier ci  600 
Soixante neuf livres au Sr Proust un des garcon de boutique aussi pour appointements ci  69 
et quatre cent vingt sept livres neuf deniers pour dettes anterieures au decés constatées sur le journal 
dudit feu Sr Rouelle ci          427. 9d. 

Total         3221. 4. 9 
Laquelle somme deduite /42/ il ne reste plus entre les mains delad de Rouelle que la somme de treize 
cent sept livres sept sols trois deniers dont elle se charge et a signé  A Mondon 
[elle a représenté 19 pièces dont la première est l’état desd soes par elle payées et les autres sont 
quittances desd paiements]        Trente six 
[elle a aussi représenté un autre etat des dépenses journalières qu’elle a faites depuis le decés de son 
beau frère montant à quinze cent quarante neuf livres six sols six deniers et une liasse de quittances et 
decharges au soutien dudit etat montant desquelles a été employé en l’etat annexé à l’acte de vente qui 
lui a été faite du fonds de commerce dudit feu Sr Rouelle par acte passé devant me Lefebvre lun des 
nores soués le jour dhier]         Trente sept 
[vaqué jusqu’à neuf heures] /v°/ 
44  [papiers à la garde d’Hubert] Dudit jour mercredi ternte juin audit an mil sept cent 
soixante dix neuf trois heures de relevée […] 

Suite des papiers 
[un etat des recouvrements a faire au profit de la succession depuis le premier janvier de la presente 
année jusqu’au six avril dernier sommé à la somme de trois mille deux cent vignt neuf livres six sols 
/43/ led etat inventorié]         Trente huit 
[une reconnaissance signée Boullenger de Chaumont faite par lui au profit de Rouelle de 150 livres en 
date du 11/04/1770 payable à la fin du même mois]     Trente neuf 
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Observant ledit me Darcet ledit Sr Rouelle laboureur et ledit Sr Rouelle neveu quil est de leur 
connoissance que le trois tabatieres dagathe de jaspe et de carton appartiennent a M de Montault a qui 
elles seront rendues lorsqu’il les reclamera et ont signé  J Rouelle  D’arcet  Roüelle 
[vaqué jusqu’à neuf heures… ne s’étant plus rien trouvé a inventorier… papiers remis a Darcet] et a 
l’egard de tous les effets marchandises ustensiles de boutique bibliotheque cabinet d’histoire naturelle 
et argenterie inventoriés au present inventaire ils ont été remis et delivrés a Madame Rouelle par la 
vente qui lui a été faite du tout devant me Lefebvre lun des nores soussignés le vingt cinq du present 
mois et ont signé […] 
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XCII 572 
 
Quittance au Roy    La ve Justinart 
4 Aoust 1751   1732 l 10 
 
 
En presence des Coners du Roy notaires a Paris soussez S. Pierre Dubosc cy devant tresorier de S.A.S. 
Mgr le Prince de Conty demeurant a Paris a l’hotel et quay de Conty psse St André des Arts au nom et 
comme fondé de procuration de Dme Angelique Marie Charlotte Tesnieres veuve de S. Marin Justinart 
apotiquaire du Roy et a present epouse de Me Charles Pigeollot procureur au parlement dud. S. son 
mary autorisée par lad. procuration passée devant Roger et son confrere notaires a Paris le trois may 
mil sept cent cinquante un dont il y a minute a aud. nom en execution de l’arrest du conseil d’etat du 
Roy du treize juillet mil sept cent cinquante un qui ordonne le remboursement cy apres nommez 
confessé avoir recu du sr Jean Paris de Montmartel garde du tresor royal […] la somme de dix sept 
cent trente deux livres dix sols pour le rachapt et remboursement de trente quatre livres treize sols de 
rente au principal au denier cinquante lesdts dix sept cent trente deux livres dix sols a prendre et faisant 
moitié de soixante neuf livres six sols de rente au ppal au meme denier de trois mil quatre cent soixante 
cinq livres levez sur les tailles par Estienne Justinart ancien officier mesureur de grains par quittance 
de finance […] du trente un mars mil sept cent trente un enregistrée […] le vingt un may suivant […] 
ladte rente faisant partie de celles levées par edit du mois d’aoust mil sept cent vingt dont les arrerages 
de laquelle rente ne s’employent plus dans l’etat du Roy que sur le pied de moitié. 
Lesquels trente quatre livres treize sols de rente appartiennent a la dte ve Marin Justinart comme luy 
ayant esté adjugée entre autres choses en deduction de ses reprises sur la succession dud. Marin 
Justinart par sentence contradictoire renduë au /v°/ Chastelet de Paris le seize juillet mil sept cent 
quarante cinq entre la dte veuve Marin Justinart et Gabriel Quesnel bourgeois de Paris au nom et 
comme curateur eslu par sentence du Chlet de Paris du vingt six avril mil sept cent quarante cinq 
insinuée a Paris le vingt huit des memes mois et an a la succession dud. Marin Justinart devenuë 
vacante au moyen de la renonciation faitte a icelle par S. Estienne Pottier son neveu et son seul 
presomptif heritier par acte passé devant Bontemps et son confrere notaires a Paris le vingt neuf mars 
mil sept cent trente cinq insinué le huit avril suivant. 
Laquelle sentence dadjudication susnommée a eté dattée par erreur dans led. arrest du Conseil 
susdattée, du vingt six avril mil sept cent quarante cinq au lieu du six juillet mil sept cent quarante 
cinq qui est sa veritable datte. 
Auquel S. Marin Justinart lesdts trente quatre livres treize sols de rente appartenoient comme heritier 
pour un tiers dud. feu S. Etienne Justinart son pere et pour moitié de feu Jacques Estienne Justinart son 
frere qui estoit heritier pour un tiers dud. feu S. Estienne Justinart son pere et comme luy estant eschuë 
par le partage des biens de la succession dud. feu S. Estienne Justinart passé devant Michelin et son 
confrere notaires a Paris le vingt novembre mil sept cent trente deux. 
De laquelle somme de dix sept cent trente deux livres dix sols ainsy receuë led. S. Dubosc […] quitte 
et descharge Sa Majesté […] et a consenty que les arrerages de la dte rente cessent et n’ayent plus lieu 
a compter du premier juillet mil sept cent cinquante un […] 
Et a led. S. Dubosc aud. nom presentement remis aud. S. garde du tresor royal […] extraits […] 
delivrez par Girault notre a Paris le vingt decembre mil sept cent cinquante de l’extrait mortuaire dud. 
Estienne Justinart tiré des /2/ registres de la psse de St Roch a Paris justifficatifs qu’il a esté inhumé le 
vingt avril mil sept cent trente un de l’extrait mortuaire dud. Jacques Estienne Justinart tiré des 
registres de la psse de St Sulpice a Paris justifficatifs qu’il a esté inhumé le vingt huit septembre mil 
sept cent trente un de l’extrait mortuaire de Marie Cautelat femme dud. Estienne Justinart tiré des 
registres de la psse de St Roch a Paris justifficatifs qu’elle a esté inhumée le vingt neuf may mil sept 
cent sept d’un acte passé devant Guesnon et son confrere notaires a Paris le quatorze octobre mil sept 
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cent quarante cinq justifficatif du nombre des heritiers dud. Estienne Justinart d’un autre acte passé 
devant Meunier et son confrere notaires a Paris le dix sept decembre mil sept cent trente deux 
justifficatifs du nombre des heritiers dud. Jacques Estienne Justinart, du partage des biens de la 
succession dud. S. Estienne Justinart dud. jour vingt novembre mil sept cent trente deux, de l’intitulé 
de l’inventaire fait apres le deceds dud. Marin Justinart par Bontemps et son confrere notaires a Paris 
le seize fevrier mil sept cent quarante cinq, de l’acte de renonciation faitte a la succession led. jour 
vingt neuf mars mil sept cent quarante cinq, d’un acte passé devant Clement et son confrere notaires a 
Paris le dix neuf avril mil sept cent quarante cinq, insinué à Paris le vingt deux du meme mois par 
lequel ladte ve Marin Justinart a renoncé a la communauté d’entre elle et son mary pour s’en tenir a ses 
reprises, de la sentence qui nomme led. Quenel curateur a la succession vacante de Marin Justinart 
dud. jour vingt six avril mil sept cent quarante cinq, et de la sentence dud. jour six juillet mil sept cent 
quarante cinq qui adjuge a ladte ve Marin Justinart la dte partie de rente en deduction de ses /v°/ 
reprises. 
[…] Fait et passé le quatre aoust mil sept cent cinquante un et a signé 
DuBosc 
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CXVII 784 
 
Obligation 
7 Janvier 1751 
 
Fut present S. Jean Jacques Bernard Marchand bourgeois de la ville de Pontarlier en Franche Comté y 
demeurant ordinairement etant de present a Paris logé chés le S. Paget cy aprés nommé rue de 
Richelieu parroisse Saint Eustache 
Lequel a par ces presentes reconnu devoir bien et legitimement au S. Jean Paget ancien apoticaire du 
Roy a la suitte du Regiment des gardes francoises demeurant a Paris susditte rue de Richelieu susd. 
parroisse Saint Eustache a ce present et acceptant la soe de neuf cent soixante cinq livres a laquelle soe 
compte fait entre lesd. parties se sont trouvés monter touttes les nourritures logemens et sommes 
prestées […] par ledit Pierre Paget audit S. Bernard depuis le premier janvier de la derniere mille sept 
cent cinquante jusques aujourdhuy […] s’oblige rendre et payer laditte soe […] au vingt fevrier 
prochain […] fait et passé a Paris […] l’an mille sept cent cinquante un le sept janvier apres midy et 
ont signé 
Bernard  Paget 
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LXXIX 115 
 
Constitution viagere    5 xbre 1761 
Jacques Liege 
à François Agier 
 
Fut présent Jacques Liege apoticaire ordre du Roy demt rue St Honoré psse St Roch 
Lequel a par ces presentes vendu crée constitué et promet garantir de tous troubles et empechements 
generalement quelconques fournir et faire valoir au S. François Agier officier invalide demt a lhotel 
des Invalides a ce present et acceptant acquereur pour lui sa vie durant trois cent livres de rente 
annuelle et viagere que led. S. Liege promet et soblige bailler et payer aud. S. Agier en sa demeure 
susd. ou au porteur en quatre payements egaux de trois mois en trois mois dont le premier […] a 
compter du premier decembre present mois […] sans aucune retenue de vingte deux sols pour livre ny 
aucunes autres impositions sur les revenus. 
A l’avoir et prendre speciallement et par privilege attendu l’employ ci-apres sur portion d’une maison 
scize a Paris rue St Honoré et du dauphin en laquelle led. S. Liege demeure et generalement sur tous 
ses autres biens meubles et immeubles presens et avenir […] 
Cette constitution faite moyennant la somme de /v°/ trois mille livres que led. S. Liege reconnoit avoir 
presentement reçu dud. S. Agier en ecus et monnoye ayant court […] 
Declare led. S. Liege que la somme de trois mille livres est pour employer […] au payement de celle 
de dix sept mille sept cent cinquante livres moyennant laquelle S. Jean François Josse interessé dans 
les affaires du Roy, lui a vendu le quart qui luy appartenoit delad. maison scize rue St Honoré et du 
dauphin par contrat passé dt me Delanglard lun des nores sez et son confrere le quatorze avril mil sept 
cent soixante et dans la quittance quil retirera dud. prix declarer que lad. somme de trois mille livres y 
sera entree afin que led. S. Agier acquiere privilege sur lad. portion de maison par subrogation aux 
droits dud. S. Josse 
Et arrivant le decès dud. S. Agier lad. rente sera eteinte et amortie en faveur dud. S. Liege ou ses ayant 
cause. 
Car ainsy et pour lexecution des presentes led. Sr Liege a eslu domicile en sa demeure /2/ susd. […] 
Fait et passé a Paris l’an mil sept cent soixante un le cinq decembre […] et ont signé 
Liége   François Agier 
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CVIII 493 
Reconstitution sur le clergé 
25e may 1751 
 
SUR L’EMPRUNT DE 11000 000 l 
Délibération du 28. fevrier 1747 
 
PARDEVANT les Conseillers du Roy Notaires au Châtelet de Paris, soussignés furent présens 
illustrissime et reverendissime seigneur Monseigneur Christophe de Beaumont archeveque de Paris 
[…] demeurant en son palais archiepiscopal et Me Joseph Jean Baptiste Gaspard Hubert Corélais 
chanoine de l’eglise de Paris […] demeurant cloitre delad. eglise 
Commissaires nommés par Nosseigneurs du Clergé de France, par délibération arrêtée en leur 
assemblée tenue en cette ville, le vingt huit fevrier mil sept cent quarante sept portant pouvoir aux dits 
Seigneurs Commissaires d’emprunter pour et au nom dudit Clergé à consitution de rente au denier 
vingt la somme de unze millions passer tous contrats de constitution pardevant notaires à ceux qui 
fourniront lesdites sommes […] prendre et emprunter les mêmes sommes à constitution de rente au 
denier vingt pour être employées au rachat des rentes de ceux qui voudront être remboursés ; ladite 
délibération confirmée et autorisée par Sa Majesté, par arrêt de son Conseil d’Etat du sept mars et 
Lettres Patentes expédiées le même jour sur icelui, registrées au Parlement le dix dud. mois. 
Lesquels Seigneurs Commissaires […] ont vendu, créé, constitué, assis et assigné par ces présentes 
[…] fournir et faire valoir en principal et arrérages au sieur Jean Marie La Serre premier apoticaire du 
corps du Roy demeurant ordinairement a Versailles etant actuellement a Paris a ce present et acceptant 
aquereur pour luy et ses ayant cause trois cens livres de rentes annuelle et perpétuelle, que lesdits 
Seigneurs Commissaires ont promis et se sont  
[en marge : Les six mil livres qui faisoient le pral de la rente cy endroit ont été remboursé par le clergé 
aud. Sr Laserre par quittance passée devant Bronod et son confrere notre a paris le vingt trois octobre 
mil sept cent cinquante trois] 
/v°/ obligés […] de faire payer […] par chacun an, en deux payemens égaux de six en six mois les 
premiers jours d’Avril et d’Octobre de chacune année, dont le premier payement à compter du premier 
avril dernier échera le premier octobre prochain, et après continuer de six en six mois esdits jours 
premier Avril et premier Octobre, tant que ladite rente aura cours […] 
Cette constitution faite moyennant la somme de six mil livres qui est sur le pied du denier vingt 
laquelle somme a été, suivant ladite délibération, payée par led. sr aquéreur ès mains dudit sieur de 
Saint Julllien, demeurant à Paris, rue Vivienne paroisse St Eustache […]  
Laquelle rente sera rachetable […] en payant en un seul payement aud. sr aquerant en especes 
sonnantes pareille somme de six mil livres avec les arrérages qui s’en trouveront lors dûs et échus […] 
Déclarant lesdits Seigneurs Commissaires que ladite somme de six mil livres par eux ci-dessus 
empruntée est pour employer au remboursement de pareilles trois cent livres de rente au denier vingt 
constituées sur le Clergé de France au profit de Mre François Gaigne ancien capitaine au regiment 
Dauphin par contrat passé devant Delaleu l’un des nores soussignez et son confrere le premier avril mil 
sept cent quarante sept /2/ en conséquence de la délibération dudit jour vingt huit fevrier mil sept cent 
quarante sept s’obligeant faire effectuer ledit remboursement par ledit sieur de Saint-Jullien, lequel 
[…] fera subroger led. sr aquereur aux droits et actions et hypotheques résultans dud. contrat 
remboursé […] 
Et pour l’exécution des présentes et dépendances, les parties ont élu leurs domiciles irrévocables ; 
sçavoir, lesdits Seigneurs Commissaires au Bureau de la Recette générale du Clergé, sis rue Vivienne 
paroisse St Eustache et led. sr aquereur en letude dud. Delaleu l’un des nores sousses size rue Ste Croix 
de la bretonnerie paroisse St Paul  
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[…] Fait et passé à Paris, au Bureau dudit Clergé, l’an mil sept cent cinquante un le vingt cinqe jour de 
may avant midi […] et ont signé 
La Serre 
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CVIII 493 
Quittance 
25 may 1751   Rentes 1747 N° 73 
 
En presence des Conseillers du Roi au Châtelet de Paris, soussignés Mre François Gaigne ancien 
capitaine au régiment Dauphin demeurant a Paris rue St Antoine parroisse Saint Paul 
a reconnu avoir reçu de Messire François-David Bollioud, Ecuyer, Seigneur de Saint Julllien […] 
Trésorier, Receveur Général du Clergé de France […] la somme de six mil livres pour le fort principal 
et rachat de trois cent livres de rente constituée aud. Sr Gaigne par les commissaires nommez par nos 
seigneurs du clergé […] /v°/ Déclarant ledit sieur de Saint Jullien en ladite qualité que la somme de six 
mil livres par lui ci-dessus payée est la même que les Seigneurs Commissaires du Clergé de France, 
nommés à cet effet par ladite délibération du vingt huit fevrier 1747 ont empruntée à constitution de 
rente au denier vingt de Sieur Jean Marie LaSerre premier apoticaire du corps du Roy par contrat 
passé devant Delaleu l’un des notaires soussignés et son confrere cejour dhuy au desir duquel ledit 
sieur de Saint Jullien fait la présente déclaration, afin que led. Sr La Serre soit et demeure subrogé aux 
droits actions et hypothèques résultans du dit contrat […] 
A ce faire est intervenu et fut présent led. Sr Jean Marie La Serre demeurant a Versailles etant de prt a 
Paris lequel reconnoît […] le dit Sr Gaigne lui a présentement fourni et délivré la grosse dud. contrat 
remboursé et une expedition dud. acte de notoriété […] /2/ Et led. Sr La Serre a payé aud. Sr Gaigne 
ainsy qu’il le reconnoist les arrerages de lad. rente remboursée echus depuis led. jour premier avril 
dernier jusqua present desquels il luy fait toute cession et transport necessaire 
Promettant, obligeant, renonçant. Fait et passé à Paris au Bureau du Clergé l’an mil sept cent 
cinquante un le vingt cinquie jour de may avant midi, et ont signé  
Gaigne    La Serre 
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CVIII 493 
Constitution 
27 avril 1751    N° 1056 
 
RECONSTITUTION sur les deux sols pour livre du Dixième. Edit de Décembre 1746. 
Pardevant les Conseillers du Roy, notaires, […] furent présens Mre Henry François de Paule Lefebvre 
Dormesson coner d’Etat ordre au Conseil Royal Intendant des finances 
Mre Paul Esprit Feydeau de Bron coner d’Etat ordre et au Conseil Royal des finances 
Mre Daniel Charles Trudaine coner d’Etat et intendant des finances 
Mre Jean Boullongne coner d’Etat et intendant des finances 
Mre Jean Baptiste Machault coner ordre au Conseil Royal controleur general des finances 
Tous Commissaires nommez par le Roy par ses lettres patentes données à Versailles le premier février 
1747, pour l’exécution de l’édit du mois de décembre 1746, de l’arrêt du Conseil dudit jour premier 
février 1747, et des lettres patentes sur icelui du même jour, registrés en la Chambre des comptes le 2 
mars suivant. 
LESQUELS ont dit que Sa majesté ayant par ledit édit du mois de décembre 1746 […] ordonné la 
levée pendant dix années entières et consécutives, à compter du premier janvier 1747, pour finir le 
dernier décembre 1756, des deux sols pour livre en sus du Dixième imposé sur les revenus par sa 
déclaration du 29 août 1741, quand même ladite imposition du dixième viendroit à cesser ; elle a par le 
même édit créé et aliéné douze cens mille livres actuelles et effectives de rentes héréditaires au denier 
vingt, exemptes du dixième, et deux sols pour livre en sus, à prendre par privilége et préférence sur les 
deniers à provenir de ladite imposition des deux sols pour livre en sus du dixième, que Sa Majesté a 
spécialement affectée, obligée et hypothéquée, tant au payements desdites rentes qu’au 
remboursement des capitaux d’icelles, dont les constitutions particulières ne pourroient être moindres 
de cinquante livres de jouissance annuelle, au principal de mille livres 
[…] les arrérages desquelles rentes commenceront à courir du premier jour du quartier dans lequel les 
capitaux en auront été fournis entre les mains dudit Garde du trésor royal […] et icelles rentes payées 
[…] de six mois en six mois […] /v°/ […] ont lesdits seigneurs commissaires reconnu et confessé 
avoir créé et reconstitué […] a François Imbert Chatres premier apoticaire du corps du Roy demt ordt a 
Versailles etant actuellement a Paris a ce present et acceptant aquereur pour luy et ses ayant cause 
Deux cent livres 
De rente annuelle exempte de toute retenue du dixième et des deux sols pour livre en sus, que lesdits 
seigneurs Commissaires […] promettent faire payer par le sieur Augustin Blondel de Gagny à ce 
préposé […] aud. Sr Imbert ayans cause, par chacun an, à compter du 1er janvier dernier tant que ladite 
rente aura cours, en deux payemens égaux, de six en six mois, ès premiers jours de janvier et de juillet 
de chacune année […] pour de ladite rente de deux cent livres jouir, faire et disposer par led. Sr Imbert 
[…] 
Cette constitution faite moyennant la somme de quatre mil livres payée comptant par led. Sr Imbert 
[…] suivant sa quittance du cinq mars mil sept cens cinqte un registrée au contrôle général des finances 
le vingt avril mil sept cens cinqte un au desir de laquelle ladite somme de quatre mil livres a été 
employée au remboursement qui a été fait a Genevieve Leger 
Par quittance passée devant [un blanc] de pareilles deux cent livres de rente a prendre […] de rente qui 
avoient été constituées par lesdits seigneurs Commissaires audit nom, à lad. Leger par contrat 
numéroté 2259 passé devant Melin et son confrere nores a Paris le vingt may mil sept cent quarante 
neuf faisant ladite quittance de finance mention que le remboursement de ladite rente se fera 
relativement audit édit, et conformément audit premier contrat, 
[en marge : les deux cens livres de rente constituée par le contrat cy endroit ont été remboursées aud. 
S. Imbert par quittance passée devt mon confrere et moy qui en ai gardé minute cejourdhui quinze 
septembre mil sept cens cinquante cinq portant pouvoir de faire la presente mention  Delaleu] 
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/2/ le premier juillet de l’année mil sept cens cinqte cinq l’original de laquelle quittance de finance est 
demeuré ci-joint […] Rachetables lesd. deux cens livres de rente, en rendant et payant en deniers 
comptans, le premier juillet de l’année mil sept cens cinqte cinq relativement audit édit, et 
conformément audit arrêt du Conseil et lettres patentes du premier fevrier 1747, en un seul payement, 
pareille somme de quatre mil livres. 
Fait et passé […] l’an mil sept cens cinquante un le vingt septieme jour d’avril avant midi et ont signé 
Francois Imbert Chastre 
 
[inséré entre les deux folios = ] 
Rentes sur les deux sols pour livre en sus du Dixième 
Edit de Décembre 1746 
N° 111 
La finance cy endroit a été  
Remboursée suivant la mention mise en marge de la minutte du present contrat 
Delaleu 
RECONSTITUTION en exécution de l’arrêt du Conseil et lettres patentes du premier février 1747, de 
Rentes héréditaires au Denier 20, sur l’imposition des deux sols pour livre en sus du Dixième, par Édit 
du mois de Décembre 1746. 
Je Jean Paris de Montmartel Conseiller du Roy en ses Conseils, Garde de son Trésor royal, confesse 
avoir reçû comptant […] de François Imbert Chatres premier apoticaire du Corps du Roy 
La somme de Quatre mil livres […] principal de deux cent livres […] 
A commencer la jouissance […] du premier Janvier mil sept cent cinquante un […] Fait à Paris, le 
cinquième jour de Mars mil sept cens cinquante un 
/v°/ Enregistrée […] vingtième jour d’avril mil sept cent cinquante un. 
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CVIII 493 
Constuoñ 
27 avril 1751 
N° 1055 
 
RECONSTITUTION [id. que l‘acte précédent /v°/ a François Imbert Chatres premier apoticaire du 
corps du Roy demeurant ordt a Versailles etant de present a Paris a ce present et acceptant aquereur 
pour luy et ses ayans cause 
trois cent livres […] par chacun an, à compter du premier janvier dernier […] pour de la dite rente de 
trois cens livres jouir, faire et disposer par led. S. Imbert […]  
Cette constitution faite moyennant la somme de six mil livres payée comptant par led. S. Imbert […] 
suivant sa quittance du cinq mars mil sept cens cinqte un registrée au contrôle général des finances le 
vingt avril mil sept cent cinqte un au desir de laquelle ladite somme de six mil livres a été employée au 
remboursement qui a été fait a Geneviève Leger et au Sr François Noel Gilles secretaire du Roy par 
quittance passée devant [un blanc] 
de pareilles trois cent livres de rente […] au profit de lad. Leger par contrat numéroté 201 passé devant 
Melin et son confrere nores le cinq juin mil sept cent quarante sept et l’autre au proffit dud. Sr Gilles par 
contrat numéroté 161 passé devant led. Melin et son confrere nores le vingt may mil sept cent quarante 
neuf faisant ladite quittance de finance mention que le remboursement de ladite rente se fera […] /2/ le 
premier janvier de l’année mil sept cens cinqte quatre l’original de laquelle quittance de finance est 
demeuré ci-joint […] Rachetables lesd. trois cens livres […] le premier janvier de l’année mil sept 
cens cinqte quatre […] en un seul payement, pareille somme de six mil livres. 
Fait et passé […] l’an mil sept cens cinquante un le vingt septieme jour d’avril avant midi et ont signé 
Francois Imbert Chastre 
 
Et le premier janvier mil sept cent cinquante quatre est comparu […] led. Sr François Imbert Chatres 
nommé domicilié et qualifié au contrat cy dessus Lequel a reconnu avoir recu de M. Augustin Bondel 
De Gagny […] la somme de six mil livres pour le remboursement des trois cent livres de rente a luy 
consté sur les deux sols pour livre du dixieme en vertu de l’edit /v°/ de decembre mil sept cent 
quarante six […] et a signé 
Francois Imbert Chastre 
 
[inséré entre les deux folios = ] 
 
Rentes sur les deux sols pour livre en sus du Dixième 
Édit de Décembre 1746 
N° 113 
La finance cy endroit est remboursée suivant la quittance ensuite du contrat auquel celle cy est 
annexée 
Delaleu 
Je Jean Paris de Montmartel Conseiller du Roy en ses Conseils, Garde de son Trésor royal, confesse 
avoir reçû comptant […] de François Imbert Chatres premier apoticaire du Corps du Roy 
la somme de six mil livres […] principal de trois cent livres […] 
A commencer la jouissance […] du premier janvier mil sept cent cinquante un […] Fait à Paris, le 
cinquiéme jour de mars mil sept cens cinquante un 
/v°/ Enregistrée […] le vingtieme jour d’avril mil sept cens cinquante un. 
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XLII 430 
Bail 
24 Juillet 1751  
 
Fut present sieur Pierre Turrau Md apotiquaire demeurant rue St Honoré parroisse St Eustache, au nom 
et comme ayant charge et pouvoir ainsy qu’il a dit et declaré et se faisant et portant fort de S. Claude 
Turrau apotiquaire du Roy son pere, pour lequel il promet et s’oblige faire ratiffier ces presentes et 
delad. ratiffication fournir acte aux presens cy aprés nommez a leur premiere requisition 
Lequel aud. nom, a par ces presentes baillé et delaissé a titre de loïer et prix d’argent à compter du 
premier janvier prochain jusques et pour trois, six, ou neuf années au choix respectif dud. S. bailleur 
aud. nom et desd. preneurs cy aprés nommés […] a Vincent Mouchy porteur de chaises et Marie 
Loüise Lefevre sa femme qu’il autorise à l’effet des presentes demt en la maison cy aprés designée, 
A ce presens et acceptans preneurs et retenans pour eux aud. titre pendant led. temps une maison scize 
en cette ville rue de la harpe à laquelle pend pour enseigne L’Agnus Dei, appartenante aud. S. Turrau 
pere, ainsy qu’elle se poursuit et comporte, sans en rien excepter ny reserver, delaquelle lesd. preneurs 
n’ont desiré estre fait plus ample description, disant la bien sçavoir et connoistre pour l’avoir vüe et 
visitée 
Ce Bail fait moïennant le prix et somme de quatre cens livres de loïer pour et par chacune desd. trois, 
six, ou neuf années […] /v°/ [le premier terme : au premier avril prochain] […] present bail, lequel est 
fait en outre aux charges et conditions qui suivent, que lesd. preneurs promettent et s’obligent 
solidairement comme dessus […] de garnir et tenir lad. maison garnie de biens meubles […] Ne 
pourront lesd. preneurs ceder ny transporter leur droit du present bail à qui que ce soit sans le 
consentement exprés et par ecrit dud. S. bailleur aud. nom […] 
Reconnaissant led. S. Turrau aud. nom en avoir presentement reçû desd. preneurs en loüis d’or, /2/ 
d’argent et monnoie ayant cours […] la somme de deux cens livres pour deux termes d’avance desd. 
loïers 
[…] fait et passé […] le vingt quatrieme jour de juillet apres midy et ont signé 
Turreau 
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XLII 430 
Depost de procuraõn 
31 Aoust 1751 
[…] Pierre Turreau Marchand Apotiquaire à Paris y demeurant rue St Honoré parroisse St Eustache 
Lequel a deposé pour minute à Me Angot l’un desd. notaires l’original d’une procuration à luy passée 
à l’effet y contenu par le Sr Jean Bonnin pardevant Dignet et Bénard notaires à Caën le quatorze du 
present mois […] fait et passé […] ce trente un aoust mil sept cent cinquante un et a signé 
Turreau 
[Inséré entre fol. 1 et fol. 2 (blanc)] 
Pardevant les Notaires Royaux a Caën soussignés 
Fut présent le S. Jean Bonnin natif Davalon en Bourgogne controlleur ambulant des Domaines du Roy 
en la generalité de Caën demeurant audit Caën rüe Calibourg parroisse Saint Julien 
Lequel a fait et constitué son procureur general et special 
Sr Pierre Turreau Md apotiquaire à Paris 
Auquel il a donné et donne pouvoir de pour lui et en son nom recevoir de Messieurs les payeurs des 
rentes de l’hostel de ville de Paris les arrerages echus et à echeoir de touttes et chacunes les [rentes] 
tant perpetuelles que viageres qui lui appartiennent, assignées sur les revenus du Roy […] et a signé 
Bonnin 
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XCII 571 
Procuration 
3 may 1751 
 
Delle Angelique Marie Charlotte Tesnieres ve de S. Marin Justinart apotiquaire du Roy a present epouse 
de Sr Charles pigeollot pro au Parlement de luy pour ce prt authorisée demt a Paris rüe et psse St Severin 
Laquelle a fait et constitué pour son pro general et special S. Pierre du Bosc cy devant tresorier de 
S.A.S. Monseigneur le Prince de Conty auquel elle donne pouvoir de pour elle et en son nom recevoir 
de Sa Majesté le remboursement de trente quatre livres treize sols de rente au principal au denier 
cinquante de dix sept cent trente deux livres dix sols a prendre et faisant moitié de soixante neuf livres 
six sols de rente au principal au meme denier de trois mil quatre cent soixante cinq livres levez sur les 
tailles par Jean Estienne Justinart ancien officier mesureur de grains par quittance de finance […] du 
trente un mars mil sept cent trente un […] faisant partie de celles levées par edit du mois d’aoust mil 
sept cent vingt Lesquels trente quatre livres treize sols de rente appartiennent a ladte De Pigeollot 
comme luy ayant esté adjugé entre autres choses en deduction de ses reprises sur la succession dud. 
Marin Justinart […] la succession dud. Marin Justinart devenüe vacante [renonciation par son neveu 
Estienne Pottier] /v°/ auquel S. Marin Justinart lesdts trente quatre livres treize sols de rente 
appartenoient comme heritier pour un tiers dud. feu S. Estienne Justinart son pere [et pour moitié de 
feu Jacques Estienne Justinart son frere…] et a signé 
M C A Teniers 
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XCII 571 
Transport de rente sur les tailles  La ve Justinart 
3 may 1751      1732 l 10 s. 
 
/Fol. 2/ Fut presente Angelique Marie Charlotte Tesnieres veuve de S. Marin Justinart apotiquaire du 
Roy a present epouse de Me Charles Pigeollot pror au Parlement de luy pour ce prt authorisée 
demeurante a Paris rüe et psse St Severin 
Laquelle a par ces presentes ceddé et transporté […] a S. Pierre DuBosc ancien tresorier de S.A.S. 
Monseigneur le Prince de Conty demt a Paris a l’hostel et quay de Conty psse St André des Arts a ce prt 
et acceptant acquereur pour luy et ayans causes 
trente quatre livres treize sols de rente au principal au denier cinquante de dix sept cent trente deux 
livres dix sols a prendre et faisant moitié de soixante neuf livres six sols de rente au principal au meme 
denier de trois mil quatre cent soixante cinq livres levez sur les tailles par Estienne Justinart ancien 
officier mesureur de grains [la rente appartenant à la ve Pigeollot par deduction de ses reprises sur la 
succession de Marin Justinart ; succession vacante par renonciation d’Estienne Pottier neveu du 
défunt ; /v°/ rente appartenant à Marin Justinart comme héritier d’Estienne Justinart son père et de 
Jacques Estienne Justinart son frère] pour par led. S. DuBosc joüir faire et disposer deladte rente […] et 
en commencer la jouissance du premier janvier mil sept cent cinquante un […] 
Ce transport ainsy fait moyennant pour le principal pareil prix et somme de dix sept cent trente deux 
livres dix sols et pour les arrerages echus moyennant bon payement et satisfaction le tout que lesdts S. 
et De Pigeollot reconnoissent et confessent avoir receu dud. S. DuBosc [remise à Dubosc des différents 
extraits mortuaires et /2/ de l’intitulé de l’inventaire fait après le décès de Marin Justinart le 16 février 
1745] 
Declare led. S. DuBosc que il acquiert ladte rente dans la vüe de supplier Sa Majesté d’en ordonner le 
remboursement sous le nom deladte De Pigeollot et de faire recevoir le montant de ce remboursement 
en payement de ce que S.AS. monseigneur de Bourbon Prince de Conty Prince du Sang doit au Roy 
pour capitation /v°/ […] Fait et passé […] et ont signé 
Pigeollot  MCA Tenierst  P. DuBosc 
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V 522  
Obligation 
Cautionnemt et mainlevée 
31 Octobre 1761 
 
Pardevant les Conseillers du Roi, notaires au Chatelet de Paris soussignés furent présents : Sieur Elie-
Catherine Fréron, des academies d’Angers, Montauban, Nancy, Marseille et Caen, et De Therese-
Jacquette Guyomar son epouse non commune en biens avec lui, qu’il autorise neanmoins à l’effet des 
presentes demeurants rue de Seine psse St Sulpice au premier etage d’une maison dont le Sr Claude 
Lelievre apoticaire distilateur ordinaire du Roi est principal locataire. 
Lesquels pour empêcher la continuation des poursuites que fait contre eux led. Sr Lelievre tant pour 
raison des loyers echûs courants et à echeoir des lieux qu’ils tiennent de lui par sous-bail passé devant 
me Lescuyer l’un des notaires souz et son confrere le neuf mai mil sept cent cinquante sept, desquels 
loyers il est actuellement dû aud. S. Lelievre quatre années et trois mois echûs au premier du présent 
mois d’octobre montant sur le pied de huit cent livres par année ainsi qu’il est porté aud. sous-bail a la 
somme de trois mille quatre cent livres ; que pour raison d’une somme de six cent cinq livres douze 
sols six deniers montant des fournitures de verres et liqueurs faites par led. S. Lelievre aud. Sr Freron 
dont la condamnation a eté prononcée par sentence […] le huit avril dernier […] ; et assûrer d’autant 
plus aud. S. Lelievre le payement delad. soe de trois mille quatre cent livres de loyers echûs, de celle 
susdite de six cent cinq livres douze sols six deniers, du quartier courant desd. loyers de ceux qui 
courront pendant l’année prochaine mil sept cent soixante deux et l’année suivante mil sept cent 
soixante-trois dont le montant réuni aux deux sommes susdites formeront un total de cinq mille huit 
cent cinq livres douze sols six deniers : se sont solidairement obligés sous lhipotéque générale et 
spéciale de tous leurs biens meubles et immeubles presents et avenir de payer aud. S. Lelievre […] à 
raison de six cent livres par mois dont le premier terme de payement échera et se fera le dernier jour 
du mois de janvier delad. année mil sept cen soixante trois ; le second de pareilles six cent livres le 
dernier jour du mois de fevrier suivant et ainsi continuer […]  
/v°/ Ce fait en presence de Mre Claude-Joseph Dorat, chevalier, ancien mousquetaire de la garde 
ordinaire du Roi, demeurant à Paris rue de Vaugirard vis-à-vis l’ancienne academie paroisse St Sulpice 
Lequel s’est volontairement constitué et rendu caution desd. S. et de Freron envers led. Sr leLievre, et 
en consequence s’est obligé conjointement et solidairement avec lesd. S. et De Freron de payer aud. S. 
Lelievre lad. somme […] a quoi il a affecté et hipotequé […] tous ses biens meuble et immeubles 
presents et avenir et specialement […] 1° Une maison size en cette ville rue des Coquilles 
actuellement occupée par le Sieur Le Roy, cordonnier 2° cent soixante quinze livres de rente au ppl de 
trois mille cinq cent livres à prendre et faisant moitié de trois cent cinquante livres de rente au ppl de 
sept mille livres constituées […] 3° deux cent quatre vingt livres de rente au ppl au denier vingt cinq 
de sept mille livres […] à prendre dans quatre cent livres /2/ de pareille rente au ppl au même denier de 
dix mille livres […] 4° et cinq cent livres de rente au ppl de dix mille livres à prendre et faisant moitié 
de mille livres de rente au ppl de vingt mille livres […] au moyen des presentes led. S. lelievre a donné 
auxd. S. et De Freron pleine et entiere mainlevée de la saisie execution commencée sur eux à sa 
requête par procès verbal du quatorze mai de la presente année […] Fait et passé […] et ont signé 
Fréron   Dorat 
Guyomar   Lelievre 
 
Et le vingt quatre septembre mil sept cent soixante trois est comparu led. Sieur /v°/ Elie-Catherine 
Freron […] Lequel pour sacquitter envers led. S. Lelievre […] des deux mille deux cent cinq livres 
douze sols six deniers qui luy restent dûs […] a présentement remis ceddé et transporté […] aud. S. 
Lelievre […] quatre billets a ordre faits au proffit dud. S. Freron le vingt trois aoust dernier par le S. 
Pancouke libraire de six cent livres chacuns payables le premier au n° 15 le second au n° 16 le 
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troizieme au n° 17 et le quatrieme au n° 18 de son année littéraire le tout echeant au mois de may de 
l’année prochaine mil sept cent soixante quatre lesquels quatre billets etant acquittes led. S. Freron 
sera et demeurera quitte envers led. S. lelievre delad. somme totale de cinq mille huit cent cinq livres 
douze sols six deniers consentant lesd. S. Freron et Lelievre que les cent soixante quatorze livres sept 
sols six deniers excedent de deux mille quatre cent livres montant desd. quatre billets sur les deux 
mille deux cent cinq livres douze sols six deniers restants coe il est cy dessus dit restent ez mains dud. 
S. Lelievre pour estre imputé sur le quartier de loyer des lieux occupez par led. S. Freron qui echoira 
au premier dud. mois d’avril prochain […] est intervenu led. S. Dorat […] Lequel a declaré quil 
demeure toujours caution dud. S. Freron envers led. S. Lelievre delad. soe de deux mille deux cent 
cinq livres douze sols six deniers restant à luy due […] Fait et passé […] 
Fréron 
Claude Joseph Dorat   Lelievre 
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LIII 373 
Bail de privilege 
Le Sr Martin au Sr Chopy 
7 Juillet 1761 
 
Fut présent Sr Pierre Martin Marchand Apoticaire a Paris et Apoticaire ordinaire du Roi demeurant a 
Versailles au Chateau paroisse Notre Dame, étant ce jour a Paris  
Lequel a par ces présentes loué pour six années entieres et consécutives qui ont commencé a courir du 
premier juillet présent mois et promis pendant led. temps faire jouir a Sr Guy Chopy Apoticaire a Paris 
y demeurant rüe Montmartre paroisse St Eustache, a ce présent et acceptant aud. titre de loiers pendant 
led. temps  
le droit et privilege qu’a led. Sr Martin de tenir boutique ouverte de la profession de Maître Apoticaire 
a Paris dans la Ville et fauxbourgs 
Pour par led. Sr Choppy jouir dud. droit et privilege et tenir boutique ouverte dans lad. Ville et 
fauxbourgs de Paris pendant lesd. six années, de même que les Maîtres Apoticaires de cette Ville en se 
conformant par lui aux statuts et reglemens desd. Maîtres Apoticaires 
Ce bail de privilege fait moyennant deux cent livres de loiers par chacune desd. six années que led. Sr 
Chopy s’oblige de payer aud. Sr Martin en sa demeure ou au porteur par chacun an de six en six mois 
dont les premiers six mois echeront le premier janvier prochain, les seconds le premier juillet suivant 
et ainsy de suitte de demie année en demie année, jusqu’enfin dud. bail 
Reconnoissant led. Sr Martin que led. Sr Chopy lui a remis la somme de cent soixante livres en ecus de 
/v°/ six livres et monnoie ayant cours réellement comptés et délivrés à la vue des notaires soussignes, 
scavoir cent livres pour six mois d’avance à imputer sur les six derniers mois de loiers a expirer du 
present bail dont d’autant quittance et soixante livres que led. Sr Martin se charge de payer pour led. Sr 
Chopy à la Compagnie de Mrs les Apoticaires Privilégiés de la Cour 
Les parties élisent domicile pour l’exon des presentes en leurs demeures susd. auquel lieu nonbst, promt, 
obligt, renont fait et passé à Paris en l’étude l’an mil sept cent soixante un le sept juillet après midy et 
ont signé ces presentes ou deux mots sont rayés comme nuls 
Chopy   Martin 
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XCV 278 
Bail 
4. 8bre 1761 
 
Furent présens Me Antoine Deluze Coner Chirurgien ordinaire du Roy et mtre en chirurgie au College 
academie Royalle de St Come demt à Paris rüe des Fossés de Mr le prince paroisse St Sulpice, 
Sr Jean François Morice apotiquaire du Roy demt à Paris rüe et psse St André des Arts 
Sr Emanuel Eleonore Dreux Regnault l’un des vingt cinq marchands de vins du Roy et dlle Catherine 
Darlot son epouse qu’il autorise à l’effet des présentes, dems à Paris susd. rüe et paroisse St André des 
Arts ; 
tous conjointement propriétaires des biens cy après suivant le contrat de vente qui leur en a eté passé 
devant me Dulion Deboissy l’un des nores sousz qui en la minute et son confrere le quinze septembre 
dernier 
Lesquels ont par ces présentes fait bail et donné à titre de loyer pour le temps de neuf années entieres 
et consécutives qui commenceront à la saint Martin d’hyver prochain […] a Pierre Delette vigneron a 
colombes ou il demeure etant ce jour a Paris et a Simon Lepine aussi vigneron audit Colombe et a 
Francoise LeRoux sont epouse par laquelle il promet et soblige de faire ratiffier ces presentes […] à ce 
présens et acceptans preneurs pour eux pendt led. temps 1° Une petite maison à gauche attenant une 
grande maison bourgeoise qui appartient auxd. bailleurs, sittuée aud. village de colombe ruë St Denis 
et la maison de Philippe Barbu par la grande porte de laquelle les preneurs entreront et sortiront ainsi 
qu’en ont droit les bailleurs, quoiqu’elle ait une autre entrée par la terrasse du grand jardin delad. 
maison, de laquelle derniere entrée les preneurs n’auront pas droit de jouir, laquelle petite maison 
consiste en une cour commune avec les heritiers Barbu et toute la partie delad. maison a gauche a 
l’exception d’une chambre et d’une chambre au deuxieme etage que lesd. sieurs bailleurs se reservent. 
2° Soixante quinze perches de prés en deux pieces scises à la prairie de Colombe, l’une contenant 
cinquante perches au lieud. la Voix de Seine, tenant d’une part au Sr Marquis Demagny, d’autre à 
Vincent Doré, d’un bout à Nicolas Fleury, et d’autre à Charles Bailly ; l’autre piece contenant vingt 
cinq perches scises au /v°/ même terroir au lieud. la porte des buttes, tenant d’une part au Sr 
Delaborde, d’autre au S. Marquis Demagny, d’un bout aud. S. Bailly et d’autre au S. Delaborde 
3° Cent soixante quinze perches de prés scises dans lad. prairie de Colombe au lieu dit le trou palis, 
tenant des deux cotés au S. Alleaume, d’un bout à la riviere, et d’autre à une piece de pré ditte le grand 
lot appartenante à la Communauté des habitans de Colombe, 
4° trois quartiers de prés aussi en une piece, scise au terroir de Genevilliers au lieu dit les beurrons, 
tenant d’une part aux ayant cause de made la princesse Palatine, d’autres aux héritiers Debrie, d’un 
bout aux fossés de l’aumône et d’autre à des terres en labour appartenantes à des particuliers de 
Gennevilliers. 
5° Un demi arpent de terre labourable en une piece scise au terroir dud. Colombe au lieud. les 
fondrieres, tenant d’un côté à la piece de terre cy après, d’autre à [un blanc], d’un bout au chemin qui 
conduit de Colombe à Nanterre, et d’autre bout à un petit chemin. 
6° Et un autre demi arpent de terres labourables aussi en une piece scise aux memes terroir et lieu, 
tenant d’un côté à la dere piece de terre qui vient d’etre designée, d’autre au nommé Balabarre, d’un 
bout sur le chemin de Nanterre et d’autre [un blanc] […] 
Ce bail fait moyennant la somme de cent cinquante livres de loyer par chacune desd. neuf années que 
lesd. preneurs promettent et s’obligent solidairement l’un pour l’autre […] de payer auxd. Srs et de 
bailleurs es mains de l’un desd. Srs bailleurs qui partageront par tiers […] par chacun an au jour et fete 
de St Martin d’hiver dont la premiere année échoira au jour et fete de St Martin de l’année prochaine 
mil sept cent soixante deux le second un an apres […] qui est fait en outre aux charges et conditions 
suivantes […] savoir de fournir par chacune desd. neuf années auxd. bailleurs vingt voitures attelées 
de un cheval pour aller et venir de Colombes à Paris, et y apporter et rapporter les meubles et effets 
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que lesd. bailleurs voudront et ce dans tels temps et jour qu’ils jugeront à propos, avec un homme pour 
conduire lesd. voitures […] 
Plus de payer la taille […] /2/ […] et d’entretenir pareillement et rendre en fin du présent bail lesd. 
pieces de terre et prés y comprises, en bon état de culture, les fumer, cultiver et ensemencer […] Fait 
et passé […] et ont signé a l’exception desd. Delette et Lepine qui ont déclaré ne scavoir ecrire ni 
signer  C Darlot  Regnault  Morice  Deluze 
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XCI, 981 
Bail de privilege 
20 Janvier 1761 
 
Pardevant les Conseillers notaires du Roy a Paris soussignés fut present Sieur Jean Charles Habert 
premier apoticaire du corps du Roy demt a Paris rue des Canettes fauxbourg St Germain paroisse St 
Sulpice  
Lequel a par ces presentes loué pour six années entieres et consecutives qui commenceront a compter 
du premier janvier present mois  
Et promet pendant led. tems faire jouir a S. Nicolas Blet marchand epicier apoticaire demt a Paris rue 
du four psse St Sulpice a ce present et acceptant preneur pour luy aud. titre led. tems durant le droit et 
privilege qui appartient aud. Sr Habert de faire exercer lapoticairerie dans la ville et fauxbourgs de 
Paris en vertu desond. privilege de premier apoticaire du corps du Roy. 
Le present bail est fait a la charge que les remedes et medicamens preparés par led. S. Blet seront de 
bon aloy et qu’a faute de ce le present bail demeurera resilié et encore a la charge par led. S. Blet de se 
conformer dans lexercice de lad. profession aux reglemens concernant les maitres apoticaires de cette 
ville dont led. S. Blet a dit avoir pris connoissance. 
Et en outre le present bail est fait moyennant le prix et la soe de deux cent livres pour et par chacune 
desd. six années que led. Sr preneur promet et soblige payer aud. S. Habert en sa demeure a Paris par 
chacun an de six mois en six mois dont le premier payement echera et se fera le premier juillet de la 
presente année le second six mois apres pour apres ainsy continuer de six mois en six mois jusquen fin 
du present bail a lexecution duquel et de toutes les clauses /v°/ et conditions diceluy led. preneur 
oblige affecte et hipoteque tous ses biens meubles et immeubles presens et avenir. 
Car ainsy et pour lexecution des presentes et dependances les parties ont elu leurs domiciles en leurs 
demeures susd. auxquels lieux nonbst promt oblt renont fait et passé à Paris en letude lan mil sept cent 
soixante un le vingt janvier et ont signé  
J C Habert   Blet 
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LXXIX O71 
Transport par Marie Angelique Françoise Gauthier ve de Noel de Belloy a Jacques Liege 
28 Janvier 1751 
 
Pardevant les conseillers du Roy notaires au Chlet de Paris soussignés fut presente dame Marie 
Angelique Francoise Gauthier veuve de Mre Noel de Belloy chevalier seigneur de la Maisonneuve 
chevalier de lordre militaire de St Louis et officier entretenu par le Roy dans la marine demte a Paris 
rue Pagevin psse St Eustache 
Laquelle a par ces presentes ceddé et transporté […] au S. Jacques Liege marchand apotiquaire 
ordinaire du Roy demt a Paris rue St Honoré psse St Roch a ce present et acceptant la somme de trois 
mille cinq cens livres produisant interets a raison du denier vingt a prendre et faisant partie de ce qui 
reste deub alad. de de Belloy de celle de trente huit mille deux cens quatre vingt livres a laquelle par 
acte passé devant Loyson et son confrere nores a Paris le vingt trois octobre mil sept cent quarante neuf 
entre lad. de de Belloly et Mre Pierre de Belloy chevalier seigneur de Lamaisonforte tuteur special des 
enfans mineurs delad. dame de Belloy et dud. feu S. son mary a été fixé ce qui reste deub a lad. de de 
Belloy des reprises et conventions matrimoniales resultantes de son contrat de mariage […] 
Pour par led. sieur Liege toucher et recevoir lad. somme de trois mille cinq cens livres avec les interets 
qui en escherront a lavenir a compter du premier janvier dernier […] a leffet de quoi lad. dame de 
Belloy la mis et subrogé avec toutte garentie en son lieu et place droits actions et hypoteques jusqua 
concurrence delad. somme de trois mille cinq cens livres 
Lesquels droits et actions led. sieur Liege ne pourra touttes fois exercer /v°/ sur la maison fief et 
siegneurie de la maisonneuve heritages et rentes en dependans ny sur les biens que lesd. sieurs 
mineurs peuvent avoir dailleurs que de la succession dud. feu S. leur père […] mais seulemt sur une 
maison scize rue de Marivaux et moitié dune autre maison scize rue St Honoré occupée par led. Sieur 
Liege qui sont specialemt affectés alad. creance et sauf laction dud. sieur Liege pour la garentie susd. 
sur tous les biens presens et avenir delad. dame de Belloy. 
Ce transport fait scavoir pour le principal moyennant pareille somme de trois mille cinq cens livres et 
pour lesd. interets echus moyennant bon payemt et satisfaction le tout que lad. dame de Belloy 
reconnoit avoir presentemt recu dud. sieur Liege en ecus et monnoye ayant cours […] 
Declarant led. sieur Liege avoir en sa possession lexpedition dud. acte de liquidation susdatté qui luy a 
été remis par lad. dame lors du premier transport quelle luy a fait de la somme de quatre mille livres 
pardt Me Delanglard lun des nores soussignez […] le vingt cinq avril aud. an mil sept cens quarante 
neuf […] Ce faisant a lad. dame tant comme tutrice desd. mineurs ses enfans que comme ayant droit 
par led. acte de liquidation susdatté de recevoir les loyers delad. moitié de maison scize rue St Honoré, 
consenty que led. sieur Liege retienne par ses mains sur les loyers delad. moitié de maison les interets 
delad. somme suscedée a raison de cent soixante quinze livres par an de quartier en quartier jusqua /2/ 
ce quil ait été payé delad. somme principalle de trois mille cinq cens livres […] Fait et passé […] 
M.A.F. Gauthier veuve de Belloy  Liege 
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XLIII, 401 
Constitution 
Les Sr et de Delatour 
Au S. Mutelé du Chevalier 
17. xbre. 1751 
 
Furent presens Me François Claude Delatour greffier au Parlement et dame Claude Françoise  Prost 
son epouse de lui autorisée demeurans a Paris rüe de la harpe psse St Severin 
Lesquels ont par ces presentes créé et constitué […] au Sieur Nicolas Mutelé Duchevalier apoticaire 
du Roy suivant la Cour demeurant à Paris rue de la Mortellerie psse St Gervais à ce present et acceptant 
acquereur pour lui ses hoirs et ayans cause trois cent cinquante livres de rente annuelle et perpetuelle 
qui auront cours de ce jour que lesd. S. et dme Delatour promettent [..] payer aud. S. Mutelé par chacun 
an en sa demeure à Paris de quartier en quartier dont le premier quartier avec la portion du courant 
echera et sera paye le premier avril de l’année prochaine mil sept cent cinquante deux le second trois 
mois aprés et ainsy continuer […] a lavoir et prendre generallement sur tous les biens meubles et 
imeubles presens et avenir desd. S. et de Delatour speciallement […] sur le tiers d’une maison scise à 
Paris rüe des boucheries quartier St Germain des Prez dont la totalité est louée au Sr Descoins md 
epicier moyennant quatorze cent livres par an, plus sur deux maisons se joignantes scises rües St 
Victor et des boulangers, plus et enfin sur l’office de greffier au Parlement le tout appartenant aud. S. 
Delatour de son chef […]  
/v°/ […] Cette constitution faite moyennant la somme de sept mille livres que lesd. S. et de Delatour 
reconnoissent avoir presentement reçüe comptant dud. S. Mutelé en louis d’or d’argent et monnoye 
ayant cours […] Racheptables à toujours lesd. trois cent cinquante livres de rente en rendant et payant 
par les racheptans pareille somme de sept mille livres pour le principal de lad. rente avec tous les 
arrerages qui en seront lors dus et echus […] en un seul payement […] /2/ Declarent lesd. S. et de 
Delatour que lad. somme de sept mille livres par eux presentement empruntée est pour employer ainsy 
qu’ils sobligent […] au payement de pareille somme de sept mille livres qu’ils doivent solidairement 
aud. Sieur Dauguy huissier priseur […] promettant faire led. employ et par les quittances qu’ils 
retireront dud. S. Dauguy declarer que lad. somme de sept mille livres provient du present emprunt 
affin que led. S. Mutelé acquiere jusqu’a due concurrence la subrogation aux droits actions et 
hypoteque dud. S. Dauguy […] Fait et passé […] 
Delatour   C F Prost  Mutele du Chevalier 
 
Et le douze may mil sept cent cinquante deux /v°/ […] le S. Nicolas Mutelé du Chevalier apoticaire du 
Roy suivant la Cour demeurant ruë de la Mortellerie psse Saint Gervais 
Lequel a reconnu et confessé avoir presentement reçu comptant en louis d’argent et monnoye ayant 
cours […] dud. sieur François Claude Delatour et delad. de Claude Françoise Prost sa femme par les 
mains dud. S. Delatour demt rue de la Harpe psse St Severin a ce present la somme de sept mille cent 
quarante livres dix neuf sols six deniers sçavoir sept mille livres pour le rachapt et remboursement des 
trois cent cinquante livres de rente constituées par lesd. S. et de Delatour au proffit dud. S. Mutelé 
porte caution des autres parts, et cent quarante livres dix neuf sols six deniers pour les arrerages delad. 
rente echeus depuis le dix sept decembre mil sept cent cinquante un jusqu'a ce jour […] fait et passé 
[…] 
Mutelé du Chevalier   Delatour 
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XLII 475 
Constitution 
18 Juillet 1761 
 
Fut present sieur Pierre Turreau apotiquaire du Roy demeurant à Paris rue d’Orleans quartier St 
Honoré psse St Eustache 
Lequel a par ces presentes créé et constitué assis et asssigné dés maintenant et à toûjours et promis 
garentir de tous troubles et empechemens generalement quelconques fournir et faire valloir en 
principal et arrerages a Sieur Jean François Carrere premier chirurgien de feuë S.A.R. Madame 
demeurant a Paris place du palais Roïal psse St Germain l’auxerrois a ce present et acceptant acquéreur 
pour luy ses hoirs et ayans cause six cens livres de rente annuelle et perpetuelle que led. S. Turreau 
promet et s’oblige bailler et payer aud. S. Carrere sesd. heritiers et ayant cause en leur demeure à Paris 
par chacun an en deux payemens egaux de six mois en six mois, dont les six premiers mois à compter 
du premier du present mois, de convention entre les parties, echoiront et seront payés au premier 
janvier prochain, et ainsy continuer […] à l’avoir et prendre sur tous les biens meubles et immeubles, 
presens et à venir dud. S. Turreau qui les a affectés, obligés et hipotequés auxd. six cens livres de rente 
[…] /v°/ […] Cette constitution faite à raison du denier vingt moïennant la somme de douze mille 
livres que led. Sr Turreau reconnoist et confesse avoir reçüe dud. S. Carrere en loüis d’or et d’argent et 
monnoië ayant cours […] 
Sera lad. rente rachetable à toûjours en rendant et payant par led. S. Turreau, ou ayans cause aud. S. 
Carrere ou ayans cause pareille somme de douze mille livres pour le fort principal delad. rente avec 
tous les arrerages qui en seront lors dus […] lequel remboursement du principal, ainsy que le 
payement des arreragges ne pourront estre faits qu’en especes sonnantes d’or et d’argent ayant cours, 
sans aucuns billets ny effets roïaux de quelque dénomination qu’ils puissent être, nonobstant touttes 
autorités souveraines qui pourroient en interdire le cours dans les payemens, au benefice desquelles 
led. S. Turreau a expressément dérogé et renoncé, comme étant une condition formelle et essentielle 
des presentes, sans laquelle il reconnoist que led. sieur Carrere n’eust consenty l’aliénation delad. /2/ 
somme de douze mille livres […] 
Turreau  Carrere 
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XVI, 749 
Société 
9. Novembre 1761 
 
Pardevant […] furent présens S. Jean François Morice, apoticaire du Roi, demeurant à Paris rue et psse 

St André des Arts, d’une part ; 
S. Emmanuel Eleonore Dreux Regnault l’un des vingt cinq marchands de vin du Roi, et de Catherine 
Darlot, son épouse, qu’il autorise à l’effet des présentes, demeurant en cette ville susde rue et psse St 
André des Arts, d’autre part ; 
Lesquels ont dit que par contrat passé entre Me Charles Nicolas Duclos Dufresnoy, avt en Parlement, 
le S. Antoine Deluze, chirurgien ordre du Roi et eux, pardevant Me Dulion de Boissy, qui en a la 
minute, et Me Omer, l’un des nores soussignés, le quinze septembre dernier, led. Me Dufresnoy leur a 
vendu pour eux et le survivant d’eux, ses héritiers et ayans causes, les maison bourgeoise, jardins, 
terres et héritages sis au village de Colombes rue St Denis, ensemble et par autre acte du même jour, 
tous les meubles et effets mobiliers compris et détaillés en l’etat y annexé, […] moyennant la somme 
de vingt mille livres, dont quinze mille livres pour les maison, terres et héritages stipulées payables en 
quatre payemens d’année en année, dont les trois premiers de quatre mille livres et le dernier de trois 
mille livres, avec les intérêts sur le pied du denier vingt, payables de six mois en six mois, sans retenue 
des impositions, et cinq mille livres, pour le prix des meubles qui ont été payés comptans par les S. et 
De Regnault de leurs deniers 
Que cette acquisition avoit été faitte dans la vue d’une société entre lesd. acquéreurs, qui a été réduite 
en acte, […] par le même contrat portant vente […] ou il est principallement convenu que chacun des 
associés ou acquéreurs (Les S. et De Regnault y ayant parllé /v°/ en nom collectif […]) jouiroient en 
commun et par indivis desd. maisons, meubles, jardins et dépendances et en payeroient le prix par 
tiers, les S. et De Regnault conjointement pour un tiers ;  
Que des raisons particulieres au S. Deluze l’ayant porté à se désister, et de la société, et du droit qu’il 
avoit dans les immeubles et meubles acquis en commun, il en fit part à ses associés (Le S. Morice et 
les S. et De Regnault) qui ne crurent pas devoir s’y refuser [désistement devant les mêmes notaires, 29 
octobre dernier dans la minutte ensuitte de celle dud. contrat de vente et de société] […] Pourquoi ils 
reconnoissent s’etre de nouveau associés, comme ils s’associent par ces présentes […] Déclarant […] 
qu’ils se désistent réciproquement du premier traité en forme de société […]  
 

Art. 1er 
Les S. et De Regnault contribueront conjointement dans le prix principal desd. maison terres héritages 
et meubles sur le pied qui a été fixé de vingt mille livres pour la somme de treize mille livres, et le S. 
Morice y contribuera de sa part et personnellement pour celle de sept mille livres ; et seront en cette 
/2/ même proportion proprietaires, c’est à dire les S. et De Rgnault pour la moitié et trois vingtiemes au 
total, et le S. Morice, pour un quart et deux vingtiemes aussy au total ; cependant le S. Morice jouira 
des lieux et meubles qui lui seront ci apres destinés, ensemble de la moitié de tous les fruits et revenus 
des immeubles, sans autre indemnité […] 
 

Art. 2 
Comme les S. et De Regnault ont déjà payé la somme de cinq mille livres pour le prix des meubles qui 
garnissent lade maison, et qu’il ne reste plus du au Sr Dufresnoy, leur vendeur que quinze mille livres 
[…] ils se chargent […] d’en payer personnellement jusqu’à concurrence de la soe de huit mille livres, 
et le S. Morice sera tenu aussi personnellement des sept mille livres restant, avec les interêts en 
proportion des principaux […] et de plus conviennent avec le S. Morice qu’il fera […] le premier 
payement de quatre mille livres a son échéance du premier septembre prochain ; quand au second, de 
pareille somme, il sera fait par les S. et de Regnault à son échéance, du premier septembre mil sept 
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cent soixante trois, le troisieme sera fait par le S. Morice a pareil jour de l’année mil sept cent soixante 
quatre ; comme il doit être de quatre mille livres et que le S. Morice n’en devra plus que trois les S. et 
De Regnault y suppléeront de mille livres ; en sorte qu’il ne restera plus que trois mille livres à payer, 
qui le seront par les S. et de Regnault, pour leur dernier et final payement, au premier septembre mil 
sept cent soixante cinq. 
 

Art. 3 
Cette maison ses dépendances, avec les meubles /v°/ resteront en commun entre les S. et De Regnault 
et le S. Morice pendant la vie ou du S. Morice ou des S. et de Regnault et appartiendront en toute 
propriété au survivant des trois, à la charge par le S. Morice (si c’est lui qui survit les S. et De 
Regnault) de payer et de rembourser en deniers comptans aux hoirs et ayant cause des S. et De 
Regnault, la somme de treize mille livres […] et si c’est les Sr ou De Regnault qui survivent le S. 
Morice, à la charge par eux de payer et rembourser aux héritiers ou ayant cause du S. Morice la 
somme de quatre mille livres […] les trois mille livres de surplus resteront et appartiendront aux S. et 
De Regnault survivant, pour l’indemnité prevue par l’article premier, et dans tous les cas le survivant, 
devenu proprietaire, aura terme et délai de six années pour le payement et restitution […] 
 

Art. 4 
[…] Ils sont convenus que le S. Morice jouira du premier appartement complet, sans autre exception 
que de la salle de compagnie, qui demeurera commune, de plus le S. Morice jouira de la chambre à 
deux lits au second étage, ayant vue sur le jardin, avec le cabinet de toilette qui en dépend, et la cave 
qui est sous la cuisine, ayant son entrée par le jardin. 
A l’égard des S. et de Regnault, ils occuperont […] /3/ […] le logement composé de quatre pieces au 
dessus de l’ecurie ; plus la chambre au fonds du corridor, au second étage, ayant vue sur le jardin et les 
deux cabinets qui en dépendent, ensemble la petitte chambre a coucher qui est entre led. appartement 
et la chambre a deux lits, avec la grande cave, séparée en deux par une cloison qui appartient aux S. et 
De Regnault, comme l’ayant payée en entier de leurs deniers particuliers. Et quant au surplus des lieux 
[…] il restera en commun […] 
 

Art. 5 
Chacun des Srs et Dlle associés jouira des meubles qui sont dans ses appartemens […] et sera tenu 
d’occuper les lieux […] personnellement ou par ses amis, sans pouvoir en transmettre la jouissance à 
qui que ce soit, à titre lucratif ou autrement ; néanmoins si le S. Morice venoit à se marier, sa femme y 
sera admise, pour en jouïr avec son mari. 
 

Art. 6 
Comme les fruits des revenus de cette maison des terres et héritages qui en dépendent seront partagés 
par moitié entre le S. Morice et les S. et De Regnault le S. Morice contribuera pour moitié et les S. et 
De Regnault conjointement, pour l’autre moitié à l’entretien delade maison, au payement des gages du 
jardinier et autres domestiques communs […] 
 
/v°/  

Art. 7 
[…] La propriété incommutable desd. maisons, meubles, jardins et dépendances passera au survivant 
des associés […] led. survivant sera réputé proprietaire […] 
 

Art. 8 
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Attendu qu’il y a une cuisine dans lade maison qui fait partie des lieux qui sont restés en commun entre 
les associés, ils conviennent dès à présent, en cas d’incompatibilité, mésintelligence /4/ ou autrement 
quil en sera reconstruite une seconde dans les lieux restés en commun […] 
 

Art. 9 
Il s’ensuit de l’article ci dessus qu’il ne sçauroit dépendre arbitrairement d’aucun des associés de 
prétendre se soustraire de la présente société […],en sorte que la vente ou licitation ne pourront jamais 
en être requis ny introduittes par l’un que du consentement de l’autre […] 
 

Art. 10 
S’il arrivoit que le S. Morice ou les S. et De Regnault se trouvassent en retard des payemens qu’ils sont 
obligés de faire […] et que ce retard ou refus de payement occasionnat des frais et dépens, ils seront 
entierement à la charge et payés par celui qui les aura occasionnés 
/v°/ […] Ce fait en la presence dud. Me Charles Nicolas Ducloz Dufresnoy […] lequel […] a par les 
presentes declaré avoir la presente société pour agreable […] et ont signé 
Ducloz Dufresnoy   Morice  Regnault  C Darlot 
 
Et le trente un aoust mil sept cent soixante deux est comparu /5/ […] led. me Charles Nicolas Duclos 
Dufresnoy avocat en parlement demeurant a Paris rüe des dechargeurs parroisse St Germain 
Lauxerrois 
Lequel a par ces presentes reconnu avoir recu desdits Sieurs Maurice et Regnault a ce present qui ont 
payé audit Sr Dufresnoy […] la somme de cinq mille sept cent cinquante livres dont cinq mille livres 
de somme principalle en deduction de celle de quinze mille livres a luy due […] et sept cent cinquante 
livres pour une annee d’interets deladitte somme principalle de quinze mille livres […] 
Morice   Ducloz Dufresnoy  Regnault 
Et le cinq mars mil sept cent soixante trois est comparu […] me Charles /v°/ Nicolas Duclos Dufresnoy 
[…] lequel a par ces presentes reconnu avoir recu dudit Sieur Morice demt a paris rüe et paroisse St 
André des Arts a ce present qui a payé […] la somme de deux mille cinquante livres scavoir deux 
mille livres qui reste due par ledit Sieur Morice pour le dernier payement de la somme de sept mille 
livres […] et cinquante livres pour six mois d’interest […] 
Morice  Ducloz Du Fresnoy 
Et le vingt six aoust audit an mil sept cent soixante trois […] me Charles Nicolas Ducloz Dufresnoy 
[…] Lequel a […] avoir receu du sieur Emmanuel Eleonore Dreux Regnault et de Catherine Darlot 
son epouse […] la somme de quatre mille quatre cent livres scavoir quatre mille livres pour le second 
payement dont lesdits sieur et dlle Regnault sont tenus […] et quatre cent livres pour une /6/ année 
d’interets […] 
Et le trente août mil sept cent soixante quatre […] Charles Nicolas Ducloz Dufresnoy […] Lequel a 
[…] reconnu avoir recu dudit Sr Emmanuel Eleonore Dreux Regnault […] et de De Catherine Darlot 
son epouse […] la soe de deux mille deux cents livres scavoir deux mille livres à compte des quatre 
mille livres qui restent dues par lesd. Sr et de Regnault […] et deux cents livres pour […] les interêts 
[…] 
Et le seize aout mil /v°/ sept cent soixante cinq […] Charles Nicolas Ducloz Dufresnoy […] Lequel a 
[…] reconnu avoir reçu dud. Sr Emmanuel Eleonore Dreux Regnault et de De Catherine Darlot son 
epouse […] la somme de deux mille cent livres scavoir deux mille livres pour reste et parfait payement 
de celle de quinze mille livres et ont signé […]   Regnault  Ducloz 
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CXV, 741 
Traité d’office 
8 avril 1761 
 
 
Fut present S. Pierre Turreau marchand apoticaire et apoticaire de la grande ecurie du roy dt à Paris rüe 
dorleans psse St Eustache 
Lequel a par ces presentes vendu et delaissé au S. Jean Dufour Delpit apoticaire à Paris y demeurant 
rüe marché aux poirés paroisse St Eustache a ce present et acceptant pour luy 
La charge de marchand apoticaire de la grande ecurie du roy dont est pourveu led. S. Turreau et qui 
luy appartient en vertu du Brevet qui luy a eté expedié le dix neuf décembre mil sept cens dix sept  
Pour par led. S. Dufour Delpit se faire recevoir en lad. charge incessament et en joüir aux gages droits 
fruits proffits emoluments et revenus y attachés en dependants tout ainsy et de meme quen a jouy ou 
deub joüir led. S. Turreau et quen jouissent les pourvus de pareilles charges le tout à compter du 
premier janvier presente année. En consequence led. Sr Turreau a presentement remis et delivré aud. Sr 
Dufour Delpit qui le reconnoist lacte de la demission qu’il a fait delad. charge par acte passé en Brevet 
devant Me Vanin l’un des nores soussz cejourdhuy et à linstant 
Ce present traitté fait moyennant le prix et somme de dix mille livres que led. /v°/ S. Turreau 
reconnnoist et confesse avoir presentement recu dud. S. Dufour Delpit en louis dor dargent et 
monnoye ayant cours dont quittant et transportant desaisissant voullant procurant le porteur des 
presentes donnant pouvoir 
Declare led. S. Dufour Delpit que lad. soe de dix mille livres par luy cy dessus payée aud. S. Turreau 
est la même que celle qu’il a empruntée à consitution de rente de S. Jean Dufour son frere par contrat 
passé devant M. Vanin l’un des nores soussz qui en a minutte cejourdhuy et à linstant au desir duquel 
contrat led. S. Dufour Delpit fait la presente declaration affin que led. S. Jean Dufour acquiere 
privilege sur lad. charge à luy cy dessus vendüe par led. S. Turreau. Et pour l’execution des presentes 
led. S. Turreau a elu domicile en sa demeure susd. auquel lieu nonobstant promettant obligeant renoant 
fait et passé à Paris à legard dud. S. Tureau es etude et à legard dud. S. Dufour Delpit en sa demeure le 
huit avril de lan mil sept cent soixante un avant midy et ont signé 
Turreau   Dufour Delpy 
 
[Remarque : l’acte de démission de Turreau ne figure pas dans la liasse] 
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CXV, 741 
Constitution 
8 avril 1761 
 
Fut present S. Jean Dufour Delpit apoticaire a Paris y demeurant rüe marché aux poirés paroisse St 

Eustache 
Lequel a par ces presentes créé et constitué […] de garantir fournir et faire valloir en principal et 
arrerages à S. Jean Dufour son frere aisné aussy marchand apoticaire demeurant à Paris susd. ruë et 
psse 
A ce present et acceptant acquereur pour luy ses hoirs et ayant cause cinq cent livres de rente annuelle 
et perpetuelle que led. S. Dufour Delpit promet et soblige de payer aud. S. Dufour son frere en sa 
demeure ou au porteur aux quater quartiers de lan accoutumés egallement dont le premier payement 
pour portion du quartier courant à compter de ce jour et pour le quartier suivant en entier echera et se 
fera le dernier juin prochain et sera ensuitte continué de quartier en quartier tant que lad. rente aura 
cours à lavoir et prendre speciallement et par privilege attendu l’employ cy aprés sur la charge de 
marchand apoticaire de la grande ecurie du roy dont il est sur le point de traitter avec le S. Pierre 
Turreau propriettaire dicelle […] Lad. rente en ppal et arrerages bonne et /v°/ bien payable par chacun 
an coe dit est sans diminution ni retranchement […] 
Cette constitution faite à raison du der vingt moyennant la somme de dix mille livres que led. S. Dufour 
Delpit reconnoist avoir receu dud. S. acquereur en louis dor dargent et monnoye ayant cours […] 
Racheptable à toujours lad. rente en rednt et payant par led. racheptant en un seul payement […] 
pareille soe de dix mille livres pour le principal dicelle avec tous les arrerages qui sen trouveront lors 
dus […] Lequel rachapt du principal ainsy que le payement desd. arrerages ne pourront se faire quen 
especes sonnantes dor et dargent sans aucuns billets papiers ni effets royaux […]  
Declare led. S. Dufour Delpit que lad. somme cy dessus empruntée est pour employer au payement du 
prix delad. charge de Me apoticaire de la /2/ grande ecurie du roy pour raison de laquelle il est sur le 
point de de traitter avec led. S. Turreau […] et ont signé  Dufour   Dufour Delpy 
 
Et le seize may mil sept cent soixante sept, est comparu […] led. Sr Jean Dufour lainé Conseiller du 
Roy Controleur des rentes de lhotel de ville de Paris y demeurant rue marché aux poirées paroisse St 
Eustache 
Lequel a reconnu avoir reçu dud. Sr Jean Dufour Delpit son frere cadet denommé au contrat de lautre 
part, demeurant susd. rue et /v°/ paroisse à ce présent, en especes ayant cours la somme de dix mille 
livres pour le remboursement et extinction des cinq cent livres de rente aud. principal de dix mille 
constituées au proffit dud. Sr Dufour laine par led. Sr Dufour Delpit le cadet suivant le contrat du huit 
avril mil sept cent soixante un […] De laquelle somme de dix mille livres led. Sr Jean Dufour ainé est 
content en quitte et décharge led. Sr son frere et tous autres reconnoissant que led. S. son frere cadet 
luy a fait raison de tous les arrerages delad. rente echus […] et ont signé  
J. Dufour   Dufour Delpit 
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LXXVII, 279 
Constitution 
8 juillet 1761 
 
Fut present Sr Bertrand Chambaud apoticaire du Roy en la grande Chancellerie de France demt a Paris 
rue St Antoine psse St Paul 
Lequel a par ces presentes crée et constitué […] a Me Charles Jacques Seguin procureur au Parlement 
et De Françoise Charlotte Chambaud son epouse quil autorize a l’efffet des presentes demts a paris rue 
de la harpe psse St Severin a ce prs et acceptans acquereurs pour eux leurs heritiers et ayant cause cent 
livres de rente perpetuelle que led. Sr Chambaud promet et soblige leur payer de six mois en six mois 
dont les premiers six mois echeront le premier janvier prochain les seconds six mois le premier juillet 
suivant et ainsy continuer […] a avoir et prendre lesd. cent livres de rente tant en ppal qu’arrerages sur 
tous les biens meubles et immeubles presens et avenir dudit Sieur Chambaud […] Cette constitution 
faitte moyennant la somme de deux mille livres qui est a raison du denier vingt laquelle somme led. Sr 
Chambaud reconnoist avoir cy devant reçû dud. Sr et de Seguin en ecus de six livres ayant cours et 
monnoye pour appoint […]  
Rachetables […] lesd. cent livres de rente […] en rendant et payant par les rachetans pour le ppal 

d’icelle pareille somme de deux mille livres avec les arrerages qui en seront lors dûs et echus […] le 
tout en especes sonnantes d’or et d’argent et sans aucuns billets /v°/ papiers ni effets royaux […] et ont 
signé  
B Chambaut  F C Chambaud  Seguin 
 
[en marge du folio 1 = ] 
Et le vingt sept mars mil sept cens soixante six est comparu […] led. Me Seguin et lad. De son epouse 
[…] lesquels ont […] reconnu et confessé avoir […] reçû dud. Sr Chambaud les deux mil livres ppal de 
cent livres de rente […] au moyen duquel payement lad. rente demeure eteinte et amortie […] 
reconnoissant pareillemt avoir esté payé et satisfait des arrerages […] 
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LXXVII, 280 
Procuration 
25 Septembre 1761 
 
[…] Fut present sieur Bertrand Chambaud apoticaire ordinaire du Roy en sa grande chancellerie 
demeurant a Paris rue St Antoine paroisse St Paul au nom et comme procureur de Mr Joseph de Favrot 
capitaine des troupes detachées de la marine a la Louisiane et de dame Louise Elisabeth Bruslé son 
epouse de lui autorisé, fondé de leur procuration […] special entre autre chose a leffet des presentes 
devant Chantalon notaire royal de la province de la Louisiane residant à la Nouvelle Orleans presents 
temoins le quatre decembre mil sept cent cinquante trois […] 
Lequel audit nom et encorre comme ayant pouvoir par la ditte procuration susdattée de substituer a par 
ces presentes substitué Claude Charles Roquelain bourgeois de Paris auquel il donne pouvoir de pour 
lui esdit nom toucher et recevoir sur les quittances dudit sieur comparant et non autrement les 
arrerages echeus, et a echeoir des rentes perpetuelles et viageres assignes sur les revenus du Roy et 
autres […] /v°/ […] et a signé    B Chambaud 
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CI, 511 
Constitution  
13. Octobre 1761 
 
Pardevant […] fut present Me Jean Marcelin Serreau avocat en parlement Conseiller du Roy 
Commissaire enquesteur examinateur au Chastelet de Paris y demeurant rue de la Verrerie paroisse S. 
Merry,  
Lequel a par ces presentes crée, constitué […] a S. Jean Louis Les Baupin apoticaire du Roy a paris y 
demeurant rue de Poitou au Marais paroisse St Nicolas des Champs, a ce present et acceptant, 
cinquante livres de rente annuelle et perpetuelle que led. Me Serreau s’oblige de payer aud. S. Les 
Baupin en sa demeure a Paris d’année en année dont la premiere echera dans un an de ce jour et ainsi 
continuer tant que lad. rente aura cours, a l’avoir et prendre generalement sur tous les biens meubles et 
immeubles presens et avenir dud. Me Serreau […] La presente constitution est faite moyenant et a 
raison du denier vingt, la somme de mil livres que led. Me Serreau reconnoist avoir reçu dud. S. Les 
Baupins en ecus d’argent /v°/ et monnoye ayant cours […] Lad. rente sera racheptable a toujours en 
rendant et payant par les racheptans en un seul payement […] pareille somme de mil livres pour le 
principal de lad. rente avec les arrerages qui s’en trouveront lors echeus […] Lequel rachapt, ainsi que 
le payement desd. arerages ne pouront, a condition expresse etre faits autrement qu’en especes 
sonnantes d’or ou d’argent ayant cours sans aucuns papiers billets ni autres effets royaux […] et ont 
signé   Lesbaupin  Serreau 
 
[en marge fol. 1 = ] 
Les cinquante livres de rente esnoncés au contrat dont la minute est cy contre ont été remboursés par 
quittance passée devant Me Gondouin qui en a minutte et son confrere notaires a paris cejourdhuy 
douze juillet mil sept cent quatre vingt trois contenant pouvoir de faire la prte mention 
 Maupay 
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XLV, 466 
Inventaire de Marin Justinart 
16. fevrier 1745 
 
/1/ Lan mil sept cent quarante cinq le seize fevrier du matin a la requete de Dlle Marie Charlotte 
Angelique Tesniere veuve de Sr Marin Justinart ancien apoticaire du Roy en son artillerie de France 
demeurante rüe Judas montagne Ste Genevieve paroisse Saint Etienne Dumont en son nom a cause de 
la communauté de biens qui a eté entre led. deffunt et elle laquelle elle se reserve d’accepter ou y 
renoncer comme elle avisera 
Et a la requete de Sieur Etienne Pottier valet de chambre de Mgr le Duc de Chartres demeurant au 
Palais Royal paroisse St Eustache habile a se porter seul et unique heritier dud. deffunt Sr Justinart son 
oncle et creancier de sa succession. 
Pour la conservation des droits des parties […] inventaire […] de tous les meubles meublans linge 
hardes papiers et autres effets etans de la succession et communauté desd. Sr et de Justinart trouvés et 
etans dans un apartement au premier etage dependant d’une maison susd. rue Judas dont la veuve 
Piedtourneuve est principalle locataire, representés et mis en evidence par lad. dlle ve Justinart que par 
Anne Ruare femme d’Antoine Gandouin demeurante montagne Ste Genevieve susd. paroisse garde 
malade et qui a gardé led. deffunt Sr Justinart dans la maladie dont il est decedé dans ledit apartement 
le six des presens mois et an, apres serment par chacun d’eux […] de tout representer […] la prisée 
desquels meubles et effets sujets a estimation sera fte par me Antoine Dosseville huissier commissaire 
priseur au Châtelet de Paris demeurant montagne Ste Genevieve susd. parroisse […] /v°/ […] et ont 
signé […]  
M Ch A Teniers  Pottier 
A Ruart  Dosseville 
 

Dans une chambre ayant vüe sur le jardin 
 
Premierement une grille deux pelles et une pincette de fer poly, deux autres petits chenets, une broche, 
une lechefrite, un gril, un trepied et une chevrette le tout de fer prisés ensemble six livres cy 6 l 
Item quatre chandeliers et deux poeslons a queüe de cuivre jaune, une paire de mouchette et un porte 
mouchette le tout de cuivre jaune prisés ensemble la somme de quatre livres dix sols cy   
           4 l 10 s 
Item six aulnes ou environ de court de vieille tapissserie de Bergame faisant partie du tour delad. 
chambre prisee comme très vieille trois livres cy     3 l 
Item une armoire en buffet avec son bas d’armoire de bois de noyer a deux volets par haut garnis de fil 
d’archal, deux guichets et deux tiroirs par bas le tout fermant a trois clefs prisés avec deux petit 
rideaux de toille de couleur etant en dedans delad. armoire la somme de quinze livres cy  15 l 
Item une table a cadrille sans tiroir de bois de noyer avec son tapis de drap vert, une autre table de bois 
de chesne montée sur son pied avec son tiroir couverte en dessus d’ardoise et deux autres petites tables 
l’une de bois blanc avec son pied ployant et l’autre de bois de sapin a quatre pieds prisés le tout 
ensemble quatre livres cy          4 l 
Item deux fauteuils et sept chaises de bois de fresne foncés de paille et une autre chaise de bois blanc 
aussi foncée de paille prisés ensemble la somme de quatre livres cy     4 l 
Item un grand fauteuil de commodité couvert de tapisserie à gros point garni de crin prisé cinq l cy 
            5 l 
Item une fontaine et sa cuvette de fayence avec son robinet de cuivre /2/ prisé trente sols cy  30 s 
Item un petit trumeau de cheminée de glace de dix huit pouces de haut sur vingt quatre pouces de large 
dans son filet de bois doré sculpté prisé vingt livres cy       20 l 
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Item un petit miroir de toilette de douze pouces de glace ceintré par le haut dans sa bordure de bois 
orné d’une feuille d’argent, deux quarrés deux boestes a poudre deux a mouches et deux autres petites 
a curedent le tout de bois de sapin peint en vernis et orné de decoupure prisés enssemble douze livres 
cy            12 l 
Item deux grands rideaux de fenestre de toille de cotton de deux aulnes de haut sur trois quarts chacun 
de large avec la tringle de fer et anneaux de cuivre prisés avec deux autres petites tringles de fer 
quarante sols cy           40 s 
Item une alcove ou niche de bois de sapin uni et deux rideaux de serge bleüe de deux aulnes de haut 
sur une aulne chacun de large prises trois livres cy      3 l 
Item une couchettte a bas pilliers de bois de noyer garnie de son enfonçure une paillasse de toille 
neuve deux matelas de laine couvert l’un de futaine et l’autre de futaine et de toille a carreaux un lit et 
un traversin deux oreillers le tout de coutil rempli de plumes un autre oreiller de toille rempli de 
plumes, une petite couverture de laine blanche prisés trente quatre livres cy    34 l 
 

Dans laditte armoire cy devant inventoriée 
 
Item cinq paires de draps de toille de cretonne de douze aulnes chaque paire, sept nappes de toille [23 
serviettes, 24 torchons, 6 taies d’oreiller] le tout prisé comme elimé pour la plus grande partie la 
somme de soixante six livres cy         66 l 
Item quatre mechantes chemises de toille fine non garnies quatre autres chemises de grosse toille a 
usage d’homme quatre colles de vielle mousseline cinq coeffes de nuit de toille unie, vingt quatre 
mouchoirs de differentes couleurs de toille de cotton le tout prisé tel quel huit livres cy   8 l 
/v°/ Item six bonnets piqués, six chemises de femme tant bonnes que mauvaises garnies de mousseline 
en baptiste, trois paires de manchettes de mousseline brodée, trois cornettes de nuit avec leurs bonnets 
garnies de dentelle, deux bonnets garnis de blonde de fil, un garni de dentelle de fil prisé le tout 
ensemble vingt livres cy          20 l 
Item deux jupons deux autres jupons et deux casaquins prisé ensemble quinze francs cy   15 l 
Item [quatre grands rideaux] prisés ensemble la somme de huit livres cy    8 l 
Item six petites cuilleres a caffé de metail de similor dans leur etuy de cuir rouge, un tres petit cabaret 
de bois verny facon de la Chine avec trois grandes tasses a caffe et deux petites et cinq soucoupes de 
porcelaine prisés ensemble six livres cy        6 l 
 

Dans une chambre attenant celle cy dessus ayant vüe sur la rue 
 
Item une moyenne table de cuisine sur son pied ployant de bois blanc neuf planches de pareil bois 
avec unze goussets, une cuillere a pot, deux cassettes une mauvaise table de nuit de bois de sapin deux 
treteaux un metier a tapisserie, un mauvais panier a chauffer linge une scie deux portemanteaux le tout 
prisé ensemble quatre livres cy         4 l 
Item vingt quatre pieces de poterie de terre tant pots huguenottes plats rechaux qu’autres ustencils 
prisé le tout ensemble vingt sols cy        20 s 
Item trente six pieces tant pots plats cuvettes saladiers qu’assiettes de fayance commune prisé le tout 
ensemble six livres cy           6 l 
Item vingt deux pieces tant gobelets bouteilles salieres qu’autres ustencils de differens verres prisés 
ensemble vingt deux sols cy         22 s 
Item une petite apoticairerie dans sa boete de bois d’ebene composée de six petits bocaux fermans une 
petite passoire le poeslon gobelet a medecine et boete a emplatre de son eventouse de sa seringue et de 
ses flacons de verre garnies de leurs bouchons d’étain prises ensemble /3/ la somme de huit livres cy 
            8 l 

http://chateauversailles-recherche.fr/francais/recherche-et-formation/programmes-de-recherche/archives/cultures-de-cour-cultures-du-corps-12.html
http://chateauversailles-recherche.fr/francais/recherche-et-formation/programmes-de-recherche/archives/cultures-de-cour-cultures-du-corps-12.html


 
 

 
© Centre de recherche du château de Versailles / Florence Bruyant / 2014 

Programme : « Cultures de cour, cultures du corps : pratiques, normes et représentations corporelles 
dans les cours européennes avant la Révolution française » 

 

Item une bassinoire de cuivre rouge quatre vergettes de crin [deux balais, soufflet, chauffrette, deux 
cafetières de fer blanc] prisé ensemble huit livres cy       8 l 
Item six cuilleres et six fourchettes d’etain prises vingt sols et a led. D’Osseville signé  20 s 
Dosseville 
Declare lade dame veuve Justinart que pendant la maladie dud. Sr son mary elle a vendu pour fournir 
aux frais delad. maladie les effets qui suivent 
Une robbe de satin jaune brodée trente trois livres cy       33 l 
Une autre robbe noire dix huit livres cy         18 l 
Pour huit livres d’etain cy          8 l 
Quatre chemises de femme seize livres cy        16 l 
Une coeffiere six livres           6 l 
Six chemises a usage dhomme trente huit livres cy       38 l 
Un habit noir veste et deux culottes et une veste de cotton sans manches quarante deux livres cy  42 l 
Declare en outre que depuis la mort dud. Sr Justinart elle a eté obligée de vendre pour le faire enterrer 
et s’habiller un lit complet composé de deux matelas de laine un lit de plume couvert de coutil une 
couverture jaune et un bois de lit cassé en seize tableaux soixante quatre livres cy   64 l 
Plus une petite commode de bois de noyer sans dessus avec un paravent de papier trente cinq livres cy 
            35 l 
Un petit bureau de bois ordinaire six livres cy       6 l 
Et que sur le prix desd. effets elle en a payé vingt six livres a lad. ve Pied a compter du terme du loyer 
dud. apartment echü a Nöel dernier sur le pied de trente sept livres dix sols, neuf livres six sols pour 
les frais d’enterrement dud. deffunt et le surplus a payer partie de la depense faitte pour son 
habillement de deuil 
Plus qu’il est dû au Sr Fleury aubergiste demeurant place Maubert cent trente six livres six sols pour 
fournitures de nourritures par luy fournies depuis le premier decembre dernier jusqu’au /v°/ jour cy 
           136 l 6 s 
Plus au Sr et de Nottin la somme de quatre cent vingt livres par un billet delad. dlle ve Justinart pour 
fournitures de nourritures faittes tant a elle qu’aud. deffunt Sr son mary cy    420 l  
Plus auxd. Sr et dlle Nottin vingt quatre livres pour lesquelles il luy a eté remis par forme de 
nantissement deux chemises a l’usage d’homme un etuy et un porte colle d’argent cy   24 l 
Plus a la nommée Coutois blanchisseuse demeurante rue d’Orleans faubourg St Marceau quatre vingt 
livres pour les sr et dlle Justinart cy         80 l 
Plus a me Denis procureur au Chatelet par billet desd. Sr et de Justinart environ soixante douze livres 
cy             72 l 
Plus que le Sr LeConte md de vin rue St Victor a en ses mains un droguier, ou cabinet de curiosité, une 
tapisserie de verdure de douze aunes et demie de court sur deux aulnes ou environ de haut, un petit lit 
de repos bordé de damas jaune et le fond piqué de toille jaune, le matelas couvert de damas jaune et le 
dessous couvert de toille de meme couleur traversin et dossier de damas, une roüe de taffetas couleur 
de cerise doublée de toille piquée, un dessus de commode de marbre brun et un couteau de filagramme 
d’argent pretendant qu’il luy est deü par lesd. Sr et dlle Justinart quatre cent vingt livres sans que cette 
declaration puisse donner au Sr leConte plus de droit qu’il n’en a cy    420 l 
Plus qu’il est deü a la de Justinart belle mere du deffunt une année de son douaire 
Plus au medecin chirurgien et garde leurs visites, saignées peines et soins et frais de garde pendant la 
maladie dud. Sr Justinart 
Plus que le Sr Capitaine demeurant rue Mazarine a entre ses mains une robbe de moire d’Angleterre a 
rayes satinées pour sureté de tente livres ou environ 
Plus au Sr Aubert md de toille rue Quincanpoix la somme de deux mille vingt cinq livres restant de 
plus grande somme suivant les lettres de change et billets desd. Sr et de Justinart pour raison de quoy il 
y a instance tant au Chatelet qu’au parlement 
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Declare qu’il apartient a la succession trois cent cinquante huit livres deux sols deux deniers de rente 
sur les aides et gabelles dont les grosses des contracts sont entre les mains du Sr Gatou receveur de la 
ville auquel il peut etre deü quelque chose 
Plus par ledit Sr Pottier vingt deux livres six sols six deniers /4/ pour soulte de partage engtre les Srs 

Justinart et Pottier pour raison des arrerages de laquelle rente il y a compte a faire 
Declqare qu’il est deü alad. succession par le Sr Habert chirurgien la somme de deux cent soixante dix 
livres pour restant de son billet que lad. dame declare etre entre les mains de me de la Pommeraye 
procureur au Chatelet 
Plus par le Sr Guesdon fermier de l’hotel dieu la somme de cinquante sept livres ou environ pour 
medicamens fournis pour luy et pour la de sa femme suivant un memoire etant aussi es mains dud. me 
de la Pommeraye 
Plus par le Sr Piers medecin a sesanne en Brie suivant son billet etant es mains du Sr Biraud Laine 
huissier [un blanc] 
Plus par la succession du Sr Broux medecin a Lisle en Flandre la somme de neuf cent quatre vingt 
livres par deux obligations qui ont eté envoyé au Sr de la Chapelle sous fermier des amortissement de 
Flandres et du Hainault 
Plus par le Sr du Chatard etudiant en medecine a Lisle la somme de deux cent soixante dix huit livres 
pour une lettre de change laquelle avec les protest et assignations ont eté envoyés audit Sr de la 
Chapelle 
A eté representé par lad. dlle Justinart deux pieces qui sont la premiere un billet signé Pottier datté a 
Paris du premier janvier mil sept cent quarante portant qu’il devoit aud. Sr Justinart son oncle 
cinquante six livres quatre sols six deniers pour solde de compte fait avec luy tant pour la rente qu’il 
luy devoit que pour moitié du douaire de la ve Justinart non compris la rente de tontine de mil sept cent 
trente neuf et la seconde un autre ecrit signé Pottier dud. jour portant reconnoissance quil avoit recu 
dudit Sr Justinart son oncle la somme de six cent soixante quatorze livres treize sols deux deniers pour 
sa moitié provenant de la rente de tontine et des accroissemens des années mil sept cent trente trois 
jusqués compris mil sept cent trente huit et que ledit Sr Justinart seroit tenu de luy tenir compte de mil 
sept cent trente neuf lesdittes deux pieces inventoriées l’une comme l’autre   Un 
 
[en marge du folio 4 =] Est comparu devant les notaires a Paris soussignez ledit sieur Pottier lequel a 
renoncé a la succession dudit sieur Justinart son oncle comme luy etant plus onereuse que profitable 
jurant et affirmant navoir pris ny aprehendé aucuns biens et effets delad. succession et qu’il ne sest 
immiscé en icelle en façon quelconque sans prejudice de ses droits, creances, actions privilege et 
hypoteque qu’il se reserve contre lad. succession sans aucune novation, promettant obligeant 
renonceant fait et passé a Paris es etude lan mil sept cent quarante cinq le vingt neuf mars avant midy 
et a signé  Pottier 
 
/fol. 4 v°/ Plus un extrait dellivré par me Michelin nore a Paris le vingt deux janvier mil sept cent 
quarante quatre du partage des biens et effets de deffunt Sr Antoine Justinart mesureur de grains et dlle 
marie Coustelot sa fe entre led. deffunt Sr Justinart et led. Sr Pottier es qualités y portées devant ledit 
Michelin et son confrere nore a Paris le vingt novembre mil sept cent trente deux par lequel il paroit 
qu’il a eté delaissé au Sr Justinart quatre parties de rentes tant sur les aides et gabelles que sur les 
tailles y enoncées ledit extrait inventorié        Deux 
Plus vingt une pieces qui sont tant quittances de lad.ve Justinart pour arrérages de son douaire dont la 
derniere est pour ceux echeus le premier janvier mil sept cent quarante quatre que quittances du Sr 
Lefevre et de la capitation dud. Sr Justinart pour l’année mil sept cent quarante quatre, lesquelles 
pieces ont eté cottées et paraphées par premiere et derniere et inventoriées sur les dittes premiere et 
derniere           Trois 
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Et ne s’etant plus rien trouvé a inventorier dire ny declarer le contenu au present inventaire tant en 
meubles qu’effets et papiers est du consentement dud. Sr Pottier resté en la garde et possession delade 
dlle ve Justinart […] et ont signé […]  M Ch A Teniers  Pottier 
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CVIII, 495 
Reconstitution     N° 1221 
31. Aoust 1751 
 
RECONSTITUTION sur les Deux Sols pour livre du Dixième, Édit de Décembre 1746. 
Pardevant les Conseillers du Roy, Notaires […] furent présens 
Mre Henry François de Paule Lefebvre Dormesson 
Mre Paul Esprit Feydeau de Brou coner d’Etat et Intendant des finances 
Mre Daniel Charles Trudaine coner d’Etat et Intendant des finances 
Mre Jean Boullongne coner d’Etat et Intendant des finances 
Mre Jean Baptiste Machault coner ordre au conseil Royal controleur general des finances  
[…] Lesquels ont dit que Sa Majesté ayant par ledit édit du mois de décembre 1746, registré où besoin 
a été, ordonné la levée pendant dix années entières et consécutives, à compter du premier janvier 1747, 
pour finir le dernier décembre 1756, des deux sols pour livre en sus du Dixième imposé sur les 
revenus par sa déclaration du 29 août 1741 […] Elle a par le même édit créé et aliené douze cens mille 
livres actuelles et effectives de rentes héréditaires au denier vingt, exemptes du dixième, et deux sols 
pour livre en sus, à prendre par privilége de préférence sur les deniers à provenir de ladite imposition 
des deux sols pour livre en sus du dixième […] dont les constitutions particulières ne pourroient être 
moindres de cinquante livres de jouissance annuelle, au principal de mille livres […] les arrérages 
desquelles rentes commenceront à courir du premier jour du quartier dans lequel les capitaux en auront 
été fournis entre les mains dudit Garde du trésor royal […] et icelles rentes payées […] de six mois en 
six mois […] remboursemens des capitaux desdites rentes, qui seront faits en deniers comptans dans le 
cours de dix années, à compter du premier janvier 1748, aux premier janvier et premier juillet de 
chaque année […] /v°/ […] ont lesdits seigneurs Commissaires reconnu et confessé avoir créé et 
reconstitué […] a Jean Marie LaSerre premier apoticaire du corps du Roy, accepté pour luy par 
Etienne Vincent Delaleu ecuyer coner secretaire du Roy maison couronne de France et de ses finances 
demt a Paris rue neuve des bons enfans parroisse St Eustache a ce present 
quatre cent livres 
de rente annuelle exempte de toute retenue du dixième et des deux sols pour livre en sus, que lesdits 
seigneurs Commissaires audit nom, promettent faire payer par le Sieur Augustin Blondel de Gagny à 
ce préposé […] aud. Sr LaSerre ayans cause, par chacun an, à compter du premier janvier dernier tant 
que ladite rente aura cours, en deux payemens égaux, de six en six mois, ès premiers jours de janvier 
et de juillet de chacune année ; à l’avoir et prendre spécialement et par privilége de préférence, sur le 
produit des deux sols pour livre en sus du dixième […] pour de ladite rente de quatre cent livres jouir, 
faire et disposer par led. Sr LaSerre et ayans cause […] 
Cette constitution faite moyenannt la somme de huit mil livres payée comptant par led. Sr LaSerre ès 
mains de mre Jean Paris de Montmartel Conseiller du Roy en ses Conseils, Garde de son trésor royal, 
suivant sa quittance du vingt six juin mil sept cens cinqte un registrée au contrôle général des finances 
le vingt neuf juillet mil sept cens cinqte un au desir de laquelle dite somme de huit mil livres a été 
employée au remboursement qui a été fait a Genevieve Leger fille majeure par quittance passée devant 
[un blanc] de pareilles quatre cens livres de rente a prendre en ( ?) de rente qui avoient été constituées 
par lesdits seigneurs Commissaires audit nom, a lad. Leger par contrat numeroté 207 passé devant 
Michedlin et son confrere notre a paris le cinq juin mil sept cent quarante sept faisant ladite quittance 
de finance mention que le remboursement de ladite rente se fera relativement audit édit, et 
conformément audit premier contrat /2/ le premier janvier de l’année mil sept cent cinqte quatre […] 
voulant que led. Sr LaSerre et ayans cause, en soient saisis et mis en possession […] Rachetables lesd. 
quatre cens livres de rente, en rendant et payant en deniers comptans, le premier janvier de l’année mil 
sept cens cinqte quatre relativement audit édit, et conformément audit arrêt du Conseil et lettres 
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patentes du premier fevrier 1747, en un seul payement, pareille somme de huit mil livres […] et ont 
signé 
Dormesson  Machault Feydeau de Brou  Delaleu Trudaine
 Boullongne 
Et le premier janvier mil sept cent cinquante quatre est comparu pardevant les nores a Paris sousses led. 
Sr Jean Marie LaSerre nommé domicillié et qualifié au contrat cy dessus Lequel a reconnu avoir recu 
de Blondel de Gagny tresorier […] la somme de huit mil livres pour le remboursement de quatre cent 
livres de rente a luy constituée sur les deux sols pour livre du dixième […] /v°/ et consent lextinction 
des arrerages delad. rente a compter dud. jour […] et a signé La Serre 
 
[Inséré entre folios 1 et 2 = ] 
Rentes sur les deux sols pour livre en sus du Dixième 
Édit de Décembre 1746 
N° 225 
 
RECONSTITUTION en exécution de l’arrêt du Conseil et lettres patentes du premier février 1747, de 
Rentes héréditaires créées au Denier vingt, sur l’imposition des deux sols pour livre en sus du 
Dixième, par Édit du mois de Décembre 1746. 
JE JEAN PARIS DE MONTMARTEL Conseiller du Roy en ses Conseils, Garde de son Trésor royal, 
confesse avoir reçu comptant […] de Jean Marie La Serre Premier apoticaire du corps du Roy 
La somme de huit mil livres 
En louis d’or, d’argent et monnoie, pour employer au remboursement […] a Genevieve Leger, fille 
majeure de pareille somme de huil mil livres à déduire de ( ?) principal de quatre cent livres, à prendre 
en ( ?) de rente constituée au profit delad. Leger par contrat n° 207 passé devant Melin et son confrere 
notaires à Paris le 5. Juin 1747. sur les douze cens mille livres actuelles et effectives de rentes 
annuelles et héréditaires au denier 20 […] pour de ladite rente de ( ?) jouir par led. S. La Serre ses 
héritiers ou ayans cause, par chacun an, pour et au lieu de lad. Leger jusqu’au remboursement qui en 
sera fait relativement audit édit et conformément audit premier contrat, le premier janvier de l’année 
mil sept cens cinquante quatre A commencer la jouissance, conformément audit arrêt et auxdites 
lettres, du premier janvier mil sept cent cinquante un […] Fait à Paris, le vingt sixiéme jour de juin mil 
sept cens cinquante un  
Me Delaleu Notaire 
/v°/ Enregistrée […] le vingt neuve jour de juillet mil sept cens cinquante un 
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CVIII, 495 
Procuraõn 
30 Aoust 1751 
 
Pardevant les notaires au Chastelet de Paris soussignés furent presens Jean Marie Laserre premier 
apoticaire du corps du roy demeurant ordinairement a Versailles, et Anne Marchant sa cuisiniere fille 
majeure demeurant avec luy, étant tous deux actuellement à Paris Lesquels ont fait et constitué leur 
procureur général et spécial, Etienne Vincent Delaleu ecuyer conseiller secretaire du roy maison 
couronne de France et de ses finances, auquel ils donnent pouvoir de pour eux et en leur nom recevoir 
de M. Leverrier notaire à paris les arrerages echus et a echeoir de la portion que chacun d’eux a, 
suivant le partage des biens du feu Sr LaSerre pere du Sr comparant fait devant Delaleu lun des 
notaires soussignés et son confrere le vingt cinq juin dernier et la délégation y insérée, en la rente de 
seize cens livres constituée par le contrat y énonce aud. feu Sr La Serre par led. Sr Leverrier et durent 
donner quittance promettant obligeant fait et passé a Paris es etudes le trente aoust mil sept cens 
cinquante un et ont signé  Anne Marchand   La Serre 
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CVIII, 495 
Procuration 
2 Octobre 1751 
 
Fu present Sieur Jean Marie LaSerre premier apoticaire du corps du Roy demeurant ordinairement en 
la ville de Versailles etant de present a paris lequel a donné pouvoir aux Sieurs Nicolas Martin de 
Ligne et Jean Baptiste Chapotin tous deux bourgeois de paris ou l’un d’eux en labsence de l’autre, de 
recevoir sur les quittances dud. Sr LaSerre les arrerages echus et a echeoir de toutes les rentes 
perpetuelles et viageres qui luy apartiennent et pouront luy apartenir par la suite sur les aydes et 
gabelles, par les deux sols pour livre et autres revenus du Roy, clergé, particulier, communautez, 
domaine de la ville, etats de Bourgogne, de Bretagne, et generalement de toutes les rentes qui luy 
apartiennent sur quelques revenus quelles soient dües et assignées promettant, obligeant fait et passé a 
paris es estudes le deuxieme jour doctobre mil sept cent cinquante un et a signé  La Serre 
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CVIII, 495 
Depost d’extrait mortuaire 
28. 7bre 1751 
 
Aujourdhuy est comparu pardevant les notaires a paris souz S. André Guenifey bourgeois de Paris y 
demeurant rue Ste Croix de la Bretonnerie psse St Paul 
Lequel a deposé a Delaleu l’un des nores souz l’extrait mortuaire de Jean de La Serre premier apoticaire 
du Roy tiré des registres des sepultures de l’Eglise royalle de Notre Dame de Versailles et delivré par 
le S. Boyer prestre depositaire des registres delad. eglise le vingt six du present mois, et a requis led. 
Delaleu de l’annexer a ces presentes ce qui luy a eté octroyé apres quil la eut certiffié veritable et 
paraphé en presence des nores souz et quil a eté observé qu’a la sixieme ligne d’iceluy le mot, Baptiste, 
est rayé, dont acte, fait et passé es etudes le vingt huit septembre mil sept cennt cinquante un avant 
midy et a signé  Guenifey 
 
[Inséré entre folios 1 et 2 = ] 
EXTRAIT DU REGISTRE 
Des sepultures de l’Eglise Royale et Paroissiale de Notre-Dame de Versailles, Diocèse de Paris, pour 
l’année mil sept cent cinquante un 
L’an mil sept cent cinquante un, le dix huitiesme avril Jean [Baptiste : rayé] De la Serre, premier 
Apotiquaire du Roy, decedé le jour precedent, agé de quatre vingt huit ans, a esté inhumé par nous 
soussigné prestre de la Mission faisant les fonctions curiales, en presence de Jean De la Serre son fils 
et de Louis François Molet son gendre et de Messire Armand Louis Mollet son petit fils qui ont signez 
avec nous ainsy signé La Serre Mollet Mollet Divers prestre 
NOUS Soussigné Prêtre de la Congrégation de la Mission, faisant les fonctions curiales en l’Eglise 
Royale et Paroissiale de Notre-Dame de Versailles, Dépositaire des Registres de la même Eglise ; 
Certifions le présent Extrait véritable et conforme à l’original. A Versailles, le vingt six du mois de 
septembre mil sept cent cinquante un  Boyer 
/v°/ certiffié veritable et paraphé au desir de l’acte de depost passé devant les nores souz cejourdhuy 
vingt huit septembre mil sept cent cinquante un  Guenifey 
 
/fol. 2 v°/ [à l’envers du folio] 
750 l de rente 
Domaine de la Ville 
Par sentence du Chatelet de Paris rendue sur avis des parens et amis de Armand Louis Mollet de Dlle 
Jeanne Marguerite Mollet enfans mineurs de Mre Louis François Mollet architecte du roy controlleur 
général de ses batiments arts et manufactures et de déffunte Marie Julie la Serre son épouse expediée 
au greffe civil de Caquet le vingt huit juillet mil sept cent trente huit 
Appert quil est dit que led. Sr Mollet pere desd. mineurs seroit et demeureroit leur tuteur […] 
Par les testament et codiciles de deffunt Jean LaSerre premier apoticaire du corps du roy fait olographe 
les trois may mil sept cent quarante trois vingt huit janvier et dix sept novembre mil sept cent quarante 
neuf déposé pour minutte a Delaleu lun des notaires soussignés le dix huit avril mil sept cens 
cinquante un controllé par Blondelet le dix neuf dud. mois et insinués à Versailles par Lienard le sept 
may suivant 
Appert qu’il a ordonné que les trente mille livres qui luy restoient dues par le Sr Martin son 
survivancier des quarante mille livres que le roy avoit eu la bonté de luy accorder seroient et 
appartiendroient à Jean Marie la Serre son fils comme ayant eu la survivance de sa charge outre et 
pardessus la moitié qui luy appartenoit suivant les loix dans la succession et a encore ordonné que des 
quinze mille livres quil avoit payées en lacquit desond. fils a madame de Boulongne il n’en tiendroit 
compte a sa succession que de cinq mille livres attendu que les dix mille livres de surplus luy 
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tiendroient lieu de dix mille livres quil avoit recues à compter desd. quarante mille de retenue et a 
institué led. Sr son fils légataire particulier desd. quarante mille livres et son legataire universel pour 
moité dans ses autres biens /v° fol. 2 ; à l’envers/ et enfin a institué les enfans delad. feu dame Mollet 
sa fille ses legataires universels conjointement pour l’autre moitié a la charge de faire rapport de ce 
quil avoit donné en dot a leur mere et na fait aucune substitution par sond. testament, mais a nommé 
pour executeur desesd. testament et codiciles Mr Delaleu son ami 
L’inventaire apres le décès dud. Sr La Serre pere a été fait par led. Delaleu qui en a minutte en la ville 
de Versailles en presence des témoins y nommés continué et fini en cette ville le vingt deux avril et 
jours suivants mil sept cent cinquante un a la requeste d’Etienne Vincent Delaleu ecuyer conseiller 
secretaire du roy maison couronne de France et de ses finances au nom et comme exécuteur desd. 
testament et codiciles dud. deffunt Sr DelaSerre 
Comme aussi à la resqueste dud. Sr Jean Marie la Serre aussi premier apoticaire du corps du roy 
Et encore à la requeste dud. Sr Louis Francois Mollet aud. nom de tuteur desd. Sr Armand Louis 
Mollet et Dlle Jeanne Marguerite Mollet enfans mineurs de luy et delad. deffunte Dame Marie Julie La 
Serre son epouse Led. Sr Jean Marie la Serre de son chef habile a se dire et porter her pour moitié dud. 
Sr Jean La Serre son pere et lesd. mineurs Mollet par représentation delad. Dame leur mere habiles a se 
dire et porter heritiers conjointement dud. deffunt Sr La Serre ayeul pour lautre moitié 
Par le partage des biens dud. deffunt Sr Jean La Serre fait devant led. Delaleu qui en a minutte et son 
confrere nores le vingt cinq juin mil sept cent cinquante un entre led. Sr Jean Marie La Serre d’une part  
et led. Sr Louis Francois Mollet aud. nom de tuteur desd. Srs Armand Louis Mollet et dlle Jeanne 
Marguerite Mollet ses enfans mineurs et delad. deffunte Dame Marie Julie La Serre son épouse et 
encore autorisé à l’effet dud. partage par autre sentence dud. Chlet /v° fol. 1 ; à l’envers/ omologative 
de l’avis desd. parens et amis expediée au greffe civil de Menard le neuf dud. mois de juin demeurée 
en original annexée a la minutte dud. partage d’autre part 
Led. Sr Jean Marie La Serre de son chef heritier pour moitié dud. deffunt Sr Jean La Serre son pere son 
legataire universel et pour moitié et particulier dune somme de quarante mille livres suivant sesd. 
testament et codiciles et lesd. mineurs Mollet par representation delad. De leur mere heritiers 
conjointement pour lautre moitié dud. deffunt Sr La Serre leur ayeul et légataires universels aussi 
conjointement pour lautre moitié dud. Sr leur ayeul suivant sond. testament 
Par lad. sentence omologative de lavis des parens et amis desd. mineurs Mollet dud. jour neuf juin mil 
sept cens cinquante un demeurée annexée à la minutte dud. partage 
Appert quelle est specialle à l’effet dud. partage /fol. 1 : en bas du folio, à l’envers] 
Et enfin par acte passé devant led. Delaleu qui en a minutte et son confrere notaires le dix desd. mois 
de juin et an mil sept cens cinquante un 
Appert que lesd. Srs Jean Marie La Serre et Louis Francois Mollet pere esd. noms et qualités ont 
consenti l’exécution desd. testament et codiciles et fait délivrance des legs universels et particuliers y 
portés 
[en marge = Extrait et collationné sur les expeditions en papiers rendues par les notaires a Paris 
soussignés ce vingt cinq juillet mil sept cens cinquante un] 
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CVIII, 545 
10 7bre 1761 
ETATS DE BRETAGNE 
N° 122 Emprunt de deux millions 380 mille livres 
Procuration du premier Décembre 1760 
 
PARDEVANT les Conseillers du Roi, Notaires au Châtelet de Paris, soussignés = fut présent JEAN-
MARIE DARJUZON, Ecuyer, Conseiller-Secrétaire du Roi, Maison-Couronne de France et de ses 
Finances, Caissier des Etats de Bretagne, demeurant à Paris rue Neuve des Capucines, paroisse Saint 
Roch, au nom et comme substitué par Messire JEAN-BAPTISTE-SIMON BOYER, Ecuyer, Sieur DE 
LABOISSIERE, Trésorier Général desdits Etats, aux pouvoirs à lui donnés par lesdits Etats à l’effet 
des présentes, par leur procuration du premier Décembre 1760, fait en l’Assemblée générale desdits 
Etats tenuë par autorité du Roi en la ville de Nantes  
[…] lesdits Etats ont accepté l’abonnement du troisiéme vingtiéme et deux sols pour livre d’icelui 
établi par Edit du mois de février 1760, pour le quartier d’octobre 1759 et les années 1760 et 1761, à 
raison de huit cens cinquante mille livres par an, et les deux sols pour livre en sus dudit abonnement 
de huit cens cinquante mille livres, et l’abonnement du doublement et triplement de la capitation et 
quatre sols pour livre d’iceux ordonnés par le même Edit pour les années 1760 et 1761, sur le pied de 
trois cens trente mille livres par an. 
Que pour pourvoir au payement du prix desdits abonnements […] il seroit fait un emprunt de la 
somme de deux millions trois cens quatre-vingt mille livres […] emprunter pour et au nom desdits 
Etats […] ladite somme de deux millions trois cens quatre-vingt mille livres à constitution de rente au 
denier vingt, pour être employée avec celle de six cens mille livres qui seroit prise sur les fonds dont 
les Etats pouvoient disposer, à payer au Trésor Royal le rachat des impositions ci-devant mentionnées, 
et les intérêts pendant les années 1761 et 1762 de l’emprunt des deux millions trois cens quatre-vingt 
mille livres 
Que par ladite procuration les Etats ont declaré […] que les rentes […] commenceroient à courir à 
compter du premier jour du quartier dans lequel les capitaux en auroient été remis à la caisse dudit 
Sieur Trésorier […] /v°/ […] ledit Sieur DARJUZON audit nom, […] a par ces présentes constitué 
[…] à Jean Vuafflart domestique de Mr Imbert Chastres premier apotiquaire du roy demt chez led. Sr 
Imbert ordinairement à Versailles etant actuellement a Paris a ce present et acceptant acquereur pour 
luy et ses ayans causes 
Soixante livres 
de rente […] que ledit Sieur DARJUZON audit nom oblige lesdits Etats de faire payer aud. Vuafflart 
[…] de six mois en six mois, à compter du premier octobre mil sept cent soixante […] 
/2/ […] pour de ladite rente en principal et arrérages jouir et disposer par le dit Vuafflart […] cette 
constitution est faite moyennant la somme de douze cent livres que ledit Sieur DARJUZON reconnoît 
avoir reçu en espèces dès ledit jour trente un decembre mil sept cent soixante […] /v°/ […] et a signé 
[…] Jean Vuafflart 
[en marge fol. 1 v° = ] 
Les soixante livres de rente constituées par le contrat cy endroit ont été remboursé à Dlle Claudine 
Vuafflart veuve de Jean Caranjeon […] le dix novembre mil sept cent soixante neuf [par contrat de 
constitution contenant subrogation en faveur de Pierre Jonet et Marie Jeanne Misard sa fe] 
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XCVII, 384 
Notoriété des noms de Madame Lelièvre 
12. Juin 1761 
 
Aujourd’hui sont comparus devant les Conseillers du Roy notaires au Chatelet de Paris soussignés, 
Sieur Jean Baptiste Desmart bourgeois de Paris y demeurant rüe de Poitou paroisse Saint Nicolas des 
Champs 
Et Sieur Pierre André Massé bourgeois de Paris y demeurant rüe des Fossez Saint Germain des Prez 
paroisse Saint Sulpice 
Lesquels ont certifié et attesté à tous ceux qu’il appartiendra que c’est par erreur si dans l’acte de 
baptême d’Edme Louis Dominique Lelievre fils de Claude Lelievre distillateur ordonaire du Roy et 
Dlle Marie Catherine Neret son epouse, etant au registre des baptemes de la paroisse St Sulpice a Paris 
en datte du neuf juillet mil sept cent cinquante quatre, dont un extrait delivré par le Sieur Busson 
vicaire delad. paroisse le quatre janvier mil sept cent soixante, est demeuré annexé a la minutte d’un 
contrat passé devant Me Bioche l’un des notaires soussignés et son confrere le vingt huit novembre 
aud. an mil sept cent soixante contenant constitution par Mrs les prevost des marchands et echevins de 
cette ville au profit desd. Sr et dame Lelievre de quatorze livres de rente viagere sur la teste dud. Edme 
Louis Dominique Lelievre leur fils enregistrée dans la dix septieme division de la premiere classe de la 
tontine créée par édit du mois de decembre mil sept cent cinquante neuf, laditte dame Lelievre /v°/ a 
été nommée Marie Neret seulement, au lieu de Marie Catherine Neret qui sont ses veritables noms, 
suivant qu’il paroit par l’extrait baptistaire delad. dame tiré des registres de la paroisse St Mery a Paris 
en datte du deux avril mil sept cent trente huit, delivré par le Sr Faisant, vicaire delad. paroisse le vingt 
six novembre mil sept cent quarante deux, et annexé a la minutte d’un contrat passé devant led. Me 
Bioche nore et son confrere le dix fevrier mil sept cent soixante un contenant constitution par lesd. Sr 
prevost des marchands et echevins de cette ville au profit dud. Sr Lelievre de dix huit livres de rente 
viagere sur la teste delad. dlle Marie Catherine Neret son epouse, enregistrée dans la quarante unieme 
division de la quatrieme classe delad. tontine ; dont et du tout lesd. Sieurs comparants ont requis acte 
aux notaires soussignés qui l’ont octroyé pour servir et valoir ce que de raison a qui il appartiendra 
Fait et passé a Paris ez etudes l’an mil sept cent soixante un le douzieme jour de juin et ont signé ces 
presentes où trois mots sont rayés comme nuls 
Desmart  Massé 
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LXXIX 112 
Quittance       9 Mars 1761 
 
En presence des Conseillers du Roy notaires a Paris soz S. Jacques Liege apoticaire du Roy demt rue St 
Honoré psse St Roch a reconnu avoir reçu de Me Nieu la Binaut huissier commre priseur gardien de 
meubles au Chatelet qui des deniers provenant de la vente par lui faite des meubles et effets mobiliers 
dud. Sr Mre Bertrand René Pallu coner detat et intendant des chasses de la Marine a payé aud. Sr Liege 
en ecus et monnoye ayant cours en execution de la sentence rendue au Chlet le trente un janvier dernier 
[…] La somme de deux cent quatre vingt quinze livres dix sept sols six deniers scavoir cent quatre 
vingt trois livres neuf sols de ppal porté en lad. sentence de condamnation cent six livres huit sols six 
deniers pour le montant /v°/ de lexecution donné au proffit dud. Liege contre led. curateur, le vingt 
cinq fevrier der et six livres pour les presentes et expon dicelles 
De laquelle soe […] led. S. Liege quitte et decharge la succession vacante dud. S. Pallu led. S. Binaut 
et tous autres. 
Declare avoir remis aud. S. Binaut la grosse delad. sentence […] l’original executoir avec le memoire 
de medicaments cause desd. créances Et a fait et donné mainlevée des oppositions faites a sa requete 
aux scellés apposez apres le deces dud. S. Pallu […] et a signé […]   Liége 
 
 

http://chateauversailles-recherche.fr/francais/recherche-et-formation/programmes-de-recherche/archives/cultures-de-cour-cultures-du-corps-12.html
http://chateauversailles-recherche.fr/francais/recherche-et-formation/programmes-de-recherche/archives/cultures-de-cour-cultures-du-corps-12.html


 
 

 
© Centre de recherche du château de Versailles / Florence Bruyant / 2014 

Programme : « Cultures de cour, cultures du corps : pratiques, normes et représentations corporelles 
dans les cours européennes avant la Révolution française » 

 

XCVII, 398 
Testament deposé  de M. Lelievre 
29 octobre 1763 
 
Du procès verbal d’apposition des scellés fait par nous Gilles Pierre Chênu avocat en plement coner 
commre du Roy en son Châtelet de Paris, après le décès du S. Claude Lelievre apothicaire distillateur 
ordinaire du Roy et de la ville, en datte du vingt huit octobre mil sept cent soixte trois, a été extrait ce 
qui suit : 
Et s’etant trouvé dans un registre journal, un pacquet cachetté de deux cachets en cire d’Espagne rouge 
aux armes dud. feu S. Lelievre, suivant qu’il nous a été déclaré, sur lequel est écrit : en dernière 
volonté de moi Claude Lelievre, avec paraphe, après ma mort je souhaite être enterré tout au plus 
simple, et s’il était possible, est que ma mort fut ignorée de toute la terre, ainsy point de deüil malgré 
la bienséance. Signé, Lelievre, avec paraphe ; Nous nous en sommes chargés pour être d’icelui fait 
faire ouverture par Monsieur le Lieutenant civil en la manière ordinaire et par luy ordonné ce que de 
raison 
Et le Samedy vingt neufe jour 
Première 
/v°/ dud. mois d’octobre audit an mil sept cent soixte trois, neuf heures du matin, Nous Coner Comre 
susdit sommes transportés en l’hôtel pardt Monsieur le Lieutenant civil, auquel ayant présenté led. 
pacquet, et en ayant fait ouverture, s’y est trouvé une feüille de papier à lettre ordinaire, écritte 
seulement sur le recto de la première page à moitié, commençant par ces mots : au nom du pére, du fils 
et du Saint Esprit, et finissant par : premier octobre mil sept cent soixante trois, et la signature, Claude 
Lelievre, avec paraphe. Lesquels enveloppe et testament sur la première page mondit seigneur le 
lieutenant civil a signé et paraphé ne varietur, et ordonné que lesd. deux piéces seront par nous 
déposées à me Bioche nottaire audit Chlet pour être mis au nombre de ses minuttes et en être par lui 
delivré des expéditions en forme quand et à qui il appartiendra et aux parties interessées, la présente 
ordonnce éxécutée 
Deuxe /2/ nonobstant et sans préjudice de l’appel. 
Signé, Dargouges 
Et led. jour samedy vingt neuf octobre aud. an mil sept cent soixte trois, sur les dix heures du matin, 
Nous coner commre susdit sommes transportés chez led. me Bioche nottaire, auquel […] nous avons 
remis et déposé lesd. testament et enveloppe […] délivré ce jourd’hui samedy vingt neuf octobre mil 
sept cent soixte trois   Chenu 
Troise et dernière 
 
[enveloppe insérée entre folios 1 et 2 = ] 
Derniere volonté de moy 
Claude Lelievre 
Apres ma mort je souhaitte etre enterré tout au plus simple, et sil etoit possible, est que ma mort fut 
ignoré de toute la terre ainsy point de deuil malgré la bien sceance 

Lelievre 
[envloppe cachetée : cachet aux armes de Lelièvre] 
 
[testament inséré entre folios 1 et 2 = ] 
Au nom du pere et du fils et du Saint Esprit 
Jay fait et redigé, le present, mon testament que je désire etre exécuté, comme contenant mes dernieres 
volontés, ainsy qu’il suit 
Je désherite Claude Henry lelievre mon fils et delizabeth Lardin ma premiere femme pour m’avoir 
manqué de respect en se mariant malgré moi. 
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Je nomme pour executer mon present testament Marie Catherine Neret mon epouse que je prie de 
vouloir bien en prendre le soin comme une marque de son amitié. Fait a Paris ce samedy premier 
octobre mil sept cent soixante trois Claude Lelievre 
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CVIII, 494 
Constuon     Emprunt de 87 00000 livres 
9 Juin 1751 
 
Pardevant […] furent presens, Messire Louis Basile de Bernage chev. seigneur de St Maurice, Vaux 
Chassy et autres lieux coner d’Etat ordre grand croix de Lordre Royal et militaire de St Louis Prevost 
des marchands  
Michel Ruelle ecuyer coner du Roy et de la ville 
Charles Assen ecuyer procureur en la Chambre des Comptes 
Et Jean Nicolas Bontemps ecuyer coner du Roy nore au Chatelet de Paris […] 
LESQUELS ont par ces présentes vendu, créé et constitué […] au Sieur Jean Marie La Serre premier 
apoticaire du corps du Roy demeurant ordinairement a Versailles etant actuellement a Paris a ce 
present et acceptant acquereur pour luy et ses ayant cause cent vingt livres de rente annuelle et 
perpétuelle, que lesdits sieurs Prevôt des marchands et echevins s’obligent […] de faire payer […] par 
chaun an aux quatre quartiers ordinaires, également, dont le premier écherra le dernier du present mois 
de juin […] a l’avoir et prendre spécialement et par privilége […] et conformément à l’Edit de Sa 
Majesté du mois de juin mil sept cent quarante-un dûment enregistré, sur les droits de vingt-deux sols 
attribués aux offices de jurés-vendeurs et controlleurs de vins et liqueurs ; de dix sols attribués aux 
offices de courtiers-commissionnaires sur lesdits vins ; et de treize sols, faisant partie des dix-huit sols 
attribués aux offices de jaugeurs et mesureurs sur lesdits vins : tous lesquels droits ci-dessus ont été 
par ledit Edit réunis à perpétuité au Domaine et Patrimoine de ladite Ville ; à la charge d’en payer la 
finance aux Parties Casuelles de Sa Majesté, fixée par ledit Edit à 87 00000 livres […] 
CETTE CONSTITUTION faite moyennant la somme de deux mil quatre cent livres 
A raison du denier vingt, que lesdits Sieurs Prevôt des Marchands et Echevins ont reconnu avoir reçu 
comptant dud. Sr acquereur […] /v°/ […]  
LAQUELLE RENTE sera rachetable à toujours, en rendant et payant en un seul payement […] 
pareille somme de deux mil quatre cent livres pour le principal deladite rente, avec tous les arrérages 
[…] 
DECLARANS lesdits Sieurs Prévôt des Marchands et Echevins que ladite somme deux mil quatre 
cent livres par eux ci-dessus empruntée, est pour employer au remboursement de la rente ci-après ; à 
l’effet duquel remboursement fut present et est intervenu Mre Alexandre Jean Mignot coner du Roy en 
son grand Conseil demeurant a Paris rue Pavée parroisse St Paul a present majeur de vingt cinq ans 
accomplis ainsy quil paroist par son extrait baptistaire tiré des registres de la parroisse St Paul et 
delivré par le Sr Davoust vicaire d’icelle le trois du present mois demeuré cy annexé […] 
LEQUEL a reconnu avoir reçu comptant desdits Sieurs Prevôt des Marchands et Echevins […] ladite 
somme de deux mil quatre cent livres pour le rachat et amortissement de cent vingt livres de rente 
constituée à Mre Jean François Mignot de Montigny president tresorier de France au bureau des 
finances de la generalité de Paris comme tuteur dud. Sr Mignot qui etoit lors mineur [contrat devant 
Meny, 14 août 1741, n° 976] /2/ […] Et attendu que le présent remboursement est fait des deniers ci-
dessus empruntés dud. Sr La Serre led. Sr Mignot à la réquisition desdits Sieurs Prévôt des Marchands 
et Echevins a mis et subrogé led. Sr La Serre en tous ses droits et actions […] /v°/ […] Reconnoissant 
led. Sr Mignot avoir reçu dud. Sr La Serre la somme de quarante neuf livres dix sols deux deniers le 
vingtieme et les deux sols pour livre du dixe deduits pour les arrérages de ladite rente remboursée, 
échus et restant dûs au passé, depuis le premier janvier dernier […] et ont signé Mignot  La 
Serre 
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CVIII, 494 
délivrance de legs 
10 Juin 1751 
 
Aujourdhuy sont comparus devant les notaires a Paris souz Sr Jean Marie La Serre premier apotiquaire 
du Corps du Roy demeurant ordinairement a Versailles etant ce jour a Paris 
Et Mre Louis Francois Mollet architecte du Roy Controlleur General des Batimens de Sa Majesté 
jardins arts et manufactures demeurant a Paris au Louvre parroisse St Germain l’auxerrois au nom et 
comme tuteur de Mre Armand Louis Mollet et de Delle Jeanne Margueritte Mollet ses deux enfants 
mineurs et de deffunte Marie Julie Lelievre jadis son epouse, elu alad. charge de l’avis des parens et 
amis desd. mineurs homologué par sentence du Chatelet de Paris du vingt huit juillet mil sept cent 
trente huit […] au registre de Caquet greffier de la chambre civile [et autorisé à l’effet des présentes 
par sentence de la veille, registre de Menard] 
Led. Sr Jean Marie La Serre de son chef heritier par moitié du deffunt Jean La Serre premier 
apotiquaire du Corps du Roy et lesd. mineurs Mollet par representation delad. De Marie Julie La Serre 
leur mere heritiers conjointement pour l’autre moitié dud. deffunt Sr Jean La Serre leur ayeul 
Et encore led. Sr Jean Marie La Serre legataire universel pour moitié et legataire particulier dud. Sr 
Jean La Serre son pere suivant son testament cy apres datté et enoncé et lesd. mineurs Mollet suivant 
led. testament legataires universels conjointementt pour l’autre moitié dud. Sr Jean La Serre leur ayeul 
Lesquels apres avoir pris communication des testaments et /v°/ codicils faits olographes par led. feu Sr 
La Serre les trois may mil sept cent quarante deux, vingt huit janvier et dix sept novembre mil sept 
cent quarante neuf deposé pour minutte à Delaleu nore a Paris le dix huit avril mil sept cent cinquante 
un par le proces verbal d’ouverture dud. testament et codiciles fait le mesme jour en l’hotel de 
monsieur le Lieutenant civil et d’un autre codicil dud. Sr La Serre fait aussy olographe le quinze 
decembre mil sept cent cinquante demeuré annexé a la minutte de l’inventaire fait apres le deceds dud. 
Sr La Serre datté au commencement du vingt deux avril dernier [testament et codicils insinués à 
Versailles par Lienard le 7 mai suivant] en ont consenty la plaine et entierre execution, fait dellivrance 
de tous les legs particuliers y portez aux legataires y denommez et se font reciproquement dellivrance 
du legs universel fait en leur faveur, dont acte […] et ont signé 
La Serre   Mollet 
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CVIII, 494 
Quittance 
11 Juin 1751 
 
En presence des notaires a Paris soussignez Charles Roussin dit Raisin cy devant domestique de M. 
De La Serre demeurant ordinairement a Versailles etant de present a Paris a reconnu avoir recu 
d’Etienne Vincent Delaleu ecuyer coner secretaire du Roy maison couronne de France et de ses 
finances, demeurant a Paris rue Neuve des bons enfans paroisse St Eustache a ce present qui luy a en 
qualité d’executeur des testament et codiciles du Sr Jean De LaSerre premier apoticaire du corps du 
Roy faits olographe les trois may mil sept cent quarante deux, vingt huit janvier mil sept cent quarante 
neuf et quinze decembre mil sept cent cinquante […] presentement payé en louis d’or d’argent et 
monnoye ayant cours […] la somme de deux mil vingt deux livres un sol quatre deniers, scavoir, 
quarante six livres treize sols quatre deniers a luy deus par la succession dud. Sr Delaserre pour ses 
gages echus depuis le premier janvier der jusqua ce jour a raison de cent quarante livres par an, et dix 
neuf cent soixante quinze livres huit sols faisant avec vingt quatre livres douze sols retenus pour le 
droit d’insinuation des legs a luy faits par led. Sr De La Serre celle de deux mil /v°/ livres a luy leguée 
par led. Sr De La Serre par ses deux codiciles les vingt huit janvier mil sept cent quarante neuf et 
quinze decembre mil sept cent cinquante, de laquelle premiere somme de deux mil vingt deux livres 
un sol quatre deniers led. Raisin est content […] Reconnoissant pareillement led. Raisin avoir en sa 
possession le quart de la garde robe a luy leguée par un des codiciles dud. deffunt […] et ont signé
 Delaleu  Charles Roussin 
 
Et led. jour aussy avant midy est comparu […] Claude Guerpain dit Paris cy devant domestique dud. 
deffunt De La Serre demeurant ordrt a Versailles etant ce jour a Paris Lequel a reconnu avoir recu dud. 
S. Delaleu […] qui luy a […] presentement paye […] la somme de mil trente une livres six sols huit 
deniers, scavoir, quarante trois livres six sols huit deniers pour quatre mois qui luy restent dus de 
gages a raison de cent trente livres par an, et neuf cent quatre vingt huit livres faisant avec douze livres 
retenus pour le droit dinsinuation, celle de mil livres /2/ leguée aud. Paris par led. S. De La Serre par 
son codicille dud. jour quinze decembre der […] Reconnoissant led. Paris avoir en sa possession le 
quart de la garde robe dud. deffunt a luy legué par lesd. codiciles […] et ont signé 
 Delaleu  Guerpin Paris 
 
Led. jour est comparu […] Francois Desmarests cocher dud. deffunt Sr La Serre demeurant 
ordinairement a Versailles etant ce jour a Paris Lequel a reconnu avoir recu dud. Sr. Delaleu […] la 
somme de unze cent trente six livres seize sols quatre deniers scavoir quarante huit livres trois sols a 
luy dus par led. deffunt Sr La Serre pour pailles foin avoine et autres depenses d’écurie faittes par luy 
pour led. deffunt pendant le mois d’avril dernier, soixante dix livres treize sols quatre deniers pour 
quatre mois de gages et chandelles a luy restantes dus par led. deffunt trente livres pour la nourriture 
pendant le mois d’avril et neuf cent quatre vingt huit livres faisant avec douze livres retenues pour le 
droit d’insinuation celle de mille livres a luy leguée par led. defunt par son codicile du quinze 
decembre dernier […] /v°/ et ont signé 
Delaleu  desmares 
 
Led. jour est comparu […] Anne Marchant fille majeure cuisiniere dud. deffunt demeurant 
ordinairement a Versailles etant ce jour a Paris Laquelle a reconnu avoir recu dud. Sr Delaleu […] 
[…] la somme quatorze cent quatre vingt quinze livres deux sols quatre deniers a elle due scavoir huit 
cent soixante treize livres neuf sols tant pour dépenses faittes pour le menage dud. deffunt Sr La Serre 
et payements par elle faits au boulanger boucher blanchisseur et rotisseur, cent quatre vingt six livres 
treize sols quatre deniers pour un an et quatre mois qui luy restoient dus de ses gages et quatre cens 
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trente cinq livres faisant avec cinq livres retenues pour le droit dinsinuation celle de quatre cent 
quarante livres pour une année de gages et trois cens livres en argent a elle legues par led. defft Sr La 
Serre par ses testament et codicile […] et ont signé, reconnoissant en outre lad. Anne Marchant avoir 
en sa possession le lit garni et la moitié de la garde robbe a elle leguée par led. deffunt […] 
Delaleu   Anne Marchand 
 
Et ledit jour est comparu […] Mre Louis /3/ Francois Mollet architecte du Roy controlleur general de 
ses bastimens jardins arts et manufactures demeurant a Paris au Louvre psse St Germain l’auxerrois 
Lequel a reconnu avoir recu dud. S. Delaleu […] la somme de douze cent neuf livres seize sols a cause 
de pareille somme deboursée par led. S. Mollet pour la succession dud. Sr Laserre, scavoir quatorze 
livres pour voitures, quatre vingt six livres pour reparations locatives et restant du loyer de la remise 
qu’occupoit led. deffunt a Versailles, vingt livres qui restoient dus au marechal, quatorze livres qui 
restoient dus au fayancier, neuf livres qui restoient dües au tapissier, quatre cent livres qu’il a 
distribuées de la connoissance et du consentement dud. Sr La Serre fils et dud. Sr Delaleu executeur 
testamre a des pauvres a Versailles a cause de pareille somme leguée auxd. pauvres par led. testament, 
cent quatre vingt sept livres dix sols pour deux cent cinquante messes restantes des trois cent 
ordonnées par led. testament lesquelles ont eté dittes dans l’eglise des recolets a Versailles et quatre 
cent soixante dix neuf livres six sols par luy payées pour le convoy luminaire billets dinvitation et port 
diceux, de laquelle somme de douze cent neuf livres seize sols led. S. Mollet est content […] et ont 
signé 
Delaleu   Mollet 
 
 

http://chateauversailles-recherche.fr/francais/recherche-et-formation/programmes-de-recherche/archives/cultures-de-cour-cultures-du-corps-12.html
http://chateauversailles-recherche.fr/francais/recherche-et-formation/programmes-de-recherche/archives/cultures-de-cour-cultures-du-corps-12.html


 
 

 
© Centre de recherche du château de Versailles / Florence Bruyant / 2014 

Programme : « Cultures de cour, cultures du corps : pratiques, normes et représentations corporelles 
dans les cours européennes avant la Révolution française » 

 

CVIII, 494  
Le 25. Juin 1751 Partage des biens du Sr Jean La Serre et de De Marie Guillemette 

Chamba sa fe 
 
Furent presens Sr Jean Marie La Serre premier apotiquaire du Corps du Roy demeurant ordinairement 
a Versailles estant ce jour a Paris d’une part 
Et Mre Louis Francois Mollet architecte du Roy controlleur general de ses batimens jardins arts et 
manufactures demeurant a Paris au chateau du Louvre parroisse St Germain l’auxerrois au nom et 
comme tuteur de Armand Louis Mollet et Dlle Jeanne Margueritte Mollet ses deux enfans mineurs et 
de deffunte De Marie Julie La Serre jadis son epouse elû a a ditte charge de tuteur de sesd. enfans 
mineurs par sentence du Chatelet de Paris du vingt huit juillet mil sept cent trente huit homologative 
de l’avis des parens et amis desd. mineurs ensuitte de laquelle est l’acceptation que led. Sr Mollet a fait 
delad. charge le tout estant au registre de Caquet greffier de la chambre civille, et encore led. Sr Mollet 
en sad. qualité autorisé speciallement a l’effet des presentes par autre sentence du Chatelet de Paris du 
neuf des presens mois et an homologative de l’avis des parens et amis desd. mineurs estante au 
registre de Menard greffier de la chambre civille demeurée en original cy annexée d’autre part. 
Ledit Sr Jean Marie La Serre de son chef heritier par moitié de deffunt Jean La Serre premier 
apotiquaire du Corps du Roy et de feue De Marie Guillemette Chamba son epouse decedée la premiere 
ses pere et mere, et lesd. mineurs Mollet par representation de laditte De Marie Julie La Serre leur 
mere heritiers conjointement pour l’autre moitié desd. deffunts Sr et De La Serre leur ayeul et ayeulle 
maternelle 
Et encore led. Sr Jean Marie La Serre legataire universel pour moitié et legataire particulier d’une 
somme de quarente mil livres dud. Sr Jean La Serre son pere suivant son testament cy apres datté et 
enoncé, et lesd. mineurs Mollet suivant led. testament legataires universels conjointement pour l’autre 
moitié dud. Sr Jean La Serre leur ayeul. 
Lesquelles parties voullant proceder au partage des biens des successions desd. Sr et De La Serre leur 
pere et mere ayeul et ayeulle ont observé que lors du deceds delad. De La Serre le vingt six may mil 
sept cent unze elle n’a laissé d’autres enfans que led. Sr Jean Marie La Serre et laditte De Mollet, que 
le vingt neuf decembre mil sept cent douze il fut procédé par Dutartre notaire a Paris en presence de 
tesmoins a l’inventaire des biens titres et papiers de la succession de laditte Dame et de la /v°/ 
communaute qui avoit esté entrelle et led. Sr son mary trouvez en un appartement quelle et led. Sr son 
mary occupoient en lad. ville de Versailles et ou elle estoit decedée, a la requeste dud. Sr La Serre pere 
tant en son nom a cause de lad. communauté qui avoit estée entre luy et saditte deffunte femme que 
comme tuteur desd. deux enfans lors mineurs habils a se dire et porter heritiers chacun pour moitié 
delad. De leur mere, en presence du fondé de procuration specialle de me Benoist Francois Chamba 
avocat au parlement et ez Conseils du Roy au nom et comme subrogé tuteur desd. mineurs ses neveu 
et niece par la fin duquel inventaire led. Sr La Serre pere s’est chargé de tous les meubles deniers 
comptans titres papiers et autres effets inventoriez par iceluy. Que led. inventaire n’a pas esté clos en 
justice ce qui occasionna une continuation de communauté entre led. Sr La Serre et ses enfans 
Que depuis led. invenre led. Sr La Serre pere a marié lad. Marie Julie La Serre sa fille avec led. Sr 
Mollet et que par leur contrat de mariage passé devant Dutartre et son confrere notaires a Paris le 
treize mars mil sept cent vingt neuf led. Sr La Serre pere a constitué en dot a lad. De sa fille pour ses 
droits successifs mobiliers et immobiliers fruits et revenus d’iceux en la succon delad. De sa mere et en 
celle du Sr Chamba son ayeul maternel si tout se montoient sinon le surplus en avancement dhoirie sur 
sa succession la somme de quatre vingt six mil six cent soixante livres dans les effets qui seront cy 
apres mentionnez lors du raport que led. Sr Mollet en fera a la masse dud. partage pour sesd. enfans et 
qui sont amplement designez aud. contrat de mariage par lequel il a esté stipulé qu’au moyen de cette 
dot tous les biens et droits delad. De en la succession delad. De sa mere et dud. Sr Chamba son ayeul 
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fruits et revenus d’iceux appartiendroient aud. Sr La Serre pere lequel en jouiroit en plaine proprietté 
sans quil pû luy en estre demandé aucun compte ny partage 
Que led. Sr Jean Marie La Serre n’a point esté dotté comme laditte Dame sa sœur, quil ne luy a esté 
rendu aucun compte par led. Sr son pere ny de la succession delad. Dame sa mere ny de celle dud. 
Sieur Chamba son ayeul, ny mesme de la tutelle que led. Sr son pere a eu de sa personne et biens, mais 
comme led. Sr son pere luy a toujours et jusqu'a son deceds fourny ses nouritures logement et mesme 
son entretien avant quil fut en charge il consent que compensation soit faitte des interets que la 
succession dudit sieur son pere pourroit luy devoir /2/de ses biens et droits en la succession delad. De 
sa mere et dudit Sr Chamba son ayeul avec ce quil pourroit devoir pour lesd. nouriture logement et 
entretiens, et dispense lesd. mineurs Mollet ses neveu et nieces de faire raport d’aucuns interets a la 
masse du present partage, a la masse duquel led. Sr La Serre fils fera seullement cy apres raport aussy 
sans interet d’une somme de cinq mil livres a luy fournie par led. Sr son pere pour payer partie d’un 
Brevet de Retenue aux Ve et heritiers du Sr Boullongne son predecesseur en lad. charge de premier 
apotiquaire du Corps du Roy dont il est pourvû. 
Que led. feu Sr La Serre par son testament et codiciles faits olographes les trois may mil sept cent 
quarante deux, vingt huit janvier et dix sept novembre mil sept cent quarante neuf deposé pour minutte 
a Delaleu notaire a Paris le dix huit avril mil sept cent cinquante un par le procez verbal d’ouverture 
desd. testament et codicils fait en l’hotel de monsieur le lieutenant civil, et par un autre codicil fait 
aussy olographe le quinze decembre mil sept cent cinquante demeuré annexé a la minutte de l’invre fait 
apres le deceds dud. Sr La Serre dont sera cy apres parlé tous lesd. testamens et codicils controllez a 
Paris par Blondelet les dix neuf et trente avril delad. année mil sept cent cinquante un et insinuez a 
Versailles par Lienard le sept may suivant, n’a fait que quelques dispositions pieuses et quelques legs 
a des amis et domestiques et a ordonné que les trente mil livres qui luy restoient deus par le Sr Martin 
son survivancier des quarente mil livres de retenue que le Roy avoit eu la bonté de luy accorder 
seroient et appartiendroient aud. Sr son fils ayant eu la survivance de sa charge outre et par dessus la 
moitié qui luy appartenoit suivant les lois dans sa succession, et en outre a ordonné que des quinze mil 
livres quil avoit payé en l’acquit de sondit fils a Mde De Boulogne il n’en tiendroit compte a sa 
succession que des cinq mil livres cy dessus, attendû que les dix mil livres de surplus luy tiendroient 
lieu des dix mil livres quil avoit recu a compte dud. Sr Martin desd. quarente mil livres de retenue et 
institué led. Sr son fils son legataire particulier desd. quarente mil livres et son legataire universel pour 
moitié de ses autres biens et enfin a institué les enfans de feue lad. De Mollet sa fille ses legataires /v°/ 
universels conjointement pour l’autre moitié a la charge de faire raport de ce quil avoit donné en dot a 
leur mere 
Qu’apres le deceds dud. Sr La Serre pere arrivé le dix sept avril de lad. année mil sept cent cinquante 
un il n’a esté apposé aucuns scelles, mais que le vingt deux desd. mois et an et jours suivans il a esté a 
Versailles par led. me Delaleu nore en presence de tesmoins et a Paris par led. me Delaleu et son 
confrere procedé a l’inventaire des biens et effets delad. succession dudit Sr La Serre a la requeste 
d’Estienne Vincent Delaleu ecuyer coner secretaire du Roy maison couronne de France et de ses 
finances executeur dud. testament dud. Sr De La Serre et a la requeste desd. Sr La Serre fils et dud. Sr 
Mollet comme tuteur desesd. deux enfans en qualité d’habiles a se dire et porter seuls et uniques 
heritiers led. Sr De La Serre fils de son chef et lesd. mineurs Mollet par lad. representation delad. De 
leur mere dud. feu Sr La Serre leur pere et ayeul, par la cloture duquel inventaire lesd. Srs La Serre et 
Mollet ont estez chargé de tous les meubles meublans vaisselle d’argent deniers comptans et effets 
trouvez en l’appartement que led. deffunt occupoit a Versailles et led. Sr Delaleu de tous les papiers et 
des deniers comptans trouvez a Paris Que depuis le deceds dudit Sr La Serre pere led. Sr La Serre fils a 
touché et recû dudit Sr Martin la ditte somme de trente mil livres de retenue non en vertu du testament 
dudit Sr son pere, mais en consequence du Brevet accordé par Sa Majesté qui estoit au nom et au 
proffit dudit Sr La Serre fils, et qui par consequent n’appartenoit pas aud. Sr La Serre pere qui avoit cru 
mal a propos pouvoir estre en droit d’en disposer en faveur de son fils en faveur de qui le Roy en avoit 
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disposé par sond. Brevet qui ne s’est pas mesme trouvé parmy les papiers dudit deffunt, au moyen de 
ce il ne sera plus question dans led. partage delad. somme de trente mil livres que led. Sr Mollet en tant 
que de besoin consent que led. Sr La Serre garde soit en consequence dud. Brevet soit en consequence 
du testament dud. Sr La Serre pere, consentant mesme qu’en consequence dud. testament dud. Sr La 
Serre pere led. Sr La Serre fils auquel le Roy avoit accordé la survivance de la charge dud. Sr son pere 
anterieuremt a la vente qui en avoit estée faitte aud. Sr Martin par led. Sr La Serre pere, ne fasse aucun 
raport des dix mil livres faisant le surplus des quarente mil livres prix /3/ de la survivance vendues par 
led. feu Sr La Serre audit Sr Martin et qui sont a prendre dans les quinze mil livres que led. Sr La Serre 
pere a payé pour led. Sr son fils a la De Ve De Boulogne se contentant led. Sr Mollet aud. nom du 
raport des cinq mil livres de surplus que led. Sr La Serre fils fera cy apres a la masse du present 
partage comme il est cy dessus dit. 
Quil n’a esté procedé a la vente d’aucuns des meubles et effets prisez par led. invenre que les parties 
ont gardé attendû leur peu de consequence et les ont partagés entr’eux, dont le montant de la prisée 
avec la crue sera cy apres employé en la masse du present partage. 
Que par acte passé devant led. Delaleu […] le dix des presens mois et an led. Sr La Serre fils et ledit Sr 
Mollet […] ont consenti l’execution dudit testament et fait dellivrance des legs universels et 
particuliers y portes qu’en consequence led. Sr Delaleu […] par acte passé devant les notaires souz a 
l’instant a rendû son compte d’execution dud. testament et que sa recette composée des deniers 
comptans quil avoit entre ses mains au jour du deceds dud. Sr La Serre et mentionnez en l’inventaire 
fait a Paris s’est trouvée monter a la somme de quatorze mil cinq cent trente huit livres, la depense 
composée des sommes payées pour dettes delad. succession et legs s’est trouvée monter a huit mil cent 
soixante une livres seize sols dix deniers et que partant la recette excede la depense de six mil trois 
cent soixante seize livres trois sols deux deniers qui sera cy apres employée en la masse du present 
partage et payées par led. Sr Delaleu aud. Sr Mollet qui en tiendra compte alad. masse. 
Ces observations faittes il va estre procedé au partage des biens des successions desd. Sr et De La 
Serre, lesquelles successions lesd. parties ont estimées devoir reunir et confondre en une /v°/ [cf. 
photocopie] 
 
[inséré entre folios 8 et 9 = ] 
A tous ceux qui ces presentes lettres verront […] L’an mil sept cent cinquante un le neuf juin par 
devant nous Jerosme Dargouges […] lieut civil […] sont comparus les parens et amys de Armand 
Loüis Mollet et de damoiselle Jeanne Margte Mollet mineurs enfans de S. Loüis Francois Mollet 
architecte du Roy controlleur general des Batimens de Sa Majesté jardins et manufactures de France et 
de deffunte dame Marie Julie La Serre son epouse auxquels le dit sieur leur pere a esté elu tuteur par 
notre sentence expediée au greffe civil de Caquet du vingt huit juillet mil sept cent trente huit 
homologative de l’avis des parens et amys desd. mineurs […] scavoir ledit Sr Mollet pere, Me Nicolas 
Mollet bachelier en theologie de la faculté de Paris, Mes Mathieu Mollet gentilhomme ordinaire du 
Roy freres, oncles desd. mineurs, Jean Charles Rousseau Desbordes bourgeois de paris cousin issu de 
germain tous trois du costé paternel S. Jean Marie La Serre premier apotiquaire du Corps du Roy 
oncle maternel Estienne Vincent Delaleu secretre du Roy et Jean Loüis Sellier bourgeois de Paris amys 
tous par Mtre Pierre Cornil procureur en cette cour fondé de leur procuration annexée a la minutte des 
presentes […] d’avis que ledit Sr Mollet /v°/ pere en la ditte qualité de tuteur desd. mineurs ses enfans 
soit et demeure autorisé a l’effet de prendre communicaon du testament de deffunt Sieur Jean La Serre 
leur ayeul Mael premier apotiquaire du corps du Roy et de ses deux codiciles […] ensemble de 
l’inventaire aprés le deceds dudit Sieur La Serre […] et suivant ce qu’il jugera le plus convenable pour 
l’avantage desd. mineurs, accepter ou renoncer pour eux a la succession dudit deffunt Sieur La Serre 
leur ayeul, dans le dernier cas se tenir au legs universel qu’il leur a fait pour moityé par sondit 
testament si au contraire il trouve que ledit legs leur soit onereux y renoncer et accepter sa succession, 
et en l’une ou l’autre de ses qualitez et en celle que lesd. mineurs ont d’heritiers conjointement par 
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representation de laditte dame leur mere pour moityé de deffunte dame Marie Guillemette Chamba 
leur ayeulle maternelle a son deceds epouse dudit deffunt Sieur La Serre proceder aux liquidations 
partages et divisions des biens des successions desd. deffts sieur et dame La Serre rapporter et 
egallement a faire entre eux et le S. Jean Marie La Serre leur oncle aussy premier apotiquaire du Corps 
du Roy fils desdits deffunts sieur et dame La Serre […] compter les masses et les lots, accepter celuy 
ou ceux qui escheoiront aux dits mineurs […] /2/ Surquoy nous ordonnons que ledit Sr Mollet pere 
[…] demeurera autorisé a l’effet de prendre communication du testament dudit deffunt Sr La Serre […] 
ensemble de l’inventaire […] accepter ou renoncer pour eux a la succession [..] /v°/ […] ces presentes 
faittes et données par nous juge susdit les jour et an que dessus 
 
[folios 3 à 17 v° : « masse » : cf. photocopies] 
/18/ chacun par moitié la somme de trois cent cinquante huit livres quils ont recu pour solde du 
compte de l’office jusqu’au deceds dud. Sr La Serre dont ils se sont chargé par la cloture dud. 
inventaire, laquelle somme a esté obmise d’etre employée dans la masse cy dessus, et joignant la 
somme de cent soixante dix neuf livres moitié de celle de trois cent cinquante huit livres a celle de 
cent soixante douze mil quatre cent quinze livres sept deniers qui revenoit a chacune desd. parties dans 
le montant de lad. masse, il se trouvera que chacune d’elle aura amandé dans lesd. successions de la 
somme de cent soixante douze mil cinq cent quatre vingt quatorze livres sept deniers  
Seront lesd. lots garans les uns envers les autres comme en fait de partage Si par evenement il se 
trouvoit encorre dû a la succession dud. feu Sr La Serre des sommes qui n’auroient pas estées 
employées au present partage il en appartiendra moitié aud. Sr La Serre et l’autre moitié auxd. mineurs 
Mollet. 
Led. Sr Mollet reconnoit que led. Sr La Serre luy a presentement payé et remboursé la somme de 
quatre vingt dix huit livres seize sols trois deniers a quoy montent les arrerages echeus depuis le 
premier janvier dernier jusqu’au dix sept avril aussy dernier jour du deceds dud. Sr La Serre pere des 
trois cent vingt cinq livres quinze sols de rente sur les aydes et gabelles cy dessus echeus aud. Sr 
Laserre a prendre dans les seize cent soixante six livres dix sols de rente sur les aydes et gabelles dont 
led. Sr Mollet pere a fait raport a l’article trente huit delad. masse, c’est pourquoy led. Sr Mollet 
consent que led. Sr Laserre jouisse fasse et dispose delad. rente de trois cent vingt cinq livres quinze 
sols et en touche les arrerages a commencer du premier janvier dernier 
Consentent lesd. Sr La Serre et Mollet que Anne Marchand cuisiniere dud. deffunt jouisse des quatre 
cent livres de rente viagere a elle donnez par led. deffunt [par acte passé devant Delaleu /v°/ le 20 avril 
1742] et qu’en consequence […] elle touche […] a compter du jour du deceds dud. Sr Laserre les 
arrerages desd. quatre cent livres de rente viagere sur les arrerages des seize cent livres de rente au 
principal de quarente mil livres deus par me Leverrier notaire a la succession dud. Sr Laserre, et qu’en 
faisant par led. Me Leverrier a lad. Anne Marchand sa vie durant le payement desd. quatre cent livres 
de rente viagere [il en soit quitte et déchargé…] Comme par le present partage il est echû aud. Sr La 
Serre huit cent livres de rente a prendre dans les seize cent livres de rente deus par led. Me Leverrier et 
les autres huit cent livres auxd. mineurs Mollet, tant que vivra lad. Anne Marchand ils ne toucheront 
chacun dudit me Leverrier par chacun an que six cent livres […] 
 

Remises des titres 
 
Pour ce faire fut present et est intervenu Estienne Vincent Delaleu ecuyer coner secretaire du Roy 
maison Couronne de France et de ses finances demeurant a Paris rue Neuve des Bons enfans parroisse 
St Eustache Lequel a presentement remis auxd. Srs La Serre et Mollet […] tous les titres invenrez et 
recollez par l’inventaire fait apres le deceds dudit Sr La Serre […] Il est demeuré cy annexé /19/ 
comme titres communs entr’elles 
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1° La grosse dudit contrat de deux cent quarente livres de rente a quoy estez reduits cinq cent livres de 
rente au principal de douze mil livres sur les etats de Bretagne dud. jour vingt un mars mil sept cent 
dix neuf inventorié piece unique de la cotte cinq 
2° Les deux pieces de la cotte dix sept qui sont les pieces d’employ et grosse dud. contrat de 
constitution de seize cent livres de rente au principal de quarente mil livres passe par led. Sr Leverrier 
au proffit dud. deffunt led. jour dix neuf juin mil sept cent trente sept 
3° […] La grosse dudit contrat de consitution de seize cent soixante six livres dix sols de rente sur les 
aydes et gabelles au principal de soixante six mil six cent soixante livres a quoy ont esté reduits au 
visa deux mil cinq cent livres de rente au principal de cent mil livres dud. jour six septembre mil sept 
cent vingt, passé au proffit dud. seigneur Duc d’Antin, et a remis aud. Sr La Serre copies collationnées 
du transport fait par led. Ser Duc Dantin aud. Sr La Serre delad. partie de rente […] A l’egard du 
surplus des papiers de l’inventaire dudit Sr La Serre les parties se les sont distribuez entr’elles  
[en marge = Les deux pieces de la cotte dix sept de l’inventaire […] ont eté par moy remises a Mr Le 
Verrier en presence et du consentement dud. Sr Jean Marie La Serre denommé au partage cy contre de 
M. Armand Louis Mollet a present majeur […] et de M. Adrien David Gohier Valcours et delad. De 
Jeanne Margueritte Mollet a present son epouse et encore en presence et du consentement dud. Sr 
Louis Francois Mollet pere […] cejourd’huy vingt neuf juillet mil sept cent cinquante sept] 
/v°/ [énumération des papiers en possession de La Serre] /20/ [id. en possession de Mollet] 
Et enfin led. Sr La Serre reconnois avoir en sa possession […] plus les pieces invenrées sur les cottes 
dix neuf vingt, vingt un, vingt deux, vingt trois, vingt quatre vingt cinq et vingt six et derniere dud. 
inventaire qui concernent lesd. charges d’apotiquaire du Roy et de la marine et les pensions accordées 
aud. deffunt par le Roy /v°/ Monseigneur le comte de Toulouse, qui sont quittances et charges procez 
verbaux de scellez et d’inventaire fait apres le deceds de Benoist Chamba et autres titres concernant la 
famille de Chamba 
Plus et la grosse de l’invenre fait apres le deceds dud. Sr La Serre […] et ont signé  La 
Serre   Mollet 
 
[inséré entre folios 19 et 20 = ] 
Rachat 12000 l  21e mars 1719     N° 156 Bis 

2 xbre 1719 
A TOUS CEUX QUI CES PRESENTES LETTRES VERRONT, Charles Denis de Bullion […] 
Conseiller du Roy en ses Conseils, Gouverneur et Lieutenant General de Sa Majesté en ses provinces 
du Maine, Perche et Comté de Laval […] fut present Messire Jean-Jacques Michau de Montaran 
Conseiller du Roy en son Grand Conseil, Tresorier General des Etats de la Province de Bretagne […] 
en vertu du pouvoir à luy donné par lesdits Etats, par leur delibération […] au mois de decembre mil 
sept cent dix-sept, et par continuation le 1er juillet mil sept cent dix-huit, en datte du quinze septembre 
de ladite année mil sept cent dix-huit […] portant pouvoir audit sieur de Montaran d’emprunter pour et 
au nom desdits Etats, à titre de constitution de rente au denier vingt-quatre, la somme de trois millions 
de livres, pour estre employée au rachat et amortissement des rentes constituées sur lesdits Etats […] 
/v°/ […] à Pierre Jean de La Serre apotiquaire du Roy demeurant a lhotel de Toulouze parroisse St 

Eustache a ce present et acceptant acquereur pour luy ses hoirs et ayant cause cinq cent livres de rente 
annuelle et perpetuelle […] payer aud. sieur de la Serre […] en deux termes et payemens égaux, de 
demie année en demie année, dont la premiere pour portion de temps échera et se fera le dernier jour 
de juin prochain […] Cette constitution faite moyennant la somme de douze mil livres […] laquelle 
somme ledit Sieur de Montaran audit nom a reconnu et confessé avoir reçu dudit sieur de la Serre […] 
rachetables à toujours lesdites cinq cent livres de rente, en rendant et payant par lesdits Etats en une 
fois et en un seul payement […] pareille somme de douze mil livres avec les arrerages […] 
Ce fait en la presence de Messire Jacques Raoult chevalier seigneur de Laguybourgere conseiller au 
parlement de Bretagne et procureur general sindic des Etats de ladite province demeurant 
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ordinairement a Rennes en Bretagne etant de present a Paris logé rue du jardinet parroisse Saint 
Cosme […] promet faire approuver et ratifier le present contrat […] /2/ […] l’an mil sept cent dix neuf 
le vingt unieme jour de mars et ont signé […]  
En la presence des notaires a Paris soussignez ledit Sieur delaSerre demt rue de la Vrilliere a lhotel de 
Toulouse a reconnu avoir receu en l’acquit et decharge desd. Etats de la province de Bretagne dud. 
Sieur de Montaran a ce present qui luy a payé en execution de l’arrest du Conel du unze novembre mil 
sept cent dix neuf des deniers que le Roy luy a fait fournir par la Compagnie des Indes sur les quinze 
cent millions que lad. Compagnie s’est obligée de prester a Sa Mté la somme de douze mil livres pour 
le rachapt et amortissement des cinq cens livres de rente a luy constituez […] /v°/ […] Reconnoissant 
led. Sieur de la Serre avoir esté payé par led. Sieur de Montaran des arrerages de la ditte rente le deux 
decembre mil sept cent dix neuf […] 
La rente […] a esté etablie par acte […] cejourd’huy quinze juillet mil sept cent vingt lequel porte la 
reduction delad. rente du denier vingt quatre au denier cinquante et elle na plus cours a compter du 
premier janvier mil sept cent vingt que pour deux cent quarente livres au principal et racheptable 
toujours des douze mil livres 
 
[inséré entre folios 19 et 20 = ] 
A tous ceux […] Charles Denis de Bullion […] furent presens Messire Pierre Antoine de Castagnere 
Chevalier Marquis de Chasteauneuf et de Marolles, Conseiller d’Etat, Prevost des Marchands, Pierre 
Sautreau Ecuyer-Conseiller du Roy et de la Ville, Jean Jacques Belichon, Ecuyer, Jacques Denis, 
Ecuyer-Conseiller du Roy Quartinier, Tresorier General des Bâtimens et Jardins du Roy, Arts et 
Manufactures de France, et Charles Loüis Chauvin Ecuyer : Tous Echevins de cette Ville de Paris, 
lesquels ont dit que le Roy par son Edit du mois de juin 1720 […] auroit […] créé vingt-cinq millions 
actuels et effectifs de rentes annuelles et perpetuelles au denier quarante, pour estre vendus et alienez 
ausdits Srs Prevost des Marchands et Echevins […] à avoir et prendre lesdites rentes generalement sur 
tous les deniers provenans, tant des droits d’aydes et gabelles, que des autres revenus de Sa Majesté 
[…] Et ordonné que chaque partie ne pourroit estre moindre de mille livres pour faire vingt-cinq livres 
de rente […] /v°/ […] a tres haut et tres puissant Seigneur Monseigneur Louis Antoine de Pardaillan 
de Gondrin duc d’Antin pair de France marquis de Gondrin de Mezieres et de Montespan Lieutenant 
General des armées du Roy surintendant et ordonnateur general des jardins arts et manufactures de 
France etant au Conseil de Regence demeurant en son hotel rue Neuve St Augustin passe St Roch, a ce 
present et acceptant acqrer pour luy ses hoirs et ayant cause deux mil cinq cent livres de rente annuelle 
et perpetuelle […] payer […] en deux payemens égaux de six mois en six mois és premiers jours de 
janvier et juillet, à commencer du premier avril dernier […] à l’avoir et prendre specialement sur les 
droits d’aydes et gabelles et autres revenus de Sa Majesté […] cette vente et constitution faites 
moyennant la somme de cent mil livres qui est à ladite raison du denier quarante, laquelle somme […] 
a esté payée comptant [quittance du 30 juillet der…] et sera ladite rente de deux mil cinq cent livres 
rachetable à toûjours en rendant et payant pareille somme de cent mil livres pour le principal d’icelle, 
avec les arrerages […] l’an mil sept cent vingt le sixieme jour de septembre  
[en marge du folio 1 v° = De la rente substituante de celle constituée par le contrat cy endroit il en a 
eté remboursé treize cent quarante livres quinze sols au ppal de cinquante trois mil six cent trente livres 
a Armand Louis Mollet qui en avoit droit par quittance passée devant mon confrere et moy […] le sept 
may mil sept cent cinquante neuf] 
/2/ [quittance N° 2142 paiement de cent mil livres pour le principal de deux mil cinq cent livres par le 
duc d’Antin] 
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XCII, 640 
Constitution et quittance 
24. 7bre 1761 
 
DÉLIBÉRATION du 10 may 1758 N° 48 
EMPRUNT de 45 000 l 
 
Pardevant […] fut présent Mre Claude Jean Rigoley chevalier baron d’Ogny conseiller au parlement de 
Bourgogne tresorier general des Etats de la meme province demeurant ordinairement en la ville de 
Dijon etant de present a Paris logé en son hotel rue d’Antin paroisse Saint Roch, mond. Sieur d’Ogny 
autorisé par delibération de nos seigneurs et les etats generaux desd. Etats de Bourgogne du dix juillet 
mil sept cent cinquante deux dont loriginal a été deposé a Me Roger nore a Paris le dix neuf aoust 
suivant a leffet d’emprunter pour et au nom desd. Etats les sommes necessaires pour le remboursement 
des creanciers de la Province […] lequel a par ces présentes créé […] à Sieur Pierre Alexandre Martin 
Premier Apoticaire du Roy et De Henriette Eugenie de la Bruyere de Clorcy son epouse commune en 
biens ce accepte par led. Sr Martin et lad. De son epouse qu’il autorise a leffet des presentes demeurans 
ordinairement a Versailles etant ce jour a Paris a ce presens acquereurs pour eux leurs hoirs et ayans 
cause deux mille cinq cent livres de rente annuelle et perpétuelle, à raison du denier vingt franche et 
exempte de toute retenue que ledit Sr d’Ogny a obligé lesdits Etats de faire payer auxd. Sr et De Martin 
en la Ville de Paris au Bureau de la Recette Générale desdits Etats, d’année en année ès premiers jours 
de janvier de chaque année, dont la premiere année pour portion de tems, à compter de ce jour-d’hui 
échera et se fera au premier janvier mil sept cent soixante deux et ensuite continuer d’année en année à 
pareil jour, jusqu’au remboursement de ladite rente. 
A l’avoir et prendre généralement sur tous et uns chacuns les biens et revenus de ladite province de 
Bourgogne, et spécialement […] sur le produit de la rivière de Saone pendant les années mil sept cent 
soixante huit et suivantes jusques et compris lannée mil sept cent soixante treize et sur les vingt sols 
par minots de sel jusquen lad. année mil sept cent soixante treize accordés par arret du Conseil d’Etat 
du Roy du vingt huit mars mil sept cent cinquante huit […] /v°/ […] CETTE CONSTITUTION faite 
sur le pied du denier vingt, moyennant le prix et somme de cinquante mille livres 
Que ledit Sr Baron d’Ogny reconnoît et confesse avoir reçû desd. Sr et De Martin en especes sonnantes 
ayant cours […] Laquelle rente sera rachetable à toujours en rendant et payant en un seul payement 
[…] pareille somme de cinquante mille livres avec les arrérages […] Déclare ledit Sieur Baron d’Ogny 
que ladite somme de cinquante mille livres par lui ci-dessus empruntée, est pour employer au 
remboursement ci-après, à l’effet duquel fut présente et est intervenue Dlle Jeanne Claude Barbier fille 
majeure demeurante a Paris rue Tiquetonne paroisse St Eustache Laquelle reconnoit et confesse avoir 
présentement reçu dudit sieur […] la somme de cinquante mille livres pour le remboursement et fort 
principal de pareils deux mille cinq cents livres de rente constituée sur lesdits Etats de Bourgogne au 
profit delad. Dlle Barbier par contrat passé devant Guerin et son confrere notaires à Paris le vingt sept 
may mil sept cent soixante un, […] et par lequel des deniers d’iceluy il a eté remboursé par led. Sr 
d’Ogny a Mre Jean Louis Quentin de Richebourg chevalier marquis de Champcenets ancien premier 
valet de chambre du Roy gouverneur de /2/ Meudon Bellevue Choisy et commandeur de l’equipage du 
daim pareils deux mille cinq cents livres de rente au principal de cinquante mille livres constitué a son 
proffit par lesd. Etats de Bourgogne en vertu delad. deliberation dud. jour dix may mil sept cent 
cinquante huit, par contrat passé devant Morisse et son confrere notaires a Paris le quatre juillet mil 
sept cent cinquante huit, avec subrogation par led. seigneur Mis de Champcenets au proffit de lad. Dlle 
Barbier […] 
Et attendu que le présent remboursement est fait des deniers empruntés desd. Sr et De Martin par la 
constitution ci-dessus lad. Dlle Barbier met et subroge lesd. Sieur et De Martin en tous ses droits […] Et 
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ont lesd. Sr et De Martin présentement payé a lad. Dlle Barbier /v°/ la somme a laquelle se sont trouvés 
monter les arrérages desdits deux mile cinq cent livres […] et ont signé 
H E Delabruyere De Clorcy Martin  Pierre Alexandre Martin  Barbier 
 Rigoley d’Ogny 
 
[en marge du folio 1 v° =  
Declarent lesd. Sr et De Martin que dans la somme de cinquante mille livres par eux cy dessus payée 
pour le prix de la présente constitution, il est entré celle de quarante cinq mille livres, faisant partie des 
soixante mille livres par eux cy devant recues des Sr et De De Clorcy pere et mere delad. Dame Martin 
pour le payement de la dot que lesd. Sr et De De Clorcy ont constitué à lad. De Martin leur fille en 
faveur et par le contrat de son mariage avec led. Sr Martin passé devant Roger qui en a gardé la minute 
et son confrere notaires a Paris le trente un aoust mil sept cent cinquante un faisant lesd. Sr et De 
Martin la presente declaration pour justiffier de leur employ delad. somme affin que le present contrat 
tienne lieu et serve de remploy au proffit delad. De Martin de partie de sa dot lequel remploy lad. De 
Martin declare quelle accepte 
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CVIII, 543 
Procuration  
14 Juin 1761 
 
Fut present Francois Imbert Chatres premier apoticaire du Roy gouverneur du chateau et parc de St 
Cloud demeurant ordinairement a Versailles etant actuellement a Paris, lequel a fait et constitué son 
procureur general et special Sieur André Francois Robert Lesueur bourgeois de Paris auquel led. Sr 
constituant donne pouvoir de pour luy et en son nom recevoir, en premier lieu de Mazade de St Busson 
tresorier general des Etats de la province de Languedoc la somme de huit mil livres pour le 
remboursement de quatre cent livres de rente constitué aud. Sr Imbert Chastres par me Joseph Delafage 
tresorier general desd. Etats par contrat passé devant Girau et Delaleu l’un des nores soussez le dix mars 
mil sept cent quarante sept N° 139 Ensemble les arrerages delad. rente dus et echus jusqu'au premier 
du present mois […] 
Et en second lieu de Mr le garde du tresor royal le remboursement de trois cent soixante livres de rente 
a trois pour cent au principal de douze mil livres constitué aud. Sr Imbert Chastres a prendre en celles 
créées sur les postes par edit de may mil sept cent cinquante un par contrat passé devant led. Delaleu et 
son confrere nores le quinze juin mil sept cent cinquante quatre suivant lequel lad. somme de douze mil 
livres a été employée au remboursement de pareilles trois cent soixante livres de rente au même pral de 
douze mil livres aussy constitué sur les postes a trois pour cent a mre Francois Marie Arouet de 
Voltaire par autre contrat passé devant led. Delaleu et son confrere nores le trente octobre mil sept cent 
cinquante deux numéroté 1250 et la quittance de finance y annexée 1242 echu sous ce dernier numero 
par le tirage /v°/ du trente decembre mil sept cent cinquante six, de tout ce que led. Sr procureur 
recevra donner quittances et decharges […] les arrerages desd. trois cent soixante livres de rente 
cessent d’avoir cours a compter du premier janvier mil sept cent cinquante sept, faire sur lad. somme 
de douze mil l. principal de cette rente deduction du montant des arrerages des années mil sept cent 
cinquante sept, mil sept cent cinquante huit et mil sept cent cinquante neuf que led. Sr Imbert Chastres 
a recu quoy que le remboursement eut du luy être fait suivant led. tirage au premier janvier mil sept 
cent cinquante sept […] et a signé […] 
Francois Imbert Chastre 
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XCVII, 405 
Procuration 
20 9bre 1764 
 
Pardevant […] fut presente Dame Marie Catherine Neret veuve de Claude Lelievre ecuyer apoticaire 
distillateur ordinaire du Roy demeurante a Paris rue de Seine quartier Saint Germain des Prés paroisse 
Saint Sulpice 
Laquelle a fait et constitué pour son procureur general et special sieur Jean Louis negociant a Paris y 
demeurant rue Neuve des Petits Champs paroisse Saint Eustache etant sur le point de partir pour les 
Isles francaises de L’Amerique et d’etablir sa residence au Cap francais, auquel a ce present et 
acceptant elle donne pouvoir de pour elle et en son nom faire le recouvrement de tout ce qui peut luy 
etre du tant aud. Cap francais que dans tous autres endroits desd. Isles francaises de Lamerique par 
obligations, billets, arretés comptes courants lettres de change ou autrement ensemble le contenu en 
l’obligation passée au profit delad. De Lelievre devant me Bioche et son confrere nores a Paris le dix 
sept du present mois par S. Cosme Gaspard Wart et Nicole Catherine Lemaire son epouse de luy 
autorisée, lesquels sont aussy sur le point de passer au Cap francais recevoir le montant desd. creances 
[…] /v°/ […] recevoir ce qui reviendra a lad. Dame constituante […] /2/ […] et ont signé  
M C Neret  J. Louis 
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XCVII, 405 
Obligation 
17 9bre 1764 
 
Pardevant […] furent presents S. Cosme Gaspard Wart negociant et Dlle Nicole Catherine Lemaire son 
epouse quil autorise a l’effet des presentes demeurants a Paris rüe de Seine faubourg St Germain 
parroisse St Sulpice 
Lesquels ont reconnu bien et legitimement devoir a Dame Marie Catherine Neret veuve de Claude Le 
Lievre ecuyer, apoticaire distillateur ordinaire du Roy demeurante a Paris susd. rüe de Seine psse St 
Sulpice a ce presente et acceptante la somme de seize cent quarante cinq livres huit sols que lad. Dame 
leur a preté en differentes fois pour leurs besoins et commerce 
Laquelle somme […] lesd. S. et Dlle Wart promettent et s’obligent solidairement l’un pour l’autre […] 
payer a la ditte Dame Le Lievre en sa demeure a Paris ou au porteur a sa volonté et premiere demande 
[…] En outre lesd. S. et Dlle Wart solidairement comme dessus ont promis acquitter, garentir et 
indemniser laditte dame Le Lievre de tous evenements au sujet du cautionnement que lad. De a bien 
voulu contracté pour eux jusqu'a concurrence de la somme de six cens livres envers Mr Desforges md a 
Paris le vingt neuf octobre dernier pour payement de marchandises que leur a /v°/ fourny ledit S. 
Desforges et pareillement de l’acquitter, garantir et indemniser de l’endossement que la ditte dame a 
faitte pour leur faire plaisir et sans avoir recû aucune valeur, d’une lettre de change de mille cinquante 
deux livres envers le S. Flournoy, horloger, et payable audit S. Flournoy ou ordre au mois d’octobre 
prochain mil sept cent soixante cinq, promettant lesd. S. et Dlle Wart sous la ditte solidité payer et 
acquitter aux echeances lesd. six cens livres audit S. Desforges et lad. lettre de change […] et ont signé 
N C Lemaire  Wart  M C Neret 
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XCVII, 405 
Vente 
28 8bre 1764 
 
Pardevant […] fut presente Dame Madelaine Agathe Fontenay epouse de sieur Charles Lesieure 
Desbrieres negociant a Paris et separée de biens d’avec luy ainsy qu’elle l’a declaré demeurante a 
Paris a la Communauté des Dames de la Croix Cul de sac Guimené, paroisse Saint Paul tant en son 
nom que comme fondé de procuration dud. sieur son mary de present a La Martinique [procuration 
devant Baron l’aîné, 23 mars 1763] 
Laquelle esd. noms a par ces presentes vendu et promis solidairement avec led. sieur son mary […] a 
Dame Marie Catherine Neret veuve de Claude Lelievre ecuyer, apoticaire distillateur ordinaire du Roy 
et de la Ville demeurante a Paris rue de Seine quartier St Germain des Prés paroisse St Sulpice a ce 
presente et acceptante, acquereure pour elle ses heritiers et ayans cause  
1° Un grand corps de batiment situé au village de Montrouge près Paris appliqué a une porte cochere 
et trois portes chartieres le tout contigu, sans etre separé par aucun autre proprietaire borné au 
couchant par la maison de Monsieur Ducornat et au levant /v°/ par le sieur Laisné, dans le milieu est 
un batiment avec cour, bassecour, ecuries remises, en face du batiment, un grand jardin planté en 
potager et bosquets avec une grille au bout a coté de l’avenüe du sieur Ducornet et ayant vüe sur la 
plaine, de chaque coté de ce batiment sont des bergeries ayant leur entrée chacune par une porte 
chartiere sur la ruë 
2° Un demy arpent ou environ de terre actuellement en luzerne faisant face a la grille au bout dud. 
jardin tenant dun bout du midy au chemin des cy devant soy disant Jesuites d’autre bout a un chemin 
qui conduit a l’avenue du S. Ducornet, d’un côté et de l’autre au même […] Par ces mêmes presentes 
lad. De Desbrieres […] a vendu […] a lad. De Lelievre ce acceptante les boiseries, alcoves, armoires, 
bibliotheque, baignoire et autres lieux a l’anglaise, outils aratoires, jalousies, barres et ornements de 
jardin le tout designé en un etat representé par les partyes et demeuré cy annexé […] tous /2/ lesquels 
effets ladite dame Lelievre reconnoit avoir en sa possession 
Lesd. batiment jardin et piece de pré appartiennent aud. sieur Desbrieres comme les ayant acquis du 
sieur Pierre Dumas negociant a Paris [contrat devant Baron, 18 février 1758] /v°/ […] cette vente faite 
a la charge 1° des droits et devoirs seigneuriaux et centieme denier du a cause des presentes 2° 
d’entretenir les baux des bergeries et celuy du corps de logis de devant delad. maison actuellement 
occupé par mademoiselle de Chatillon […] et en outre moyennant la somme de trente mille livres de 
prix principal dont trois mille livres pour le prix des effets enoncez audit etat cy annexé et le surplus 
pour le prix principal desd. batimens jardin et piece de terre, laquelle somme de trente mille livres /3/ 
lad. de Le Lievre s’oblige de payer avec les interets a compter de ce jour [remise des différentes 
expéditions d’acquisition, baux des bergeries et du corps de logis par la de Desbrieres à la de Le 
Lievre] /4 v°/ […] et ont signé 
M A Fontenay  M C Neret 
 
[inséré entre folios 2 et 3 = etat des choses mobilliaires étant dans la maison de Montrouge ; vendus 
par Mde Desbrieres a Mde Lelievre ; total : 3536 livres abandonnés moyennant 3000 livres] 
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VII, 287 
Obligation 
Les S. et De Leliévre 
Au sieur Crottet 
5 Juin 1753 
 
Pardevant les Conseillers du Roy Nores au Châtelet de Paris soussignez furent presens S. Claude Le 
Lievre, apoticaire distillateur du Roy, et Dlle Marie-Catherine Neret, son epouse, qu’il autorise, 
demeurans a Paris, ruë de Seine, fauxbourg St Germain paroisse St Sulpice 
Lesquels ont reconnu devoir au S. Francois Crottet, bourgeois de Paris, y demeurant mesmes rue et 
paroisse, a ce present et acceptant, la somme de sept mille livres pour prêt de pareille somme qu’il leur 
a présentement fait en ecus de six livres et monnoye ayant cours comptez nombrés et reellement 
delivrés a la vue des nores soussignez pour employer a leurs affaires, dont ils sont contents 
Laquelle somme lesd. Sr et de Le Lievre s’obligent solidairement […] rendre et payer aud. S. Crottet 
en sa demeure a Paris a sa volonté […] Fait et passé a Paris en la demeure desd. Sr et de Le Lièvre l’an 
mil sept cent cinquante trois le cinq juin, après midy, et ont signé 
F Crottet   Lelievre  M C Neret 
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XCVII, 399  
Inventaire    après le déceds de Claude Lelievre ecuier  
4 Novembre 1763   apoticaire distillateur ordre du Roy et de la 
     Ville 
 
/1 Inventaire 
4 9bre 1763 
 
Lan Mil Sept cent Soixante trois Le vendredy quatre novembre huit heures du matin 
A la resqueste de Dlle Marie Catherine Neret Veuve de Claude Lelievre ecuier apoticaire distillateur 
ordinaire du Roy et de la ville demeurante a Paris ruë de Seine faubourg St Germain paroisse St 
Sulpice au nom et comme executrice du testament dud. feu Sr son mary par luy fait olographe le 
premier octobre de la présente année dont l’original a été déposé a Me Bioche l’un des nores soussignés 
le vingt neuf du meme mois par Me G illes Pierre Chenu Conseiller du Roy Commissaire au Chatelet 
de Paris […] procès verbal d’apposition de scellés fait par led. Me Chenu aprés le déceds dud. Sr 
Lelievre le vingt huit dud. mois d’octobre […] 
Lad. dame Lelievre en son nom a cause de la comté de biens qui a été entre elle et led. feu sr son mary 
[…] 
Et enfin lad. dame Lelievre au nom et comme tutrice /v°/ de Louis Elie Lelievre agé de dix huit ans, 
Christian Marie Anne Lelievre fille agée de douze ans, Claude Hugues Lelievre agé de unze ans, et de 
Edme Louis Dominique Lelievre agé de neuf ans. 
Lesd. Sieurs et Dlle Lelievre susnommés seuls enfants dud. deffunt Sr Lelievre et de lad. Dlle Marie 
Catherine Neret sa seconde femme habiles a se dire et porter seuls et uniques heritiers dud. feu Sr leur 
pere en consequence de la disposition inserée en son testament sus enoncé. 
En la presence de Me Charles Louis Fontaine conseiller et procureur de Sa majesté en l’élection de 
Paris, subdelegué de l’intendance de la même ville, au nom et comme subrogé tuteur desd. mineurs, 
demeurant a Paris ruë des mauvaises parolles paroisse St Germain l’auxerrois. 
Lad. dame Lelievre et led. Sr Fontaine nommés et élus esd. qualités de l’avis des parents et amis des 
dits mineurs omologué par sentence rendue au Chatelet de Paris le trente un dud. mois d’octobre […] 
A la requeste de Sr Claude Henry Lelievre md epicier a Paris y demeurant ruë de Reuilly faubourg St 
Antoine paroisse Ste Margueritte, fils dud. feu Sr Lelievre et de Dlle Elizabeth Lardin sa premiere 
femme, habile a se dire et porter heritier pour un cinquieme dud. feu Sr son pere, sans aucunemt /2/ 
approuver le testament dudit feu Sr son pere sus enoncé […] il va être […] procedé a l’inventaire et 
description de tous les biens […] trouvés et étans dans les lieux cy après designés dépendans d’une 
maison scize en cette ville susd. ruë de Seine appartenante a M. Pontcarré de Viarme prevost des Mds  
et ou led. Sieur Lelievre est décedé le vingt huit dud. mois d’octobre dernier le tout au fur et a mesure 
que lesd. scellés auront été reconnus sains et entiers par led. Me Chenu levés et otés de l’ordonnance 
de Mondit Sieur le lieutenant civil, étant au bas de la resqueste a lui presentée a cet effet le trente un 
dud. mois d’octobre […] 
Sur la représentation qui sera faitte du tout par Sr François Crottet Commissaire Controlleur des bois 
carrés demeurant en lad. /v°/ maison gardien desd. scellés, et par lad. dame Lelievre et Charlotte 
Margueritte Saget femme de Claude François Pernet femme de chambre, Anne Lafitte femme de 
Louis Deshayes dit lajeunesse cuisiniere, François Richelot, François Moussu et Pierre Ruere garçons 
et Marie Jeanne Landry fille majeure fille de cuisine tous a ce presents aprés serment par chacun d’eux 
[…] de n’avoir rien detourné […] 
Ceux desd. effets sujets a estimation seront prisés et estimés par Me Philippes Etienne Bourdois 
huissier commissaire priseur au Chatelet de Paris demeurant ruë de Bussy, paroisse St Sulpice […] et 
ont signé excepté lad. femme Deshayes et lad. landry qui ont declaré ne le scavoir […] 
Lelievre  Neret   Fontaine 
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Crollet    Bourdois 
Saget  Richelot  Moussu   Ruer 
 
Et a l’instant led. Me Fontaine a fait et constitué son /3/ procureur general et special Me Jean Baptiste 
Tourton procureur au Chatelet auquel il donne pouvoir de pour lui et en son nom ezd. qualités le 
representer pendant le cours desd. scellés et inventaire […] 
Et led. Sieur Claude Henry Lelievre a aussi a l’instant fait et constitué pour procureur general et 
special Me Etienne François Poulain de la Bouchetiere aussi procureur au Chatelet […] /v°/ 
A la requisition des parties il a été procedé a la perquisition du contrat de mariage d’entre led. Sr 
Lelievre et lad. dame a présent sa veuve et de differents brevets accordés par le Roy et la Ville, et les 
pieces ayant été trouvées dans des armoires pratiquées dans la chambre ou couchoit led. feu Sr 
Lelievre […] lesd. pieces ont été inventoriées ainsy qu’il suit 
Deux pieces la premiere est la grosse d’une sentence rendue au Chatelet de Paris le vingt quatre avril 
mil sept cent quarante trois, scellée le vingt cinq qui nomme le Sr Leblond curé de Charenton tuteur 
delad. Dlle Marie Catherine Neret actuellemt ve dud. Sr Lelievre 
La seconde est l’expédition du contrat de mariage d’entre led. feu Sr Lelievre et lad. dame a présent sa 
veuve passé devant Delaleu et son confrere nores a Paris le vingt sept avril mil sept cent quarante trois 
délivré par Me Boutet successeur dud.. Me Delaleu le vingt neuf septembre mil /4/ sept cent quarante 
quatre, par lequel contrat il a été stipulé communauté de biens siuvant la coutume de Paris, et que les 
debtes contractées avant le mariage seroient paiées par l’auteur d’icelles et sur son bien particulier. 
En faveur dud. mariage Me Bodkin curé de St Maur a constitué en dot alad. demoiselle dix mille livres 
que led. Sr Lelievre a reconnu avoir reçu comptant [et dont il s’est chargé] 
Delad. somme moitié est entrée en communauté, l’autre a été stipulé propre a lad. Dlle et aux siens de 
costé et ligne avec tout ce qui pouroit lui écheoir pendant led. mariage a quelque titre que ce soit tant 
en meubles qu’immeubles par succession donnation legs ou autrement. 
Le douaïre a été fixé a cinq mille livres une fois paiée dont lad. Dlle jouiroit dés qu’il y auroit lieu 
suivant la coutume a sa caution juratoire sans être obligée d’en faire demande en justice 
Le préciput a été fixé en faveur du survivant a la somme de deux mille cinq cent livres a prendre avant 
partage des biens de la communauté en meubles d’icelle suivant la prisée de l’inventaire et sans crue 
avec faculté aud. survivant de prendre lad. somme en deniers comptans a son choix 
Il a été permis a lad. Dlle future epouse et aux enfans qui pouroient naitre du mariage en cas de 
renoncitation a la communauté de reprendre la dot entiere de lad. Dlle avec tout ce qui pouroit lui 
echeoir pendant led. mariage même laditte Dlle en creant lad. renonciation ses douaire et préciput le 
tout franc et quitte des debtes de la comté encore qu’elle y eut parlé s’y fut obligée ou y eut été 
/v°/condamnée dont aud. cas elle et sesd. enfans seroient acquittés garantis par led. Sr futur époux et 
sur ses biens sur lesquels il y avoit hipoteque du jour dud. contrat pour l’execution des clauses 
d’icelui. 
La clause des remplois de propres alienés a été stipulée en la maniere ordre et l’action stipulée 
immobiliaire. 
Led. Sr Lelievre a declaré qu’il avoit fait faire invre des biens et effets qui etoient communs entre lui et 
lad. Dlle Elizabeth Lardin sa femme et dépendans de la succession de sa ditte femme par Jame et son 
confrere nores a Paris le neuf avril mil sept cent quarante deux clos en justice le unze may suivant a sa 
requeste comme commun en biens avec lad. feuë dlle son épouse et comme tuteur de Claude Henry 
Lelievre leur fils mineur unique heritier delad. Dlle Elizabeth Lardin sa mere 
En faveur dud. mariage led. Sr Lelievre a fait donnation alad. Dlle future epouse de telle part et portion 
pareille a celle que l’un de ses enfans moins prenans pouroit amander en sa succession future suivant 
qu’il lui étoit permis de disposer par l’edit des secondes noces, et en cas du déceds dud. Claude Henry 
Lelievre fils de son premier mariage arrivant en minorité ou avant d’avoir pû valablement disposer de 
son bien en ce cas led. Sr futur epoux a fait donnation a lad. Dlle future epouse de tous les biens tant 
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meubles qu’immeubles acquets, conquets, propres, et autres de telle nature qu’ils soient et qui 
pouroient appartenir aud. Sr futur epoux lors de son déceds, pour par lad. Dlle future épouse en cas de 
survie jouir faire et disposer du tout en toute propriété. 
Et en consideration de laditte donnation lad. Dlle future epouse de l’autorité dud. Sr Leblond son tuteur 
a fait de sa part donnation entrevifs irrévocable en la meilleure /5/ forme qu’elle puisse valoir aud. Sr 
futur epoux en cas qu’il survive lad. Dlle future epouse de tous les biens tant meubles, qu’immeubles, 
acquets, conquets, propres, et autres qui pouroient lui appartenir au jour de son déceds pour par led. 
futur epoux survivant en jouir faire et disposer aussi en propriété lesquelles donnations universelles 
demeureroient révoquées de plein droit par la survenance des enfans qui pouroient naitre dud. mariage 
et reprendroient un effet retroactif en faveur du survivant si lesd. enfans venoient a décéder en 
minorité ou avant d’avoir pû valablement disposer de leurs biens. 
Lesd. deux pieces invetoriées l’une coe l’autre        Un 
Après lequel Inventorié lad. dame Lelievre a declaré qu’elle ajoute aux qualités qu’elle a pris cy 
dessus, celle de donnataire entrevifs dud feu sr son mary conformement a son contrat de mariage et ont 
signé 
Quatre pieces, la premiere est l’original en parchemin d’un brevet de survivance d’apoticaire 
distilateur du Roy en survicance du Sr Louis Richon accordé par Sa majesté aud deffunt Sr Lelievre le 
quinze avril mil sept cent quarante signé Louis, et plus bas par le Roy Phelipeaux en marge duquel est 
une mention signée Chievineau comme led. Sr Lelievre a presté serment le premier may mil sept cent 
quarante en marge sont les enregistremens qui ont été faits dud brevet scavoir en controlle general de 
la maison du Roy et chambre au denier le huit juin mil sept cent quarante, a la chambre des comptes le 
deux décembre mil sept cent soixante et a prevosté de l’hostel du Roy et grande prevosté de France le 
vingt six janvier mil /v°/ sept cent soixante un. 
La seconde est la grosse d’un arrest de la Cour des aydes rendu le vingt quatre mars mil sept cent 
quarante six qui ordonne attendu le déceds du Sr Richon que le nom dud. Sr Richon couché sur l’etat 
des officiers de la maison du Roy au chapitre des apoticaires distillateurs ensemble la clause de 
survivance seront rayés, en consequence led. Sr Lelievre y sera emploié purement et simplement et 
sans clause pour jouir par lui en sad. qualité d’apoticaire distillateur des gages droits privileges et 
exemptions attribués alad. charge 
La troisieme est l’original en parchemin d’un brevet de la survivance delad. charge d’apoticaire 
distilateur accordé par le Roy au Sr Louis Elie Lelievre fils dud feu Sr Claude Lelievre le premier 
fevrier mil sept cent cinquante signé Louis, plus bas par le Roy Phelipeaux, enregistré a la chambre 
des comptes le deux décembre mil sept cent soixante. 
La quatriéme et derniere est une sentence du bureau de la ville rendue le vingt huit octobre mil sept 
cent cinquante huit qui commet lesd. Srs Claude Lelievre et Louis Elie Lelievre mds apoticaires 
distilateurs ordinaires de la ville 
Lesd. quatre pieces Inventoriées l’une comme l’autre       Deux 
[Lesd. pieces remises à la dame Lelievre] /6/ [report de la continuation de l’inventaire] Dud. Jour 
vendredi quatre novembre mil sept cent soixante trois, trois heures de relevée, le présent Invenaire a 
été continué […] 
 

Dans la cave 
 
[vin rouge de Bourgogne, blanc d’Orléans] prisés neuf cent livres cy     900 l 
 

Sur l’escalier delad. cave 
 
Une fontaine a laver les mains avec son couvercle de cuivre rouge prisée dix livres cy   10 l 
[poteries, vieux garde manger, une planche servant de tablette] prisés 6 livres cy   6 l 
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Dans une cave au bois 

 
Une demy voie de bois flotté prisé neuf livres cy       9 l 
 

Dans la cuisine au dessous du rez de chaussée 
 
[deux chenets de cuisine, un lantier, pelle, pincette, crémallière, deux poêles à frire, deux couteaux à 
hacher, un couperet, un gril et autres ustencils] prisés neuf livres cy     9 l 
un tournebroche a manivelle a tambour, une broche /v°/ une lechefritte prisé 6 livres cy   6 l 
[poteries, plats de faïence, assiettes communes] prisés comme mauvais cent sols cy   5 l 
deux fontaines de grais couvertes d’ozier prisées quinze livres cy     15 l 
[une table de cuisine, une autre petite table, billot, vieux garde manger] prisés dix huit livres cy 18 l 
cinq vieilles chaises de canne un fauteuil et une chaise de bois blanc foncés de paille [quatre planches 
servant de tablette à vaisselle] prisées comme tres vieil six livres cy    6 l 
[casseroles, tourtières, marmitte, cuillères, deux caffetières, une bassinoire] le tout de cuivre rouge 
prisé soixante et dix livres cy          70 l 
[chaudrons, passoire, poissonnière, chandeliers, plateaux, poêlons, tourtière, cuillère] le tout tant de 
cuivre rouge que de cuivre jaune prisé vingt quatre livres cy      24 l 
[casseroles, chevretes, ecumoires et autres ustancils] prisés dix livres cy    10 l 
 

Dans l’armoire cy devant inventoriée dans lad. cuisine 
 

[nappes, tabliers, torchons] prisés ensemble 20 livres cy      20 l 
 

Dans le grenier 
 
[un canapé, deux jalousies, bas d’armoire, tente de coutil, lanterne d’escalier, deux cheminées de taule 
a la prussienne, bois de lit] prisés avec plusieurs vieux bois planches, débris de cloisons lambris porte 
vitrée /7/ et un petit cabriolet d’enfant [et ferrailles, barres de fer] soixante livres cy   60 l 
 

Dans une chambre pratiquée dans le grenier et ou couche led. Moussu 
 
[un lit de sangle matelas couvertures…. une vieille table] prisés trente livres cy    30 l 
[cloison composée de planches et porte vitrée] prisée huit livres cy     8 l 
 

Sur l’escalier en descendant du grenier 
 
[un poesle de fonte en cloche, un tambour a chauffer linge quatre vieilles chaises un petit fauteuil] 
prisés vingt quatre livres cy          24 l 
 

Dans l’appartement de Mr Lelievre fils au second étage 
 
[deux chenets pelle pincette, devant de cheminée, un écran, rideaux, deux bras de cheminée, deux 
branches de cuivre en couleur] prisés 15 livres cy       15 l 
trois mauvais tableaux peints sur toille représentans portraits un autre tableau représentant la naissance 
du Seigneur dans leurs bordures de bois sculpté doré, quatre chaises de canne, une table a cadrille 
couverte de drap vert, trois aulnes de toille peinte servant de tapissserie, deux rideaux d’alcove 
d’indienne prisé le tout ensemble dix huit livres cy       18 l 
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Un autre grand tableau dans sa bordure a filets de bois sculpté doré representant sujet d’histoire prisé 
six livres cy            6 l 
Une couchette a deux fonds garnie d’une paillasse trois matelas de laine couverts de toille a careaux 
un traversin /v°/ et un oreiller de coutil remplis de plumes, deux couvertures de laine blanche prisé 
quatre vingt livres cy           80 l 
[un miroir vingt quatre pouces de haut sur vingt de large dans sa bordure] prisé trente six livres cy 36 l 
[un autre miroir, glace cassée, 28 pouces de haut sur 24 de large dans sa bordure] prisé quinze livres 
cy             15 l 
Une grosse montre a boeste d’argent et cadran d’email faitte par Pasteur dans son porte montre prisée 
neuf livres cy            9 l 
Un autre tableau peint sur toille représentant des fleurs, dans sa bordure de bois doré prisé trois livres 
cy             3 l 
 

Dans un cabinet dépendant dud appartement 
 
Une encoignure fermant a un battant deux autres petits coings a jour, trois aulnes de toille peinte 
servant de tapisserie prisés 10 livres cy         10 l 
Trois fauteuils de bois de noyer foncés de crin couvert de tapisserie prisés vingt quatre livres cy 24 l 
Un lit de repos foncé de canne garni de son matelas foncé de crin couvert de damas cramoisi prisé 
vingt quatre livres cy           24 l 
[quatre petits bras de cheminée de cuivre en couleur, un miroir en deux glaces, deux rideaux, un 
haussoir de plumes un ballet de crin] prisés quinze livres cy      15 l 
 

Dans une petite chambre aux entresolles ayant vuë sur le jardin et ou couche la cuisiniere 
 
[une vieille table de toilette, deux rideaux, trois aulnes de damas d’Abbeville servant de tapisserie, 
deux fauteuils, une chaise] une devanture d’armoire de /8/ bois de sapin au devant de la cheminée, une 
autre devanture d’armoire de bois de sapin fermant a plusieurs volets servant d’armoire a robbes prisés 
trente livres cy            30 l 
[une couchette a bas pilliers, paillasse, matelas, courtepointe d’indienne…] prisée soixante livres cy 
            60 l 
[une bergère et son coussin] prisés neuf livres cy       9 l 
 

Dans une chambre ensuite ou couche la femme de chambre et ayant vue sur la cour 
 
[une couchette paillasse, matelas… un vieux fauteuil et deux rideaux] vingt livres cy   20 l 
[trois devantures d’armoire, cloison, porte vitrée] douze livres cy     12 l 
 

Sous le vestibule 
 
Deu tables a manger un pied de table prisés dix livres cy      10 l 
 

Dans une petite chambre en aisle au dessus du laboratoire ayant vue sur la cour 
 
[une couchette, paillasse, matelas, traversin, deux tabourets, une mauvaise table] prisés douze livres cy 
12 l 
 

Dans une petite chambre au second etage du corps de logis sur la rue 
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[deux lits de sangle, matelas, /v°/ … une chaise de bois blanc] le tout prisé trente livres cy  30 l 
 

Dans une serre a costé de la loge du portier 
 
Cent bottes de foin et deux cent bottes de paille prisées quarante livres cy    40 l 
Trois septiers d’avoine prisés trente livres cy        30 l 
 

Dans l’ecurie 
 
Deux chevaux hongres l’un sous poil alzan ayant crin queüe et oreilles, et l’autre sous poil blanc a 
courte queüe prisés deux cent livres cy         200 l 
Deux selles couvertes de velours avec leurs surtouts de cuir, deux émouchoirs de fil deux brides et 
deux bridons prisés quarante livres cy         40 l 
Deux tonneaux a avoine et une planche servant de tablette prisés 40 sols cy    2 l 
 

Dans une autre ecurie 
 
Une vache sous poil noir et une chevre prisées soixante livres cy     60 l 
 

Dans un petit cabinet de toillette a l’entresolle 
 
Une toillette portative de bois verni en blanc a filets bleux, deux petites encoignures de bois verni avec 
dessus de marbre blanc trois fauteuils de canne et bois verni, quatre petits rideaux de gaze prisé le tout 
ensemble soixante livres cy          60 l 
Deux glaces de chacune trente six pouces de haut sur vingt quatre de large prisées cent livres cy 100 l 
La boiserie dud cabinet de bois peint a filets bleux et une cloison compris la porte garnie avec trois 
grands careaux de verre de bohême prisée soixante livres cy      60 l 
Un petit réchaud a esprit de vin de cuivre argenté prisé douze livres cy     12 l 
 

Dans une salle de compagnie ensuite ayant vüe sur la cour 
 
Une grille de feu pelle pincette et tenaille de fer poly avec ornemens de cuivre en couleur, prisée vingt 
quatre livres cy            24 l 
/9/ un garde feu de taulle, une petite chiffonniere de bois de rapport fermant a plusieurs tiroirs a dessus 
de marbre, deux petites encoignures de bois de rapport avec filets et ornemens de cuivre en couleur a 
dessus de marbre, deux pots pouris de porcelaine prisé le tout ensemble soixante livres cy  60 l 
un canapé ceintré foncé de crin garni de son oreiller couvert de damas jeaune, six fauteuils en cabriolet 
une bergere foncée de crin couverte de damas jeaune, deux rideaux de fenestre de taffetas jeaune, un 
oreiller de plumes couvert de damas jeaune huit aulnes de papier tontisse jeaune servant de tenture 
alad. salle avec baguettes dorées prisé le tout ensemble deux cent livres cy   200 l 
un trumeau d’entre fenestres d’une glace de quarante huit pouces de haut sur dix huit de large dans une 
bordure a filets de bois doré prisé cinquante livres cy       50 l 
une autre glace de quarante pouces en quarré dans sa bordure de bois sculpté doré prisée quatre vingt 
livres cy            80 l 
 

Dans une chambre a coucher ensuite 
 
Deux chenets pelle pincettes et tenaille de fer poly garnis de cuivre argenté prisés avec un garde feu de 
fer blanc dix livres cy           10 l 
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Quatre fauteuils en cabriolet et une bergere foncés de crin couverts de damas cramoisi, deux rideaux 
de fenestre de taffetas jeaune, deux rideaux d’alcove de pareil taffetas, la tenture de lad. chambre et le 
dedans de l’alcove garnis de papier tontisse jeaune avec baguettes dorées, prisé le tout ensemble cent 
livres cy            100 l 
Une couchette a deux fonds sanglée, un sommier de crin deux matelas de laine couverts de futaine, un 
lit et deux traversins de coutil remplis de plumes, une couverture de laine blanche, un couvre pied de 
taffetas cramoisi picqué, la courtepointe, un soubassement, une petite pente par haut /v°/ et deux 
chantournés de damas jeaune, prisés deux cent livres cy      200 l 
Une glace de quarante pouces, en quarré dans sa bordure de bois sculpté doré, prisée quatre vingt dix 
livres cy            90 l 
Deux petites chaises d’enfant foncées de crin couvertes de damas cramoisi prisées six livres cy 6 l 
Un tiroir de bois de rapport en forme d’encoignure avec ornemens et filets de cuivre doré et sa tablette 
de marbre prisé vingt livres cy          20 l 
Trois petits flambeaux de bureau de cuivre argenté avec leurs bobeches prisés quatre livres cy  4 l 
 

Dans un petit cabinet ensuite 
 
Un vieil bureau de marquatterie fermant a plusieurs tiroirs, un pot a eau avec sa cuvette de fayance, un 
lit composé de deux matelats, une couverture de laine blanche, et un traversin de coutil rempli de 
plumes, renfermé dans une armoire de bois de chesne prisé le tout avec lad. armoire cinquante livres 
cy             50 l 
La boiserie dud cabinet de bois verni, et trois portes garnies chacune d’un verre blanc, prisée cinquante 
livres cy            50 l 
Une glace de vingt six pouces de large sur quarante six pouces de haut dans sa bordure a filets de bois 
doré prisée quatre vingt livres cy         80 l 
Deux petits reliquaires sous verre blanc, deux oreillers de coutil remplis de plumes avec leurs tayes 
d’oreiller de toille fine garnie de mousseline prisés huit livres cy    8 l 
 

Dans une gallerie ensuite 
 
Un lit de sangle ployant foncé de crin couvert de toille a careaux, un matelas de laine couvert de toille 
a careaux, une couverture de laine blanche, un traversin et un oreiller de coutil remplis de plumes 
prisés trente livres cy           30 l 
Une commode de bois de rapport fermant a deux grands et deux petits tiroirs avec son dessus de 
marbre prisée quarante livres cy         40 l 
Un ancrier a plateau de cuivre argenté garni de sa sonnette et de son poudrier, un petit écran avec sa 
feuille /10/ couverte de taffetas verd, une glace de vingt quatre pouces en quarré dans sa bordure de 
bois sculpté doré, une autre glace de dix huit pouces en quarré dans sa bordure a filets de bois sculpté 
doré, prisées soixante livres cy          60 l 
Une glace de quarante huit pouces de haut sur vingt huit de large, une autre glace de pareille grandeur 
prisées cent cinquante livres cy          150 l 
Un corps de bibliotheque fermant a cinq volets grillés de fil de laiton garnis de rideaux de taffetas verd 
prisé avec la boiserie delad. gallerie tant en chesne que sapin quatre vingt livres cy   80 l 
Quatre rideaux de gaze et un petit écran couvert de taffetas jeaune prisés cent sols cy   5 l 
 

Dans un passage a costé de l’alcove 
 
Une petite armoire en bibliotheque fermant et un volet grillé garni d’un rideau de taffetas verd prisé 
douze livres cy            12 l 
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Dans la salle des bains 

 
Une armoire un garde manger plusieurs planches servant de tablettes quatre planches a bouteilles, et 
cent cinquante bouteilles de gros verrre vuide prisées quinze livres cy     15 l 
 

Dans le passage de lad. salle de bains 
 
Plusieurs verreries et petites bouteilles caraffes prisées avec dix huit tasses et dix huit soucoupes de 
fayance blanche six livres cy          6 l 
Quatorze estampes sous verre blanc de differentes grandeurs réprésentans divers sujets dans leurs 
bordures de bois doré prisés vingt quatre livres cy       24 l 
Quatorze tant tasses que gobelets de fayance et porcellaine avec leurs soucoupes, deux petites tableaux 
en bois vernis et sculptés repñtants des trophés prisés six livres cy    6 l 
Ayant vaqué […] /v°/ Dud. jour samedy cinq novembre mil sept cent soixante trois deux heures de 
relevée le présent inventaire a été continué […] 
 

Dans une salle a manger au rez de chaussée ayant vuë sur le jardin 
 
Un buffet de bois de chesne a dessus de marbre de quatre pieds de large prisé quarante livres cy 40 l 
Une pendule a secondes dans sa boeste de bois de noyer fait a Paris par Stolanverck prisée cent vingt 
livres cy            120 l 
Une table de bois sur ses quatre pieds de bois de chesne un vieil canapé a deux places foncé de crin 
garni de son coussin aussi de crin couvert de velours d’utrecth verd un vieil fauteuil foncé de crin 
garni de son coussin couvert de maroquin rouge un autre fauteuil de canne garni de son coussin a 
manchettes de maroquin, une petite encoignure de bois de rapport a dessus de marbre, six chaises 
foncées de canne peintes en verd prisé le tout ensemble quarente livres cy    40 l 
Six glaces de chacune vingt six pouces de large sur trente six de haut dans leurs bordures de bois 
sculpté doré a filets prisées trois cent livres cy        300 l 
Un autre miroir d’une glace de quarante huit pouces de haut /11/ sur quarante de large dans sa bordure 
a filets de bois sculpté doré prisé cent cinquante livres cy      150 l 
Quarante pieces de fayance et porcelaine tant en tasses que soucoupes, urnes et autres pots servans de 
garniture et ornemens a lad. salle, deux figures en bois, une douzaine de petites figures en bois blanc, 
deux petits sceaux de fayance de hantilly, six petites tasses de ( ?) montées en argent d’Allemagne 
avec leurs couvercles aussi d’argent, un petit chandelier de bureau a fleurs émaillées, deux petites 
lampes en argent sous leurs globes prisé le tout ensemble quatre vingt livres cy    80 l 
Six estampes sous verre blanc dans leurs bordures de bois uny, quatre verres en forme de glace ou 
miroir de chacune trente pouces de haut sur dix huit de large dans leurs bordures a filets de bois doré 
prisées vingt livres cy           20 l 
Un poëlle de fonte de fer au dessus duquel il y a trois vases en cuivre rouge garnis de leurs couvercles 
prisé avec plusieurs bouts de tuyaux de taule quarante livres cy      40 l 
 

Dans la salle a coucher ensuitte 
 
Qautre fauteuils et deux tabourets de bois sculpté doré foncés de crin couverts de vieux damas verd 
prisés quarante livres cy          40 l 
Un petit ecran garni de sa feuille avec sa tablette et binet de cuivre argenté trois boestes de bois blanc 
propre a serrer les hardes prisés quatre livres cy        4 l 
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Deux rideaux de fenestre de taffetas verd de chacun un lez et demy, deux rideaux d’alcove de damas 
verd prisés quarante cinq livres cy         45 l 
Une table en consolle de marbre sur son pied de bois sculpté doré prisé vingt livres cy   20 l 
Une couchette a deux fonds sanglée garnie de son enfonçure un sommier de crin deux matelats de 
laine couverts de futaine un lit et deux traversins de coutil remplis de plumes, deux /v°/ couvertures de 
laine blanche, une courtepointe de damas verd les chantournés garnis en bois doré couverts de pareil 
damas verd, prisé cent soixante quinze livres cy       175 l 
Un fauteuil a joues de bois doré foncé de crin avec un oreiller de crin couverts de velours d’utrecht 
cramoisi prisé quinze livres cy          15 l 
A l’egard de deux tableaux en pastelle dans leurs bordures de bois sculpté doré l’un représentant led. 
feu Sr Lelievre et l’autre lad. dame son epouse, ils n’ont point été prisés comme representans portraits 
de famille, mais seulement tirés pour memoire 
Une galce en deux parties de chacune trente trois pouces la 1re sur cinquante de haut et la seconde de 
seize dans sa bordure de bois sculpté doré, prisée cent soixante livres cy    160 l 
La boiserie delad. chambre en bois verni et moulures dorées une devanture d’armoire comprise dans 
lad. boiserie fermant a deux battans et deux petites portes aux côtés de l’alcove prisé cinquante livres 
cy             50 l 
 

Dans un petit sallon ensuite 
 
[une grille de feu pelle pincettes soufflet] prisés trente livres cy      30 l 
[deux bras de cheminée a deux branches de cuivre en couleur] prisés neuf livres cy   9 l  
[un trumeau de cheminée en deux glaces] prisé cent quarante livres cy     140 l 
[un autre miroir en deux glaces] prisé 150 livres cy       150 l 
[un autre miroir en deux glaces] prisé cent soixante livres cy      160 l 
[un autre miroir en deux glaces] /12/ prisé quarante cinq livres cy     45 l 
[un autre miroir en deux glaces] prisé trente livres cy       30 l 
[deux glaces aux deux portes dud sallon, deux autres glaces] prisées ensemble cent dix livres cy 110 l 
un petit lit de repos en forme de clavecin a bois sculpté doré foncé de crin garni de son matelas et de 
son oreiller aussi foncé de crin couvert de velours d’utrecht cramoisi prisé quarante cinq livres cy 45 l 
deux fauteuils en cabriolet foncés de crin couverts de vieille indienne déchirée prisés huit livres cy 8 l 
un vieil fauteuil de bureau de bois doré garni d’un coussin dossier et manchettes foncé de crin couvert 
de maroquin cramoisi cinq chaises de canne peintes en verd prisées quinze livres cy   15 l 
[une petite banquette de bois verni couverte de velours d’Utrecht un sac de (?) de moquette] prisés 
quatre livres cy            4 l 
[5 rideaux de taffetas verd tringles anneaux et poulies] prisés soixante quinze livres cy   75 l 
Deux clavecins dont un a grand ravalement avec leurs surtouts dont un drap verd et l’autre de toille 
cirée, deux pupitres a jour dont un garni de deux bobeches prisés ensemble trois cent livres cy 300 l 
Deux petites serinettes prisées vingt livres cy        20 l 
Une harpe avec son etuy de drap verd prisé quatre vingt livres cy     80 l 
Deux devantures d’armoire fermantes chacune a deux battans garnies en dedans de tablettes, la 
boiserie dud salon le tout de bois verny a filets et moulures et trophés de bois /v°/ sculpté doré prisés 
avec la cloison fermant led. sallon garnie de sept careaux de verre dans le haut prisés cent vingt livres 
cy             120 l 
Deux chandelliers de similor, un petit tableau pastel représentant une Vierge dans sa bordure de bois 
sculpté doré, deux tableaux de même grandeur représentans des batailles dans leurs bordures a filets de 
bois sculpté doré prisés quarante livres cy        40 l 
[un trumeau en deux glaces] prisé trente livres cy       30 l 

http://chateauversailles-recherche.fr/francais/recherche-et-formation/programmes-de-recherche/archives/cultures-de-cour-cultures-du-corps-12.html
http://chateauversailles-recherche.fr/francais/recherche-et-formation/programmes-de-recherche/archives/cultures-de-cour-cultures-du-corps-12.html


 
 

 
© Centre de recherche du château de Versailles / Florence Bruyant / 2014 

Programme : « Cultures de cour, cultures du corps : pratiques, normes et représentations corporelles 
dans les cours européennes avant la Révolution française » 

 

a l’egard de deux tableaux peints sur toille dans leurs bordures de bois sculpté doré l’un representant 
led. feu Sr Lelievre et l’autre lad dame son epouse, il n’en a été fait aucune prisée comme portraits de 
famille, et ils ont été seulement tirés pour memoire 
 

Dans un passage au bout dud sallon 
 
Un fauteuil en bergere de bois doré, foncé de crin garni de son oreiller aussi foncé de crin et couvert 
de velours d’utrecht cramoisi, un grand tableau peint sur toille représentant un portrait dans son entier, 
un autre petit tableau, deux bustes en plastre sur leurs pieds en consolle de bois sculpté doré prisés dix 
huit livres cy            18 l 
 

Dans une petite gallerie ensuite dud sallon et ayant vue sur le jardin 
 
[un trumeau de cheminée d’une glace sur son parquet de bois verni] prisée cinquante livres cy 50 l 
six verres en forme de glace prisés quarante sols cy       2 l 
deux grands vase de porcelaine bleu et blanc sur leurs pieds de bois sculpté doré prisés quarante livres 
cy             40 l 
trente pieces de fayance tant pots plats assiettes que soupieres douze tasses et douze soucoupes de 
differentes porcelaines prisés neuf livres cy        9 l 
trois douzaines d’assiettes de porcelaine prisées vingt livres cy      20 l 
/13/ un chandelier a deux branches, deux portes mouchettes et une mouchette de cuivre argenté prisés 
trois livres cy            3 l 
Deux estampes enluminées, dix neuf estampes sous verre blanc de differentes grandeurs représentans 
sujets d’histoire et differentes vües dans leurs bordures de bois doré et uni, seize petits tableaux peints 
sur bois représentans des portraits, deux petites tableaux peints sur toille représentans differents sujets, 
deux paires de bras de cheminée de fer blanc émaillé, le tout prisé cinquante livres cy   50 l 
[un miroir a deux glaces] prisé quatre vingt livres cy       80 l 
trois fauteuils de bureau, dont deux en canne garnis de coussins foncés de crin couverts de maroquin 
noir et la troisieme de maroquin jeaune, deux autres vieux coussins de fauteuil couverts de maroquin 
noir, deux jets ontés et quatre batons servans de canne prisés dix huit livres cy    18 l 
 

Dans une petite garderobbe 
 
[deux chaises percées ] prisées cent sols cy        5 l 
 

Dans le passage cy devant designé 
 
Une cage de bois doré et quatre petites bobeches prisée trois livres cy     3 l 
Six tasses et un pot a sucre de porcelaine prisées six livres cy      6 l 
 

Dans une serre au fond du jardin 
 
Un poële de fonte de fer avec six bouts de tuyaux de taule [une armoire de bois de chesne, six chaises 
de canne] le tout prisé trente six livres cy        36 l 
 

Suit la vaisselle 
/v°/ d’argent dont la prisée sera faitte […] de l’avis de Sr Antoine Duhamel marchand orphevre a Paris 
y demeurant rüe de Bussy paroisse Saint Sulpice a ce present expert nommé et choisi par toutes les 
parties pour faire la pesée delad vaisselle et donner led avis […] signé   Duhamel 
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un plat à bouilly, quatre plats d’entrée, quatre plats d’entremets, quatre jattes, trois plats de roty, 
quarante huit assiettes, deux cuillieres a soupe, deux grandes cuilliers a ragout quatre autres moyennes, 
une cuillier a olives, vingt huit cuilliers et vingt quatre fourchettes a bouche, deux petites cuilliers et 
deux petites fourchettes d’enfant, quatre cuilliers a sel, et un goblet en timballe le tout d’argent 
poinçon de Paris pesant deux cent seize marcs sept onces deux gros prisé a juste valeur et sans crue 
comme vaisselle platte a raison de quarante huit livres six sols cinq deniers le marc, revenant lad 
quantité aud prix a la somme de dix mille quatre cent quatre vingt une livres un sol huit deniers cy 
10481 l  1s 8d 
Six flambeaux garnis de leurs bobeches un pot a œil [sic] et son couvercle, deux écuelles dont une 
couverte, deux huilliers, une casserole et son couvercle et un pot a eau le tout d’argent poinçon de 
Paris pesant environ trente huit marcs six onces quatre gros prisé a juste valeur et sans crue comme 
vaisselle montée a raison de quarante sept livres douze sols deux deniers le marc revenant lad quantité 
/14/ aud prix a la somme de dix huit cent quarante sept livres quinze sols neuf ders cy 1847 l 15s 9d 
Une ecuelle couverte avec son assiette un gobelet, deux cuilliers et deux foruchettes a bouche, douze 
cuilliers a caffé et une cuillier a tire moille le tout d’argent d’Allemagne pesant dix marcs trois onces 
un gros prisé aussi a juste valeur et sans crue a raison de trente sept livres seize sols neuf deniers le 
marc revenant laditte quantité aud prix a la somme de trois cent quatre vingt treize livres trois sols cy 
393 l 3s 
Et a led sieur Duhamel signé […] en fin delad prisée 
Quatre sallieres de cristal montées en argent douze petites cuillieres a sel d’argent et a manches de 
bois prisées ensemble quarante livres cy        40 l 
Ayant vacqué jusqu'à neuf heures sonnées par double vacation [meubles, effets et argenterie laissés à 
la garde de la de Lelievre] /v°/ […] Dud jour lundy sept novembre mil sept cent soixante trois huit 
heures du matin […] 
Suivent les livres trouvés tant sous les scellés qu’en évidence dont la prisée et estimation sera faite 
[…] de l’avis du sieur Pierre Nicolas Delormel libraire et imprimeur a Paris y demeurant rüe du foin 
paroisse St Severin […] signé […] Delormel 
Ayant vacqué jusqu'à midy […] 
/15/ […] Dudit jour lundi sept novembre mil sept cent soixante trois, deux heures de relevée […] 
No 1er Quatorze volumes indouze dont guide des pecheurs sacrifice perpetuel prisés deux livres cy 2 l 
2. Quatorze volumes dont dictionnaire de santé et histoire de Madrid prisés trois livres cy  3 l 
3. Seize volumes dont Chimie pratique et elemens de chimie prisés huit livres cy   8 l 
4. Quatorze volumes de Menage universel et cuisinier royal in douze prisés quatre livres cy  4 l 
5. Dix huit volumes indouze dont six volumes de Moliere prisés trois livres cy    3 l 
6. Quinze volumes indouze dont morale des Jésuites prisés neuf livres cy    9 l 
7. Quatre volumes in quarto dont la Conchiologie et Cours de chimie prisés dix huit livres cy 18 l 
/v°/ N°s 8. six volumes dont Conquestes de Louis quinze in folio et voiages Danson inquarto prisés 
neuf livres cy            9 l 
9. Quinze volumes dont voiage du pere Labatte et l’esprit prisés six livres cy    6 l 
10. un pacquet de brochures concernant les affaires présentes prisé trois livres cy   3 l 
11. Cinquante volumes de livres dépareillés et brochures prisés trente sols cy  1 l 10 s 
12. Un pacquet d’estampes prisés quarante huit livres cy      48 l 
13. Quarante volumes de musique dont opera differents prisés douze livres cy    12 l 
14. Six volumes in folio Bible de Sauvin prisés soixante et douze livres cy    72 l 
15. Sept volumes in folio dictionnaire de Trevoux prisés soixante livres cy    60 l 
16. Trois volumes in folio antiquités de Paris de Saurel prisés douze livres cy    12 l 
17. Trente huit volumes choix des Mercures prisés quinze livres cy     15 l 
18. Vingt quatre volumes sermons de Massillon et autres prisés vingt une livres cy   21 l 
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19. Vingt huit volumes Nicole complet, et cinq volumes d’essais de morale double prisés vingt une 
livres cy            21 l 
20. Vingt sept volumes dont peuple de Dieu complet et confessions de St Augustin prisés dix huit 
livres cy            18 l 
21. Vingt un volumes dont abrégé de l’histoire ecclesiastique et Nouveau testament prisés vingt une 
livres cy            21 l 
/16/ Vingt quatre volumes dont sermons de Bourdaloue prisés vingt quatre livres cy   24 l 
N°s 22. Dix huit volumes reliés dont l’espion turc et le Monde de Chevreau prisés six livres cy  6 l 
23. quatre vingt volumes reliés dont année litteraire prisés trente six livres cy    36 l 
24. trente sept volumes dont Voltaire vingt un volumes manque le premier, le Siecle de Louis quatorze 
prisés vingt quatre livres cy          24 l 
25. trente trois volumes dont le Spectateur et Fontenelle prisés trente livres cy    30 l 
26. trente quatre volumes dont histoire de France du president Henault et Virgile de Desfontaines 
prisés vingt quatre livres cy          24 l 
27. vingt huit volumes dont histoire ancienne prisés trente livres cy     30 l 
28. trente un volumes reliés dont histoire romaine et six volumes de Velly prisés dix huit livres cy 18 l 
29. Dix paquets de brochure indouze dont lettres de Maintenon et l’esprit de l’abbé Desfontaines 
prisés quinze livres cy           15 l 
30. Sept paquets de brochure dont la Nouvelle Heloise et Contes moraux prisés neuf livres cy  9 l 
31. trente quatre volumes reliés dont Crebillon et Hamilton et autres prisés vingt quatre livres cy 24 l 
32. trente trois volumes reliés dont Contes de la Fontaine et Corneilles Pierre et Thomas, prisés 
quarante huit livres cy           48 l 
33. trente trois volumes dont lettres chinoises et memoires de la régence prisés vingt quatre livres cy 
24 l 
/v°/ N°s 34. trente six volumes dont Brantaume et Caracteres de Theophraste prisés dix huit livres cy 
18 l 
35. trente quatre volumes détachés dont divers Almanachs des Spectacles prisés trois livres cy  3 l 
36. vingt un volumes brochés dont l’orpheline anglaise et l’histoire du Statouderat prisés trois livres cy 
3 l 
37. soixante volumes de brochures, mercures et autres prisés six livres cy    6 l 
38. dix volumes inquarto dont une bible de Bruxelles et le dictionnaire italien de Venerony, et une 
tablette de musique manuscritte prisés quinze livres cy       15 l 
Et a led Sieur Delormel signé […] 
 

Suit le linge de Menage trouvé dans le petit sallon 
 
La housse d’un lit de toille damassée complette prisée trente livres cy     30 l 
Troios douzaines de linges de garderobbe prisés dix livres cy      10 l 
[dix nappes six douzaines de serviettes de toille damassée] prisées quatre vingt dix livres cy  90 l 
[huit nappes de differentes toilles, quatorze douzaines de serviettes] prisées cent livres cy  100 l 
douze mouchoirs de toille blanche, quatorze mouchoirs de toille des Indes a carreaux, huit cravattes de 
mousseline quatre bonnets de coton huit paires de bas de coton, prisé /17/ le tout ensemble quinze 
livres cy            15 l 
[vint une chemises a usage d’homme, huit vestes de bazin et futaine à usage d’homme] prisées 
quarante cinq livres cy           45 l 
[dix huit tabliers] prisés vingt livres cy         20 l 
[neuf callesons, douze tayes d’oreiller] prisés ensemble douze livres cy     12 l 
[seize paires de draps de maitre] prisés cent soixante livres cy      160 l 
[un paquet de menu linge et vieilles serviettes] prisé six livres cy     6 l 
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[un coupon de velours noir] prisé trente six livres cy       36 l 
 

Dans les armoires cy devant inventoriées dans les chambres de la cuisiniere et de la fille de cusine 
 
[un tapis de moquette] prisé trente livres cy        30 l 
[une vieille couverture a repasser linge, deux couvertures de matelas, une vieille tenture, rideaux] prisé 
le tout ensemble comme très vieil quarante livres cy       40 l 
[une vieille housse de lit] prisée douze livres cy       12 l 
[deux couvrepieds] prisés quinze livres cy        15 l 
/v°/ [deux jupons de mousseline piquée, un jupon de taffetas piqué] prisés vingt quatre livres cy 24 l 
[deux robbes et deux jupons d’indienne] prisés quarante livres cy     40 l 
[une robbe et un jupon] prisés comme vieil quinze livres cy      15 l 
un habit et une veste de bouracan gris bordé à un petit raiseau d’argent, une redingotte et une veste de 
camelot gris bordés d’un petit raizeau d’argent prisés quarante livres cy     40 l 
[vingt deux tabliers] prisés vingt livres cy        20 l 
[vingt paires de draps de domestiques] prisés soixante livres cy      60 l 
[huit douzaines de serviettes, trois nappes] prisées ensemble quarante huit livres cy   48 l 
[douze tabliers] prisés douze livres cy         12 l 
[un paquet de vieil linge] prisé six livres cy        6 l 
[une robbe et un jupon de taffetas couleur de rose, une robbe et un jupon de taffetas, une robbe et un 
jupon de linon] prisés quatre vingt livres cy        80 l 
[une robbe et un jupon de pane de soie noire, une robbe et un jupon de taffetas, une robbe et un jupon 
de satin des indes, une robbe de satin et son jupon, une robbe et un jupon de gourgouran, une robbe et 
un jupon de satin, une autre robbe et un jupon, une robbe de pekin /18/ et son jupon, une robbe de gros 
de Tours et son jupon, un deshabillé de taffetas, une robbe et un jupon de pekin, une robbe et un jupon 
de toille de cotton, une robbe et un jupon d’indienne, une robbe et un jupon de gaze, une robbe et un 
jupon de toille peinte, un deshabille de toille d’orange, une robbe et un jupon de mousseline, une 
robbe et un jupon de taffetas] prisé le tout ensemble comme partie passée neuf cent livres cy  900 l 
 

Dans les armoires du petit cabinet de toilette a l’entresolle 
 
[six coupons de mousseline] prisés quarante livres cy       40 l 
[quatre douzaines de mouchoirs de toille, dix huit mouchoirs de batiste, dix huit mouchoirs de toille] 
prisés trente six livres cy          36 l 
[six paires de manchettes de moussseline, quatre fichus de mousseline] prisés ensemble trente livres cy 
30 l 
[trois bonnets, six autres bonnets, quatre serre testes] prisés neuf livres cy    9 l 
[trois garnitures de dentelles avec leurs barolets, quatre paires de manchettes de mousseline, trois 
paires de manchettes d’entoillage, une autre paire de blonde de fil, deux fichus, une coëffe /v°/ une 
garniture de robbe, cinq bouts de dentelle] le tout prisé cent soixante livres cy    160 l  
[trois bonnets, deux paires de manchettes, deux fichus, une coeffe blanche et une noire, deux paires de 
mitaines, rubans, coupons de blondes, un ajustement de blonde, six aulnes de blonde] prisé le tout 
ensemble soixante livres cy          60 l 
cinq sacs a ouvrage de marly et rubans de faveur, un ajustement de jay, quatre évantails, six paires de 
bas de soie blanche, dix paires de bas de coton, six chaussures tant souliers que sabots de differentes 
étoffes de soie, le tout prisé vingt livres cy        20 l 
 

Dans les armoires de la salle de compagnie a l’entresolle 
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[une robbe un jupon et un mantelet de satin garnis de peau façon de martre, une pelisse de sallon 
doublée de peau et bordée d’hermine, trois mantelets de taffetas noir et un de taffetas blanc, deux 
manchons de plumes, un manchon dhermine] prisés ensemble quatre vingt livres cy   80 l 
[un habit et une veste bordée d’une petite trece d’or, quatre chapeaux dont un bordé d’argent, un d’or, 
un a plumet et le quatriéme de voiage bordé d’argent, une veste de chamois, un habit de callemande 
gaufrée doublé de peau, trois culottes de raz de St Cyr] prisés ensemble cinquante livres cy  50 l 
 

Dans les armoires de la chambre /19/ a coucher au même etage 
 
[six deshabillés garnis de mousseline, un deshabillé de mousseline, douze corsets de bazin, une robbe 
d’indienne de matin, un manteau de lit, un jupon de toille d’orange] prisés quarante livres cy  40 l 
vingt quatre chemises a usage delad. dame LeLievre dont six garnies d’amadisses prisées soixante et 
dix livres cy            70 l 
[douze chemises a l’usage de lad dame] prisées quinze livres cy     15 l 
[une piece de toille blanche] prisée quarante livres cy      40 l 
[une piece de pekin citron] prisée soixante livres cy       60 l 
[douze tayes d’oreiller deux peignoirs de toille, deux étuis a peignes, quatre pieces d’estomach, quatre 
petits mouchoirs de toille, une douzaine de bonnets piqués, trois paires de poches de bazin, un paquet 
de menu linge] le tout prisé vingt livres cy        20 l 
[une piece de toille d’hollande] prisée trente six livres cy      36 l 
[deux vieilles doublures de robbe, cinq rideaux] prisés quarante livres cy    40 l 
[quatre bonnets de blonde prisés avec une coefffe de dentelle] dix livres cy    10 l 
 

Dans la commode cy devant inventoriée dans la gallerie a l’entresolle 
 
[Une douzaine de gands de peau, une autre douzaine de differentes formes, deux sacs a ouvrage, un 
chapeau, trois bonnets /v°/ une piece de ruban de soie] le tout prisé avec plusieurs paquets de chiffons 
et rognures d’étoffe dix livres cy         10 l 
une piece de mousseline des Indes brodée contenant huit aulnes de cours prisée cent cinquante livres 
cy             150 l 
[une doublure de robbe de taffetas quatre paires de chaussures a l’usage delad. dame Lelievre, quatre 
cartons, deux plottes et quatre petites coffrets] prisés neuf livres cy     9 l 
[huit paires de bas de soie, quatre paires de manchettes, deux paires de manchettes de mousseline pour 
homme] prisés ensemble quarante huit livres cy       48 l 
[effets laissés à la garde de la dame Lelievre] Dud. jour mardy huit novembre mil sept cent soixante 
trois trois heures du matin […] /20/ […] Suivent les marchandises et ustancils composans le fond de 
commerce dud feu Sr Lelievre trouvés dans differents magazins et laboratoires dont la prisée et 
estimation sera faitte a juste valeur et sans crue par led. Me Bourdois de l’avis de Sieur Jacques Liege 
apoticaire du Roy demeurant ruë St Honnoré paroisse et vis a vis St Roch, et sieur Henry Adrien 
Charas apoticaire de Paris demeurant ruë des Boucheries paroisse St Sulpice a ce présents experts 
choisis et nommés par les parties pour donner leur avis sur lad estimation ce qu’ils ont promis de faire 
en leur ame et conscience et ont lesd parties signé avec lesd experts et led Me Bourdois 
Liége   Charas 
Ayant vacqué jusqu'à deux heures sonnées par double vacation a la requisition des parties pour 
accelerer, à l’examen et arrangement desd marchandises et ustancils […] 
Dud jour mardy huit novembre mil /v°/ sept cent soixante trois, trois heures de relevée […] 
 

Dans les deux cabinets et derrieres l’alcove de la chambre a coucher dud deffunt 
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[une redingotte avec sa veste de ratine, une autre vieille redingotte et sa veste de ratine, une redingotte 
de camelot, une veste de raz de castor une redingotte de drap et une veste de camelot, un manteau de 
drap, un habit et une veste de cannelé, un habit de velours noir, une veste de satin, un habit et une 
veste et une culotte de drap, une culotte de cannelé de soie noire, une autre de velours noir, cinq 
vieilles culottes, deux vieilles vestes de velours cizelé, un surtout et une culotte de drap, une veste de 
gourgouran, un surtout et une culotte de camelot, une veste de droguet de soie, un surtout et une veste 
de drap, une culotte pareille, une culotte de drap, une vieille doublure de peau, un coupon de drap, un 
autre coupon de raz de castor un chapeau castor bordé d’or avec son bourdalou, un chapeau uni] le 
tout prisé deux cent livres cy          200 l 
[deux paires de bas de soie, une paire de bas drapée six paires de bas de coton, deux vieilles perruques, 
deux paires de pantoufles, trois paires de souliers de veau retourné, une paire de boucles de souliers et 
une de jarretieres] prisés vingt quatre livres cy        24 l 
 
Dans le cabinet au fond de la salle a manger et sur la porte duquel étoient apposés les scellés /21/ dudit 

sieur Commissaire 
 

[six careaux de glace, un trumeau en deux glaces] sept petits tableaux peints sur verre banc 
représentans fleurs et coquillages dans leurs bordures de bois doré prisé le tout ensemble trente six 
livres cy            36 l 
[une petite encoignure, six tasses de fayance et porcelaine servant de garniture, un bas d’armoire de 
bois verni, une petite armoire en forme d’encoignure de pareil bois] prisés quinze livres cy  15 l 
sept fusils dont un a deux coups, une paire de pistolets d’arçon une petite paire de pistolets de poche 
prisés ensemble cent vingt livres cy         120 l 
[une housse de cheval, une autre housse de cheval, deux émouchoirs de soie, quatre bridons en soie] 
prisés ensemble soixante livres cy         60 l 
une table de nuit de bois de noyer a dessus de marbre, un bassin et deux seringles d’étain, et six 
boestes de bois de laieterie prisés neuf livres cy        9 l 
 

Dans un petit cabinet d’aisance a l’entresolle 
 
Un bidet couvert de maroquin a dossier, une chaise de commodité a l’angloise six tasses et huit pots de 
differentes formes tant de fayance que de porcelaine commune, prisés ensemble trente livres cy 30 l 
 

Dans led. Cabinet au fond de la salle a manger 
 
Une canne de jay montée d’une petite pomme d’or, une autre aussi a pomme et yeux d’or, une autre 
canne de jay, a pomme d’or en forme de bequille, prisées ensemble cent cinquante livres cy 150 l 
/v°/ une epée d’enfant a garde et poignée d’argent, une autre epée aussi a garde et poignée d’argent, 
quatre fouets de balaine dont un a poignée d’agathe garni de metail et argent doré prisés ensemble 
quatre vingt livres cy           80 l 
Plusieurs petits outils d’horlogerie, trois marteaux, deux fourchettes de fer deux loupes, un petit binet 
de nacre monté en cuivre doré, douze couteaux de table a manche de jaspe et virolle d’or dans leur 
etuy de cuir de roussette prisés quarante livres cy       40 l 
Un etuy de Mathematique en cuivre dans sa boeste de maroquin noir, un petit nécessaire complet garni 
en argent dans sa boeste de roussette garnie en argent prisés trente livres cy    30 l 
Quatre boestes décaille couvertes d’ozier travaillé, une autre boeste de vermeil doré couverte aussi 
d’ozier travaillé, deux tabatieres de porcelaine dont une montée en cuivre et l’autre non montée, une 
boeste a mouche de vermeil doré, un petit tableau en buste représentant M. de Vendosme en pastel, 
une petite boeste de noyer renfermant un jeu de domino en nacre de perle, un couteau a manche de 
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corne et virolles d’argent, un pied de Roy de buis, deux tirebouchons d’acier d’angleterre, prisé le tout 
ensemble vingt quatre livres cy          24 l 
Une cornaline montée en or a l’antique prisée six livres cy      6 l 
Un pot de porcelaine garni en argent avec sa cuvette prisé quinze livres cy    15 l 
 

Dans le tiroir en forme d’encoignure cy devant inventorié dans la chambre a coucher delad. dame 
Lelievre 

 
Une montre a boeste d’or guillochée a sourdine cadran démail et eguilles d’or faite à Paris par Gautier 
prisée avec sa chaine et crochet et petite chaine le tout d’or trois cent cinquante livres cy  350 l 
Une autre montre a boeste de jaspe et cercle d’or cadran démail et aiguilles d’or faite a Paris par 
Gautier lad montre a repetition a sourdine prisée avec sa chaine de jaspe montée /22/ en or, petite 
chaine clef et cachet d’or trois cent livres cy        300 l 
Six petits animaux et une petite figure de porcelaine servant de garniture de cheminée, prisées douze 
livres cy            12 l 
Une petite tabatierre a mouche de nacre de perle, une tabatiere pour homme de pierre de composition 
carrée montée en cage garnie en or, deux petites boestes de bois de Ste Lucie en baignoire montées en 
or, une petite boeste d’enfant d’une pierre de composition montée en or, une petite tabatierre d’ecaille 
ronde, une bague d’une agathe montée en or, une petite éguerre montée avec une cornaline, un flacon 
de porcelaine monté en or dans son etuy de roussette, un dez d’or dans son etuy de roussette, un 
hochet d’argent, une paire d’éperons d’argent deux petites corbeilles d’argent en forme de coquetier, 
une petite cage d’enfant aussi d’argent, une mauvaise cornaline montée en or, un couteau de nacre de 
perle monté en argent, un petit tirebouchon a poignée d’ecail avec son etuy d’argent doré, un petit 
couteau a manche d’ecail et lame d’argent, un porte crayon d’argent dans son etuy, un etuy d’argent a 
jour, un petit bouquet en argent, une petite pince en argent, une petite bague montée en or garnie de 
trois petites testes de diamans communs, prisé le tout ensemble cent quarante livres cy   140 l 
Un étuy en néccessaire de jaspe garni et monté en or prisé soixante et dix livres cy   70 l 
Une paire de boucles de souliers de femme a laz damour montée en pierres du temple, deux agraffes 
de corps de pierres fausses, une paire de boucles de souliers de deuil pour femme et deux agraffes de 
corps aussi de deuil montées en vermeil doré, une petite paire de boucles d’argent, deux /v°/ petites 
agraffes d’argent, un doigtier d’argent, un dez d’or, le tout prisé ensemble quarante livres cy  40 l 
Une paire de boutons de manches et une boucle a col d’or prisées cinquante livres cy   50 l 
Une boeste de femme quarrée en or guillochée prisée cent soixante livres cy    160 l 
Une paire de brasselets de perles fausses prisée vingt sols cy      1 l 
Une paire de boucles d’oreille a poires et girandolles de diamants brillans prisée deux mille sept cent 
vingt livres cy            2720 l 
Une petite paire de boucles d’oreille de nuit de diamants brillans prisée cent quatre vingt quatre livres 
cy             184 l 
Une petite bague montée en alliance de diamants brillans prisée cent soixante livres cy   160 l 
Une petite bague montée de plusieurs petits diamants blancs et de couleur prisée soixante et quatre 
livres cy            64 l 
Une autre bague montée de trois diamans brillans prisée sept cent vingt livres cy   720 l 
Deux petites aigrettes de plusieurs petits diamants brillans et dix sept epingles a testes de petits 
diamants brillans prisées quatre cent livres cy        400 l 
A l’égard de deux boestes en forme de tabatiere de nacre de perle montées en cuivre d’une petite 
boussole d’argent dans son étuy de chagrin d’un étuy de cuivre couvert de chagrin, de quatre 
mauvaises bagues, deux médailles et trois petites pieces d’argent, une paire de boutons de manches de 
nacre de perle a pierres fausses et d’un trés petit porte craion d’or, il n’en a été fait aucune prisée ny 
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estimation attendu que laditte dame veuve Lelievre a declaré que lesd effets appartenoient a madame 
de Forbaque, partant le présent article a été /23/ tiré pour memoire 
[folios 23 à 25 v° : cf. photocopies] 
/26/ cent soixante quinze louis de vingt quatre livres faisant quatre mil deux cent livres cy  4200  
trois cent louis de vingt quatre livres faisant sept mil deux cent livres cy    7200  
cent quarante six louis de vingt quatre livres faisant trois mil cinq cent quatre livres cy   3504  
monnoye quatre vingt quinze livres cy         95  
deux sacs de douze cent livres faisant deux mil quatre cens livres cy     2400  
un de six cent livres cy           600  
en ecus cent soixante unze livres cy         171  
et douze sacs de douze cent livres faisant quatorze mil quatre cent livres cy    14400  
Total trente neuf mil sept cent soixante dix livres cy      39 770  
A quoy il faut ajouter six mille livres qui ont été remis a Mde Lelievre lors de lapposition des scellez et 
quelle represente cy           6000  
Total general quarante cinq mil sept cent soixante dix livres cy      45770 
S’est trouvé quatre petites pieces d’or trez ( ?) deux pieces d’argent de la grandeur d’un ecu de six 
livres, deux de la grandeur d’un ecu de trois livres et deux petites pieces d’argent, prisé le tout /v°/ 
trente six livres cy           36  
ayant vacqué […] les deniers comptans […] la tabatiere et les petites pieces [remis à la dame Lelievre] 
et le même jour est comparue lad de Lelievre, laquelle a donné pouvoir a Me Pucelles procureur au 
Chatelet de la representer aud couvent de la presentation […] 
Du jeudy dix novembre mil sept cent soixante trois huit heures du matin […] procedé a l’inventaire et 
description des meubles et effets dependants desd /27/ succession et communauté, a l’usage delad. dlle 
Lelievre trouvez et etant dans les lieux cy apres designez dependant du Monastere de la presentation 
rue des Vertus […] 
 

Dans la chambre des demoiselles pensionnaires 
 
Au second, ayant veu sur la cour interieure 
[une petite couchette garnye de son enfonceure une paillase, matelas, traversin, couverture…] prisé 
trente livres cy            30 l 
 

Dans une piece par bas 
 
[une petite commode de bois de noyer] prisée huit livres cy      8 l 
 

Dans la (depense ?) 
 
Un petit couvert d’argent, composé d’une cuilliere et d’une fourchette un goblet d’argent, le tout 
d’argent blanc poincon de Paris, pesans quatre vingt six gros, prisé comme vaisselle plate a raison de 
quarante huit livres six sols cinq deniers le marc, revenant lad quantité audit prix a la somme de vingt 
huit livres treize sols huit deniers cy        28 l 13 s 8 d 
Une ecuelle d’enfant a oreille, et un manche de couteau d’argent blanc poincon de Paris, pesant un 
marc cinq onces, prisé a raison de quarante sept livres douze sols deux deniers le marc revenant laditte 
quantité aud prix a la somme de soixante et seize livres sept sols trois deniers cy  76 l 7 s 3 d 
[quatre petits draps, une demi douzaines de serviettes] /v°/ prisé douze livres cy    12 l 
ne setant plus rien trouvé aud Monastere, les meubles et effets cy dessus inventoriez ont été remis en 
la garde delad de Lelievre […] 
Dud jour jeudy dix novembre mil sept cent soixante trois deux heures de relevée […] 
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Lad de Lelievre ayant representé qu’il y a des lettres de change et billets qui sont sur le point d’echeoir 
[…] il va etre procédé a leur inventorié 
Un billet en datte du dix neuf juin mil sept cent soixant trois, signé /28/ 
[folios 28 à 48 : cf. photocopies] 
 
/48/ Du samedy dix neuf novembre mil sept cent soixante trois deux heures de relevée […] sur la 
declaration faitte par lad. De Lelievre quelle la fait revenir de L’Isle Adam ou deux de ses enfans sont 
en pension deux lits et autres effets qui dependt de la ditte succession, et s’etant trouvés quelques 
effets dans la maison ou est decedé ledit sieur Lelievre qui n’ont point été inventoriés, il va être 
procédé […] à la prisée et inventaire desd effets ainsy quil suit 
[une petite couchette a bas pilliers, matelas, traversin, couverture…] prisés vingt sept livres cy  27 l 
[douze petits draps elimés et rapiecés, dix huit serviettes] prisés      24  
deux cuillieres deux fourchettes et deux petits goblets en timballe d’argent d’Allemagne, pesans un 
marc quatre onces deux gros, prisés a raison de trente sept livres seize sols neuf deniers le marc, 
revenants lad quantité aud prix a la somme de cinquante sept livres dix neuf sols unze deniers cy 57 l 
19 s 11d 
[une autre petite couchette a bas pilliers paillasse sommier, matelas…] prisé quarante deux livres cy 42 
l 
[quatre vieux draps, quatre rideaux] /49/ prisés quinze livres cy      15 l 
une commode de bois de rapport a deux grands et deux petits tiroirs avec son dessus de marbre, une 
toillette de campagne de bois rougis prisés comme vieux trente huit livres cy    38 l 
une vieille pompe en tres mauvais etat prisée quarante deux livres cy     42 l 
une tabatiere d’ecaille carrée doublée d’or prisée       70 l 
cinq petits couteaux a lames d’argent et manches de nacre de perle, une paire de boucles de souliers 
d’homme a tour d’argent chappe et aiguillons d’acier prisés six livres cy    6 l 
huit petits cuillerons de cuillieres a sel prisés        9 
deux petites timballes (canées ?) d’argent blanc poincon de Paris pesant trois oncdes quatre gros 
prisées a raison de quarante huit livres six sols cinq deniers le marc, revenant lad quantité aud prix a la 
somme de vingt une livres deux sols huit deniers      21 2 s 8 d 
[un petit lit d’enfant garny d’une paillasse, deux matelas…] prisés vingt quatre livres cy  24 l 
Declare lad. dame Lelievre qu’il n’est du de la pension de ses enfans a L’Isle Adam qu’un quartier 
echu le douze du present mois a raison de deux cens cinquante livres par année pour chaque pension, 
plus quil est du soixante quatre livres trois sols six deniers pour differentes fournitures qui leur ont été 
faittes 
Qu’elle ne scait point ce qui peut être dû d’arrerages ou interets des effets dependants desd succession 
ou communauté cy dessus inventoriés, qu’elle ignore pareillement ce qui peut être du par /v°/ les sous 
locataires 
Que comme dans le nombre des dettes actives il y en a plusieurs de douteuses et d’autres tres 
mauvaises, elle n’entend point etre garante de l’evenement du recouvrement, ny tenû de faire aucunes 
diligences 
Que depuis le jour du deceds dud Sieur Lelievre jusqu’au huit novembre dernier quil a été procedé a 
l’estimation du fonds de commerce elle a reçû la somme de dix mille cinq cens trente cinq livres 
quatre sols pour vente de marchandises et pour le montant des lettres de change qui luy ont été remises 
lors de l’apposition desd scellés, et dont elle s’est chargé sur le proces verbal du dit sieur commissaire, 
que sur cette somme elle a depensé jusqu’aujourdhuy trois mille trente quatre livres quatre sols six 
deniers tant pour le menage que pour les payemens de differents memoires quelle represente pour etre 
inventoriés 
Qu’elle a taché de reunir tous les differents memoires de ce qui peut etre dus aux ouvriers et 
fournisseurs, et quelle represente pareillement ceux qui luy ont été remis pour les inventorier 
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Deduisant sur lesd dix mille cinq cens trente cinq livres quatre sols cy    10535 l 4 s 
Lesdits trois mille trente quatre livres quatre sols six deniers cy     3034.4.6. 
Il luy reste aujourd’huy sept mille cinq cens livres dix neuf sols six deniers cy   7500.19.6. 
et a la ditte dame Lelievre signé   Neret 
[contre laquelle declaration toute protestations faites] 
une liasse de vingt quatre pieces /50/ qui sont les memoires quittances representés par la ditte Dame 
Lelievre cottés et paraphés par premiere et derniere […] inventoriés […]  cent quatorze 
une liasse de trente cinq pieces qui sont les differents memoires qui ont été remis a lad De Lelievre par 
les ouvriers fournisseurs […] inventoriés       cent quinze 
Declare lad. Dame Lelievre quil est dû auxd successions et communauté par les nommés Gaspard et sa 
femme gendre et fille du portier dudit Sieur Lelievre la somme de huit cens quarante six livres neuf 
sols et a signé   Neret 
Ne s’etant plus rien trouvé a dire ny comprendre au present inventaire [tous les papiers, effets et 
deniers comptans laissés a lad dame Lelievre]  
Tenu pour clos le dix neuf decembre mil sept cent soixante trois 
 
 

http://chateauversailles-recherche.fr/francais/recherche-et-formation/programmes-de-recherche/archives/cultures-de-cour-cultures-du-corps-12.html
http://chateauversailles-recherche.fr/francais/recherche-et-formation/programmes-de-recherche/archives/cultures-de-cour-cultures-du-corps-12.html


 
 

 
© Centre de recherche du château de Versailles / Florence Bruyant / 2014 

Programme : « Cultures de cour, cultures du corps : pratiques, normes et représentations corporelles 
dans les cours européennes avant la Révolution française » 

 

XCVII 399 
Depot de procuration 
23 novembre 1763 
 
/1/ Aujourdhuy est comparu […] me Charles Etienne Brunon procureur au Parlement a Paris y demt 
rue Serpente paroisse Saint Severin lequel a deposé a me Bioche l’un desd notaires l’original d’une 
procuration a luy donnée […] par Dlle Catherine de la Rose fille majeure […] passée devant Biroché et 
son confrere notaires royaux de la ville des Sables d’Olonne le dix du present mois de novembre […] 
laquelle procuration est a la requisition dud me Brunon demeuré cy annexée […] fait et passé […] et a 
signé  Brunon 
 
/1/ 10 9bre 1763 
Procuration 
Pardevant Nous nottaires royaux de la ville des Sables et du Comté dollonne soussignés, fut présente 
demoiselle Catherine de la Roze fille majeure demeurante en cette ville des Sables dollonne et seulle 
fille et unique heritiere de deffunts me Michel de la Roze maitre apoticquaire et controlleur des actes 
des nottaires en lade ville des Sables et de demoiselle Jeanne de la Roque, icelle heritiere presumptive 
et habile a sucedder a deffunt René de la Roze apotiquaire du Roy demeurant a Versailles ou il est 
deceddé le treize octobre dernier laquelle a fait et constitué pour son procureur général et special la 
personne de Me Charles Etienne Brunon procureur au parlement de Paris y demeurant rue Serpente 
paroisse de Saint Severin, auquel elle a donné et donne par ces presantes pouvoir de pour elle et en son 
nom requerir la main levée des scellés apposé apres le deceds dud feu Sr de la Roze, faire procedder a 
inventaire des meubles effets titres et papiers ou y assister et meme sans description ny inventaire sy il 
est ainsy accordé entre touttes les parties interessées faire procedder a la vente des dits meubles et 
effets ou y assister sy elle a lieu, prendre communiquation des titres papiers etat et consistance delade 
succession, du testament ou autres actes et dispositions sy aucuns sont trouves en faire faire le depos 
accepter lade succession purement et simplement ou sous benefice dinventaire ou les legs et 
donnations qui se trouveroient avoir été faits /v°/ a lade demoiselle constituante ou y renoncer, 
consentir lexecution desdits testaments legs ou dispositions et touttes dellivrance en consequence ou 
les contester […] procedder a tous reglements liquidations et partage […] poursuivre tous debiteurs 
delade succession […] fait et passé en cette de ville des Sables dollones etude de Biroché [..] le 
dixieme jour du mois de novembre mil sept cent soixante trois […]  Catherine delaroze 
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XLV 537 
Inventaire de M Jean Francois Boulduc 
26 août 1769 
 
L’an mil sept cent soixante neuf le samedy vingt six aoust deux heures de relevée à la requête de Mr 
Jacques Louis de Courdoumer, ecuyer, premier valet de garderobbe du Roy, demeurant ruë des 
boucheries faubourg Saint Germain paroisse St Sulpice au nom et comme executeur du testament de 
Mr Jean François Boulduc, premier apothiquaire du Roy, par luy fait olographe le unze may mil sept 
cent soixante huit, ouvert par M. le lieutenant civil au Chlet de Paris et par luy deposé pour minute aud 
Bontemps l’un des nores soussignés suivans le procés fait en son hôtel le dix huit août présent mois et 
an, controlé à Paris par Langlois et vu au greffe des insinuations du Chlet de Paris le vingt un par Caqué 
ainsy qu’il est apparu aud me Bontemps par une expedition dud testament que led Sr de Courdoumer a 
répresentée audit me Bontemps et à son confrere et que lesd. nores ont à l’instant renduë audit Sr de 
Courdoumer 
Et à la requête de me François Simon Chastelus, avocat au Parlement commissaire honoraire au Chlet 
de Paris répresenté par me François Loüis Chastelus son fils, lieutenant particulier des eaux et forêts de 
France, demeurant quay Dauphin isle nôtre dame paroisse St Louis en lisle, fondé de sa procuration 
[devant Desmeure et son confrère, 22 août 1769] 
Led me Chastelus pere habile a se dire et porter seul et unique heritier dud Sr Boulduc son cousin 
germain […] sans aucunement approuver le testament dud Sr Boulduc contre lequel il fait toutes 
protestations […] les deffenses au contraire de la part dud Sr de Courdoumer en sa dite qualité 
d’executeur testamentaire 
Il va être par me Jean Nicolas Bontemps et son confrere […] procedé à l’inventaire et description de 
tous les meubles meublans, habits, linges, hardes, batterie de cuisine, marchandises et ustenciles du 
commerce d’apothiquaire, bijoux, vaisselle d’argent, deniers comptans, titres, papiers et 
renseignemens dependants de la succession dudit Sr Boulduc trouvés en un appartement au premier 
etage et autres lieux faisant partie d’une maison scituée à Paris ruë /v°/ des boucheries paroisse Saint 
Sulpice dont mr Girault l’ainé notaire aud Châtelet est proprietaire et ou led Sr Boulduc est decedé le 
dix huit août présens mois et an 
Lesquels meubles meublans et autres effets seront réprésentés par Antoine Henry Rondel, domestique 
dud Sr Boulduc et gardien des scellés dont il va être parlé et par Marguerite Henry, fille majeure 
domestique dud Sr Boulduc demeurants l’un et l’autre susdite ruë des boucheries paroisse Saint 
Sulpice […] 
Ceux desd meubles meublans, effets et marchandises qui seront sujets à estimation seront prisés par 
me Jean François Boyaval, huissier priseur, commissaire aux ventes au Châtelet de Paris, demeurant 
ruë Thibotodée paroisse Saint Germain l’auxerrois […] aprés que les scellés qui ont été apposés sur 
lesdits meubles et effets par me Michel Pierre Guyot, avocat au Parlemt […] auront été par luy 
reconnus sains et entiers et comme tels levés […] et ont signé excepté lad. Henry qui a declaré ne le 
savoir […] 
J L Courdoumer  Chastelus 
Rondelle  Boyaval 
 
1re et 2e vons ayant été procedé jusqu’à six heures sonnées […] 
 
/2.  

Dans la cave au vin 
 
[300 bles de vin rouge de Bourgogne prisées avec les caraphons] cent vingt livres cy   120 l 
[40 bles de vin blanc même cru 20 bles de liqueur et 2 bouts de chantier] quarante huit livres cy  48 l 
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[50 bles de rataffia de cerises, un baril de rataffia] prisés trente livres cy    30 l 
 

Dans un caveau entre la cave au vin et la cave au bois 
 
[cent caraphons de verre vide, un tonneau deux bouts de chantier et une vieille boeste a mettre de la 
chandelle] prisés douze livres cy         12 l 
 

Dans la cave au bois 
 
[une voye et demie de bois flotté] prises vingt livres cy       20 l 
 

Dans une cuisine au rez de chaussée ayant vuë sur la cour 
 
[deux chenets, pelle, pincettes, chevrettes, tournebroche…] le tout de fer prisé dix livres cy  10 l 
[une table de bois de sapin, deux chaises de paille, deux planches servant de tablettes, un petit rideau 
d’indienne…] prisés ensemble deux livres cy        2 l 
 

Dans un antichambre au premier etage ayt vuë sur la cour 
 
[un poelle de fonte de fer, une pelle, une pincette, une fontaine a laver les mains avec sa cuvette et un 
sceau a rafraichir, un martinet] le tout de cuivre rouge, trois chandeliers, deux bougeoirs tant cuivre 
jaune que de simillor prisés ensemble vingt livres cy       20 l 
Item une fontaine de grés avec son robinet de potain deux pots a leau une cuvette de fayence deux 
caraffes et six gobelet de verre trois chaises de canne une autre chaise de paille, une table de marbre 
sur son pied de bois sculpté doré deux tables a manger de bois de sapin et un pied brisé dix huit livres 
cy             18 l  
 
[inséré entre fol. 1 et 2 : Pardevant […] fut present Me Francois Simon Chatellus avocat au Parlement 
Commissaire honoraire au Chatelet de Paris y demeurant quay Dauphin Isle Notre Dame paroisse 
Saint Louis habile a se dire et porter seul et unique heritier de Sieur Jean Francois Boulduc premier 
apoticaire du Roy son cousin germain Lequel a fait et constitué son procureur general et special me 

Francois Louis Chatellus son fils Lieutenant particulier des eaux et forets de France auquel il donne 
pouvoir de pour luy et en son nom etre present et assister a la reconnoissance et levée des scellés 
apposés par Me Guyot Commissaire aud Chatelet après le decès dud Sieur Boulduc tant à Paris qu’à 
Marly et autres lieux faire proceder a Linventaire description et prisée des meubles et effets titres et 
papiers dependant delad succession et a la vente des meubles et effets mobiliers en dependans […] 
consentir l’execution des testament et codicils dud Sieur Boulduc et faire la delivrance des legs y 
portés ou den demander la nullité /v°/ proceder a la liquidation et partage des biens de la succession en 
cas d’acceptation d’icelle ou y renoncer […] fait et passé a Paris en l’etude de Desmeure […] l’an mil 
sept cent soixante neuf le vingt deux aoust et a signé  
Chastelus 
 
/2 v°/ Item deux grands tableaux peints sur toille representants des animaux une face de cheminée de 
deux glaces […] avec un tableau au dessus […] deux bras de cheminée a une branche de cuivre en 
couleur prisés quarante huit livres cy         48 
[un rideau, deux sceaux de fayence a rafraichir, verres et potteries] prisés six livres cy   
            6 l 
 

Dans un petit cabinet a coté 
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[un petit bas d’armoire de bois de chene, deux gardes feu de fer blanc, six bouts de planche de bois de 
sapin formant une supente] prisés neuf livres cy       9 l 
A legard de deux tableaux representants portraits de famille peints sur toille dans leurs bordures de 
bois sculpté doré il n’en a été fait aucune prisée et ont été icy tirés pour memoire cy  Memoire 
 

Dans une salle de compagnie ayant vuë sur la ruë des boucheries 
 
Item une grille de feu en deux parties avec ornemens de cuivre representant des sphinx, une pelle de 
fer poli prisés douze livres cy         12 l 
Item six petits flambeaux de cuivre argenté à tulippes avec leurs bobeches prisés vingt livres cy  20 l 
Item deux petits sceaux de cuivre verni a fleurs trois tasses depareillés un sucrier et une theèere de 
porcelaine le portrait de Voltaire en buste de biscuit de Seve un petit amour de terre cuitte prisés dix 
huit livres cy            18 l 
Item une table d’entre croisée et deux encoignures de marbre, posés sur leurs pieds en console de bois 
sculpté peint en gris a filets rechampis en bleu prisés trente six livres cy     36 l 
Item une pendule faite par Bertrand orloger a Paris dans sa boete et sur son pied de bois verni en verd 
avec ornemens de cuivre en couleur deux bras de cheminée a doubles branches a feuillages de cuivre 
et fleurs de porcelaine prisés ensemble cent cinquante livres cy      150 l 
Item un sopha et neuf fauteuils garnis de crin et couverts de moere bleue et blanche les bois peints en 
gris rechampis en bleu une portiere et deux rideaux de fenestre en deux parties chacun de pareille 
moëre prisés ensemble cent quatre vingts livres cy       180 l 
Item une face de cheminée de deux glaces, la premiere de trente quatre pouces de haut et la seconde 
cintrée de vingt deux toutes deux sur vingt neuf de large, un trumeau d’entre croisée de trois glaces la 
premiere de trente deux pouces de haut, la seconde de dix neuf et la troisieme cintrée de douze toutes 
trois sur vingt /3/ deux de large encadrés d’une moulure de bois peint en bleu prisés ensemble quatre 
vingts livres cy            80 l  
Il est observé que les parquets desd glaces ainsy que la boiserie delad salle appartiennent au 
proprietaire ainsy que led. Rondelle la declaré 
 

Dans une petite chambre a coucher ensuite et a droite ayant vuë sur lad ruë 
 
Item une couchette a deux dossiers de bois de hetre avec son fond garnie d’un sommier de crin deux 
matelas de laine couverts de toille a carreaux de futaine blanche un lit et un traversin de coutil remplis 
de plumes, une housse de lit en baldaquin d’indienne fond blanc à fleurs avec ses rideaux de toille de 
cotton blanche à bandes d’indienne une courtepointe et le soubassement de pareille indienne une petite 
tenture de niche de toille verte deux rideaux de fenetre en deux parties chacun de toille fil et coton 
prisés ensemble quatre vingts livres cy         80 l 
Item une petite commode à la régence d’un grand et de deux petits tiroirs fermants a clef avec son 
dessus de marbre rance une table de nuit de bois de hetre une petite table de marbre sur son pied en 
console de bois doré, un trumeau de deux glaces la premiere de trente cinq pouces de haut et la 
seconde de vingt un toutes deux de quatorze de large encadré de baguette de bois sculpté doré deux 
petits bras a une branche de cuivre en couleur une bergere avec ses carreaux coussins et rouleaux de 
velours cizele gris et noir, deux fauteuils à la Reine de bois de hetre garnis de crin et couverts d’ancien 
damas fond jaune a fleurs prisés ensemble la somme de soixante douze livres cy   72 l 
Item un tableau représentant le portrait d’un abbé peint sur toille dans sa bordure de bois sculpté doré, 
un tableau pastel representant une Leda sous verre blanc dans sa bordure de bois doré un autre petit 
tableau en mignature representant une femme qui lit sous glace dans sa bordure de bois sculpté doré 
six livres cy            6 l 
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A legard de deux tableaux representants les Sr et de Boulduc pere et mere dud deffunt peints sur toille 
dans leurs bordures de bois sculpté doré il n’en a été fait aucune prisée mais ils ont été icy tirés pour 
memoire cy           Memoire 
Item une face d’alcove un panneau sur lambris et dix autres panneaux le tout formant armoire de bois 
de sapin peint en verd prisés ensemble vingt quatre lirves cy     24 l 
Ce fait et après avoir vacqué […] /v°/  
Aujourdhuy est comparu […] me Francois Simon Chastelus […] Lequel en confirmant la procuration 
qu’il a cy devant donnée à me François Louis Chastelus son fils […] a de nouveau fait et constitué 
pour son procureur général et spécial led me Chastellus son fils et luy a donné pouvoir de substituer en 
son lieu et place pour tout ou partie des pouvoirs portés en la procuration susdattée ce qui a été accepté 
par led Sr Chastelus fils […] lequel […] a en consequence […] substitué en son lieu et place […] pour 
son procureur général et spécial me [un blanc] Courlesvaux le jeune procureur au Châtelet de Paris 
auquel il donne les mêmes et semblables pouvoirs que ceux que led Sr son pere luy a donnés […] /4/ 
fait et passé […] le vingt septieme jour du mois d’aoust avant midy, de l’an mil sept cent soixante neuf 
[…] et ont signé  Chastelus  Chastelus 
 
3e et 4e vons Dudit Jour lundy vingt huit août mil sept cent soixante neuf deux heures de relevée […] 
présence dud Sr de Courdoumer […] et à la requête de me Michel Marcoul Courlesvaux le jeune 
procureur au Chlet de Paris demeurant parvis nôtre dame paroisse sainte marie Magelelene en la Cité 
[…] 
 

Dans la chambre a coucher dud deffunt sieur Boulduc ayant vuë sur lad ruë des Boucheries 
 
Item deux chenets, pelle, pincette et badine de fer poli un soufflet de bois noirci à bout de cuivre prisés 
dix livres cy            10 l 
Item deux bergeres avec leurs carreaux et un rouleau couverts de damas cramoisi sept fauteils a la 
Reine de bois de noyer garnis de crin et couverts de velours d’Utrech cramoisi une tenture contenant 
neuf lez de cours de damas cramoisi une couchette à deux dossiers de quatre pieds et demi de large 
avec son fond sanglé garnie d’un sommier de crin deux matelas de laine couverts lun de toille a 
carreaux et de futaine balnche un /v°/ lit et un traversin de coutil remplis de plumes une couverture de 
laine blanche les chantournés la courtepointe un soubassement le ciel de lit en imperial garni de ses 
petites et grandes pentes une pente et deux bonnes graces d’alcove et la tenture de lad. alcove tout de 
damas cramoisi prisés avec un rideau d’alcove en deux parties de serge de pareille couleur la somme 
de mille livres cy          1000 l 
Item deux rideaux de fenetre en quatre parties de taffetas cramoisi avec leurs tringles et anneaux prises 
soixante livres cy           60 l 
Item une face de cheminée de deux glaces la premiere de trente un pouces de haut et la seconde de 
vingt huit toutes deux sur trente cinq de large montée sur son parquet a moulures peinte en jaune a 
filets lilas deux bras de cheminée à doubles branches en cuivre à feuillages garnis de fleurs de 
porcelaine un trumeau d’entre croisée de deux glaces la premiere de trente deux pouces de haut et la 
seconde de vingt un pouces aussi de haut toutes deux sur vingt six de large montée sur son parquet 
avec ses moulures peintes en jaune et lilas surmonté d’un panneau en mosaique jaune et lilas prisé 
ensmble cent cinquante livres cy         150 l 
Item une petite table garni d’un tiroir fermant a clef et plaqué de bois de palissandre un coin plaqué de 
pareil bois avec son dessus de marbre a deux battants fermans à clef une table de nuit de bois de noyer 
prisés ensemble vingt livres cy          20 l 
Item un bassin d’etain un ancien rechaux de cuivre à esprit de vin, un porte manteau et trois planches 
servant de tablettes prisés ensemble six livres cy       6 l 
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Item une cassette à habits de bois de sapin et six jalousies à l’italienne peintes en verd prisées 
ensemble seize livres cy          16 l 
Item la carte de la France, deux tableaux de marly decoupes representant un joueur de harpe et un 
joueur de violon tete de M. Diderot, quatre autres petits portraits en medaillons ronds et celuy de 
Rameau le tout estampes sous leurs verres blancs prisés ensemble deux livres cy   2 l 
Item une face d’alcove avec ses deux portes de bois de chene sculpté peint en jaune a filets lilas garni 
de dessus de portes de gase a fleurs et deux bouts de cloisons fermant lad alcove prisés avec un petit 
rideau de porte vitrée de taffetas cramoisi la somme de quarante livres cy    40 l 
 

Dans une petite garderobbe derriere lad chambre ayant vuë sur lescallier 
 
Item deux morceaux de damas de Caux servant de tenture, une echelle en marchepied et un autre petit 
marchepied prisés /5/ trois livres cy         3 l 
 

Dans le Cabinet dudit deffunt Sr Boulduc ayant vuë sur la cour 
 
Item un poele de fayence et deux bouts de tuyaux de taulle une petite pincette prisés neuf livres cy 
            9 l  
Item une chaise percée plaquée de bois de palissandre une commode à la regence aussi de bois de 
palissandre d’un grand et de deux petits tiroirs fermants a clefs garnie de mains et entrées de serrures 
de cuivre en couleur avec son dessus de marbre rance, une table a piquet aussi de bois de palisanddre a 
damier couverte de drap verd six fauteuils de bois de hetre peints en gris et couverts de velours 
d’Utrech verd foncés de crin prisés ensemble la somme de cent vingt livres cy    120 l 
Item une face de cheminée de deux glaces la premiere de trente un pouces de haut la seconde de douze 
toutes deux sur vingt cinq de large avec un tableau au dessus peint sur toille representant paysage 
montée sur son parquet peint en gris avec bordure de bois sculpté doré deux bras de cheminée à 
doubles branches de cuivre a feuillages a fleurs de porcelaine deux flambeaux de cuivre a jour dores 
d’or moulu a feuillages et fleurs de porcelaine un pot pourri de porcelaine monté en cuivre doré garni 
de fleurs de porcelaine deux petites figures à cheval de terre cuite prisés cent livres cy   100 l 
Item deux peaux de maroquin jaune un petit couteau de chasse monté en argent a poignée debenne 
deux chapeaux castor a bouttons et gance d’or une paire d’escarpins de maroquin a doubles coutures 
neufs un manchon a baril de martre un autre manchon pareil, un habit veste et culotte de drap noir un 
frac veste et culotte de ratine grise, un surtout de pareille ratine une veste de satin gris doublée de 
pluche blanche un habit de deuil de drap noir une culotte de velours noir une redingotte de ratine grise 
un surtout de drap gris et une veste de drap ecarlatte doublée d’un galon d’or une culotte de velours 
raz, un gillet de molton et un autre de toille de cotton une vieille robbe de chambre fond rouge a fleurs 
une autre robbe de chambre et sa veste de dauphine fond bleu a fleurs nuées prisés ensemble la soe de 
cent cinquante livres cy          150 l 
Item une couverture de toille blanche piquée et un couvrepied de toille de Florence piquée deux 
rideaux faisant partie d’une tenture de lit de serge cramoisie un soubassement de damas cramoisi deux 
rideaux en quatre parties de taffetas verd et un petit carreau garni de crin et couvert de petit damas lilas 
et gris prisés ensemble quatre vingt livres cy        80 l 
Item quatre corps de bibliotheques sans fonds faisant le pourtour dudit cabinet avec leurs portes 
fermants a clefs garnis de fil d’archal et rideaux de taffetas de Florence verd avec leurs tablettes prisés 
quatre vingt livres cy           80 l 
 

Dans une petite garderobbe à coté 
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Item une chaise percée de bois de hetre avec son bassin de fayence /v°/ un bassin de garderobbe sur 
son pied de bois de hetre une petite fontaine a laver les mains avec sa cuvette de fayence blanche 
prises six livres cy           6 l 
Item un petit necessaire de bois de noyer garni de ses plaques de fer prisé six livres cy   6 l 
Aaynt été vacqué a ce que dessus jusqu’à six heures sonnées […] 
Suivent les livres qui ont été prisés par ledit me Boyaval de l’avis du sr Jacques François Merigot, md 
libraire à Paris demeurant quay de Conty paroisse Saint André des arcs nommé à cet effet tant par led. 
Sr de Courdoumer en sa dite qualité que par led me Courlesvaux […]  Merigot 
Il a été vacqué à tout ce que dessus et à l’examen et arrengt de ptie des livres composans la bibliotheque 
dud Sr Boulduc jusqu’à neuf heures sonnées […] 
5e et 6e vons Dudit jour mardy vingt neuf août mil sept cent soixante neuf deux heures de relevée […] 
/6/ […] il a été vacqué jusqu’à six heures sonnées à examiner et arranger le restant des livres 
composant la bibliothèque dudit deffunt sr Boulduc […] 
N° 1er. Premierement soixante sept volumes de livres in douze dont le traité des etudes prisés ensemble 
la somme de trente six livres cy         36 l 
N° 2. Item cinquante volumes de livres in douze dont entretiens de Ciceron prisés ensemble la somme 
de vingt quatre livres cy          24 l 
N°3 Item cinquante autres volumes de livres in douze dont Ciceronis opera prisés ensemble la somme 
de trente six livres cy           36 l 
N°4 Item vingt deux volumes de livres in octavo dont la henriade de Voltaire prisés ensemble la 
somme de trente six livres cy          36 l 
N° 5 Item soixante quinze volumes de livres in douze dont voyages du pere Labat prisés ensemble la 
somme de quarante livres cy          40 l 
N° 6 Item quarante huit autres volumes de livres in douze dont histoire ancienne de Rollin prisés 
ensemble la somme de quarante huit livres cy        48 l  
N° 7 Item cinquante six autres volumes de livres in douze dont histoire du peuple de Dieu prisés 
ensemble la somme de soixante douze livres cy        72 l 
N° 8 Item soixante douze autres volumes de livres in douze reliés et brochés dont histoire de Don 
Quichotte prisés ensemble la somme de quarante huit livres cy      48 l 
N° 9 Item quatre vingts seize autres volumes de livres in douze dont œuvres de Saint Evremond prisés 
ensemble la somme de quatre vingts seize livres cy       96 l 
N° 10 Item cent autres volumes de livres in douze dont les Fables de La Fontaine prisés ensemble la 
somme de cent livres cy          100 l 
N° 11 Item quatre vingts treize autres volumes de livres in douze dont œuvres de  De la Motte prisés 
ensemble la somme de cent livres cy         100 l 
N° 12 Item quatre vingts quatre autres volumes de livres in douze dont Théatre de Corneille prisés 
ensemble la soe de quatre vingts seize livres cy        96 l 
N° 13 Item vingt neuf volumes de livres inquarto dont memoires /v°/ de Sully prisés ensemble la 
somme de trente six livres cy          36 l 
N° 14 Item vingt quatre autres volumes de livres in quarto dont histoire de France prisés ensemble la 
somme de cinquante livres cy          50 l 
N° 15 Item quatre vingts quatre autres volumes de livres in douze dont matiere medicalle prisés 
ensemble la somme de quatre vingts douze livres cy       92 l 
N° 16 Item quatre vingts dix autres volumes de livres in douze dont le petit Albert prisés ensemble la 
somme de soixante douze livres cy         72 l 
N° 17 Item quatre vingts trois volumes de livres in douze dont medecine des Pauvres prisés ensemble 
la somme de quatre vingts trois livres cy        83 l 
N° 18 Item trente deux autres volumes de livres tant in quarto qu’inoctavo dont les Eaux de Forge 
prisés ensemble la somme de quarante deux livres cy       42 l 
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N° 19 Item quarante cinq autres volumes de livres tant in quarto qu’inoctavo dont Recueil de Chimie 
prisés ensemble la somme de soixante livres cy        60 l 
N° 20 Item vingt six autres volumes de livres in quarto dont histoire de la medecine prisés ensemble la 
somme de cinquante livres cy          50 l 
N° 21 Item vingt volumes de livres in folio dont histoire des plantes de Beaulieu prisés ensemble la 
somme de cinquante livres cy          50 l 
N° 22 Item cent cinq volumes de livres in quarto memoires de l’Academie prisés ensemble la somme 
de quatre cens livres cy           400 l 
N° 23 Item six autres volumes de livres in quarto histoire des insectes de Reaumur prisés ensemble la 
somme de cinquante livres cy          50 l 
N° 24 Item vingt trois volumes in folio brochés Dictionnaire Encyclopedique prisés ensemble la 
somme de cinq cens livres cy          500 l 
N° 25 Item vingt neuf volumes tant in folio qu’in octavo dont Dictionnaire de Morery prisés ensemble 
la somme de soixante livres cy          60 l 
N° 26 Item quatre vingts cinq volumes tant in quarto qu’in octavo et in douze dont orlando furioso 
prisés ensemble la somme de soixante livres cy        60 l 
N° 27 Item vingt deux volumes tant in folio qu’in quarto dont œuvres de Bandelle prisés ensemble la 
somme de soixante dix livres cy         70 l 
N° 28 Item vingt sept volumes in quarto dont acta eruditorum prisés ensemble la somme de trente 
deux livres cy            32 l 
N° 29 Item trente trois volumes tant in folio qu’in quarto et in douze dont tableaux de Phitostrate 
prisés ensemble la somme de /7/ cinquante quatre livres cy      54 l 
N° 30 Item vingt trois volumes tant in folio qu’in quarto dont Dictionnaire des Drogues prisés 
ensemble la somme de quarante livres cy        40 l 
N° 31 et der Item plusieurs paquets de brochures prisés ensemble la somme de dix huit livres cy  18 l 
Ce fait et aprés avoir vacqué à tout ce que dessus jusqu’à neuf heures sonnées […]  
7e et 8e vons Dudit jour vendredy premier septembre mil sept cent soixante neuf deux heures de relevée 
[…] 
 

Dans une armoire pratiquée a coté de la cheminée de la chambre a coucher ayant vuë sur lad ruë des 
Boucheries 

 
Item cinq peignoirs de toille de menage un tablier de toillette un linge à barbe de meme toille six 
serretetes aussi de toille, vingt frottoirs de futaine blanche, dix bonnets de cotton, dix sept fichus de 
nuit de mousseline, dix sept mouchoirs de toilel blanche et neuf mouchoirs de toille a carreaux bleue 
et blanche huit vieux /v°/ mouchoirs de toille de cotton à grands carreaux, vingt quatre autres 
mouchoirs des Indes a carreaux rouges et blancs prisés ensemble la somme de soixante livres cy 
            60 l 
Item huit camisolles tant de futaine que de toille de cotton neuf paires de chaussettes de fil, une paire 
de bas de filoselle grise une paire de bas a cote de soye grise, deux paires de bas de soye noire six 
paires de bas de soye blanche prisées ensemble la somme de quarante livres cy    40 l 
Item vingt huit chemises en amadis de toille de cretonne et autres garnis de manchettes de differentes 
mousselines huit chemises de toille d’hollande dont cinq garnies de manchettes de mousseline effilée 
et les trois autres non garnies trois autres chemises de pareille toille garnies de manchettes de dentelles 
de Valenciennes, quarante un cols de mousseline prisés ensemble cent soixante livres cy  160 l 
Item six petites tasses avec leurs soucoupes, un petit pot a pate deux petits pots a pommade le tout de 
porcelaine de Saxe deux petites caisses deux figures de procelaine de Chantilly et un pot a tabac de 
porcelaine du Japon prisés ensemble la somme de douze livres cy     12 l 
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Suit le linge revenu de la lessive 
 
Item une chemise en amadis de toille de cretonne, deux paires de bas et un bonnet de cotton, seize 
mouchoirs des Indes a carreaux rouges et blancs, quinze autres mouchoirs de toille a carreaux bleus et 
blancs sept mouchoirs de toille blanche prisées ensemble la somme de quarante livres cy  40 l 
Item une camisolle de futaine, une chemise en amadis de toille de cretonne, un bonnet de cotton, un 
mouchoir de toille blanche et un linge à barbe prisés ensemble la somme de six livres cy  6 l 
[deux paires de draps, douze nappes, huit serviettes, deux douzaines de serviettes, douze torchons, un 
tablier de cuisine] prisés ensemble trente livres cy       30 l 
 

Dans la commode étant dans le cabinet dud deffunt Sr Boulduc ayant vuë sur lad cour 
 
Item une paire de boucles de soulliers une paire de boucles de jarretieres et un porte col d’argent une 
paire de bouttons de manches de pierres fausses montées en rose une bague d’une cornaline gravée 
representant une tete de vieillard montée en or, une montre a repetition a cadran d’email a minutes et 
eguille d’or fait par Badée orloger à Paris dans sa boete d’or guillochée en lozange avec un cordon de 
soye grise garnie de deux cachets l’un à trois faces avec des petits rubis et diamants roses et l’autre 
d’une pierre de jaspe sanguin gravé representant une tete de femme prisés ensemble deux cens livres 
cy             200 l 
Item une tabatiere de carton vernie facon d’ecaille et une bourse a jettons de velours cramoisi brodée 
en or et un petit porte feuille de maroquin rouge garni d’une petite serrure d’argent /8/ prisés ensemble 
cinq livres cy            5 l 
Item en neuf louis d’or, trois piéces de douze sols et une piece de dix huit deniers deux cens dix sept 
livres dix sept sols six deniers cy        217 l 17 s 6d 
 

Dans les armoires pratiquées dans l’antichambre cy devant designée 
 
[quatre draps de toille de menage, deux draps de maître, cinq paires de draps de domestiques, cinq 
douzaines de serviettes, dix nappes, cinq nappes, huit serviettes, une alaise de toille trois tabliers de 
cuisine et cinq tabliers de toilette] prisés ensemble la somme de soixante livres cy   60 l 
Item deux boulles a eau plattes pour des plats d’etain et un grand sceau de fayence prisés six livres cy 
            6 l 
[douze plats un pot à l’eau avec sa jatte, une theere un sucrier trois pots a pate trois gobelets avec leurs 
soucoupes une autre theere, deux grandes tasses, six petits pots a œufs vingt assiettes huit compotiers 
le tout de porcelaine un petit moutardier aussi de porcelaine monté en argent avec sa cuiller d’argent 
une douzaine d’assiettes deux saladiers une sauciere le tout de fayence quatre sallieres deux burettes 
six gobelets de verre blanc] prisés ensemble la somme de trente six livres cy    36 l 
 

Dans un grenier au cinquieme etage ayant vuë sur la rue servant de garde meubles 
 
[un gril trois supports en forme de goussets deux males de cuir de vache une autre petite malle de 
pareil cuir un sceau de fayence une valise couverte de peau de sanglier une petite niche a chien un 
vieux fauteuil de canne un autre de paille une chaise de canne, deux tringles tournantes de lit un 
paravant de six feuilles de papier de la Chine un petit poele a roulettes de taulle un vieux poele de 
fayence un bois de lit] prisés le tout ensemble la somme de quarante huit livres cy   48 l 
[un lit de sangle deux matelas…] prisés ensemble avec deux ecrans garnis de leurs feuilles lun de satin 
brodé en chenille et lautre de taffetas bleu trente livres cy      30 l 
 

Suit l’argenterie et jettons d’argent 
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Item trente six assiettes à filets et à comptours, un plat a bouilli quatre plats d’entremets, un grand plat 
à rot deux petits plats a rot et quatre d’entremets une petite casserolle, dix huit cuillers et dix huit 
fourchettes à bouche, une cuiller a soupe quatre cuillers a ragout une cuiller a olives une cuiller a sucre 
neuf cuillers a caffé quatre cuillers a sel le tout d’argent poincon de Paris pezant ensemble cent 
cinquante sept marcs prisés à juste valeur et sans crue comme vaisselle plate a raison de quarante huit 
livres six sols cinq deniers le marc revenant lad /v°/ quantité aud prix a la soe de sept mille cinq cens 
quatre vingts six livres sept sols six deniers cy       7586 l 7s 6d 
Item un plat à soupe à anses à filets et comptours une caffetiere, deux coquetiers, un gobelet à pied, un 
huillier avec ses bouchons de burettes, un rechaux a esprit de vin, une boëte a eponge et une à 
savonnette, deux petits chandeliers avec leurs bobeches une boëte à pate, une petite cassolenette à 
eponge une petite chocolatière, une theere, une caffetiere, une lampe de nuit avec sa douille un petit 
entonnoir un briquet une petite ecuelle couverte un bassin a barbe a comptour et un petit coffret une 
boete à thé le tout d’argent poincon de Paris pezant ensemble trente sept marcs deux onces prisés a 
juste valeur et sans cruë comme vaisselle montée a raison de quarante sept livres douze sols deux 
deniers le marc revenant lad quantité audit prix a la soe de dix sept cens soixante une livre dix sols 
deux deniers cy          1761 l 10 : 2 
Item quarante jettons d’argent poincon de Paris pezant ensemble un marc une once deux gros prisés à 
juste valeur et sans cruë à raison de quarante huit livres treize sols six deniers le marc revenant lad 
quantité audit prix a la soe de cinquante six livres cinq sols sept deniers cy   56 : 5 s 7d 
Item un petit tire bouchon d’or avec sa meche d’acier, deux gobelets avec leurs soucoupes et un 
sucrier de porcelaine de Saxe un flacon de cristal et un petit miroir de toillette prisés ensemble vingt 
quatre livres cy            24 l 
Ce fait et aprés avoir vacqué à tout ce que dessus jusqu’à neuf heures sonnées […] 
9e von Dudit jour samedy deux septembre mil sept cent soixante /9/ neuf, huit heures du matin 
 
Suivent les marchandises et ustenciles du commerce d’apothiquaire qui ont été prisé a juste valeur et 
sans cruë par ledit me Boyaval huissier priseur de l’avis de M Claude Piat md apothiquaire et ancien 
garde du corps des apothiquaires de Paris demeurant ruë des boucheries faubourg Saint Germain des 
Prés paroisse Saint Sulpice expert nommé par ledit Sr de Courdoumer et de l’avis de M Pierre Jacques 
Vassou md apothiquaire demeurant en la maison de l’hôtel Dieu de Paris parvis notre dame paroisse 
Sainte marie Magdelene en la Cité expert nommé par led me Courlesvaux […] 
Vassou  Courlesvaux 
J L Courdoumer  C Pia 
 
Il a été vacqué jusqu’à midy sonné à examiner, peser et arrenger partie desd marchandises et ustenciles 
du commerce d’apohtiquaire ce fait lesd marchandises et ustanciles examinés et ce qui reste a 
examiner, peser et arrenger [laissés à la garde de Rondelle] 
10e et 11e vacations dud jour deux septembre mil sept cent soixante neuf /v°/ deux heures de relevée 
[…] il a été vacqué jusqu’à neuf heures sonnées par double vacation […] a examiner, peser et arrenger 
une autre partie desd marchandises […] 
12 von Dudit jour lundy quatre septembre mil sept cent soixante neuf huit heures du matin […] Il a été 
vacqué jusqu’à midy sonné a examiner, peser et arrenger une autre partie desd marchandises […] 
13e et 14e vons Dudit jour lundy quatre septembre mil sept cent soixante neuf  
[folios 10 à 14 recto : cf. photocopies] 
 
/14 v°/ le Roy prés Saint Germain en laye ledit me Guyot, par suite des scellés par luy apposés comme 
dit est à Paris après le déces dud Sieur Boulduc, a été apposer ses scellés sur les meubles meublans et 
autres effets qui sont dans lad maison de Marly et qui dependent de la succession dud Sr Bulduc […] 
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1re journée de campagne le mercredy six septembre mil sept cent soixante neuf […] nous Jean Nicolas 
Bontemps […] notaire au Chlet de Paris soussigné sommes parti de Paris à six heures du matin avec 
lesd Sr de Courdoumer, me Courlesvaux […] et avec led me Boyaval pour nous rendre au village de 
Marly le Roy prés Saint Germain en laye en la maison scize aud village qui appartenoit aud deffunt Sr 
Boulduc […] et étant tous arrivés en lad maison sur les neuf heures et demie du matin […] 
representation qui sera faite de tous lesd meubles meublans et autres effets étant de la succession dud 
Sieur Boulduc par Louis Grimoux jardinier dud Sr Boulduc et concierge de sa ditte maison de Marly 
ou led Grimoux est demeurant […] /15/ […] auxquels inventorié et prisée il va être comme dit est 
procedé […] en la présence de François Passelais, bourgeois de Paris y demeurant ruë du four 
faubourg Saint Germain des Prés paroisse St Sulpice et de Mathieu Rambaux aussi bourgeois de Paris 
y demeurant ruë des Boucheries au jardin Royal susd faubourg Saint Germain des Prés paroisse Saint 
Sulpice […] et ont signé   Passelais   Rambaux 
 

Dans un laboratoire au rez de chaussée dun petit corps de logis au haut du jardin delad maison ayant 
son entrée sur une ruelle et vuë sur led jardin 

 
Premierement sept fourneaux de creusêt plusieurs pieces demontées de terre cuite un soufflet monté 
sur son pied plusieurs alambics, bouteilles entonnoirs et bocaux de verre blanc plusieurs phioles et 
bouteilles tant de verre blanc que de gros verre prisés ensemble vingt quatre livres cy   24 l 
Item un petit mortier de fonte de fer et une enclume montés sur leurs pieds de bois de frene tourné une 
poele à feu, un rechaux une plaque et une paire de pince le tout de fer prisés ensemble six livres cy 
            6 l 
Item sept alambics et une poële a confiture le tout de cuivre rouge prisés ensemble quatre vingts livres 
cy             80 l 
Item deux poeles a confitures, un poelon et une paire de balances le tout de cuivre jaune prisés avec 
quelques poids de fer huit livres cy         8 l 
Item un bouilloir deux alambics le tout detain prisés vingt livres cy     20 l 
Item un bureau antique de bois de noyer garni de tiroirs une vieille table de /v°/ bois de sapin sur son 
pied quarré un petit etabli de bois de chene sept planches servant de tablettes une chaise de bois de 
chene foncée de paille prisés neuf livres cy        9 l 
Item deux mortiers de marbre avec leurs pilons de bois un tamis prisés ensemble vingt livres cy  20 l 
 

Dans un petit cabinet à coté 
 
Item une presse de bois de chene un buffet de pareil bois à quatre ventaux fermants a clef une face 
d’armoire en encoignure de bois de sapin peint en jaune deux vieilles chaises de paille, quatre 
planches de bois de sapin servant de tablettes prisés ensemble trente livres cy    30 l 
Item un petit alambic en deux parties et une bouilloire de cuivre rouge deux mortiers avec leurs pilons 
de potain un grand sceau de fayence prisés ensemble vingt quatre livres cy    24 l 
Item plusieurs bouteilles, phioles, bocaux et pots contenant differentes drogues et essais de chimie 
prisés ensemble vingt quatre livres cy         24 l 
 

Dans une chambre et cabinet au dessus dudit laboratoire 
 
Item trois douzaines de cloches de verre, un coffre dit Marly servant a coucher de bois de chene 
fermant a clef, un coffre antique de pareil bois aussi fermant a clef plusieurs parties de tiroirs de bois 
de sapin peints en gris garnis d’anneaux servants de mains deux chaises de bois blanc fonces de paille 
une table de sapin sur ses deux treteaux de bois de fresne une grande chaudiere a laver de fonte de fer 
prisés ensemble trente six livres cy         36 l 
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Item quatre grands cartons contenant nombre de cartes geographiques prisés vingt quatre livres cy 
            24 l 
 

Dans une ecurie au rez de chaussée 
 
[une cage a engraisser des poulets huit vases de fayence, une caisse de jardin] prisés six livres cy 
            6 l 
 

Dans un pavillon construit dans le jardin 
Dans une petite salle au rez de chaussée servant de serre 

 
[Item un poele de fayence, quatre paires d’arrosoirs, un gradin de cinq marches, six douzaines de pots 
de grés prisés avec un vase de fayence] soixante livres cy      60 l 
[les rateaux, beches, fourches, … appartenant à Grimoux sont tirés pour mémoire] 
 

Dans une petite cuisine à coté aussi au rez de chaussée 
 
[un tournebroche, une banquette de lit de sangle, traversin… deux chaises, un poele de fayence, trois 
vases de fayence] prisés ensemble quarante livres cy       40 l 
 

Dans un petit cabinet au premier 
 
Item une tenture de toille peinte en bleu et blanc a colonnes plusieurs estampes dont une sur ses gorges 
et rouleaux de bois doré prises douze livres cy        12 l 
 

Dans une chambre au meme etage 
 
[une commode de bois de noyer, une chaise pliante, un miroir, une petite tenture de toille peinte 
pareille a celle dudit cabinet huit cartes geographiques /16/ sur leurs gorges et rouleaux de bois noirci 
une petite table de bois de hetre à pieds de biches une chaise de bois blanc] prisés ensemble trente 
livres cy            30 l 
 

Dans une autre chambre au meme etage 
 
Item une couchette a colonne, matelas […] la tenture delad chambre de pareille indienne, deux 
rideaux, un petit miroir, une table en cabaret de bois noirci, une petite table de bois de hetre, une 
chaise pliante, deux chaises de paille, une tringle de fer] prisés ensemble cent livres cy   100 l 
 

Dans le jardin 
 
Item vingt quatre bancs de bois de chene peints en verd dont sept à dos prisés ensemble soixante 
douze livres cy            72 l 
[huit vases de fayence, vingt quatre dés de pierre avec leurs pots de grés garnis de diverses fleurs] 
prisés ensemble soixante livres cy         60 l 
[un milier de fagots réclamés par M Randel] prisés la somme de cinquante livres cy   50 l 
 
Suit l’inventorié des effets appartenant aud deffunt Sr Boulduc qui étoient à Versailles et qui ont été 
rapportés en la maison de Marly 
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Sous une remise etant en la cour d’entrée delad maison 
 
[une grande malle, quatre fauteuils, un lit de sangle, un secretaire en tombeau de bois de noyer une 
commode de pareil bois un trumeau de deux glaces une table à cadrille, une table de nuit une chaise 
percée un bidet avec son bassin de fayence une petite table a ecrire, une niche a chien couverte de 
siamoise] prisés ensemble la somme de cent livres cy       100 l 
[une bassinoire de cuivre rouge deux chandeliers de cuivre jaune deux autres de cuivre argenté, un 
gril, un soufflet, un garde feu deux chenets, pelle pincette tournebroche une seringue d’etain] prisés 
ensemble la somme de vingt quatre livres cy        24 l 
Item treize tableaux de douze estampes sous verre blanc dans leurs bordures de bois noirci et le 
treizieme peint sur toille representant une Sainte famille dans sa bordure de bois sculpté doré [deux 
chaises de bois de frene, une boete a caffé et une theere de fer blanc verni, dix assiettes, trois saladiers, 
une jatte de fayence six tasses a caffé quatre soucoupes de differentes porcelaines, trois sucriers de 
porcelaine un bassin à barbe une cuvette et un pot a eau, une mouchette et porte mouchette d’assier] 
prise ensemble la somme de trente six livres cy        36 l 
[Item une couchette a bas piliers, matelas… /v°/ … les rideaux et doubles bonnes graces d’indienne 
deux couvertures d’indienne quatre matelas de domestiques… deux petites couvertures d’indienne, 
deux paires de draps de maitre et trois paires de draps de domestiques…] prisés ensemble la somme de 
deux cens livres cy           200 l 
[un habit et veste de ratine à bouttons d’or, un habit et culotte de velours noir, une veste de satin brodé 
un habit de velours noir à la Reine, un habit et veste de velours raz noir, un vieux chapeau a mettre 
sous le bras] prisés ensemble la somme cent soixante livres cy      160 l 
 

Suivent les autres effets trouvés sous lad remise 
 
[deux petits tombereaux, trois brouettes, une civiere, trois echelles doubles et trois simples, deux 
treteaux] prisés ensemble cent livres cy         100 l 
 

Dans l’ecurie 
 
[Item un coffre à avoine] prisé dix livres cy        10 l 
 

Dans un petit retranchement pratiqué a coté de l’ecurie 
 
[une demie voye de bois et trois cens fagots réclamés par Randel] prisés vingt quatre livres cy  24 l 
 

Dans une chambre au premier etage au dessus de l’ecurie servant aux domestiques ayant vuë sur la 
basse cour delad maison 

 
[un lit de sangle, deux matelas… deux malles, deux portes manteaux faisant partie des effets réclamés 
par Randel] prisés quarante livres cy         40 l 
[deux lits de sangle quatre matelas…] prisés ensemble quarante livres cy    40 l 
Item deux fusils a deux coups et un à un coup prisés ensemble la somme de cent livres cy  100 l 
 

Dans la cave 
 
[deux feuillettes de vin rouge de bourgogne cru de Tonnerre deux autres feuillettes id. 80 bles id.] 
prisés ensemble la somme de cent quatre vingts livres cy      180 l 
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[40 bles vin de Malage, 20 bles de rataffia de coing, 20 bles vin blanc de Tonnerre, six bles de vin de 
Chypre] prisés ensemble la somme de soixante livres cy      60 l 
[50 bles de vin de rota, 40 bles de vin de Malaga 12 bles de rataffia de cerise réclamés par Randel] 
prisés ensemble cent livres cy          100 l 
[cinquante livres de chandelles trois cruches d’huile réclamés par Randel] priséés cinquante livres cy 
            50 l 
[huit bouts de chantiers de bois de chene deux grandes tablettes de pareil bois] trois cens bouteilles 
vides et une cruche deau de lavende rouge prisés ensemble la somme de soixante livres cy  60 l 
 

Dans la cuisine au rez de chaussée ayant vuë sur la cour 
 
[une fontaine de grez couverte d’osier un petit saloir de bois de chene /17/ une cuisiniere de fer blanc 
un couvercle de tourtiere de taule, une broche a bruler le caffé, un moulin a caffé, un coffre dit marly 
de bois de chene un chaudron un trepied deux couteaux a hacher le tout faisant partie des effets 
réclamés par Randel] quarante livres cy        40 l 
[deux chenets pelle pincette deux grils…. Tournebroche deux broches à noix… une chaudiere a laver 
trois poeles a frire une chevrette] prisés ensemble trente livres cy     30 l 
[casseroles, couvercles, braiziere, tourtiere prisés avec une petite bouilloire du levant] la somme de 
quarante livres cy           40 l 
[cuillers, chaudrons, poelon, chandeliers…] prisés ensemble la somme de vingt quatre livres avec un 
arrosoir de cuivre rouge cy          24 l 
[un mouilloir detain, un poelon, une paire de balances, caffetieres, passoires, rappes…] prisés avec 
differens ustenciles de cuisine… la somme de douze livres cy      12 l 
[une table de cuisine de bois de hetre un bas de buffet deux chaises un tabouret…] prisés ensemble la 
somme de trente livres cy          30 l 
 

Dans le passage pour arriver alad cuisine 
 
[une fontaine de grés couverte d’osier, un balai, un plumeau] prisés douze livres cy   12 l 
 

Dans la chambre de la cuisiniere au second etage sur lescallier 
 
[un lit de sangle matelas… réclamés par Randel] prisés vingt quatre livres cy    24 
[une armoire de bois de chene, une chaise, une petite table] prisés seize livres cy   16 l 
 

Dans une chambre à coté numerotée douze 
 
[une couchette à deux dossiers sur son fond sanglé matelas… une couverture de garat piqué un 
couvrepied de satin… la tenture de la niche le ciel les pentes du lit chantournés… les rideaux de 
l’alcove et tenture de la chambre de differentes indiennes a colonnes et a fleurs par bandes deux 
rideaux de fenetre en quatre parties de garat blanc prisés ensemble la somme de cent quatre vingts 
livres cy            180 l 
[une grande bergere servant de lit a joues /v°/ un fauteuil de bois de noyer peint en gris, six chaises de 
bois de fresne foncées de paille une autre chaise de bois de fresne, une table en cabaret de bois noirci 
une commode de bois de hetre] prisés ensemble la somme de soixante livres cy    60 l 
Item seize estampes sous verres blancs representants divers sujets dans leurs differentes bordures un 
sucrier et quatre gobelets avec leurs soucoupes de terre blanche un petit medaillon representant le 
buste de louis quatorze en cuivre doré prisés ensemble la somme de quarante livres cy   40 l 
[une glace a bizeau sur la cheminée faisant corps avec la boiserie tirée pour memoire] 
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Dans une autre change [sic] numerotée unze ayant vuë sur le potager delad maison 

 
deux chenets] prisés deux livres cy         2 l 
[Item une couchette à deux dossiers avec son fond sanglé garnie d’un sommier de crin, deux matelas 
de laine, un lit et un traversin de coutil remplis de plumes, une couverture dindienne piquée la tenture 
de la niche, le ciel, les pentes du lit les chantournés la pente d’alcove et soubassemens du lit les 
rideaux de l’alcove et la tenture de la chambre de differentes indiennes à colonnes et à fleurs par 
bandes, six parties de rideaux de garat blanc prisés ensemble la somme de deux cens livres cy  200 l 
[Item treize estampes sous verre blanc répresentants divers sujets dans leurs bordures de bois doré 
prisés [avec un sucrier, une theere, deux tasses et soucoupes de terre blanche] deux figures de platre et 
une petite ecritoire de bois noirci avec ses encriers et poudriers de cuivre la somme de dix huit livres 
cy             18 l 
[Item quatre fauteuils de bois de noyer, une commode de bois de noyer, une petite table a ecrire de 
bois de hetre] prisés ensemble avec deux chaises de bois de fresne foncés de paille la somme de 
soixante quatre livres cy         64 l 
[une face de cheminée d’une glace à bizeaux tirée pour mémoire] 
 

Dans une petite garderobbe à coté ayant vuë sur le jardin 
 
[Item une harpe dans son etuy de sapin avec sa housse de toille a carreaux prisée soixante livres cy 
            60 l 
[une chaise percée, une table de nuit de bois de noyer, un bidet de bois de chene avec son bassin de 
fayence un pot à l’eau, deux vases de nuit, une tablette a livre] deux estampes l’une representant la 
decoration d’une fete a Versailles à l’occasion du mariage de made Infante et l’autre un sujet de 
fable [deux balais, deux planches servant de /18/ tablettes] prisés ensemble douze livres cy  12 l 
 

Dans une autre chambre numerotée dix ayant aussi vuë sur le potager delad maison 
 
[deux chenets, pelle pincette] prisés trois livres cy       3 l 
[Item une couchette à deux dossiers avec son fond sanglé garnie d’un sommier de crin, dun matelas de 
laine un lit et un traversin de coutil remplis de plumes, une couverture de garat piqué la tenture de la 
niche le ciel, les pentes du lit les chantournés courtepointe et soubassements pentes et rideaux d’alcove 
et tenture de la chambre et quatre parties de rideaux de fenetre d’indienne fond blanc à colonnes et à 
fleurs prisés ensemble deux cens livres cy        200 l 
[Item un lit de repos garni de son matelas et traversin couvert de satin rose brodé en chenille brune 
couvert d’une housse d’indienne fond sablé à fleurs une table de toillette avec sa toillette et dessus de 
toillette d’indienne garnie d’un miroir cintré dans sa bordure de bois verni et decoupure quatre quarrés 
tant grands que petits deux boetes a poudre et deux autres petites boëtes le tout de bois verni deux 
fauteuils garnis de crin couverts de tapisserie de la savonnerie deux fauteuils de bois de hêtre foncés 
de canne avec leurs carreaux garnis de crin et couverts d’indienne fond sablé à fleurs, une commode 
de bois noirci de trois grands tiroirs a carderons et filets de cuivre deux tabourets couverts de panne 
ecarlatte une petite table de bois de chene à pieds de biche une chaise de bois de frense foncée de 
paille le tout prisé ensemble la somme de quatre vingts livres cy     80 l 
[Item douze estampes sous verre blanc representants les batailles d’alexandre et portraits dans leurs 
bordures de bois doré une théere, deux petites figures de platre, un sucrier, une tasse et soucoupe, deux 
grandes tasses le tout de porcelaine un pot à l’eau et sa cuvette] prisés ensemble la somme de vingt 
livres cy            20 l 
[une glace sur la cheminée tirée pour memoire] 
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Dans une petite garderobbe attenant l’alcove 

 
[Item une table de nuit et une chaise percée de bois de noyer un bassin de fayence une chaise de 
garderobbe de bois de noyer couverte de maroquin rouge avec son bassin de fayence [huit rideaux de 
toille peinte, une petite tablette à livres, une face d’armoire de bois de chene] prisés ensemble la 
somme de quarante huit livres cy         48 l 
 

Dans une autre chambre numerotée neuf au meme etage ayant vuë sur la cour delad maison 
 
[une commode en bureau de marqueterie et bois noirci, une commode de bois de noyer /v°/ une table 
de bois de hetre quatre fauteuils une chaise de bois de hetre deux chaises de bois de fresne un soufflet] 
prisés ensemble la somme de quarante huit livres cy       48 l 
[Item un ecran avec sa feuille de tapisserie doublée de damas cramoisi, un miroir de toillette cintré 
dans sa bordure de bois verni verd garni de decoupures une boëte à poudre de pareil bois verni un 
grand seau de fayence une cuvette aussi de fayence deux goblets avec leur soucoupes de terre blanche 
deux autres pareils douze estampes sous verres blancs representants des contes de la Fontaine et autres 
sujets dans leurs bordures de bois noircy prisés ensemble la somme de seize livres cy   16 l 
[Item une couchette à bas piliers à deux dossiers garnie d’un sommier de crin, deux matelas de laine, 
un lit et un traversin de coutil remplis de plumes une couverture de garat piqué les etoffes dudit lit la 
tenture de l’alcove les rideaux de lad alcove et la tenture de la chambre d’indienne par bandes à fleurs 
deux rideaux de fenetre en deux parties chacun de garat blanc prisés ensemble la somme de cent 
soixante livres cy           160 l 
[Item deux grands et un petit carton remplis d’estampes une face d’encoignure de bois de chene] prisés 
ensemble la somme de cent livres cy         100 l 
 
Dans les chambres numerotées huit et sept il ne s’est rien trouvé 
Ce fait et après avoir vacqué à tout ce que dessus jusqu’à huit heures du soir sonnées […] 
2e journée de campagne Dud jour jeudy sept septembre mil sept cent soixante neuf /19/ huit heures du 
matin […] 
 
Dans une chambre numerotée six ayant vuë sur le potager delad maison et ou couchoit ledit deffunt Sr 

Boulduc 
 
[Item une grille de feu pelle pincette badine un soufflet deux bras de cheminée] prisés sensemble 
douze lires cy            12 l 
Item un petit secrétaire de bois de noyer en tombeau fermant à clef une commode en tombeau de bois 
de palissandre à deux grands et deux petits tiroirs fermants à clefs avec mains, entrées de serrures et 
autres ornemens de cuivre en couleur et à dessus de marbre rance un petit ecran avec sa feuille de satin 
blanc brodé en chenille couleur de rose six fauteuils de bois de hetre peint en gris garni de crin et 
couverts de tapisserie à petits points fond jaune a fleurs bleues et blanches une bergere avec son 
carreau et dossier garni de crin et plumes et couverts de dauphine fond gris a fleurs maron deux 
chaises de bois de fresne foncées de paille avec leurs coussins remplis de crin et couverts d’indienne 
fond jaune à fleurs bleuës une couchette à deux dossiers avec son fond sanglé garnie d’un sommier de 
crin deux matelas de laine couverts de toille a carreaux un lit un traversin de coutil remplis de plumes 
une couverture de garat piqué et une couverture de laine blanche la tenture de la niche le ciel les 
pentes chantournés courtepointe et soubassements du lit la pente et le rideau d’alcove en deux parties 
de toille fond jaune à bordures et compartimens de toille bleue brodée en œufs blancs deux rideaux de 
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fenetre en deux parties chacun de toille de coton blanche prisés ensemble deux cens quarante livres cy 
            240 l 
[Item une face de cheminée d’une glace… faisant corps avec la boiserie…] prisée la somme de cent 
livres cy            100 l 
[Item une biche deux lions bleus et deux verds deux magots le tout de porcelaine d’ancien Japon, deux 
estampes sous verre blanc en maniere noire dans leurs bordures de bois doré [un plateau de bois verni 
un sucrier six tasses avec soucoupes de porcelaine une sonnette de cuivre argenté, une lanterne] prisés 
quarante livres cy           40 l 
 

Suivent les livres trouvés dans la chambre dud deffunt Sr Boulduc 
 
Item quinze volumes in quarto histoire naturelle par Mr de Buffon 
Deux volumes in folio dictionnaire economique et trente autres volumes /v°/ tant  in quarto qu’in 
octavo et in douze dont dictionnaire des drogues prisés ensemble quatre vingts livres cy   80 l 
 

Dans les cabinets ensuite ayant pareille vuë 
 
Item un grand corps d’armoire ayant douze paneaux garnis de verre de boheme six chaises de bois de 
hetre foncées de canne garnies de coussins remplis de crin couverts de toille grise brodée en pampres 
de vigne à chainette et passée en soye de differentes couleur une petite table de bois de hêtre en pieds 
de biche prisés ensemble trois cens livres cy        300 l 
Item un grand corps de tiroir peint en gris garni de quarante deux tiroirs deux grands et quatre petits 
corps d’armoire avec les dessus de portes de bois de sapin peints en gris les pannaux garnis de fil de 
laiton quatre chaises de bois de hetre foncees de canne avec leurs carreaux garnis de crin et couverts 
d’indienne prisés ensemble la somme de quatre vingts livres cy      80 l 
 

Dans la chambre numerotée cinq ayant vuë sur la cour delad maison 
 
[un sommier deux matelas un lit traversin une couverture] prisés cent livres cy    100 l 
 

Dans une salle de billard au rez de chaussée ayant vuë sur le jardin 
 
Item un billard de huit pieds de long sur quatre pieds de large couvert de son drap verd avec ses billes 
masses et queuës prisé cent vingt livres cy        120 l 
[un canapé de trois places de bois de hetre foncé de canne un grand fauteuil cinq chaises de bois de 
fresne deux tables à cadrille une tenture en quatre pieces de toille peinte representants des paysages un 
poele de fayence une portiere ] prisés ensemble quarante huit livres cy     48 l 
Item deux rideaux de fenetre de toille ouvrée, trois figures de platre un barometre et thermometre deux 
corbeilles de porcealine deux tableaux dessus de porte lun representant une danse l’autre des enfants 
peints sur toille dans leurs bordures dorées deux autres tableaux aussi peints sur toille l’un representant 
un guerrier deux femmes et un amour et lautre une marine aussi dans leurs bordures de bois doré 
prisés ensemble avec une armoire en buffet de bois de chene et en deux battans peinte en gris à filets 
bleus la somme de quarante livres cy         40 l 
[vingt plats, quatre jattes, six compotiers, deux douzaines d’assiettes un pot a sucre quatre gobelets 
avec soucoupes, une douzaine d’assiettes une autre jatte le tout de porcelaine deux grands et douze 
petits sceaux une soupiere quatre plats une douzaine d’assiettes le tout de fayence huit petits pots 
d’entremets de porcelaine blanche] prisés ensemble la soe de quatre vingts livres cy   80 l 
Item unze petits verres à rataffiat un coquetier un gobelet et quatre burettes de cristal et six verres 
prisés trois livres cy           3 l 
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Item six corbeilles de fayence a fleurs un petit rechaux a esprit de vin de cuivre argenté prisés six 
livres cy            6 l 
 

Dans la salle a manger aussi au rez de chaussée ayant même vuë 
 
[un poele de fayence deux tables a manger de bois de sapin un pied brisé et deux treteaux un bas de 
buffet de bois de chene une table de marbre, douze chaises de bois de fresne /20/ trois rideaux avec 
cordons, tringles, anneaux, un trumeau de huit carreaux de glace] prisés ensemble la somme de quatre 
vingts seize livres cy           96 l 
à legard de trois tableaux peints sur toille dont un representant un paisage et les deux autres 
representants l’histoire et les arts etant au dessus des portes et faisant corps avec les boiseries [ils ont 
été tirés pour memoire] 
[Item trois douzaines d’assiettes, plusieurs caraffes, verres sallieres, huit gobelets un sucrier avec 
soucoupes] prisés ensemble seize livres cy        16 l 
Item un grand tableau peint sur toille representant un marché ou foire dans sa bordure de bois doré 
[faisant partie des effets réclamés par Randell] prisé la somme de quarante huit livres cy  48 l 
 

Dans une salle de compagnie attenant ayant vuë sur le jardin et sur la cour 
 
[deux chenets pelle pincette un soufflet] prisés six livres cy      6 l 
[une table de marbre de Flandre, un coin de bois de palissandre une table a piquet quatre bergeres de 
bois de fresne une tenture d’indienne six fauteuils de bois de noyer trois rideaux] prisés ensemble la 
somme de deux cens quarante livres cy         240 l 
Item deux estampes sous verres blancs representant Louis quatorze et Louis quinze dans leurs 
bordures de bois sculpté doré seize tableaux peints sur toille representants portraits et divers sujets 
dans leurs bordures de bois sculpté doré prisés ensemble la somme de deux cens quarante livres cy 
            240 l 
[une face de cheminée quatre magots de porcelaine de la Chine deux tasses et un coffret de lac deux 
petites tasses avec leurs soucoupes de porcelaine trois paires de flambeaux deux doubles bobeches] 
prisés ensemble la somme de soixante livres cy        60 l 
[trois jalousies a l’Italienne] prisés douze livres cy       12 l 
[Item deux tableaux representants des marines un autre tableau peint sur bois representant un paisage 
et le portrait de Mr de Maupertuis peint sur cuivre tous quatre dans leurs bordures de bois sculpté doré 
[et faisant partie des objets réclamés par Randell] la somme de quatre vingts livres cy   80 l 
A legard d’un tableau dessus de porte peint sur toille qui répresente le mont Vesuve étant au dessus de 
la porte et faisant corps avec la /v°/ boiserie delad salle de compagnie [tiré pour memoire] 
 

Suivent les habits linges et hardes à l’usage dudit deffunt sieur Boulduc 
 
Item un habit une veste et deux culottes d’etoffe de laine dite eternelle une veste et deux culottes de 
ratine grise une veste d’indienne fond rouge, un habit de drap noir une veste de gros de naple et une 
culotte de soye tricottée le tout noir un surtout et une culotte de camelot gris deux vestes de 
mousseline des Indes brodée en chainette d’or et perle appliqués, deux paires de guestres de castor un 
chapeau gris une paire de soulliers de castor, une gibeciere deux poeres a poudre de galuchat dont une 
montée en argent prisés ensemble la somme de cent cinquante livres cy     150 l 
[cinq douzaines de chemises tant de jour que de nuit, quatre calecons, deux peignoirs, un linge à barbe, 
quatre tabliers, deux vestes de toille de cotton brodées en soye, une paire de bas de soye noire deux 
autres de soye grise quatorze paires de bas de fil, deux douzaines de paires de chaussons de fil une 
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paire de gans de laine et une paire de gans de castor quatre serre tetes trois cols une douzaine de 
frottoirs] prisés ensemble la somme de deux cens quarante livres cy     240 l 
 

Suit le linge tant de table que de lits 
 
[vingt draps, six nappes trois autres nappes pareilles deux nappes de toille damassée quarante deux 
serviettes de toille damassée quarante cinq serviettes de toille à grains d’orge, quarante serviettes de 
toille rosette et une serviette de toille pleine] prisés ensemble la somme de deux cens livres cy  200 l 
Item cent jettons d’argent poincon de Paris pezant deux marcs trois onces sept gros prisés a juste 
valeur et sans cruë à raison de quarante huit livres treize sols six deniers le marc revenant lad quantité 
audit prix a la somme de cent vingt livres dix huit sols cinq deniers cy    120 l 18s 5 d 
Suit l’inventorié de la collection d’histoire naturelle appartenant aud deffunt Sr Boulduc qui a été 
prisée à juste valeur et sans cruë par led me Boyaval de l’avis de M Georges Balthazard Sage 
correspondant de l’academie Royalle des Sciences et demonstrateur de chimie et d’histoire naturelle 
demeurant à Paris ruë de Bussy faubourg Saint Germain paroisse Saint Sulpice […] et ont signé 
 Sage 
 

Dans deux chambres ensuite lune de lautre au premier etage ayant vuë sur le potager 
 
Premierement quarante cinq morceaux de bitume prisés la somme de [cf. photocopies] 
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XXVII, 338 
Continuation de société 
MM. Boulduc et Dépene 
14 xbre 1768 
 
Furent presens Jean François Boulduc, ecuyer, premier Apoticaire du Corps du Roy 
Et Sieur Michel Dépene, marchand apoticaire 
Tous deux demeurans à Paris rue des Boucheries faubourg Saint Germain paroisse Saint Sulpice 
Lesquels ont par ces presentes renouvellé pour le tems de neuf années consecutives commencées le 
premier du present mois la societé qui a été etablie entr’eux suivant un acte du trente un decembre mil 
sept cent cinquante neuf passé devant me Sauvaige et son confrere notaires a Paris pour le commerce 
de pharmacie galenique et chimique, au moyen de quoi les dits sieurs comparans conviennent que la 
dite societe aura lieu entr’eux pendant les dites neuf années ainsi que par le passé, et sous les memes 
charges et conditions enoncées en l’acte de societe cy dessus datté, chacun d’eux s’obligeant par ces 
presentes à l’execution entiere des dites charges et conditions sans aucune derogation ni innovation les 
sieurs comparans reconnoissent que les fonds de leur societé consistent tant dans les marchandises 
meubles et ustencils etans dans les boutique, magasin, laboratoire et autres lieux destinés a leur 
commerce dependans de la maison en laquelle ils demeurent rue des Boucheries, lesquels /v°/ 
marchandises, meubles et ustencils le dit sieur Depene reconnoit avoir en sa possession, que dans les 
dettes actives subsistantes de leur ancienne societé, le tout constate par les etats qui ont ete cy devant 
faits, que par les registres qui ont ete et continueront d’être tenus par le dit sieur Depène 
Et pour l’execution des presentes les parties elisent domicile a Paris en leur demeure susdesignée 
auquel lieu nonobstant, promettant, obligeant, renoncant fait et passe a Paris en la demeure des parties 
ce quatorze decembre mil sept cent soixante huit, et ont signé  Boulduc 
 Dépéne 
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CVIII, 493 
22 avril 1751 
Inventaire 
apres le deceds de M Laserre 
 
 
/1/ Inventaire 
22 Avril 1751 
 
Lan mil sept cens cinquante un le jeudy vingt deux avril neuf heures du matin a la resqueste d’Etienne 
Vincent Delaleu ecuyer conseiller secretaire du roy maison couronne de France et de ses finances 
demeurant ordinairemt a paris rue neuve des bons enfans psse St Eustache etant ce jour a Versailles au 
nom et comme éxécuteur du testament et ordonnance de derniere volonté de sr Jean de LaSerre 
premier apoticaire du corps du roy fait olographe a Versailles le trois may mil sept cens quarante deux 
déposé pour minutte a Delaleu nore a Paris par le procès verbal d’ouverture dud testament fait en lhotel 
de Mr le lieutenant civil le dix huit avril mil sept cens cinquante un loriginal duquel testament et deux 
codiciles etant ensuitte des vingt huit janvier et dix sept novembre mil sept cens quarante neuf ont été 
controllés a paris par Blondelet […] 
Comme aussi a la requeste de Jean Marie LaSerre aussi premier apoticaire du corps du Roy demeurant 
au chateau de Versailles 
et encore a la requeste de Mre Louis Francois Mollet arcitecte du roy controlleur general des batimens 
du roy Jardins et manufacture demeurant a Versailles rue de lorangerie psse St Louis au nom et comme 
tuteur de Mre Armand Louis Mollet et Dlle Jeanne Marguerite Mollet ses enfans mineurs et de deffunte 
De Marie Julie de la Serre jadis son epouse Led Sr Mollet elu alad charge de tuteur de sesd enfans 
mineurs par sentence du Chatelet de Paris […] du vingt huit juillet mil sept cent trente huit 
omologative des parens et amis desd mineurs […] 
Led Sr Jean Marie de la Serre de son chef habile a se dire et porter héritier pour moitié dud deffunt Sr 
Jean La Serre son pere et lesd mineurs Mollet par representation delad De leur mere habiles a se dire et 
porter heritiers conjointement pour lautre moitié dud defft Sr Jean La Serre leur ayeul […] va etre par 
moy Guillaume Claude Delaleu […] notaire au Chatelet de Paris ssez en presence des temoins cy apres 
nommés fait inventaire et description fidele de tous les meubles meublans ustancilles de menage 
habits linge hardes vaisselle d’argent deniers comptants titres papiers et renseignemens etans de la 
succession dud defft Sr La Serre trouvés dans les lieux cy apres declarés dépendant d’un appartement 
au chateau de Versailles que le Roy avoir accordé aud deffunt dans lequel il est décédé le dix sept des 
present mois et an sur la representation qui va etre faitte desd effets par Anne Marchant fille majeure 
cuisiniere dud deffunt et par Francois desmarests cocher Charles Roussin dit raisin et Claude Guerpin 
Paris demeurans en lappartement dud Sr De laSerre aud chateau de Versailles a ce presens tous 
domestiques dud deffunt apres serment […] /v°/ les meubles et effets sujets a prisée le seront par Me 
Jacques Paul Poton huissier commissaire priseur au chatelet de paris […] en presence du sr Andre 
Guenifey bourgeois de Paris y demeurant ordinairement rue Ste Croix de la bretonnerie psse St Paul 
etant ce jour en lad ville de Versailles et de sr Francois Imbert Chastres premier apoticaire du corps du 
roy demeurant ordinairement aud Versailles au pavillon d’Orleans rue du chateau deau psse Notre 
Dame temoins pour ce requis et appellés et ont lesd parties signé […] 
Des mares  C G Paris 
A Marchand   C Roussin 
Mollet  La Serre 
Guenifey   F Imbert Chastre 
 

Sous une remise etant dans le parc au Cerf et dans une ecurie attenantte 
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Premierement un carosse coupé a deux places à l’allemande […] prisé six cens livres cy  600 l 
Item deux chevaux sous poil noir […] prisés quatre cens livres cy     400 l 
Item une paire de harnois de cuir [deux sceau de tonnellerie ferrés une etrille une poussette deux 
brosses un ballet une chevre] le tout comme de peu de valleur prisé vingt huit livres cy   28 l 
[Item un bois de lit a bas pilliers deux matelats couverture courtepointe un autre lit de sangle paillasse 
matelas courtepointe et un coffre a avoine] prisé ensemble quarente livres cy    40 l 
 

Dans la cuisine 
 
[Item deux chenets une pelle pincette… un tournebroche… une broche a noix trois rechaux… deux 
fers a repasser une poesle a marons… un four ambulant de taulle…un gril… une lechefritte…] prises 
le tout ensemble seize livres cy          16 l 
/2/ [Item six marmittes… trois casseroles… un poeslon… une tourtiere…une poissonniere… le tout de 
cuivre rouge] prise le tout ensemble soixante douze livres cy      72 l 
[Item un chaudron un poeslon trois chandeliers mouchette porte mouchette passoire… le tout de 
cuivre jaune] prisés ensemble douze livres cy        12 l 
[Item une table de cuisine de bois de chesne garnie de son tiroir une armoire a un vollet … tablettes… 
quatre chaises foncées de paille] prise le tout ensemble avec un tas de potterie et fayance… douze 
livres cy            12 l 
 

Dans la chambre de la cuisiniere 
 
[Item une couchette a bas pilliers garnie de son enfoncure deux matelats traversin 
oreiller….couverture courtepointe…] prisé comme de peu de valeur quarante livres cy   40 l 
 

Dans la chambre de Raisin 
 
[Item une petite couchette a bas pilliers garnie de son enfonceure composée dune paillasse deux 
matelats…] prisés quarante livres cy         40 l 
Item un percoir une tenaille deux clef a demonter les meubles une petite table un bureau garni de 
tiroirs de bois de placage une chaise foncée de paille prisés ensemble trois livres cy   3 l 
 

Dans la chambre de Paris 
 
[Item une couchette à bas pilliers garni de son enfoncure paillasse matelats… deux chaises garnies de 
bourre et crains… un coffre en bahut une petite table de bois de sapin un ecran de tapisserie… une 
petite armoire de bois de sapin… deux boestes a poudre de fer blanc] prisés le tout ensemble comme 
de peu de valeur dix huit livres cy         18 l 
 

Dans une chambre de reserve servant de garderobbe aud defft 
 
Item un petit poesle de thaulle un fauteuil avec son coussin garni de crins couvert de vieilles tapisserie 
/v°/ à l’aiguille deux autres chaises aussi garnies de crin et aussi de vieille tapisserie à l’aiguille dix 
aulnes de court en trois pieces de tapisserie verdure aubusson, un tapis propre a mettre sous les pieds 
de point de hongrie deux rideaux garnis de leurs tringles et anneaux de damas a surfil prisés le tout 
ensemble soixante livres cy          60 l 
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Item un lit en niche sur sa couchette a bas pilliers garni de son enfoncure composé de trois matelats de 
laine couverts de toille a carreaux un lit et un traversin de couty rempli de plumes une couverture de 
laine blanche et un couvrepied de toille de coton de couleur prisé soixante dix livres cy   70 l 
Item un coffre en bahut fermant a clef un petit bas darmoire a un vollet de bois de chesne fermant a 
clef, quatre bouts de planches servant de tablettes un vieux rideau de fenestre en deux parties de 
taffetas vert garni de tringles et anneaux prisés ensemble comme de peu de valeur six livres cy  6 l 
 

Dans la salle a Mãger au rèt de chaussée 
 
Item un poesle de thaulle prisé quatre livres cy        4 l 
Deux chandeliers et deux petits bras de cheminée à une branche prisés avec deux petittes fontaines a 
laver les mains garnies de leurs couvercles et robinets la somme de dix huit livres cy   18 l 
Item un trumeau de trois glaces la premiere de trente pouces la seconde de quatorze et la troisième de 
douze le tout sur vingt un de large dans sa bordure de bois sculpté doré prisé quarante huit livres cy 
            48 l 
Item quatre fauteuils de bois d’aulne foncés de paille sur chacun desquels est un coussin rempli de 
plumes couverts de toille de coton en couleur, six chaises garnies de crins couvertes de differentes 
tapisserie à l’aiguille prisé ensemble comme de peu de valeur dix huit livres cy    18 l 
Item douze aulnes de court de tapisserie verdure aubusson faisant le tour delad salle prisés quatre vingt 
seize livres cy            96 l 
 

Dans un buffet pratiqué dans lad salle 
 
Item huit tasses huit soucouppes un pot a sucre de porcelaine et un autre de fayance de St Cloud un 
sceau a rafraichir aussi de porcelaine garni de cuivre en couleur, huit boulles detain propres a 
rechauffer les plats prisés ensemble dix livres cy       10 l 
Item une portiere de tapisserie et moire jaune par bande garnie de ses tringles et anneaux prisée six 
livres cy            6 l 
 

Dans la chambre en laquelle est décedé led Sr LaSerre 
 
Item deux chenets une pelle deux pincettes un gardefeu grille de fil de laiton deux porte ecrans 
ployants a ressorts prisés ensemble six livres cy       6 l 
Item deux bras de cheminée a une branche et une bobeche prisés dix huit francs cy  18 l 
Item un trumeau de cheminée dune glace de vingt quatre poulces de haut sur trente deux de large prisé 
cinquante quatre livres cy          54 l 
Item dix sept tant tableaux qu’estampes partie desquelles estampes sont sous verre blanc dans leur 
bordure de bois sculpté doré prisé cinquante quatre livres cy      54 l 
A legard de deux tableaux peints sur toille lun representant un portrait d’homme et lautre de femme 
dans leur bordures dorées ils nont point été icy prisés comme etants portraits de famille mais 
seulement cites icy pour         memoire 
Item un petit lit de repos garni de trois matelats un petit traversin et deux petits oreillers /3/ une courte 
pointe et un couvre pied de toille de coton de couleur prisés trente livres cy    30 l 
Item un fauteuil de commodité monte sur des roullettes garni dun coussin le tout rempli de crins et 
couvert de vieille tapisserie prisé douze livres cy       12 l 
Item deux petits miroirs a barbe de dix poulces de haut sur douze de large prises ensemble trois livres 
cy             3 l 
Item un miroir dune glace de trente six poulces de haut sur trente trois dans sa bordure a filets de bois 
doré prisé cent livres cy          100 l 
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Item deux petits bas de cuivre en couleur prises quarante sols cy     40 s 
Item une petitte pendulle a repetition faitte à paris par Gosselin dans sa boeste sur son pied de 
marquetterie avec ornemens de cuivre en couleur prisé cent quatre vingt livres cy   180 l 
Item un Christ d’yvoire sur sa croix de bois de Ste Lucie posée sur un velours noir et dans son cadre 
ceintré de bois sculpté doré prisé douze francs cy       12 l 
Item une commode de marquetterie a quatre grands tiroirs fermans a clef avec ornement entrée et 
mains de cuivre en couleur et carderon de cuivre prisée douze livres cy     12 l 
Item un petit platteau de bois verni facon de la Chine sur lequel se sont trouvés quatre tasses et quatre 
soucouppes de porcelaine prisés dix livres cy        10 l 
Item unze pieces de porcelaine de Saxe servant de garniture de cheminée prisée trente livres cy  30 l 
Item une petitte armoire en bibliotheque de bois de merisier garnie de fil de laiton a deux volets 
fermant a clef dans laquelle se sont trouvés quarante volumes traitant de dévotion et histoire la plupart 
depareillés prisés ensemble quarante livres cy       40 l 
Item une jatte de porcelaine et deux anciennes cassollettes de cuivre jaune prises ensemble huit livres 
cy             8 l 
Item deux rideaux de fenestre et une portiere de damas surfil garnis de leurs tringles et anneaux une 
autre portiere à bande de tapisserie et moire jaune aussi garni de ses tringles et anneaux prises 
ensemble vingt livres cy          20 l 
Item un petit coffre en cave de bois de palissandre, un autre de bois de noyer une petite table a écrire 
de bois noircy garni de ses ancriers et poudriers de cuivre une table a jouer ployante en triangle 
couvertte de son drap verd prise le tout ensemble neuf livres cy      9 l 
Item quatre fauteuils foncés de canne sur chacun desquels est un coussin couvert de vieux damas surfil 
deux fauteuils couvert de vieux velours vert deux coussins remplis de plumes lun couvert de velours 
vert et lautre de toille de coton de couleur un fauteuil de tapisserie et son coussin aussi rempli de 
plumes couvert de tapisserie à l’aiguille deux tabourets couverts de vieille tapisserie deux chaises 
couvertes de velours dutreck jaune sur le dos de chacune desquelles est une petite housse de brocatelle 
prisé le tout ensemble quarante livres cy        40 l 
Item une couchette a bas pilliers garnie de son enfoncure composée d’un sommier couvert de toille a 
carreaux deux matelats de laine couverts de futaine et de toille de Montbeillard lit et traversin de couty 
rempli de plumes une couverture de laine blanche un couvrepied de serge blanche piqué une 
courtepointe de toille de coton en couleur /v°/ un couvrepied de serge blanche picquée un autre de 
toille de coton de couleur piquée la housse dud lit complette composée dun dossier champtourné, 
imperial deux bonne graces ciel en imperial et courtepointe de satin jaune picquée et lizerée par 
compartiment avec pente en dessus deux bonnes graces de tapisserie a laiguille et deux grands rideaux 
de serge bleue une autre housse aussi complette de tapisserie a laiguille deux grands rideaux aussi de 
serge verte les pentes en dedans imperial dossier champtourné ( ?) satin rayé prisé le tout ensemble 
trois cens cinquante livres cy          350 l 
 

Dans un petit cabinet ayant vue sur la cour 
 
Item un fauteuil de bois d’aulne foncé de paille un petit coussin couvert de moquette un petit bureau 
de bois noircy de marquetterie par bandes une petitte ecritoire de marquetterie garni de son ancrier et 
poudrier de cuivre petitte balance trebuchet mark et demi marck deux lanternes sourdes six bouts de 
planches servant de tablettes sur lesquels se sont trouvés quarante volumes de livres traittans de 
devotion et histoire la plupart depareillés prisé le tout ensemble soixante dix livres cy   70 l  
 

Dans larmoire etant dans la chambre de raisin 
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[Item deux couvertures lune de toille picquée et lautre de toille des Indes brodée une courtepointe 
picquée de marseille une couverture limperial dun lit et deux tapis de drap verd vieux morceaux de 
tapisserie] vingt quatre livres cy         24 l 
Item douze paires de draps de domestique prisés quatre vingt dix livres cy    90 l 
Item cinq paires et demy de draps de maitres en partie elimés prises quatre vingt dix livres cy  90 l 
[serviettes nappes torchons tabliers] cent quarante quatre livres cy     144 l 
 

Dans la commode cy devant Invée 
Suit la garderobbe 

 
Item un juste au corps veste et culotte de drap couleur canelle a boutons dor un surtout de velours noir 
un autre juste aucorps veste et culotte de drap de Silezie a boutons d’argent un juste aucorps et une 
culotte de velour noir deux culottes et une paire de chaussons et un bonnet de laine de Ségovie cinq 
bonnets tant brodés que de toille de coton de couleur un mouchoir de soye une paire de gant de daim 
un manchon de martre deux mouchoirs de toille blanche et une paire de manchette de mousseline 
brodée prisée le tout ensemble comme tels quels cens livres cy      100 l 
 

Dans une petitte piece servant d’antichambre 
 
Item un tableau de tapisserie a laiguille representant David, un fallot un petit coin /4/ de bois de 
mderisier un bassin de commodité une table de nuit prisés douze livres cy    12 l 
Item une bassinoire de cuivre rouge prisée avec un ballet de crin trois livres cy    3 l 
Item quatre aulnes de baptiste commune prisée huit livres cy     8 l 
 

Dans une armoire pratiquée dans la chambre de la cuisiniere 
 

[vieilles tapisseries et toiles] vingt sols cy        20 s 

 

Suit le linge a lusage dud deffunt 

 

Item trois douzaines de chemises de différentes toilles elimées non garnies six peignoirs six vestes de 
basin raye et uni deux vestes de toille de coton de couleur six petittes vestes de differentes toille huit 
bonnets de coton tricottés douze paires de chaussons aussi de coton tricotté six calottes de teste de 
futaine six autres de toille six frottoirs six mouchoirs de toille de coton de couleur une douzaine de 
mouchoirs a quarreaux six autres pareils trente paires de manchettes de differentes mousselines tant 
brodées rayées quunies et a languette deux douzaines de cravates de differentes mousselines simples et 
double deux douzaines de col aussi de differentes mousselines deux paires de bas de soye gros de fer 
une autre de laine noire quatre paires de souliers quatre perruques cheveux chatains en bonnets, une 
épée damasquinée un chapeau de castor une robe de chambre de toille de coton de couleur un casaquin 
pareil et un autre casaquin de pluche rouge prise le tout ensemble cent livres cy    100 l 
 

Dans une armoire pratiquée dans la chambre dud Raisin 
 
Item un just’aucorps veste et culotte de drap noir, un autre just’aucorps veste et culotte de raz de coton 
aussy noir, une veste de droguet de soye fond brun a fleurs d’or, deux culottes dont une de velours noir 
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et l’autre de drap couleur canelle et un manteau de drap ecarlatte brodé en or prisé le tout ensemble 
quatre vingt livres cy           80 l 
Item deux serrures, une seringue d’estain, deux rideaux de fenestre de toille Grena, dix huit assiettes et 
deux jattes de porcelaine prises ensemble trente livres cy      30 l 
Item une petite pendulle a poids garnie de ses cordages a cadran d’email et a ( ?) prisée neuf livres cy 
            9 l 
Item une paire de boucles de souliers a cercle chape et aiguillon d’argent une paire de boutons de 
manches dor garnis de leur cheine aussi dor prisés dix huit livres cy     18 l 
Item une canne de jeay a chevalet dor et yeux aussi dor prisée soixante livres cy   60 l 
/v°/ Item une autre canne jeay a poignée et yeux dor prisée vingt livres cy    20 l 
 

Dans une des armoires pratiquées dans la chambre a couché attenant la cheminée 
 
Item une montre a repetition faitte par Champion a Paris dans sa boeste d’or a cadran d’email en partie 
et d’or au milieu avec sa chaisne d’acier a l’angloise prisée deux cent livres cy    200 l 
Item une autre montre faitte par Lebon a Paris a cadran d’email dans sa boeste d’argent prisée cent dix 
livres cy            110 l 
Item un etuy d’or un ( ?) aussy d’or prisé le tout quatre vingt livres cy     80 l 
Item une boeste d’or guilloché prisée trois cent livres cy      300 l 
Item une paire de cizeau d’acier dans son etuy de peau de chien de mer garny d’argent, un porte 
crayon, une lunette d’aproche dans son etuy, une autre paire de lunette ordinaire dans son etuy et porte 
lunette dacier une bague cornaline representant une teste montée en or et une autre bague pierre de 
composition representant une teste aussy montée en or, une autre bague montée aussy en or œil de 
serpent, un flacon a bouchon et gorge d’or, un autre de cristal tous deux dans leur etuy de peau de 
chien de mer et une tabatiere d’ecail a charnieres et (pied de poule ?) d’argent prisé le tout ensemble 
dix huit livres cy           18 l 
Item un benitier d’argent vermeil prisé douze livres cy       12 l 
Item trente cinq calottes de boutons d’argent propres pour une veste, trente autres calottes de boutons 
d’argent propres a mettre sur un habit prisez ensemble neuf livres cy     9 l 
 

Dans une cave sous le laboratoire 
 
[vin blanc cru de Grave et d’Espagne, vin rouge de Bourgogne] prisé deux cent vingt cinq livres cy 
            225 l 
Item cent soixante caraffons de gros verre vuides prisés quatorze livres cy   14 l 
 

Dans un bucher dans la cour derriere celle devant enoncée 
 
Item deux cordes de bois neuf prisez trente deux livres cy      32 l 
 
/5/  

Dans un buffet pratiqué dans lad salle a manger 
 
Item deux eguierres de cuivre argenté prisez quatre livres cy      4 l 
 

Ensuit la vaisselle d’argent 
 
Item douze cuillieres et douze fourchettes d’argent, treize fourchettes et douze cuillieres a bouche, une 
autre petitte fourchette, deux fourchettes a boules, un binet, un plat a soupe, un bassin a barbe, deux 
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cuilieres a ragout, une autre a olive, et une autre a sucre, deux petittes cuillieres a caffé, quatre 
compotiers de differentes grandeurs, quatre douzaine d’assiettes et huit plats le tout d’argent poincon 
de Paris pesant ensemble cent quarente sept mars une once prisé a juste valleur et sans crue comme 
vaisselle platte a raison de quarente huit livres six sols cinq deniers le marc revenant lad quantité aud 
prix a la somme de sept mil cent neuf livres quatre sols cy     7109 l 4 s 
Item une marmitte d’argent avec son couvercle, trois plats longs a pans de differentes grandeurs deux 
autres plats a ragout, deux casserolles a queue deux terrine, deux ecuelles, deux coquetiers, une 
cuilliere a moutarde deux cuillieres a sel, un binet, un crachoir, un bougeoir, une saussiere une 
mouchette et porte mouchette, deux sallieres et poivriere avec leurs bonnets, un huillier avec ses 
bonnets, un rechaud et sa grille, une caffetiere une tayere, un coquemart, un sucrier, un moutardier, un 
pot a l’eau, quatre chandeliers une petitte caffetiere et une petitte chocolatiere le tout d’argent poincon 
de Paris pesant ensemble quatre vingt dix neuf mars trois onces deux gros prisé a juste valleur et sans 
crue comme vaisselle montée a raison de quarente sept livres douze sols deux deniers le mars revenant 
lad quantité aud prix a la somme de quatre mil sept cent trente deux livres unze sols quatre deniers cy
           4732 l 11s 4 d 
Item cent jettons d’argent pesant ensemble qautre marcs prises a juste valleur et sans crue a raison de 
quarente huit livres treize sols six deniers le marc revenant lad quantité aud prix a la somme de cent 
quatre vingt quatorze livres quatorze sols cy       194 l 14 s 
Item quinze cuillieres a caffé d’argent de vermeille pesantes ensemble /v°/ six onces deux gros prisez 
aussy a juste valleur et sans crue comme argent d’Allemagne a raison de trente sept livres seize sols 
neuf deniers le marc revenant […] vingt neuf livres unze sols un denier cy   29 l 11s 1d 
Item vingt couteaux a manche d’argent pesant cinq marc prisez a juste valleur et sans crue comme 
vaisselle montée a raison de quarente sept livres douze sols deux deniers le marc revenante […] deux 
cent trente huit livres dix deniers cy        238 l 10 d 
 

Suivent les deniers comptans 
 
Item s’est trouvé deux cens soixante un louis d’or a vingt quatre livres piece montans ensemble a la 
somme de six mille deux cens soixante quatre livres cy       6264 l 
Item cent neuf ecus a six livres piece montans ensemble a six cens cinquante quatre livres cy  654 l 
Item en piece de douze sols et differentes monnoyes la somme de cent treize livres cy   113 l 
[suite des deniers : cf. photocopie] 
 
/6/ appartement a comprendre au present inventaire [deniers comptants laissés en la garde des srs 
DelaSerre et Mollet qui les ont partagés entr’eux, la moitié, soit trois mille cinq cens quinze livres dix 
sols] quant a la canne a chevallet d’or elle a esté remise aud Sr Delaleu par lesd Srs DelaSerre et Mollet 
comme a luy leguée [vaiselle d’argent, meubles et effets en la garde de DelaSerre et Mollet] proceder 
a linventorée de tous les papiers delad succession que led Sr Delaleu declare avoir en sa possession et 
luy avoir esté remis par led feu Sr DelaSerre dans son dernier voyage a Paris […] et ont signé 
Dud jour samedy vingt quatre des presents mois et an /v°/ deux heures de relevée […] etant ce jour à 
paris il va etre […] fait inventaire […] de tous les papiers de la succession dud Sr LaSerre etant en la 
maison dud Sr Delaleu sise a paris rue neuve des bons enfans psse St Eustache lesquels luy avoient été 
remis et confiés par led deffunt et des deniers comptans aussi etant delad succession provenant de la 
recette que led Sr Delaleu en a faitte pour luy […] 
 

Papiers 
 
Premierement la grosse de l’inventaire fait après le décès de Guillemette Marie Chamba au jour de son 
décès epouse du Sr Jean La Serre en la ville de Versailles par Dutartre nores a paris présent temoin le 
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vingt neuf decembre mil sept cent douze a la requeste dud Sr Jean La Serre en son nom a cause de la 
communauté de biens qui avoit été entre luy et lad deffunte De sa fe et comme tuteur de sesd deux 
enfans mineurs habiles a se dire et porter heritiers chacun pour moitié delad deffunte dame leur mere 
en presence de Jean Maury bourgeois de Paris au nom et comme procureur de Me Benoist Francois 
Chamba avocat en parlement et les conseils du roy au nom et comme subrogé tuteur desd mineurs ses 
neveu et niece lad grosse inventoriée         Un 
Apres l’inventorié de la grosse duquel Invre il a été sur icelle a la requisition desd parties procedé au 
recollement des papiers inventoriés en iceluy ainsi quil suit 
La premiere cotte qui est le contrat de mariage desd Sr et De La Serre s’est trouvée en nature 
La cotte seconde qui est linventaire fait apres le deces de Jean Dupuy premier mari delad De LaSerre 
s’est trouvé en nature 
Les vingt deux pieces de la cotte trois qui sont lexpedition de la transaction /7/ passée entre led Sr 
laSerre comme tuteur de ses enfans mineurs et les heritiers des propres paternels de louis Benoist 
Dupuis décédé mineur fils unique du premier mariage delad De La Serre et pieces delivrées par lad 
transaction ou la concernant se sont trouvées en nature les pieces inventoriées sous les cotte quatre et 
suivantes jusques et compris la dixieme et derniere sont en deficit 
apres lequel recollement il a été à la requisition des parties sur la grosse de linventaire fait apres le 
décès dud Sr Jean Dupuy inventorie sous la cotte deux dud Inventaire procedé au recollement des 
pieces inventoriées par iceluy ainsi quil suit 
La premiere cotte qui est le contrat de mariage desd Sr et De Dupuy s’est trouvée en nature les pieces 
inventoriees sous les cottes deux trois et suivantes jusques et compris la unzieme sont en deficit 
Les cent pieces de la cotte douze et derniere dud inventaire se sont trouvées en nature qui sont 
memoires et quittances 
Item la grosse en parchemin dun contrat passé devant Dutartre et son confrere [10 septembre 1720, 
constitution par les prévot des marchands et échevins de Paris au profit de La Serre de 790 livres au 
ppal de trente un mille six cens livres à prendre sur les aydes et gabelles par édit du mois de juin 1720 ; 
quittance de finance annexée à la minute du contrat où La Serre déclare que dans la somme de 31 600 
livres il y avait 25 livres de ses deniers et 31 575 livres qu’il avait reçus de Mr ( ?) de Nointel suivant 
trois quittances devant Dutartre les 26 et 28 septembre 1719] lad grosse invée    Deux 
[Item la grosse d’un contrat devant Dutartre, 2 avril 1721, par les prévôt des marchands et échevins au 
profit de La Serre de 175 livres de rente au ppal de 7000 livres à prendre en celle créée par édit du mois 
de juin 1720 ; quittance de finance annexée où La Serre déclare que les 7000 livres proviennent du 
remboursement qui lui a été fait par quittance passée devant Meny nore le 5 octobre 1720] Inventoriée 
            Trois 
[Item contrat devant Dutartre /v°/ 3 avril 1721 par id pour id 50 livres de rente au ppal de 2000 livres a 
prendre en celle créées par édit du mois de juin 1720 ; quittance de finance : la somme de 2000 livres 
provient d’anciennes rentes sur la ville] Inventoriée      Quatre 
[Item contrat devant Dutartre, 21 mars 1719, par le trésorier général des états de la province de 
Bretagne en vertu du pouvoir à lui donné par les états du 15 septembre 1718, au profit de La Serre, de 
500 livres de rente au ppal de 12000 livres en suite duquel mention que lad rente a été réduite du denier 
vingt quatre au denier cinquante et qu’elle n’a plus cours à compter du 1er janvier 1720 que pour 240 
livres de rente au même ppal de 12000 l]        Cinq 
[Item contrat devt Delaleu, 13 avril 1745, par le trésorier général des états de Bretagne en vertu de leur 
procuration du 14 novembre 1744, de 1000 livres de rente au ppal et rachetable de 20 000 livres payés 
comptant par La Serre]           Six 
[Item contrat devt Melin, 4 août 1746, sur les états de Bourgogne en vertu de la délibération des élus 
généraux des états du 6 juin précédent, de 750 livres de rente au ppal et rachetable de 15000 livres 
payés comptant]           Sept  
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[Item contrat devt Delaleu, 30 octobre 1745, sur les états de Bourgogne en vertu de la délibération id 
du 13 septembre précédent, de 400 livres de rente au ppal et rachetable de huit mille livres payés 
comptant]            Huit 
[Item une liasse de sept pieces dont la premiere est lexpedition d’un acte devt Delaleu le 30 juin 1750 
contenant transport par le fondé de procuration de Mre Pierre Antoine Masson Devernon au profit de 
La Serre de 500 livres de rente au ppal de 10 000 livres sur les états de la province de Languedoc au 
profit de Jean Baptiste Masson de la Mannerie gentilhomme ordinaire du roy en exécution de la 
délibération desd états du 30 décembre 1742, par contrat devt Daoust et son confrere nores a Paris le 5 
mars 1743 ; transport fait moyennant pareille somme de 10 000 livres payée comptant ; les autres 
pièces sont la grosse dud contrat de 500 livres de rente sur les états de Languedoc et quittance] /8/
            Neuf 
[Item contrat devt Delaleu, 1er février 1748, par les prévôt des marchands et échevins de Paris de 750 
livres de rente a prendre dans tous les revenus attachés au domaine de la ville au ppal et rachetable de 
15 000 livres payés comptant]         Dix 
[Item six pieces, la première est la grosse d’un contrat devt Delaleu, 1er août 1749, par id de 150 livres 
de rente à prendre sur les revenus patrimoniaux de la ville au ppal et rachetable de 3000 livres payés 
comptant auquel contrat est intervenu le fondé de procuration de Me Berducas qui a reconnu avoir reçu 
des prévôt des marchands et échevins 3000 livres pour le remboursement des 150 livres de rente 
constituée à défunte Charlotte Bergeron ve de Gabriel Donvos par les prévôt des marchands et 
échevins, par contrat devt Bouron du 17 août 1741 ; subrogation de La Serre aux droits du sr 
Berducas ; et les autres pièces sont la grosse dud contrat du 17 août 1741 et pièces délivrées par 
Berducas pour subrogation]          Unze 
[Item sept pieces la première est la grosse d’un contrat devt Delaleu, 1er août 1749, par les prévôt des 
marchands et échevins de 150 livres de rente à prendre sur les revenus patrimoniaux de la ville de 
paris au ppal et rachetable de 3000 livres payés comptant ; intervention du fondé de procuration de me 
Berducas, remboursement id rente constituée à défunte Charlotte Bergeron ve de Gabriel Donvos devt 
Bouron le 17 août 1741 /v°/ subrogation à La Serre ; autres pièces id]    Douze 
[Item contrat devt Melin, 30 juillet 1749, par les commissaires du Conseil de 5000 livres de rente au 
ppal et rachetable de 10 000 livres le 1er janvier 1758 a prendre dans les 300 000 livres de rentes créées 
par édit de janvier 1748 sur les deux sols pour livre du dixième créé par édit de décembre 1746 ; 
quittance des 10 000 livres payés par La Serre]        Treize 
[Item trois pieces dont la première contrat devt Delaleu, 16 décembre 1741, sur l’Hôtel de Ville de 
Paris de 825 livres de rente au ppal et rachetable de seize mille cinq cent livres payés comptant ; 
intervention de Dame Marie Françoise de Lionne de Servon ve de Me Louis Gaston Marquis de 
Crèvecoeur, remboursement des 825 livres de rente à déduire sur 2000 livres de rente au ppal de 40 
000 livres constituée par le sr Baroy trésorier général des rentes de l’Hôtel de Ville au profit du défunt 
Sgr Marquis de Crevecoeur par contrat devt de St Jean, 7 juillet 1731 ; subrogation] Quatorze 
[Item trois pieces dont la première contrat devt Delaleu, 9 novembre 1741, constitution par Jean 
Baptiste de Lens, md orphevre a Paris, et Marie Plu sa femme au profit de La Serre de 500 livres de 
rente au ppal et rachetable de 10 000 livres payée comptant, intervention de Thomas Digard, bourgeois 
de Paris, lequel a reçu des Sr et De de Lens 10 000 livres pour remboursement de 500 livres de rente 
par eux constitués à Digard par contrat devt Delaleu du 1er juillet 1741, à prendre par privilege sur une 
maison sise en cette ville quay dalançon isle Notre Dame, subrogation ] /9/  Quinze 
 
Dud Jour lundy vingt six avril mil sept cent cinquante un deux heures en continuant […] 
[Item cinq pieces la première contrat devt Melin, 22 juin 1741, constitution par Mre Alexandre de Saint 
Quantin chevalier comte de Blet et De Marie Peireinc au profit de La Serre de 300 livres de rente au 
ppal et rachetable de 6000 livres payées comptant par led contrat par lequel led seigneur comte de Blet 
pour seureté du payement exact des arrérages a consenti que led Sr La Serre touchat à compter du 

http://chateauversailles-recherche.fr/francais/recherche-et-formation/programmes-de-recherche/archives/cultures-de-cour-cultures-du-corps-12.html
http://chateauversailles-recherche.fr/francais/recherche-et-formation/programmes-de-recherche/archives/cultures-de-cour-cultures-du-corps-12.html


 
 

 
© Centre de recherche du château de Versailles / Florence Bruyant / 2014 

Programme : « Cultures de cour, cultures du corps : pratiques, normes et représentations corporelles 
dans les cours européennes avant la Révolution française » 

 

premier juillet lors prochain les arrerages de deux parties de rente sur les aydes et gabelles lune de 
deux cens cinquante livres, et lautre de cinquante livres a prendre en pareils deux cens cinquante 
livres]             Seize 
[Item deux pieces la premiere contrat devt Boivin, 19 juin 1737, constitution par Jacques Louis 
Leverrier ecuyer conseiller du roy nore a Paris au profit de La Serre de seize cens livres de rente au ppal 
au denier vingt cinq et rachetable de 40 000 livres payées comptant ; Leverrier s’obligeant d’employer 
la somme de 40 000 livres au payement de pareille somme due a Mr le Maignen son prédécesseur et au 
Sr Jolli de Gizencourt cessionnaire de Maignen pour prix de la vente faite par Maignen à Levrerrier de 
son office de nore par contrat devt de Jean du 13 avril 1730] /v°/     Dix sept 
[Item lexpedition du contrat de mariage dud Sr Louis Francois Mollet et delad Marie Julie La Serre 
passé devant Dutartre et son confrere nores a Paris le 13 mars 1729 par lequel led deffunt Sr La Serre a 
constitué en dot à lad Dlle sa fille pour les droits successifs mobiliers et immobiliers fruicts et revenus 
diceux de la succession de deffunte dame Marie Guillemette Chamba sa mere et de celle du Sr 
Chamba son ayeul maternel en avancement d’hoirie quatre vingt six mille six cent soixante livres 
scavoir soixante six mille six cent soixante livres au delaissement qu’il a fait alad Dlle sa fille de seize 
cens soixante six livres dix sols de rente sur les aydes et gabelles par lesquellles substitoit un contrat 
de plus grande rente passé au proffit de Mgr le Duc Dantin devant Dutartre et son confrere nores a Paris 
le 6 septembre 1720 desquelles seize cens soixante six livres dix sols de rente led Sgr Duc Dantin a fait 
declaration et cession aud Sr La Serre par contrat passé devant led Dutartre et son confrere nore a paris 
le treize mil sept cent vingt trois (lettres de ratiffication scellées le 15 avril delad année) et vingt mille 
livres tant en deniers comptant quen une paire de boucles et une croix de diamans le tout remis par led 
Sr La Serre auxd Sr et De Mollet]       Dix huit 
Item trois pieces la premiere sont des provisions d’apoticaire general de la marine accordées aud defft 
le trente janvier mil six cent quatre vingt quinze par Mgr le comte de Toulouse pair et amiral de France 
la seconde est un brevet d’apoticaire du roy accordé aud defft le vingt trois janvier mil sept cens 
quatorze par le feu roy registrées au controlle general de la maison du roy et en la chambre des 
comptes de Paris les vingt cinq avril et neuf juin mil sept cent quatorze, et la troisieme est un brevet de 
douze cens livres de pension accordée par Sa Majesté aud defft le dix neuf decembre mil sept cent 
vingt huit          Dix neuf 
Item un brevet de trois cent livres de pension accordée aud deffunt par Mgr le comte de Toulouse le 
huit juin mil sept cent led brevet inventorié       Vingt 
Item une liasse de vingt quatre pieces qui sont proces verbal de scellés et inventaire fait apres le décès 
de Benoist Chamba et de Simonne Marie le Duit sa fe pieces et tires concernant lad famille Chamba
           Vingt un 
Item trois pieces le premiere est la grosse dun bail fait par led Sr LaSerre au Sr Soffice dud droit 
quavoit led LaSerre de tenir boutique ouverte dapoticaire à paris passé devant Claude Dupouget nore a 
Versailles le dix huit may mil sept cent quarante pour six années /10/ moyennant cent cinquante livres 
par an payable une année d’avance ensuitte de laquelle grosse est une prolongation dud bail pour six 
autres années aux mesmes prix charges clauses et conditions les deuxieme et troisieme sont le contrat 
de vente et la demission faitte en faveur dud Sr LaSerre pere de la charge dapoticaire du roy dont il est 
decedé pourvu desquelles pieces il na été fait plus ample description   Vingt deux 
Item le double dun bail fait sous signature privée le quinze juillet mil sept cens quarante huit par le Sr 
Lheros officier du roy aud defft Sr La Serre dune remise écurie grenier et chambre aud versailles pour 
trois années qui ont commencé au premier dud mois de juillet mil sept cens quarante huit moyennant 
cent cinquante livres de loyer par chacun an      Vingt trois 
Item une liasse de trente neuf pieces qui sont memoires et quittances données aud defft Vingt quatre 
Item deux registres lun servant aud deffunt a écrire la recette de son revenu et lautre les payements 
faits a ses domestiques sur leurs gages        Vingt cinq 
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Item un bordereau representé par led Sr Delaleu contenant la recette et dépense faitte par led Sr 
Delaleu pour led Sr DelaSerre par lequel bordereau il paroist que la recette faitte par led Sr Delaleu 
pour led Sr DelaSerre jusquau jour de son deces y compris la somme de huit mille six cens cinquante 
huit livres seize sols qui etoit restée es mains dud Sr Delaleu pour le reliquat du compte arresté entre 
lui et led Sr La Serre le dix sept novembre mil sept cent cinquante se monte a la somme de dix neuf 
mille sept cent seize livres deux sols, et la depense ou les payements fait par led Sr Delaleu aud Sr 
LaSerre depuis led jour dix sept novembre mil sept cent cinquante jusquau jour dud décès se monte a 
cinq mille cent soixante dix huit livres deux sols que partant il reste es mains dud Sr Delaleu la somme 
de quatorze mille cinq cens trente huit livres led bordereau Invé     Vingt six 
Et a linstant led Sr Delaleu a exhibé en louis dor de vingt quatre livres et monnoye pour appoint lad 
somme de quatorze mille cinq cens trente huit livres quil a offert auxd Sr Laserre et Mollet de leur 
payer […] lesd Srs Laserre et Mollet […] lont requis de garder entre ses mains lad soe […] en sa 
qualité dexecuteur testamentaire et en compter 
Declarent lesd Srs Delaleu la Serre et Mollet […] quil nest /v°/ rien dû des arrérages de lannée mil sept 
cent cinquante de tous les contrats de rente cy dessus inventoriés et quil est seulement [dû] les 
arrerages de tous ces contrats depuis le premier janvier mil sept cent cinquante un a lexception de 
celuy sur Me Leverrier notaire dont les arrerages sont payés jusqu'au dernier mars dernier,  
Plus quil est dû depuis le premier janvier mil sept cent cinquante les arrerages de la pension de quinze 
cent livres que le roy avoit accordé aud defft 
Plus treize cent cinquante livres chés Mr hebert tresorier des menus pour le quartier doctobre mil sept 
cent cinquante 
Plus unze cens cinquante livres ches Mr Bouret tresorier de la maison du roy pour le quartier docotbre 
mil sept cent cinquante 
Plus deux cent quarante livres chés Mr hebert trésorier des menus pour lad année mil sept cent 
cinquante 
Plus six cent cinquante livres dune part et cent livres dautre pour le quartier doctobre mil sept cent 
cinquante de son service chés le roy 
Plus depuis le premier janvier mil sept cent cinquante de ses appointements en sa qualite dapothicaire 
de la marine a raison de cinq cent quatre vingt neuf livres par an 
Plus trois cent livres pour l’année mil sept cent cinquante des gages de garcon apothicaire 
Plus quatre cens soixante livres dune part cinq cens quatre vingt unze livres d’autre ; plus quatre cens 
soixte livres encore d’une part mille vingt livres sept dautre le tout a recevoir chés Mr Lorimier Me de 
la chambre aux deniers a cause du service fait par led deffunt pendant l’année mil sept cent cinquante 
sçavoir le quartier de janvier chés Mr le Dauphin, le quartier d’avril chés Mesdames, le quartier de 
juillet chés madame et le quartier doctobre ches le roy et pour lannée mil sept cent cinquante du 
sommier 
Plus quatre cens soixante livres a recevoir sur Mr de Mondorges pour le quartier de janvier mil sept 
cent cinquante un du service chés Mr le Dauphin 
Plus six cens livres à recevoir au tresor royal pour led quartier de janvier mil sept cent cinquante un 
Plus cent soixante quinze livres a recevoir au tresor royal pour led quartier de janvier mil sept cent 
cinquante un du service chés Mr le Dauphin 
Et une ordonnance a recevoir pour lannée mil sept cent cinquante pour le service de Madame dont ils 
ne scavent pas le montant 
Declarent lesd Srs LaSerre et Mollet quils ont receu la somme de trois cens cinquante huit livres pour 
le solde du compte de loffice jusqu'au [un blanc] du Sr LaSerre dont ils ont donné quittance, de la 
moitié de laquelle somme chacun deux se charge […] En procedant les parties ont requis Me Delaleu 
[…] d’annexer /11/ à ces presentes un codidile dud deffunt Sr LaSerre quils ont trouvé dans ses papiers 
en datte du quinze decembre mil sept cent cinquante […] 
[Tous les papiers demeurés en la garde de Delaleu] 
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Mollet  La Serre  Delaleu 
 
[inséré entre folios 10 et 11 = ] 
Ceci est un petit codicile que je fais en faveur de deux domestiques qui sont entrés a mon service 
depuis que mon testament est fait qui est entre les mains de Monsieur de Laleu et que je desire quil 
soit executé ainsi que ce present codicile, je laigue et laisce a desmarais mon coché la somme de mille 
livres une fois paiee pour ces bons services, je laisce et legue a Raisin mon domestique independement 
de ce que je luy laisce par mon testament la somme de mille livres une fois paiee pour ces bons 
services, je laisce et laigue a Paris mon domestique la somme de mille livres une fois paiee pour ces 
bons services, je laisce et laigue a Nanon ma cuisiniere independament de ce que je luy laisce par mon 
testament la somme de trois cent livres une fois paiee, je laisce et legue a Monsieur Delaleu le pere ma 
cane a pognee d’or que je prie mon fils de luy donner, je laisce et legue a Madlle Arsan mon annee 
Chretienne et les sermons du Pere bourdalou je prie mon fils de fere excequeter pontuelement tout ceci 
qui est ma derniere volonté, fait a versailles ce quinse dexembre mille cept cent cinquente 
  Laserre 
/v°/ Codicille pour servir de suplement a mon testament 

Laserre 
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CVIII, 493 
Testament deposé 
18 avril 1751 
 
Lan mil sept cent cinquante et un le dix huit avril unze heures du matin […] pardevant nous Jerome 
Dargouges […] lieutenant civil […] est comparu me Guillaume Claude Delaleu […] notaire au 
Chatelet qui nous a dit quil y a environ six mois le Sr Jean LaSerre apotiquaire du Corps du Roy luy 
mit entre les mains un pacquet cachetté quil luy dit contenir ses dernieres volontés, et comme il a 
appris que led Sr LaSerre est decedé a versailles le jour dhier, il nous apporte led pacquet pour estre 
ouvert […] /v°/ [remise du tout à Delaleu pour le mettre au rang de ses minutes] 
 
Au nom du Pere du fils et du St Esprit 
Ceci est mon testament 
Aprés avoir demendé pardon a Dieu de toutes mes fautes que jespere obtenir de sa misericorde infinie 
par lintercession de la bien heureuse Vierge Marie, je desire estre enterré le plus simplement que fere 
ce pourra, qu’on me fasse dire trois cent messes basses, je donne quatre cent livres une foix paje aux 
pauvres lesquels seront distribués a la volonté de mon executeur testamentaire et de mon fils, je 
confirme en tant que besoin est la donation de quatre cent livres de rente viagere que jay fait en faveur 
danne Marchand ma cuisiniere devent Delaleu le jeune notaire a Paris, je luy legue en outre le lit garni 
dans lequel elle couche tel quil est, et je veux et entent quil luy soit paié lannee entiere de ses gages de 
lannee dans laquelle je decederai outre ce qui pourra luy estre deu suivent mon livres ; je legue a 
Dremont mon laquais la somme de trois mille livres une foix paier, et il partagera ma garde robbe avec 
Nanon ma cuisiniere sans quil puisse leur estre rien diminué ni reteneu aucune chose pour linsinuation 
de leurs legs, je veux et entens que les gages de lannee entiere dans laquelle je decederai soit paié aud 
Dremond avec ce qu’il pourra luy estre deub suivent mon livre, je legue a Mr Grenier mon garçon 
apoticaire le lit ou il couche tout garni tel quil est et tous les remedes de mon apoticairerie de l’hotel de 
Toulouse a versailles aprés neantmoins que mon fils en aura retiré a son profit toutes les drogues 
simples quil jeugera a propos, je veux et entend que les trente mille livres qui me restent deub par Mr 

Martin mon survivencier des quarente mille livres de retenue que le Roy a eu la bonté de macorder soit 
et apartiennent a mon fils comme en aient eu la survivence, outre et par dessus la moetié qui luy 
appartient suivent les loix dans ma succession, et je veux que des quinze mille livres que jai paiés en 
son acquit a Made De Boulogne il nen tienne compte a ma succession que de cinq mille livres, attendu 
que les dix mille livres de surplus luy tiendront lieu de dix mille livres que jay receu a compte de Mr 
Martin des dites quarente mille livres de retenue, linstituant mon legataire particulier des dits quarente 
mille livres, et mon legataire universel pour moetié de tous mes autres biens, jinstitue les enfants de 
feü made Mollet ma fille mes legataires universels conjointement pour lautre moetié, a la charge de 
fere raport de ce que jai donné en dot a leur mere, quoi que je ne doubte pas que mon fils nexecute 
fidelement mes intentions, je prie Monsideur DeLaLeu de La picarde par la bonne amitié quil a pour 
moy de vouloir estre mon executeur testamentaire et daccepter de mon amitié une tabatiere d’or du 
prix de six a sept cent livres, que je le prie de choesir luy mesme et de la paier de largent quil pourra 
avoir a moy entre ses mains et en cas quil neut pas d’argent a moy je charge ma succession de la paié 
telle est ma derniere volonté que je prie Dieu davoir pour agreable, fait a versailles ce trois mai mille 
sept cent quarente deux  Laserre  je desire en outre que ce qui pourra estre deu a Mr 
Grenier mon garçon apoticaire suivent mon livre luy soit exactement paié  Laserre 
Je donne et legue a Raisin mon domestique la somme de mille livres une fois paier, je confirme mon 
testament a versailles ce 28. janvier 1749  Laserre 
/v°/ Dremont mon ancien laquais estant mort les legs que je luy avoit fait de 3000 l une fois paié et de 
la moetié de ma garde [sic] se trouvent caduc, et je veux et entant que cette moetié de ma garde robe 
soit partagee entre raisain et paris mon nouveau domestique aus quels jen fais don et legs, je donne a 
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Desmarais mon coché 300 l une fois paié, je donne a Paris mon laquais 300 l unee fois paié a Paris ce 
17. 9bre 1749  Laserre 
[sur l’enveloppe = 
Ceci est mon testament 
Je desire quil soict ouvert 
En presence de Monsieur Molet 
Et de mon fils  Laserre] 
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XCI, 874 
Transaction et liquidation 
8 may 1751 
 
Furent presents Sr Francois Folin md grainier a Paris y demeurant grande rue du fauxbourg et paroisse 
St Jacques du Haut pas 
Sr Charles Francois Follin officier aulneur de toilles bourgeois de Paris demeurant rue Montmartre psse 
St Eustache 
Sr Nicolas Folin md fripier a Paris y demeurant sous les pilliers de la tonnelle psse St Eustache  
Sr Laurent Folin md tailleur a Paris et dlles Jeanne et Marie Folin toutes deux filles majeures 
demeurans tous trois ensemble rue de la Cossonnerie psse St Eustache 
Sr Philippes Folin md fripier demeurant carrefour des trois psse St Germain Lauxerrois 
Sr Nicolas Marie Pinard md chaircutier a Paris et dlle Louise Folin son epouse quil authorise 
demeurans rue Croix des Petits Champs psse St Eustache  
Lesd. Francois, Charles Francois, et Nicolas Folin heriteirs chacun pour un cinqe quant aux meubles et 
acquets et propres materiels de deffte dlle Francoise Juliet […] a son deceds ve de Sr Claude Biet 
premier apotiquaire du corps du Roy et encore led. Sr Nicolas Folin heritier pour un tiers de deffunte 
Marie Marguerite Folin et Marie Thereze Folin toutes deux filles majeures ses sœurs qui estoient 
heritieres aussy chacune pour /v°/ un cinqe quant aux meubles et acquets et propres materiels delad. 
deffte De Biet leur cousine germaine 
Lesd. Laurent Folin Jeanne Folin et Marie Folin frere et sœurs heritiers conjointement aussy pour un 
tiers desd. dlles Marie Marguerite et Marie Thereze Folin leur tante par representation de Francois 
Folin leur pere frere desd. dlles 
Et lesd. Philippes Folin fe Pinard et fe Benard frere et sœurs heritiers conjointement pour lautre et der 
tiers desd. dlles Marie Marguerite et Marie Thereze Folin leur tante par representation de Pierre 
Antoine Folin ldeur pere frere desd. dlles Marie Marguerite et Marie Thereze Folin 
Sr René LeRiche md orphevre a Paris y demeurant quay de Lorloge psse St Barthelemy 
Sr Louis Leriche aussy md orphevre a Paris y demeurant aussy quay de Lorloge du palais psse St 
Barthelemy 
Sr Jean Charles LeRiche aussy md orphevre a Paris y demeurant rue Jean psse St Germain Lauxerrois 
Sr Francois LeRiche md orphevre a Paris demeurant rue Tirechape psse St Germain Lauxerois 
Dlle Marie Magdelaine Leriche fille majdeure demte rue de la femme sans teste Isle et psse St Louis 
Mre Augustin Maubert procureur au Chatelet de Paris y demeurant rue du paon psse St Cosme au 
nomet coe procureur de dlle Genevieve LeRiche fille majeure […° 
Francoise Julliet a son deceds ce de Claude Biet ecuyer premier apoticaire du Corps du Roy 
[liquidation aite du prix provenant de la vente d’une maison rue de Seine fauxbourg St Germain 
appellée l’hotel d’Espagne dont moitié dépendait de la succession delad. ve Biet] 
/2/ Sr Jean Julliet bourgeois de Paris y demeurant rue des Vieilles Audriettes psse St Nicolas des 
Champs 
Mre Alexandre Begon procureur au Chatelet de Pazris demeurant rue Pompé psse St Severin au nom 
et comme procureur de Jean Julliet md orphevre bourgeois de la ville de Verdun Joseph Doré md 
pelletier et Marie Anne jullliet sa fe Louy de Mongeot md fourbisseur et Anne julliet sa fe Claude 
Michoteau md droguiste [tuteur des enfants mineurs de luy et de défunte Margueritte Julliet da fe] 
francois Logeais md bourgeois de verdun et Marie Julliet sa fe 
Mre rené Louis Morteau docteur regent de la faculté de médecine a Paris demeurant rue de la 
Boucherie psse St Etienne du Mont 
Sr Nicolas Jacques Dufour md epicier a Paris y demeurant rue des Quatre vents psse St Sulpice au 
nom et comme procureur de dlle Francoise Suzanne Le paultre ve de Sr Piere Julliet receveur de la 
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marque des cartes et cuivre a Versailles au nom et comme tutrice de ses enfants mineurs et dud. defft 
sr son mary 
/v°/ Sr Henry Rousseau bourgeois de Paris y demeurant rue des Tournelles psse St Paul au nomet 
comme procureur de dlle Elizabeth Julliet de Besancy 
Sr Philippes Bauchet bourgeois de paris et dlle Catherine Jullilet son epouse demeurans rue des Filles 
du Calvaire psse St Gervais 
Sr Louis Gouoin bourgeois de paris et dlle Marie Charlotte Julliet son epouse demeurans rue du Four 
St Honoré psse St Eustache 
Sr Louis Belin aussy bourgeois de Paris et dlle Marie Anne Herbaud son epouse demeurans rue neuve 
psse St Severin 
Et dlle Margueritte Louise Bondet fe separée quant aux biens du Sr Robert Charles Gennevilliers 
demeurante rue Calandre place Maubert psse St Etienne du Mont 
Lesd. René, Louis, Jean Charles, Francois genevieve et Marie Magdelaine LeRiche /3/ Jean Julliet 
orphevre a Verdun Jean Julliet bourgeois de paris Anne Julliet fe Mongeot, Marie julliet fe Lageois, 
Marie Anne Julliet fe Doré Elizabeth Julliet de Besancy Catherine Julliet fe Baucher, Marie Charlotte 
Julliet fe Ganoin Marie Anne Herbain et Marie Louise Bonde et led. Sr Morteau heritiers chacun pour 
un vingt deuxe de la defte leur cousine issue de germaine du costé paternel et encore led. Sr Jean Juliet 
bourgeois de Paris stipulant se faisant et portant fort de Louise Robert fe de Mre Pierre Goupy 
procureur fiscal de la justice de de Francoise Robet ve de Claude Veroch et de Jean Baptiste Lafond 
recevdeur des yaddes au departement de prez en et dlle Marguerite Julliet sa fe lesd. ve Veroch et fe 
Lafond heritiers de leur chef chacun pour un vingt deuxe delad. Biet et lesd. mineurs Gougny seuls 
heritiers […] pour un vingt deuxe delad. fe Biet  
/4/ et sr Jean Francois Paul Lelievre me sellier carrossier et dlle Margueritte Betancour son epouse 
demeurans a Paris rue de seine quartier St Germain des Prez psse St Sulpice a ce present et intervenans 
lesd. sr et dlle Lelievre adjudicataires de la maison en laquelle ils demeurent rue de Seine appellée 
lhotel d’Espagne par sence rendue au Chastelet de cette ville le vingt septembre mil ept cent quarante 
neuf 
/43 Margueritte Julliet Pierre Hippolite Julliet Suzanne Catherine Julliet Jacques Claire Julliet, Anne 
Dorothé JUlliet et Marie Catherine Julliet enfans mineurs e défiunt Sideur Piere Julliet receveur de la 
marque des cartes et cuivres à Versailles et de demoiselle Françoise Suzanne LePeintre heritiers 
chacun pour un sixieme de defft sieur Piere Julliet leur pere qui étoit heritier pour un vingt deuxieme 
de deffunte Francoise Julliet sa cousine germaine à son décès ve du sieur Claude Biet 
Jean Julliet md orphevre bourgeois de cette ville [Verdun] 
Jacques Doré marchand pelletire demeurant a Estain de present audit Verdun et Marie Anne Julliet sa 
fe 
Louy Demongeot marchand fourbisseur bourgeois dudit Verdun y demeurant  et Anne Julliet sa fe 
Francois Logeais md bourgeois de la même ville et Marie julliet sa femme 
Claude Michoteau marchand droguiste en la même ville [tuteur des enfants mineurs de lui et de deffte 
Margueritte Julliet sa fe] 
Tous heritiers pour un vingt deuxieme de Francoise Julliet leur cousine à son deces ve du sr Claude 
Biet 
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LXXV, 534 
18 novembre 1732 
Bail 
 
[…] François Bolomet apoticaire du corps du Roy dt rue et près l’échelle du Temple paroisse St 
Nicolas des Champs 
[pour neuf années a compter du jour de la feste de St Martin à ] Etienne Hardde jardinier à Montreuil 
près Paris et Suzanne Auffroy sa femme quil autorise a leffet des présentes, demeurans aud. Montreuil 
[…] d’une maison a jardinier consistante en une chambre au rez de chaussée, un cellier, une etable a 
vaches, une petite laiterie, un poullailler, les greniers au dessus desd lieux cour commune, un petit 
colombier au dessus dud cellier, le tout dependant d’une maison bourgeoise appartenante aud Sr 
bailleur sise a Gravelle rue Saussoy audevant delad maison est une autre petitte saussoye par dela le 
bras de riviere qui fait tourner le moulin dud S. bailleur a la reserve de ce qu’en tient le meusnier dud 
moulin, 
plus un demy arpent dix perches de terre labourables situés dans la montagne de Charanton sans par 
led preneur pouvoir rien pretendre a la piece du Ziguezague servant de terrain aud moulin, plus le 
jardin delad maison bourgeoise joignant a icelle maison dont led S. bailleur se reserve seullement la 
promenade pour luy sa famille et toute sa compagnie ainsi que le tout se poursuit et comporte dont 
lesd preneurs ont dit n’avoir besoin de plus ample declaraon pour le bien scavoir et connoistre et en 
avoir une parfaite connoissance declarant avoir le tout veu et visitté […] bail fait moyennant le prix et 
somme de deux cent livres par an […] aux charges clauses et conditions qui suivent […] scavoir de 
garnir lesdits lieux de biens meubles exploitables et suffisans pour la sureté dud loyer les entretenir de 
toutes menues reparaons locatives et necessaires a y faire durant led tems et enfin d’iceluy les rendre en 
bon etat  […] y souffrir toutes les grosses s’il en /v°/ convient plus de tondre tous les ans la charmille 
dud jardin et d’elaguer tous les arbres du dehors delad maison et dans l’isle, de labourer led jardin et 
en cultiver et entretenir les arbres fruitiers que lesdits preneurs reconnoissent estre a present au nombre 
de 349 en replanter d’autres de mesme espece a la place de ceux qui viendront a mourir pendant le 
cours du present bail lesquels arbres fruitiers qui viendront a mourir apartiendront auxd preneurs se 
reservant led Sr bailleur tous les autres arbres morts pendant le cours du present bail lesquels lesd 
preneurs seront tenu de faire coupper et fagotter […] fourniront en outre lesd preneurs la maison dud 
Sr bailleur tant que led S bailleur sera a Gravelle des herbages, sallades et autres legumes provenant 
dud jardin dont il pourra avoir besoin […] plus seront tenus de ratisser les allées dud jardin et celle de 
la terrasse et de les tenir propres pendant le tems que led sieur bailleur sera a Gravelle et de nourrir un 
chien a la bassecour delad maison le tout a leurs depens, auront lesd preneurs l’emonde des saules 
trois fois pendant le cours du present bail le permier emond sera fait au premier janvier prochain […] 
et sy enfin de ce present bail lesd preneurs se trouvoient avoir fait de l’augmentation aud jardin ils ne 
pourront ny l’oster ny en pretendre de recompense et remboursement […] 
F. Bolomet 
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